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Nous sommes confrontés à un paradoxe du développement. 

Alors que les populations jouissent, en moyenne, d’une 

meilleure santé et d’une plus grande richesse et ce pendant 

plus longtemps, ces avancées n’ont pas permis d’accroître 

le sentiment de sécurité des individus. Ce constat se vérifie 

dans tous les pays du monde et s’est imposé avant même le 

climat d’incertitude instauré par la pandémie de COVID-19.

La pandémie a exacerbé les incertitudes. Elle a compromis 

tous les aspects de notre bien-être et amplifié le sentiment 

de peur à travers le globe. Cette situation, conjuguée à la 

montée des tensions géopolitiques, à l’aggravation des 

inégalités, au recul de la démocratie et aux phénomènes 

météorologiques dévastateurs induits par le changement 

climatique, menace de réduire à néant des décennies de 

progrès en matière de développement, d’entraver encore 

plus la réalisation des objectifs de développement durable 

et de surseoir à l’urgente nécessité d’amorcer une transition 

plus verte, plus inclusive et plus juste.

Dans ce contexte, je salue la parution du Rapport spécial 

Nouvelles menaces pour la sécurité humaine à l’ère de 

l’Anthropocène : une plus grande solidarité s’ impose, 

préparé par le Programme des Nations Unies pour le 

développement (PNUD). Ce rapport décrit ce paradoxe en 

soulignant l’étroite corrélation qui existe entre la baisse des 

niveaux de confiance et la hausse du sentiment d’insécurité.

Il laisse entendre que, dans l’Anthropocène – terme 

proposé pour décrire l’ère durant laquelle les humains sont 

devenus les principaux moteurs du changement planétaire 

et ont radicalement modifié la biosphère de la Terre –, les 

populations ont de bonnes raisons de se sentir en insécurité. 

Ces dernières années, les diverses menaces que posent 

la COVID-19, les technologies numériques, le changement 

climatique et la perte de biodiversité ont pris de l’ampleur ou 

revêtu de nouvelles formes. 

En bref, l’humanité rend le monde de moins en moins sûr 

et de plus en plus instable. Le présent rapport établit un lien 

entre la fracture survenue entre la planète et ses habitants 

et ces nouvelles menaces, dont il estime qu’elles sont,   

au même titre que l’Anthropocène, étroitement liées aux 

pressions de plus en plus exercées sur la planète.

Ce rapport vise à revisiter la conception de la sécurité 

humaine pour refléter cette nouvelle réalité. Cette 

approche implique de dépasser la seule sécurité des 

personnes et des communautés pour prendre également 

en compte l’interdépendance entre les individus et entre les 

individus et la planète, comme le prévoit le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030.

Dans ce cadre, le rapport propose une voie à suivre pour 

affronter les menaces interdépendantes actuelles. Il nous 

invite tout d’abord à poursuivre les stratégies de sécurité 

humaine qui mettent en avant l’importance de la solidarité, 

puisque nous sommes tous vulnérables à la mutation 

planétaire sans précédent qui caractérise l’Anthropocène. 

Il nous encourage ensuite à considérer les êtres humains 

non pas comme des patients impuissants, mais comme des 

agents du changement capables d’agir et de façonner leur 

propre avenir en rectifiant le tir en cours de route.

Les conclusions du présent rapport font écho à certains 

des thèmes clés abordés dans mon rapport Notre 

programme commun, notamment l’importance d’investir 

dans la prévention et la résilience, de protéger notre planète 

et de rétablir l’équité et la confiance à l’échelle mondiale en 

renouant avec la solidarité et en refondant le contrat social.

L’Organisation des Nations Unies est l’enceinte où toutes 

les parties prenantes concernées se retrouvent pour faire 

avancer ces objectifs essentiels. À cet égard, le présent 

rapport offre des perspectives et des analyses précieuses 

et, à l’heure où nous nous efforçons de promouvoir Notre 

programme commun, j’invite le monde entier à le consulter 

et à se servir de la sécurité humaine pour accélérer la 

réalisation des objectifs de développement durable  

d’ici 2030. 

António Guterres

Secrétaire général

Organisation des Nations Unies
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internationale du Travail, le Peace Research Institute Oslo et 

le Stockholm International Peace Research Institute.

Pour toutes les données, contributions écrites, documents 

d’information et examens par les pairs des projets de 
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Au moment où la pandémie de COVID-19 a éclaté, 
l’indice de développement humain (IDH) mondial 
avait atteint un niveau sans précédent. En moyenne, 
les populations jouissaient d’une meilleure santé, d’une 
plus grande richesse, d’une qualité de vie plus élevée et 
ce pendant plus longtemps qu’auparavant. Cependant, 
sous la surface, un sentiment d’insécurité prenait racine. 
Selon les estimations, six personnes sur sept à travers le 
monde se sentaient déjà en insécurité dans les années 
qui ont précédé la pandémie (figure 1). Non seulement 
ce sentiment d’insécurité était élevé, mais il ne cessait 
d’augmenter dans la plupart des pays pour lesquels des 
données sur cette question étaient disponibles, y compris 
dans certains des pays affichant les valeurs les plus 
élevées de l’IDH.

Aujourd’hui, la pandémie de COVID-19 touche  
tout le monde, menaçant tous les aspects de notre 
bien-être et insufflant un sentiment aigu de peur à 
travers le globe. Pour la première fois, les indicateurs 
du développement humain ont baissé de façon radicale, 
marquant une véritable rupture avec les autres crises 
mondiales récentes. La pandémie a infecté et tué des 
millions de personnes dans le monde. Elle a perturbé 
l’économie mondiale, interrompu les rêves d’éducation, 
retardé l’administration de vaccins et de traitements 
médicaux et bouleversé les vies et les moyens de 
subsistance. En 2021, malgré la disponibilité (très 
inégalement répartie) de vaccins contre la COVID-19, 
la reprise économique amorcée dans de nombreux pays 
et un retour partiel à l’école, la crise s’est aggravée sur 
le plan sanitaire et a entraîné une baisse de l’espérance 
de vie à la naissance. Par ailleurs, d’après de nouvelles 
simulations (figure 2), l’IDH corrigé de la COVID-19 
a perdu à ce jour l’équivalent d’environ cinq années de 
progrès.

Il n’est pas difficile de comprendre comment la 
COVID-19 a amené les individus à se sentir davantage 
en insécurité, mais comment expliquer l’étonnante 
bifurcation entre l’amélioration du bien-être et le recul 
du sentiment de sécurité ? C’est précisément la question 
qui sous-tend le présent rapport. En y répondant, 
nous espérons éviter un retour à des trajectoires de 
développement humain empreint d’insécurité humaine.

Derrière la fracture entre développement humain et 
sécurité humaine se profile l’ombre de l’Anthropocène, 
cet âge où l’être humain perturbe les processus 
planétaires. Les approches de développement fortement 
axées sur la croissance économique et beaucoup moins 
soucieuses du développement humain équitable ont 
généré des inégalités flagrantes de plus en plus fortes et 
enclenché une mutation déstabilisatrice et dangereuse 
de la planète. Le changement climatique en est déjà une 
illustration, et la COVID-19 pourrait bien en être une 
autre. Le Rapport sur le développement humain 2020 a 
montré qu’aucun pays n’avait atteint un très haut niveau 
de développement humain sans contribuer de manière 
significative aux pressions à l’origine de changements 
planétaires dangereux. Outre le changement climatique 

et la fréquence accrue de flambées épidémiques liées 
aux pressions exercées sur la planète, nous sommes 
confrontés à des pertes de biodiversité et à des 
menaces qui pèsent sur des écosystèmes cruciaux, 
des forêts tropicales aux océans. Dans notre quête de 
développement, nous avons occulté le fait que nous 
faisions partie de la nature, d’où l’apparition de nouvelles 
menaces qui sont un sous-produit du développement : 
nouvelles menaces sanitaires, aggravation de 
l’insécurité alimentaire et fréquence accrue des 
catastrophes, entre autres. Le fait de reconnaître que nos 
modèles de développement sont un facteur d’insécurité 
nous oblige à repenser la sécurité humaine et à en tirer 
les enseignements pour l’Anthropocène.

Lorsqu’elle a été introduite en 1994, l’approche de 
la sécurité humaine a réorienté le débat sur la sécurité, 
en déplaçant le curseur de la sécurité territoriale vers 
la sécurité des personnes. Cette idée, approuvée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies en 2012, a amené 
les experts de la sécurité et les gouvernants à regarder 
au-delà de la protection de l’État-nation pour protéger 
ce qui nous tient le plus à cœur, à savoir la satisfaction de 
nos besoins essentiels, notre intégrité physique et notre 
dignité humaine. Elle a souligné l’importance du droit 
d’autrui à vivre à l’abri de la peur, préservé du manque 
et dans la dignité. Elle a mis en évidence le lien étroit 
entre la sécurité, le développement et la protection et 
l’autonomisation des personnes et des communautés.  
Le présent rapport examine comment la sécurité 
humaine est affectée par une nouvelle génération de 
menaces interdépendantes qui prennent forme dans le 
contexte de l’Anthropocène, et les mesures à prendre 
pour y remédier. 

La première partie du rapport montre comment 
l’idée de la sécurité humaine permet d’identifier 
les angles morts de l’évaluation du développement  
par la simple mesure des progrès en matière de bien-
être, et propose des moyens d’enrichir ce cadre 
conceptuel pour tenir compte des défis inédits posés 
par l’Anthropocène. La deuxième partie examine quatre 
menaces pour la sécurité humaine qui se juxtaposent au 
contexte de l’Anthropocène (figure 3) : les inconvénients 
des technologies numériques, les conflits violents, les 
inégalités horizontales et les défis évolutifs auxquels 
sont confrontés les systèmes de santé. Si le défi sous-
jacent que pose chacune de ces menaces prises 
individuellement n’est pas nouveau, ces menaces elles 
le sont de par la manière dont elles se manifestent 
dans le contexte de l’Anthropocène et de par leurs 
interdépendances qui se renforcent au fil du temps. 
Cet aspect échappe souvent aux approches actuelles du 
développement, qui ont tendance à compartimenter les 
problèmes lors de la conception ou de l’évaluation des 
politiques publiques.
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Figure 1 Le sentiment d’insécurité humaine est répandu à travers le monde

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain à partir de données de l’Enquête mondiale sur les valeurs, vagues 6 et 7.  

Les données portent principalement sur la période pré-COVID-19, voir l’annexe 1.2.
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La pandémie rehausse la visibilité de ces 
interdépendances et révèle une accumulation 
de nouvelles menaces pour la sécurité humaine.  
Les inégalités des effets dévastateurs de la pandémie 
ont été largement mises en évidence. Les femmes 
sont les premières victimes de l’adaptation au travail 
en distanciel et sont confrontées à une augmentation 
dramatique des violences à leur égard. Les travailleurs 
informels sont exclus des systèmes de protection sociale. 
Les pauvres en milieu urbain sont particulièrement 
touchés par les retombées sanitaires et économiques 
de la pandémie. Pour autant, la COVID-19 n’est qu’une 
manifestation parmi d’autres du nouveau contexte de 
l’Anthropocène. Le rapport comprend des estimations et 
des analyses novatrices de l’ampleur des menaces à l’ère 
de l’Anthropocène.
• La faim est en hausse – elle a touché quelque 800 

millions de personnes en 2020 et environ 2,4 milliards 
de personnes se trouvent aujourd’hui en situation 
d’insécurité alimentaire, une conséquence des effets 
socioéconomiques et environnementaux cumulés 
déjà visibles avant 2019, mais qui ont été exacerbés 
par la pandémie en 2020 et 2021. 

• Le changement climatique continuera d’affecter 
les ingrédients indispensables à la vie humaine. 
Même dans le scénario d’atténuation modérée, la 
hausse des températures pourrait causer le décès de 
quelque 40 millions de personnes dans le monde, 
principalement dans les pays en développement, d’ici 
la fin du siècle.

• Le nombre de personnes déplacées de force a 
doublé au cours de la dernière décennie, atteignant 
le niveau record de 82,4 millions de personnes  
en 20201. Par ailleurs, les estimations montrent que 
les déplacements forcés pourraient encore s’accélérer 
tant qu’il ne sera pas mis un frein au changement 
climatique2.

• Les technologies numériques peuvent permettre 
de relever de nombreux défis de l’Anthropocène, 
mais le rythme rapide de l’expansion numérique 
s’accompagne de nouvelles menaces qui peuvent 
aggraver les problèmes existants liés, par exemple,  
aux inégalités et aux conflits violents. La pandémie 
en cours a non seulement accéléré le passage 
au numérique de l’économie productive, mais 
elle a également entraîné une explosion de  
la cybercriminalité, dont les coûts annuels devraient 
atteindre 6 000 milliards de dollars d’ici à la fin 2021.

• Le nombre de personnes touchées par les conflits 
atteint des sommets. Aujourd’hui, environ 1,2 milliard 
de personnes résident dans des zones touchées par 
des conflits, dont 560 millions ne vivent pas dans des 
situations de fragilité, ce qui illustre la prolifération de 
différentes formes de conflits violents. 

• Les inégalités constituent une atteinte à la dignité 
humaine. L’intégrité physique des personnes LGBTI+ 
est particulièrement exposée dans les sociétés où la 
diversité n’est pas tolérée3. Dans 87 % de 193 pays4, 
elles n’ont pas droit à la reconnaissance de leur 
identité ni à la pleine citoyenneté.

Figure 2 La pandémie de COVID-19 a provoqué une baisse sans précédent des valeurs de l’indice de développement humain

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain. Voir l’encadré 1.1.
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• La violence à l’égard des femmes et des filles est 
l’une des formes les plus cruelles de marginalisation 
des femmes5. Les formes subtiles de violence et ce 
que l’on appelle les micro-agressions constituent 
des formes de violence aussi graves que le viol 
et le féminicide6. En 2020, 4 700 femmes ont 
été tuées de manière intentionnelle par leur 
partenaire intime ou par un membre de leur famille.  
En moyenne, une femme ou une fille se fait tuer 
toutes les 11 minutes par un partenaire intime ou par 
membre de la famille7.

• En ce qui concerne les systèmes de santé universels, 
un écart important ne cesse de se creuser entre les 
pays à développement humain très élevé et les pays 
à développement humain faible. Les pays dont les 
systèmes de santé sont plus faibles et moins universels 
sont également confrontés aux plus grands défis 
en matière de santé publique : la charge croissante 
des maladies non transmissibles et les effets  
des pandémies.
Le rapport plaide pour un élargissement du cadre 

conceptuel de la sécurité humaine face à une nouvelle 
génération de menaces interdépendantes qui se fait jour 
dans le nouveau contexte de l’Anthropocène. Il propose 
d’ajouter la solidarité aux stratégies de sécurité humaine 
fondées sur la protection et l’autonomisation proposées 
par le rapport Ogata-Sen (2003)8.

L’intégration de la solidarité signifie que la sécurité 
humaine à l’ère de l’Anthropocène doit aller au-delà de la 
protection des personnes et de leurs communautés, afin 

que les institutions et les politiques publiques intègrent 
systématiquement l’interdépendance entre tous les 
individus et entre les individus et la planète. Pour que 
chaque être humain puisse vivre à l’abri du manque, de 
la peur, de l’anxiété et de l’indignité, ces trois stratégies 
doivent être déployées, car le moteur de la sécurité 
humaine dans l’Anthropocène est la combinaison de la 
protection, l’autonomisation et la solidarité. La capacité 
d’agir (la capacité de porter des valeurs et de prendre des 
engagements, qu’ils contribuent ou non à notre propre 
bien-être, et d’agir en conséquence en faisant ses propres 
choix ou en participant à des décisions collectives) est 
au cœur de ce cadre (figure 4). L’importance accordée 
à la capacité d’agir nous rappelle que l’amélioration 
du bien-être ne doit pas être le seul élément à prendre 
en compte pour évaluer les politiques et les progrès 
réalisés. La capacité d’agir nous permet également 
d’éviter le piège des solutions partielles, telles que la 
mise en place d’une protection sans prêter attention 
au risque de déresponsabilisation ou l’engagement en 
faveur de la solidarité en laissant certaines personnes  
sans protection.

Cette proposition d’enrichir le cadre conceptuel 
de la sécurité humaine s’inscrit dans un contexte 
très particulier où le sentiment d’insécurité humaine 
est associé à une faible confiance impersonnelle, 
qui n’a rien à voir avec la situation financière des 
individus9. Les personnes éprouvant un plus grand 
sentiment d’insécurité humaine sont trois fois 
moins susceptibles de faire confiance aux autres10,  

Figure 3 La nouvelle génération de menaces pour la sécurité humaine

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.
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une tendance particulièrement marquée dans les pays 
à développement humain très élevé. La confiance a de 
multiples facettes et est essentielle à la vie quotidienne. 
Toutefois, du fait de cette association avec l’insécurité 
humaine, la confiance – entre les personnes, entre 
les personnes et les institutions, entre les pays – peut 
favoriser ou entraver la mise en œuvre de stratégies de 
protection, d’autonomisation et de solidarité visant à 
renforcer la sécurité humaine11.

Le contexte de l’Anthropocène, avec ses menaces 
interdépendantes pour la sécurité humaine, appelle un 
plan d’action ambitieux à la hauteur des défis, à déployer 
avec humilité face à l’inconnu. L’autre solution consiste 
à accepter des approches de sécurité fragmentées, avec 
des réponses qui risquent de creuser les inégalités et qui 
seront probablement réactives, tardives et inefficaces à 
long terme. L’attention permanente et universelle portée 
à un cadre conceptuel enrichi de la sécurité humaine 
peut mettre fin aux trajectoires d’un développement 
humain marqué par l’insécurité humaine, qui ont 
créé les conditions de la pandémie de COVID-19,  
du changement climatique et, plus généralement,  
des défis soulevés par l’Anthropocène. 

Le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et les objectifs de développement 

durable constituent un ensemble ambitieux d’objectifs 
multidimensionnels qui orientent l’action à tous 
les niveaux (du local au national) et mobilisent la 
communauté internationale. Toutefois, les efforts 
restent fortement cloisonnés et s’attachent à traiter 
séparément le changement climatique, la perte de 
biodiversité, les conflits, les migrations, la question des 
réfugiés, les pandémies et la protection des données. 
Ces efforts doivent être intensifiés, mais l’approche 
compartimentée semble inadéquate dans le contexte 
de l’Anthropocène. Nous devons impérativement 
aller au-delà des interventions fragmentées pour 
réaffirmer les principes des documents fondateurs 
des Nations Unies – la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et la Charte des Nations Unies –  
qui renferment également les notions centrales qui 
sous-tendent la conception de la sécurité humaine. 
Comme le souligne le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son rapport « Notre programme commun », 
l’Anthropocène exige que nous portions une attention 
systématique, permanente et universelle à la solidarité – 
non pas comme un acte de charité facultatif ou comme 
quelque chose qui soumettrait l’individu aux intérêts 
d’un collectif, mais comme un appel à poursuivre la quête 
de la sécurité humaine dans l’intérêt de l’humanité.

Figure 4 Enrichir la sécurité humaine pour l’Anthropocène

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.
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Sécurité humaine : un impératif permanent  

et universel



Juste avant que n’éclate la pandémie de COVID-19, 
alors que le monde avait atteint des niveaux de 
développement sans précédent, six personnes sur 
sept à travers le monde se sentaient en insécurité. 
En fait, au moment où de nombreux indicateurs du 

développement pointaient vers le haut, le sentiment de 
sécurité des populations diminuait. La pandémie a porté 
un coup d’arrêt aux progrès du développement humain, 
accentuant par la même occasion la détérioration du 
sentiment de sécurité humaine (encadré 1.1).

Encadré 1.1 La pandémie de COVID-19 : une crise aiguë de la sécurité humaine qui se poursuit en 2022

La pandémie de COVID-19 a touché presque tout le monde 

et s’est transformée en une véritable crise de la sécurité 

humaine et du développement humain. Sa conséquence 

la plus tragique a été le décès de plus de 10 millions 

de personnes à travers le monde (la surmortalité en 

2020-2021)1, mais ses effets vont bien au-delà de ce triste 

bilan. La plupart des pays ont subi une grave récession. 

La fermeture des écoles et les restrictions imposées à 

la circulation des personnes ont perturbé l’éducation 

de millions d’enfants dans le monde, et le coût que cela 

représente pour l’apprentissage reste encore à évaluer. 

De nombreux pays se sont tournés vers l’apprentissage 

à distance, mais quelque deux tiers des enfants en âge 

d’être scolarisés dans le monde n’ont pas accès à Internet 

chez eux2. L’autonomisation des femmes et l’égalité des 

sexes ont subi d’importants revers et la violence envers 

les femmes a fortement augmenté3. Les femmes ont par 

ailleurs été touchées de manière disproportionnée par les 

pertes d’emploi4.

Une partie des effets de la pandémie sur le 

développement humain sont mis en lumière par l’indice 

de développement humain corrigé de la COVID-19.  

Cet indice retient les dimensions standard de l’indice de 

développement humain (IDH), mais modifie l’indicateur 

de durée attendue de scolarisation pour tenir compte des 

effets de la fermeture des écoles et de l’accessibilité de 

l’apprentissage en ligne sur les taux réels de fréquentation 

scolaire. En 2020, un net recul a été observé dans les trois 

dimensions de l’IDH : santé, éducation et niveau de vie.

La crise s’est poursuivie en 2021, les niveaux de 

développement humain (mesurés par l’IDH corrigé de la 

COVID-19) demeurant bien en deçà des niveaux antérieurs 

à la pandémie de COVID-19. Malgré la disponibilité – très 

inégalement répartie – de vaccins contre la COVID-19,  

la reprise économique amorcée dans de nombreux pays 

et l’adaptation partielle des systèmes éducatifs, la crise 

s’est aggravée sur le plan sanitaire et a entraîné une baisse 

continue de l’espérance de vie à la naissance. Enfin, d’après 

de nouvelles simulations (voir la figure), l’IDH mondial 

corrigé de la COVID-19 avait perdu en 2021 l’équivalent 

d’environ cinq années de progrès.

La pandémie de COVID-19 a provoqué une baisse sans précédent des valeurs de l’indice de développement humain

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain. Mis à jour à partir des données de PNUD (2020c, 2020f). Les simulations pour 

2020 et 2021 s’appuient sur les données de l’Institute for Health Metrics and Evaluation, du Fonds monétaire international, de l’Union internationale 

des télécommunications, de la Human Mortality Database, du Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies et de 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture.

Notes

1. IHME (2021). 2. UNICEF et UIT (2020). 3. ONU Femmes (2021b) ; Vaeza (2020). 4. OIT (2021a).

0,600

0,620

0,640

0,660

0,680

0,700

0,720

0,740

0,760

La crise financière mondiale

Valeur de l’indice de développement humain corrigé de la COVID-19

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

19
90

COVID-19

CHAPITRE 1  — SÉCURITÉ HUMAINE :  UN IMPÉRATIF PERMANENT ET UNIVERSEL 1 3



Il n’est pas difficile de comprendre comment la 
COVID-19 a amené les individus à se sentir davantage 
en insécurité1, mais comment expliquer l’étonnante 
bifurcation survenue entre l’amélioration du bien-être 
et l’affaiblissement du sentiment de sécurité constaté 
avant la pandémie ? C’est précisément cette question qui 
sous-tend le présent Rapport.

Pour y répondre, le Rapport part du postulat que 
le concept de sécurité humaine offre une perspective 
unique, à la fois avisée et constructive, pour faire 
progresser un développement humain empreint de 
moins d’insécurité. S’appuyant sur plusieurs décennies 
de travaux analytiques et de réflexions sur les politiques 
à mener, le Rapport entend également enrichir le cadre 
conceptuel de la sécurité humaine.

Le Rapport part du postulat que le concept 
de sécurité humaine offre une perspective 
unique, à la fois avisée et constructive, 
pour faire progresser un développement 
humain empreint de moins d’insécurité

Les raisons pour lesquelles les personnes peuvent 
se sentir en insécurité ne manquent pas et diffèrent 
selon les contextes sociaux et personnels. Elles sont 
la manifestation de menaces objectives. Comme le 
soulignait le Rapport sur le développement humain 
2019, certains déséquilibres sociaux2 s’accumulent 
depuis des décennies3. Mais on assiste aujourd’hui à 
une prise de conscience généralisée des changements 
planétaires dangereux qui viennent s’ajouter à d’autres 
facteurs d’insécurité humaine bien connus. Par 
exemple, les tensions sociales et leur propension au 
conflit interagissent à la fois avec les aléas climatiques 
(sécheresses, incendies, tempêtes) et les retombées 
de la transition énergétique sur le plan de l’emploi et 
des perspectives. On peut également s’interroger sur 
l’apparition d’une pandémie mondiale dans le sillage 
d’une éruption de zoonoses nouvelles et émergentes et 
son lien avec les pressions exercées sur la biodiversité4. 
Comme l’affirme le spécialiste des pandémies Richard 
Hatchett l’affirme : « sauf qu’aujourd’hui, le monde a 
changé. Nous ne sommes pas face à un problème qui ne 
survient qu’une fois tous les cent ans. La COVID-19 est 
la septième crise infectieuse mondiale du XXIe siècle – 
le SRAS, la grippe aviaire, la grippe porcine, le MERS, 
Ebola et Zika l’ont précédée. Il semble que l’on connaisse 
désormais une nouvelle crise infectieuse mondiale à peu 
près tous les trois ans et ce rythme est probablement en 
train de s’accélérer »5.

Comme l’a observé le Rapport sur le développement 
humain 20206, les mutations dangereuses de la planète 
résultent des pressions exercées par les humains sur 
les processus planétaires, qu’il s’agisse du système 
climatique, de la perturbation des cycles des matières par 
l’utilisation de ces dernières à une échelle et à une vitesse 

sans précédent ou des menaces qui pèsent sur l’intégrité 
des écosystèmes – des forêts tropicales aux océans en 
passant par les récifs coralliens. Ces changements sont 
tellement inédits dans l’histoire de l’humanité et dans 
les 4,6 milliards d’années de vie géologique de la planète 
qu’ils ont été décrits comme une nouvelle ère ou un 
nouveau phénomène géologique : l’Anthropocène, l’âge 
des humains. Il existe, et cela a toujours été le cas, des 
inégalités flagrantes dans les parts de responsabilité 
quant aux pressions exercées sur la planète et dans la 
répartition du pouvoir entre ceux qui surexploitent les 
ressources et ceux qui en subissent les conséquences. 
Ces inégalités ont cours entre les pays, mais aussi, 
fait notable, à l’intérieur des pays, certains groupes 
étant systématiquement plus affectés que d’autres. 
Les violations des droits humains se superposent à la 
destruction des écosystèmes, mais aussi au travail forcé 
et à l’esclavage dans les flottes de pêche mêmes qui 
détruisent les écosystèmes des océans. Bien souvent, 
les pertes de biodiversité surviennent parallèlement non 
seulement à la destruction des moyens de subsistance, 
mais également à des pertes culturelles, comme la 
disparition de langues, que subissent de nombreuses 
populations autochtones et communautés locales. 
Les décisions collectives, nationales et mondiales qui 
pourraient atténuer les pressions exercées sur la planète 
sont plus difficiles à prendre et à mettre en œuvre, ce qui 
ralentit, voire empêche, toute action en ce sens.

Dans ces conditions, la dichotomie développement 
humain-insécurité humaine paraît moins surprenante, 
car les modèles de développement que nous suivons sont 
à l’origine d’un grand nombre des facteurs d’insécurité 
auxquels nous sommes confrontés. Le présent chapitre 
examine en quoi le concept de sécurité humaine offre 
un prisme intéressant pour comprendre ce nouveau 
contexte, décrit plus en détail au chapitre 2, et comment 
le cadre conceptuel de la sécurité humaine peut être 
enrichi pour jeter un nouvel éclairage sur les menaces 
mondiales, interdépendantes et principalement 
anthropiques qui pèsent spécifiquement sur la sécurité 
humaine dans cette nouvelle réalité – menaces qui 
seront étudiées dans la deuxième partie du Rapport.

Ce chapitre dresse deux grands constats. 
Premièrement, le cadre conceptuel de la sécurité 
humaine souligne les limites de l’évaluation des 
politiques publiques et de la mesure des progrès 
en ne considérant que l’amélioration du bien-être.  
Le chapitre soutient que le fait de négliger la capacité 
d’agir constitue un angle mort non négligeable et 
recommande de faire de la capacité d’agir une priorité 
pour les décideurs. Deuxièmement, le cadre conceptuel 
de la sécurité humaine peut être lui-même amélioré en 
corrigeant son propre angle mort : le manque d’attention 
portée à la nouvelle réalité de l’Anthropocène et à ses 
conséquences. Ce chapitre réaffirme la pertinence des 
approches de protection et d’autonomisation centrées 
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sur l’individu pour faire progresser la sécurité humaine. 
Il propose d’y adjoindre une approche fondée sur la 
solidarité – au-delà des frontières et entre les peuples, 
conscient de notre interdépendance dans un monde 
globalisé et de notre destin commun sur une planète qui 
subit des changements dangereux du fait de nos actions.

S’épanouir dans un océan 

d’insécurité humaine

Une époque marquée par un sentiment 

généralisé – et croissant – d’insécurité humaine

La sécurité humaine consiste à vivre à l’abri de la peur, 
préservé du manque et dans la dignité et à protéger 
ce qui nous tient le plus à cœur. En 2012, l’Assemblée 
générale des Nations Unies est parvenue à un consensus 
pour définir la sécurité humaine comme le « droit des 
êtres humains de vivre libres et dans la dignité, à l’abri 
de la pauvreté et du désespoir. Toutes les personnes, 
en particulier les plus vulnérables, ont le droit de vivre 
à l’abri de la peur et du manque et doivent avoir la 
possibilité de jouir de tous leurs droits et de développer 
pleinement leurs potentialités dans des conditions 
d’égalité »7. L’annexe 1.1 fournit un bref aperçu des 
origines et de la progression du concept de sécurité 
humaine, qui continue d’évoluer.

La sécurité humaine consiste à vivre à l’abri de 
la peur, préservé du manque et dans la dignité 
et à protéger ce qui nous tient le plus à cœur

Lorsqu’il a été introduit dans le Rapport sur le 
développement humain 19948, le concept de la sécurité 
humaine s’est rapidement imposé comme une rupture 
radicale avec la vision de la sécurité qui prévalait à 
l’époque, puisqu’il déplaçait le curseur de la sécurité 
territoriale vers les véritables sujets – les personnes.  
Ces travaux fondateurs mettaient également l’accent 
sur trois autres caractéristiques de la sécurité 
humaine – qui est universelle, multidimensionnelle 
et systémique. Ces caractéristiques sont d’autant plus 
pertinentes aujourd’hui que les enjeux liés à la sécurité 
des personnes font partie d’une nouvelle série de 
menaces interdépendantes qui pèsent sur une planète 
en proie à des mutations dangereuses induites par les  
pressions humaines.

Voir les choses sous l’angle de la sécurité humaine 
implique de prendre en compte les points de vue des 
individus9. Ce qui constitue la peur, le manque et la 
dignité dépend largement des croyances des individus, 
elles-mêmes fondées sur une combinaison de facteurs 
très spécifiques et objectifs et d’autres éléments plus 
subjectifs. Cela n’est en aucun cas un problème, puisque 
la prise en compte de la subjectivité – c’est-à-dire la 
manière dont les personnes elles-mêmes perçoivent et 

comprennent leur situation, leurs vulnérabilités et leurs 
limites – est au cœur du cadre analytique de la sécurité 
humaine10. Comme nous le verrons plus en détail dans 
la suite du chapitre, les croyances sont des éléments 
importants qui influencent les choix, les valeurs et 
les engagements personnels. Dans ses travaux sur la 
relation entre le droit et l’économie, Kaushik Basu fait 
valoir le rôle central des croyances dans la construction 
des attitudes envers la loi :

« La puissance de la loi, même si elle s’appuie sur des 
menottes, des prisons et des armes à feu, est, dans 
sa forme élémentaire, enracinée dans les croyances 
portées par les membres de la société – des civils 
ordinaires aux agents de police, aux responsables 
politiques et aux juges – qui s’entrecroisent et 
s’entremêlent, en renforcent certaines et en 
affaiblissent d’autres, engendrent d’énormes 
édifices de force et de pouvoir, parfois si puissants 
qu’ils semblent transcender tous les individus et 
créer l’illusion d’un mystérieux diktat appliqué d’en 
haut. En vérité, les ingrédients les plus importants 
d’une république, notamment son pouvoir et sa 
puissance, ne résident finalement dans rien d’autre 
que les croyances et les attentes des gens ordinaires 
qui vaquent à leurs occupations et à leurs tâches 
quotidiennes »11.

Il paraît donc intéressant d’analyser en quoi le fait 
de vivre à l’abri du manque, de la peur et de l’indignité 
est lié aux croyances, et comment ces trois impératifs 
interagissent les uns avec les autres. Nous proposons de 
commencer par la dignité, qui relève le plus directement 
d’une croyance.
• Dignité. La dignité se fonde sur la croyance universelle 

selon laquelle tous les individus ont une valeur 
intrinsèque égale, comme l’énonce l’article 1 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme : « Tous 
les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et 
en droits »12. Son importance a été réaffirmée comme 
aspiration centrale du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 : « faire en sorte que tous les 
êtres humains puissent réaliser leur potentiel dans des 
conditions de dignité »13. Les menaces qui pèsent sur 
la dignité d’une personne proviennent non seulement 
de privations objectives (comme la non-satisfaction 
des besoins fondamentaux, en lien avec l’aspiration de 
vivre à l’abri du manque), mais aussi de stigmatisations. 
Parfois, les interventions qui cherchent justement à 
remédier aux privations matérielles peuvent porter 
atteinte à la dignité des personnes en les stigmatisant 
et en suscitant un sentiment de honte14, notamment 
lorsque la pauvreté est attribuée à des tendances 
personnelles négatives15. La dignité ne se résume pas 
à éviter les préjudices physiques ou les humiliations, 
mais s’étend à la recherche d’autonomie16 et de 
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capacité d’agir, une idée essentielle qui se trouve 
au cœur des arguments développés plus loin dans 
le chapitre. Cette conception de la dignité implique 
que les interventions visant à promouvoir la vie à 
l’abri du manque et dans la dignité reconnaissent la 
nécessité d’atténuer la stigmatisation et d’encourager 
l’autonomisation, et fassent preuve de sensibilité et 
d’attention à l’égard des spécificités culturelles17.

• Peur. Les croyances jouent également un rôle clé 
dans le déclenchement des émotions (même si elles 
n’en sont pas l’unique déterminant ; les éléments 
perceptifs ont aussi leur importance). L’émotion 
de la peur repose sur la croyance que de mauvaises 
choses peuvent survenir (lorsqu’il est certain qu’une 
mauvaise chose va se produire, l’émotion déclenchée 
est généralement le désespoir)18, souvent associée 
à une perception de « faible certitude et de faible 
sentiment de contrôle »19. Ainsi, l’émotion de la 
peur – puissant moteur comportemental20 – est 
influencée par un ensemble de facteurs, des processus 
cognitifs individuels aux conditions externes et 
contextuelles. Les personnes forgent leurs croyances 
sur la possibilité que des événements douloureux 
et néfastes se produisent à l’avenir ; elles s’appuient 
généralement sur des éléments objectifs qui leur 
donnent des raisons d’avoir peur21. Il s’agit notamment 
de la possibilité de subir des « atteintes à leur sens 
de la dignité »22, ce qui montre une fois de plus les 
liens entre les trois aspirations qui définissent la  
sécurité humaine.

• Manque. Les croyances entrent également en jeu dans 
l’évaluation du manque, déterminé non seulement par 
la satisfaction des besoins métaboliques de base, mais 
aussi par les aspirations individuelles et les évaluations 
relatives de ce que les membres d’une communauté 
sont censés atteindre. Comme Amartya Sen nous l’a 
souvent rappelé, pour Adam Smith, ne pas être pauvre 
se définit par le fait de pouvoir porter une chemise 
en lin – non pas parce que le lin protège du froid, 
mais parce qu’il permet à une personne d’interagir 
socialement au sein de sa communauté sans éprouver 
de honte. Il existe donc un lien entre le fait de vivre 
à l’abri du manque et celui de vivre dans la dignité.  
Cette définition rejoint l’approche anthropologique 
du manque. Comme l’explique Mary Douglas, « à 
un niveau local, le manque fait partie d’une relation 
à double sens entre les relations de production et 
les relations de consommation. Le manque et les 
besoins ne sont pas hiérarchisés en fonction des 
préférences individuelles. Les autres personnes 
tentent collectivement de résoudre les problèmes 
de coordination et les solutions auxquelles  
elles parviennent imposent une hiérarchie aux 
préférences de chacun. En bref, le processus culturel 
définit le manque, et la pauvreté est culturellement 
construite »23.

En plus d’être élevé, le sentiment d’insécurité 
humaine s’est accru au fil du temps dans la plupart 
des pays disposant de données comparables

Ainsi, la formulation de croyances résulte 
indéniablement d’un ensemble complexe de facteurs. 
Il n’est pas évident, voire il serait impossible, de 
mesurer les croyances avec la précision que l’on peut 
reconnaître à des indicateurs objectifs comme le 
revenu ou le niveau d’instruction. Mais cela ne veut pas 
dire qu’il n’existe pas de vulnérabilités objectives qui 
nourrissent certaines croyances, et cela résulte souvent 
de processus bien raisonnés. Comme nous le verrons 
plus loin dans le chapitre, et plus en détail au chapitre 2, 
il y a de fortes raisons d’associer le nouveau contexte de 
l’Anthropocène – et les inégalités qui le caractérisent – au 
nouveau théâtre dans lequel entre en jeu une nouvelle 
génération de menaces pour la sécurité humaine.

L’indice de sentiment d’insécurité humaine

Pour avoir une idée de la manière dont les individus 
comprennent et perçoivent leur sécurité, au-delà de ce 
que l’on peut déduire des indicateurs objectifs de progrès 
en matière de bien-être, le présent Rapport introduit 
un nouvel outil, l’indice de sentiment d’insécurité 
humaine (ISIH ; voir l’annexe 1.2)24. Cet indice repose 
sur des données représentatives de la population tirées 
de l’Enquête mondiale sur les valeurs de 74 pays et 
territoires couvrant plus de 80 % de la population 
mondiale. Il englobe les menaces perçues dans 
différentes dimensions de la vie quotidienne concernant 
la sécurité des citoyens, la sécurité socioéconomique et 
les conflits violents.

Les résultats obtenus sont édifiants.
La plupart des habitants de la planète se sentent en 

insécurité : au niveau mondial, moins d’une personne 
sur sept se sent en sécurité ou en relative sécurité25. 
D’après l’ISIH, plus de la moitié de la population 
mondiale se sent confrontée à une très grande insécurité 
humaine26.

Le sentiment d’insécurité humaine est élevé dans 
tous les groupes de l’indice de développement humain 
(IDH) : plus des trois quarts de la population se sentent 
en insécurité, même dans les pays à développement 
humain très élevé (figure 1.1). Il est toutefois est encore 
plus élevé dans les pays à développement humain faible, 
ce qui semble indiquer une corrélation négative entre la 
valeur de l’IDH et la valeur de l’ISIH (figure 1.2).

En plus d’être élevé, le sentiment d’insécurité 
humaine s’est accru au fil du temps dans la plupart 
des pays disposant de données comparables. Cette 
tendance a été observée dans tous les groupes de l’IDH, 
mais certaines des hausses les plus marquées ont été 
enregistrées dans les pays à développement humain très 
élevé (figure 1.3).
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Cela laisse penser que la corrélation positive entre 
la valeur de l’IDH et la valeur de l’ISIH, révélée dans 
l’analyse transversale, est peu révélatrice de la mesure 
dans laquelle l’amélioration du bien-être protège les 
individus du sentiment d’insécurité. En fait, on constate 
que lorsque les personnes (plutôt que les pays) sont 

regroupées par valeur de l’ISIH, plus le sentiment de 
sécurité humaine est élevé, plus le niveau de confiance 
envers les autres a tendance à être élevé – un résultat 
que l’on retrouve à chaque niveau de satisfaction à 
l’égard de la situation financière (figure 1.4). Cependant, 
l’inverse n’est pas vrai : chez les personnes qui se sentent  

Figure 1.1 Même dans les pays où le développement humain est très élevé, moins d’un quart des habitants se sentent 

en sécurité

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain à partir des données de la dernière vague de l’Enquête mondiale sur les valeurs.
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Source : Bureau du Rapport sur le développement humain à partir des données de l’Enquête mondiale sur les valeurs (voir l’annexe 1.2).
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Figure 1.3 L’insécurité humaine augmente dans la plupart des pays – et connaît un pic dans plusieurs pays dont 

l’indice de développement humain est très élevé

Note : la taille des pastilles représente la population du pays. 

a. Fait référence aux changements survenus entre les vagues 6 et 7 de l’Enquête mondiale sur les valeurs pour les pays disposant de données comparables.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain à partir des données de l’Enquête mondiale sur les valeurs (voir l’annexe 1.2).
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Note : données individuelles regroupées avec des pondérations égales entre les pays.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain à partir des données de l’Enquête mondiale sur les valeurs (voir l’annexe 1.2).
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en grande insécurité, une plus grande satisfaction 
financière n’est pas associée à une hausse significative 
de la confiance. Ce lien étroit entre la sécurité 
humaine et la confiance se vérifie également lorsque le 
revenu et la satisfaction à l’égard de la vie sont pris en 
compte27. Au vu de l’importance de ce constat pour les  
conclusions présentées plus loin dans le chapitre,  
il convient d’être très clair sur la signification des 
réponses apportées à la question sur la confiance 
de l’Enquête mondiale sur les valeurs, sur leur 
interprétation possible et sur les mises en garde qu’il  
faut garder à l’esprit.

Qu’est-ce que la confiance ?

La confiance est une autre croyance28. Mais de quoi 
s’agit-il précisément ? La confiance a été définie 
de multiples manières, dans différents contextes 
(encadré 1.2). Dans le cadre de l’Enquête mondiale sur 
les valeurs, elle se mesure en répondant à la question 
suivante : « De manière générale, diriez-vous que 
l’on peut faire confiance à la plupart des individus ou 
plutôt qu’il faut être très prudent dans ses interactions 
avec les autres ? ». La réponse semble correspondre 
au comportement réel des personnes lorsqu’elles 

Encadré 1.2 Les multiples facettes de la confiance

La confiance est un concept complexe. Comme l’a écrit 

le sociologue Blaine Robbins, « malgré des décennies de 

recherche interdisciplinaire sur la confiance, la littérature 

reste fragmentée et divisée, sans parvenir à un réel 

consensus sur ses origines »1. En dépit de cette absence 

d’accord sur la définition et les origines de la confiance, 

l’importance de son rôle dans le développement et la 

sophistication des sociétés à travers l’histoire est largement 

reconnue – principalement parce qu’elle est indispensable 

à la coopération et à l’action collective.

L’un des prétendus paradoxes de la confiance est qu’elle 

est plus élevée que ne le laisserait penser un modèle 

d’agent rationnel – où les personnes poursuivent leur intérêt 

personnel. La plupart des théories économiques partent 

du principe que la confiance naît lorsque les personnes 

sont optimistes quant à la fiabilité des autres ; or il est 

prouvé que les personnes font davantage confiance que 

ce que les raisons de faire confiance pourraient supposer  

(y compris le comportement passé). Cet excès de confiance 

semble motivé par des normes sociales ou morales2. C’est 

un résultat qui incite à l’optimisme : cet excès de confiance 

peut servir de levier pour renforcer la coopération entre 

des étrangers, au-delà des liens étroits habituellement 

associés aux relations réciproques.

Ce résultat se traduit, par exemple, par le paiement 

volontaire de l’impôt. En 1972, Michael Allingham et Agnar 

Sandmo ont modélisé l’évasion fiscale dans un cadre 

standard de maximisation rationnelle de l’utilité, où l’agent 

calcule le rapport coût-bénéfice entre le coût d’être pris 

en flagrant délit d’évasion fiscale et le bénéfice monétaire 

de l’évasion3. Toutefois, les données empiriques ont 

montré que ce modèle sous-estimait systématiquement le 

montant de l’impôt payé par les particuliers. Ce paradoxe 

a favorisé la littérature sur la morale fiscale – c’est-à-dire 

les raisons qui, au-delà de la pure maximisation rationnelle 

de l’intérêt personnel, poussent les particuliers à respecter 

les exigences fiscales.

La confiance est importante à la fois dans les relations 

interpersonnelles et dans le renforcement des institutions. 

Selon Benjamin Ho, l’évolution institutionnelle est 

étroitement liée à la confiance, ce d’au moins deux manières. 

Premièrement, les institutions s’appuient sur la confiance 

pour fonctionner – l’argent moderne, par exemple, repose 

sur la croyance qu’il sera accepté comme monnaie 

d’échange, de façon régulière et indépendamment de la 

personne qui l’apporte. Deuxièmement, les institutions sont 

souvent conçues pour créer et favoriser la confiance, à des 

échelles de complexité toujours plus grandes4.

Cependant, toute confiance n’est pas bonne à prendre 

et le développement institutionnel n’a pas toujours été 

parfait à travers l’histoire et les pays. Certaines institutions 

ont été conçues pour renforcer la confiance parmi des 

groupes qui ont des caractéristiques semblables – c’est 

la confiance au sein du groupe. Ce type de confiance 

peut encourager la polarisation, nuire à l’équité et à 

la démocratie et être exploitée par certains dirigeants 

politiques5.

Dans le contexte des stratégies de sécurité humaine, 

l’enjeu de la promotion de la confiance consiste à favoriser, 

soutenir et utiliser la confiance généralisée existante et 

à s’attaquer aux biais comportementaux et aux projets 

institutionnels qui privilégient la confiance au sein du 

groupe. Les positions cosmopolites et l’universalisme 

moral – l’altruisme envers les étrangers comparé à 

l’altruisme envers les membres du groupe – peuvent 

être invoqués pour la conception et la mise en œuvre de 

stratégies visant à promouvoir la sécurité humaine, comme 

nous le verrons plus loin dans ce chapitre. Certains travaux 

indiquent que les points de vue universalistes sont associés 

à des caractéristiques démographiques, telles que l’âge, le 

lieu de résidence, les croyances religieuses et le niveau de 

revenu6. Pourtant, une étude récente du Fonds des Nations 

Unies pour l’enfance et de Gallup montre que les jeunes 

sont presque deux fois plus susceptibles que leurs aînés 

d’exprimer un sentiment d’appartenance au monde, plutôt 

qu’à leur pays ou à leur communauté locale7.

Notes

1. Robbins (2016, p. 972). La traduction est nôtre. Voir aussi Ho (2021). 

2. Dunning et al. (2014). 3. Allingam et Sandmo (1972). 4. Ho (2021). 

5. Gjoneska et al. (2019). 6. Enke, Rodriguez-Padilla et Zimmermann (2021). 

7. UNICEF et Gallup (2021).
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interagissent avec d’autres29. Elle désigne ce que l’on 
appelle la confiance généralisée (la confiance accordée 
aux autres en général, et non pour une raison ou un 
intérêt en particulier30) ou la confiance impersonnelle 
(l’établissement d’un mode d’interaction par défaut avec 
des inconnus31).

Vu sous cet angle, il est clair que sans confiance 
impersonnelle, la vie sociale, quel que soit le contexte, 
est très difficile, voire impossible32. La confiance est 
importante parce qu’elle permet la coopération, qui 
« repose sur la conviction que l’autre partie n’est pas un 
pigeon (elle n’est pas disposée à accorder sa confiance 
aveuglément), mais aussi sur la conviction que l’autre 
sera bien disposé à notre égard si nous faisons le bon 
choix »33. Par conséquent, la confiance n’est pas quelque 
chose qui doit être sans cesse maximisé : il est prouvé 
que l’insuffisance ou l’excès de confiance peut être 
préjudiciable, même pour le bien-être individuel34.  
Nous pouvons aussi espérer voir diminuer la confiance 
au sein des groupes qui nous menacent (lorsqu’ils 
mènent des activités illicites, par exemple), il n’est donc 
pas possible d’affirmer qu’une plus grande confiance est 
toujours souhaitable35.

Compte tenu de l’importance de la confiance 
pour la coopération, les différences de confiance 
impersonnelle entre les pays sont associées à plusieurs 
résultats économiques et sociaux. Au niveau des 
pays, il existe une corrélation positive entre une 
confiance impersonnelle élevée et le niveau de 
revenu, la productivité économique et l’efficacité du 
gouvernement ; et il existe une corrélation négative avec 
le niveau de corruption. Plusieurs études indiquent que 
la confiance impersonnelle fait partie d’un ensemble 
culturel et psychologique de normes, d’attentes et de 
motivations prosociales, qui sont les précédents de  
ces résultats36.

Il convient d’interpréter avec prudence cette analyse 
entre les pays, car la confiance augmente lorsque les 
individus sont socialement proches37. Par ailleurs, la 
réponse apportée à la question de l’Enquête mondiale 
sur les valeurs dans certains contextes – en particulier 
en Asie de l’Est – est interprétée comme une marque 
de confiance envers autrui fondée sur l’existence de 
réseaux sociaux denses, qui créent une interdépendance 
sociale et économique, par opposition à une confiance 
inconditionnelle envers des « inconnus ». Plus 
important encore, il existe des différences de confiance 
très marquées au sein des pays, parfois même plus 
qu’entre eux38. Les facteurs associés aux « types » de 
préférences personnelles (être plus ou moins altruiste, 
par exemple) semblent expliquer une grande partie de 
cette forte variation de la confiance entre les personnes – 
davantage que le pays dans lequel elles vivent39. Dans un 
tel contexte, il est essentiel de rappeler que les résultats 
de la corrélation entre une grande insécurité humaine 
et une faible confiance impersonnelle s’observent au 

niveau des individus, et qu’ils ne sont pas basés sur une 
analyse entre les pays.

L’association entre l’insécurité humaine et la 
confiance impersonnelle au niveau individuel est 
importante pour quatre raisons principales.
• Premièrement, tout indique que les niveaux de 

confiance envers les grandes institutions et les 
politiques publiques, en particulier celles qui reposent 
sur la coopération, sont peu élevés et en déclin40.

• Deuxièmement, les motivations, les intérêts et 
les incitations sont au cœur de la coopération.  
Or, même si les individus (ou les pays) démontrent 
des motivations ou des intérêts pertinents, ils doivent 
encore « connaître les motivations des autres et se 
faire mutuellement confiance »41 – ce qui nous ramène 
à l’importance des croyances si chère à Kaushik Basu, 
mentionnée précédemment – même si les lois sont 
codifiées et appliquées.

La dualité entre le développement 
humain et l’insécurité humaine est la 
conséquence des modalités de promotion 
du développement humain et des 
approches fragmentées de la sécurité 
qui visent l’amélioration du bien-être 
en négligeant la capacité d’agir

• Troisièmement, comme nous le verrons plus loin 
dans le chapitre, la capacité d’agir est indispensable 
à la mise en œuvre de stratégies destinées à faire 
progresser la sécurité humaine. Elle repose sur la 
liberté des personnes et comprend la possibilité de 
décevoir ou de frustrer les autres. C’est pour cela que 
la confiance est étroitement liée à la liberté. Elle a 
même été décrite comme un « moyen de faire face à 
la liberté des autres »42, une définition d’autant plus 
pertinente dans les contextes d’incertitude43.

• Quatrièmement, l’importance de la confiance 
est susceptible de s’accroître dans les années à 
venir, puisque « le XXIe siècle voit se développer la 
collaboration à distance avec des homologues connus 
ou inconnus (notamment en raison de la récente 
pandémie) et une grande partie de la vie économique 
se déroule désormais en dehors des frontières des 
organisations, des régions et des nations, faisant de la 
confiance un sujet de préoccupation omniprésent »44.

Le contexte de l’Anthropocène et une nouvelle 

génération de menaces pour la sécurité humaine : 

autant de raisons de se sentir en insécurité

Cette section soutient que la dualité entre le 
développement humain et l’insécurité humaine 
est la conséquence des modalités de promotion du 
développement humain et des approches fragmentées 
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de la sécurité qui visent l’amélioration du bien-être en 
négligeant la capacité d’agir. Dans toutes les régions du 
monde, la tendance persistante à l’amélioration du bien-
être s’est accompagnée de la naissance d’une nouvelle 
génération d’insécurités humaines, en tant que sous-
produit des progrès du développement. L’émergence du 
contexte de l’Anthropocène – dans lequel apparaissent 
de nouvelles menaces pour la sécurité humaine, toutes 
liées à l’action humaine et, pour la plupart, à des 
activités qui ont jusqu’à présent contribué à améliorer le 
bien-être – en est une parfaite illustration.

Ce contexte sans précédent est la toile de fond d’une 
nouvelle génération de menaces mondiales, systémiques 
et interdépendantes. Cette nouvelle réalité donne aux 
individus de solides raisons objectives non seulement de 
ressentir une grande insécurité humaine, mais aussi de 
penser que les progrès en matière de bien-être – jusqu’ici 
considérés comme une avancée du développement – ne 
peuvent pas à eux seuls répondre aux préoccupations 
de sécurité humaine. Cette section décrit les menaces 
liées aux technologies numériques (bien que leur 
diffusion puisse également avoir des effets positifs), 
aux conflits violents, aux inégalités entre les groupes 
(pour approfondir la notion de déséquilibre social) 
et aux insuffisances des systèmes de santé actuels.  

Toutes ces menaces présentent des caractéristiques 
inédites par rapport aux aspects abordés dans les 
précédents écrits fondateurs sur la sécurité humaine, 
notamment le Rapport sur le développement humain 
1994 et le Rapport Ogata-Sen de 200345, mais ne 
forment pas une liste exhaustive. Plutôt que d’orienter la 
discussion sur des groupes de personnes, l’analyse porte 
sur ces quatre menaces, comme nous le verrons dans la 
deuxième partie du Rapport, car cette approche permet 
une appréhension plus souple des défis structurels et des 
réponses possibles (figure 1.5).

Garantir que les personnes vivent à l’abri du 
besoin, de la peur et de l’indignité nécessite 
une approche globale et systémique. 
Nous avons pris conscience, par exemple, 
que des revenus plus élevés n’apportaient 
pas systématiquement la paix et que 
l’absence de conflit violent dans une société 
n’était pas une condition suffisante pour 
que la population vive dans la dignité

Par leur imbrication, ces quatre menaces représentent 
un défi de plus en plus critique pour les décideurs, 
car les trajectoires actuelles du développement ont 
souvent tendance à négliger non seulement la capacité 
d’agir, mais également les interactions entre les 
menaces. Lors de la conception et de l’évaluation des 
politiques publiques, le grand public et les responsables 
politiques ne portent pas leur attention sur les mêmes 
aspects, ce qui donne lieu à une recherche de solutions 
compartimentée, sans égard pour les conséquences 
inattendues que peut comporter chaque solution et au 
risque d’exacerber d’autres problèmes.

Pour relever ce défi, le concept de la sécurité humaine 
semble tout à fait pertinent, notamment parce que 
l’un des principaux aspects mis en avant depuis sa 
création est justement le refus d’appréhender les trois 
aspirations qui le définissent de façon isolée, comme 
décrit ci-dessus46. Garantir que les personnes vivent 
à l’abri du besoin, de la peur et de l’indignité nécessite 
une approche globale et systémique. Nous avons pris 
conscience, par exemple, que des revenus plus élevés 
n’apportaient pas systématiquement la paix et que 
l’absence de conflit violent dans une société n’était pas 
une condition suffisante pour que la population vive 
dans la dignité47. Comme l’écrivent Oscar Gomez et 
Des Gasper, « même une perspective de développement 
humain axée sur l’amélioration des personnes dans tous 
les grands domaines de la vie qu’elles ont de bonnes 
raisons de valoriser – et non centrée sur la croissance 
économique mesurée ou l’affichage technologique – 
est insuffisante pour faire face à la réalité des menaces 
interdépendantes et des crises récurrentes, si elle 
continue de suivre un modèle linéaire »48.

Figure 1.5 Une nouvelle génération de menaces  

pour la sécurité humaine entre en jeu dans  

le contexte inédit de l’Anthropocène

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.

Menaces des 

technologies 

numériques

Menaces 

sanitaires

Inégalités

Conflits 

violents

Autres 

menaces

C
ontexte de l’Anthropocène

CHAPITRE 1  — SÉCURITÉ HUMAINE :  UN IMPÉRATIF PERMANENT ET UNIVERSEL 2 1



On pourrait penser que tout a toujours été connecté 
à tout, mais le contexte de l’Anthropocène accentue 
l’importance de reconnaître ces interdépendances. 
Quasiment tous les efforts déployés par les individus pour 
trouver des solutions aux problèmes de développement 
se traduisent par des actions qui, d’une manière 
ou d’une autre, augmentent les pressions exercées 
sur la planète49. Le Rapport sur le développement 
humain 2020 a démontré que, pour répondre à 
leurs besoins énergétiques et matériels, les sociétés 
industrielles actuelles exerçaient des pressions sur la 
planète qui provoquent des changements planétaires 
dangereux50. Pour satisfaire nos besoins énergétiques, 
nous continuons de recourir principalement aux 
combustibles fossiles, ce qui génère des émissions de 
gaz à effet de serre à l’origine du changement climatique. 
Par ailleurs, nous exploitons des matières sans nous 
soucier des perturbations des cycles de matières : 
l’utilisation de l’azote dans les engrais est un exemple 
parmi d’autres. Pour comprendre comment l’approche 
qui consiste à résoudre un problème à la fois peut être 
problématique, il suffit de voir comment l’utilisation 
accrue des énergies renouvelables et des batteries 
entraîne une augmentation de l’extraction de minéraux 
dont nous savons qu’ils sont limités et pour lesquels nous 
avons peu de substituts à l’heure actuelle, souvent dans 
des contextes marqués par des menaces massives pour 
la biodiversité et des violations des droits humains.

À mesure que les pays progressent sur le plan du 
développement humain, les pressions exercées sur 
la planète s’intensifient, en moyenne, comme en 
témoigne un nouvel indice des pressions exercées 
sur la planète (figure 1.6). Cet indice combine deux 
indicateurs, les émissions de dioxyde de carbone 
(pour rendre compte des pressions qui émanent de la 
dépendance aux combustibles fossiles pour l’énergie) 
et l’empreinte matières (pour indiquer dans quelle 
mesure nous négligeons la perturbation des cycles de 
matières). Aucun pays n’a pu atteindre un IDH très 
élevé sans exercer de fortes pressions sur la planète. 
Ces pressions génèrent aujourd’hui de nouvelles 
formes de risques liés au changement climatique 
(tempêtes, inondations, vagues de chaleur), à la perte de 
biodiversité (irrémédiable et assortie de répercussions 
sur la productivité et la résilience des écosystèmes) et 
aux zoonoses (la COVID-19 étant la dernière d’une série 
de phénomènes de plus en plus fréquents)51.

Aucun pays n’a pu atteindre un IDH très 
élevé sans exercer de fortes pressions 
sur la planète. Ces pressions génèrent 
aujourd’hui de nouvelles formes de risques 
liés au changement climatique (tempêtes, 
inondations, vagues de chaleur), à la perte 
de biodiversité (irrémédiable et assortie 
de répercussions sur la productivité et la 
résilience des écosystèmes) et aux zoonoses

C’est dans ce contexte que la deuxième partie du 
Rapport analyse la nature des quatre types de menaces 
pour la sécurité humaine et leurs conséquences.
• Les menaces liées aux technologies numériques.  

Si les progrès des technologies numériques ont été 
déterminants pour faire avancer de nombreuses 
dimensions du développement humain (de l’accès 
aux services de santé et d’éducation au renforcement 
des capacités liées à l’accès à l’information et à la 
communication), ils comportent aussi des risques 
considérables. Certains aspects des nouvelles 
technologies de l’information et du numérique 
remodèlent les interactions sociales et familiales, 
les conditions de travail et les activités de loisirs.  
La concentration du pouvoir entre les mains de 
quelques nouveaux acteurs économiques et la 
rapidité avec laquelle les changements se produisent 
constituent des défis pour les décideurs et les sociétés. 
Ces dynamiques touchent aussi bien ceux qui baignent 
dans le monde numérique que ceux qui en sont exclus 
(3 milliards de personnes sont privées d’accès à 
Internet)52. Certains de ces changements présentent 
des effets secondaires négatifs sur de nombreux 
fronts : l’abus de pouvoir et la domination politique 
peuvent résulter de la concentration du contrôle 

Figure 1.6 Les valeurs élevées de l’indice de 

développement humain s’accompagnent de 

pressions plus fortes exercées sur la planète

Note : l’indice des pressions exercées sur la planète repose sur les 

émissions de dioxyde de carbone par habitant et sur l’empreinte 

matières par habitant.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain basé sur 

PNUD (2020).
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des informations et des données par les prestataires 
technologiques et les gouvernements, restreignant 
les libertés, creusant les inégalités et favorisant la 
désinformation qui alimente la polarisation.

• Les conflits violents. La hausse des revenus coexiste 
avec une augmentation du nombre de personnes 
touchées par des conflits – aujourd’hui, plus d’une 
personne sur quatre dans le monde est touchée par un 
conflit. En 2020, le nombre de personnes déplacées de 
force, dont beaucoup fuient des conflits violents, s’est 
élevé à 82,4 millions53, soit deux fois plus qu’en 201054. 
Les meurtres de militants écologistes (de nouveau 
liés à la conjonction de la violence et du contexte de 
l’Anthropocène) n’ont cessé de se multiplier au cours 
des vingt dernières années55. Le nombre de décès dus 
à des conflits non étatiques a grimpé en flèche dans les 
pays à développement humain élevé (figure 1.7).

• Les inégalités entre les groupes. Le présent Rapport 
examine principalement les inégalités entre les 
groupes sous l’angle de l’atteinte à la dignité, car 
il n’y a aucune raison de traiter les individus de 
manière discriminatoire simplement parce qu’ils 
choisissent de s’identifier comme membres d’un 
groupe (parmi de nombreux autres) ou qu’ils y sont 
associés. Ces inégalités sont encore omniprésentes 
à l’heure actuelle. Ce constat vaut autant au sein des 

pays qu’entre eux. Les inégalités dans les relations de 
pouvoir portent également atteinte à la dignité des 
personnes, parfois indépendamment de leur situation 
socioéconomique, si elles ne sont pas suffisamment 
responsabilisées. Le mouvement #MeToo a montré 
l’omniprésence des inégalités entre les sexes dans 
tous les secteurs et toutes les sociétés. Même des 
femmes dont la réussite est largement reconnue ont 
été confrontées à des formes cachées de violence 
et ont longtemps pensé que les conditions ne leur 
permettaient pas de dénoncer leurs agresseurs.  
Le fait que ce mouvement soit parti du milieu très 
médiatisé du divertissement, où les femmes sont 
visibles et où des millions de personnes écoutent 
ce qu’elles disent, permet de mettre en lumière les 
abus quotidiens qui se produisent dans d’autres 
milieux, où les femmes ne sont pas entendues. 
Ce mouvement nous rappelle également que ce 
que nous considérons comme une réussite cache  
souvent des zones de grande insécurité et fournit 
un exemple concret de la dualité entre l’insécurité 
humaine et la réussite financière. Le présent Rapport 
révèle que de nombreux autres groupes sont encore 
et toujours marginalisés, confrontés à des atteintes 
systématiques portées à leur dignité et donc à leur 
sécurité humaine.

Figure 1.7 Le nombre de victimes de conflits non étatiques a augmenté dans les pays à indice de 

développement humain élevé

Note : les pays à indice de développement humain très élevé sont exclus faute de données déclarées sur la période. Ceux ayant déclaré des 

décès dus à des conflits non étatiques au cours de cette période sont le Canada (52 personnes tuées en 1995 et 1998), la Fédération de Russie 

(529 personnes tuées en 1990, 1991 et 1994), la Géorgie (64 personnes tuées en 1997 et 1998), Israël (299 personnes tuées en 2006, 2007 et 2009) 
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• Les systèmes de santé. Les effets de la COVID-19, 
dont la pandémie a été officiellement annoncée en 
mars 2020, se sont étendus à pratiquement tous 
les habitants de la planète, s’attaquant à toutes 
les dimensions du développement humain56.  
Au deuxième trimestre 2020, la plupart des 
économies se contractaient à un rythme record, et 
90 % des enfants étaient physiquement absents des 
écoles. Cette situation sans précédent a été favorisée 
par l’interconnexion et la globalisation extrêmes du 
monde, avec le plus haut niveau de développement 
humain jamais enregistré. Elle a mis en évidence les 
limites des systèmes de santé, tant au niveau national 
qu’international, en particulier le manque généralisé 
de coordination à de nombreux échelons, qui se 
traduit notamment par de grandes disparités dans 
l’accès aux vaccins entre les pays et dans l’utilisation 
des vaccins au sein de certains pays.
Le corollaire est que l’amélioration du bien-être, 

mesurée par exemple par l’IDH, ne garantit en rien 
la sécurité humaine57. En outre, cet écart entre le 
développement humain et la sécurité humaine pourrait 
se trouver exacerbé par la puissante dynamique des 
quatre menaces. Par exemple, le changement climatique 
ajoute des pressions sur les déplacements forcés de 
populations et sur la rareté de certaines ressources. 
Toutefois, cela ne signifie pas que le développement 
humain ne doit pas être poursuivi ou qu’il n’est 
jamais favorable à la sécurité humaine. Au contraire, 
ces deux approches peuvent être compatibles et 
complémentaires. Il serait donc pertinent, dans le cadre 
de la promotion du développement humain, d’accorder 
à la sécurité humaine une attention constante, voire 
permanente.

Toutes les « actions de sécurité » ne mènent 
pas à une plus grande sécurité humaine, surtout 
si elles privilégient la sécurité d’un groupe au 
détriment d’autres groupes ou si elle favorisent 
certaines libertés tout en en limitant d’autres

Cependant, on ne saurait tenir pour acquise la 
capacité du concept de sécurité humaine à rendre 
compte de la complexité du monde actuel et à stimuler 
la capacité d’agir. Toutes les « actions de sécurité » ne 
mènent pas à une plus grande sécurité humaine, surtout 
si elles privilégient la sécurité d’un groupe au détriment 
d’autres groupes ou si elles favorisent certaines libertés 
tout en en limitant d’autres.

Prenons les approches compartimentées ou 
fragmentées de la sécurité. Les politiques de sécurité 
alimentaire peuvent aggraver les pressions exercées 
sur la planète du fait de la déforestation et des pratiques 
de monoculture, et intensifier ainsi les risques liés au 
changement climatique et à la perte de biodiversité.  
Les stratégies visant à renforcer la sécurité économique, 

comme l’expansion des marchés financiers pour 
diversifier les risques et lisser la consommation, 
peuvent devenir procycliques et accroître les risques 
systémiques. Les politiques de sécurité nationale 
peuvent générer une course à l’armement et détourner 
les ressources des besoins humains. Enfin, nous 
pouvons citer le recours au discours sécuritaire pour 
justifier des prétentions hégémoniques58. En d’autres 
termes, nous ne pouvons pas exclure la possibilité 
que la véritable intention qui sous-tend une politique 
de sécurité (y compris une politique dite de sécurité 
humaine)59 est en fait de conforter le pouvoir au sein 
des institutions politiques, économiques et sociales. 
Les États, les entreprises, les responsables politiques et 
les structures patriarcales peuvent se réfugier derrière 
des « préoccupations sécuritaires » pour défendre ou 
promouvoir des privilèges. Dans ce cas, la protection à 
court terme peut être assurée au détriment de la capacité 
d’agir à long terme.

La suite du chapitre montre comment le concept de 
sécurité humaine peut éclairer le fossé qui se creuse 
entre l’amélioration du bien-être et le sentiment 
d’insécurité humaine, et comment le cadre conceptuel 
de la sécurité humaine lui-même pourrait être enrichi 
pour rendre compte de la nouvelle réalité sociale et 
planétaire de l’Anthropocène. 

La quête de la sécurité humaine 

dans l’intérêt de l’humanité

L’importance croissante de la sécurité 

humaine : priorité à la capacité d’agir

Le concept de sécurité humaine a presque trente ans.  
Il a vu le jour dans un contexte très particulier de 
transition géopolitique. Après la chute du Mur de Berlin, 
un nouveau sens du possible a émergé, porté par l’espoir 
d’une nouvelle ère de paix, notamment la réaffectation 
des dépenses militaires à d’autres objectifs, puisque 
l’ombre d’un affrontement militaire entre les deux 
superpuissances venait de se dissiper (voir l’annexe 1.1). 
Mais que signifie ce concept aujourd’hui, dans ce monde 
si différent, alors que tant d’attentes nées dans le milieu 
des années 1990 ont été déçues ?

Le concept de sécurité humaine est pertinent, car 
l’idée – ou peut-être l’espoir – que la hausse des revenus 
permettrait à elle seule d’établir la sécurité humaine a 
été clairement enterrée. Comme nous le verrons dans 
la deuxième partie du Rapport, aucune baisse des 
dépenses militaires n’a été constatée et, loin de récolter 
les dividendes de la paix, nous sommes confrontés à un 
monde où plus d’un milliard de personnes sont touchées 
par des conflits violents. Les sections précédentes 
ont démontré que le sentiment d’insécurité humaine 
était élevé et en hausse même avant la pandémie 
de COVID-19, en particulier dans les endroits où le 
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développement humain est le plus avancé. En outre, en 
2021, alors que le monde enregistrait des taux record 
de PIB par habitant, les décès dus à la COVID-19 ont 
dépassé la barre des 5 millions60. La pauvreté et la faim 
sont plus élevées qu’il y a seulement cinq ans et la crise 
de l’éducation qui a touché toute une génération aura 
des répercussions à long terme.

De plus, il convient de signaler que le concept 
de sécurité humaine n’a pas été figé en 1994.  
De nombreux universitaires et experts y ont apporté des 
nuances et des ajouts et ont confirmé son importance. 
Ce concept a tellement évolué que, comme l’explique 
Shahrbanou Tadjbakhsh, « ce qui était censé être une 
idée simple, noble et évidente s’est rapidement retrouvé 
englouti dans une cacophonie de débats politiques et 
académiques centrés sur ses définitions, les avantages 
et les limites de ces dernières, et sur son applicabilité 
théorique et pratique »61.

À l’ère de l’Anthropocène, les menaces pour  
la sécurité humaine sont interdépendantes

Pour autant, ce concept résiste et gagne en 
importance – aussi et avant tout parce qu’il capte 
l’essentiel du croisement des droits humains, de la paix 
et du développement en s’appuyant sur les documents 
fondateurs des Nations Unies : la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et la Charte des Nations Unies.  
La société civile, le monde universitaire ainsi qu’un grand 
nombre de gouvernements nationaux et d’organisations 
internationales ont déployé une énergie et des ressources 
considérables pour faire de la sécurité humaine un 
élément incontournable du débat sur la coopération 
internationale. Le concept de sécurité humaine a évolué 
avec le temps pour devenir ce que l’on pourrait appeler 
un discours à volets multiples : un concept et un objectif ; 
un cadre analytique ; une philosophie politique ; et une 
approche de planification stratégique62. Ces différents 
volets restent attachés à un ensemble d’idées ancrées 
dans les documents fondateurs des Nations Unies et qui 
continuent d’évoluer.

Ainsi, par l’expression « cadre conceptuel de la 
sécurité humaine », le présent Rapport désigne ces idées 
fondatrices, qui ont été utilisées de diverses manières 
pour affirmer plusieurs principes de mise en œuvre63 
et défendre une approche centrée sur la personne, 
holistique, spécifique au contexte, orientée vers la 
prévention et axée sur la promotion de la protection et 
de l’autonomisation. La section précédente a montré 
l’intérêt d’adopter une perspective holistique et centrée 
sur la personne à l’ère de l’Anthropocène, marquée 
par l’interdépendance des menaces pour la sécurité 
humaine.

Le cadre conceptuel de la sécurité humaine est 
d’autant plus pertinent à la lumière des stratégies de 
protection et d’autonomisation mises en évidence dans 

le Rapport Ogata-Sen de 2003. Comme ils l’expliquent 
eux-mêmes : « les stratégies de protection mises en 
place par les États, les organismes internationaux, 
les ONG [organisations non gouvernementales] et le 
secteur privé protègent les citoyens contre les menaces. 
Les stratégies d’autonomisation permettent aux citoyens 
de développer leur résistance face à des situations 
difficiles »64. La section qui précède, ainsi que l’analyse 
présentée en deuxième partie du Rapport, montre 
clairement les lacunes majeures qui existent à l’heure 
actuelle en matière de protection et d’autonomisation 
des personnes. Il est donc indispensable, non seulement 
de rappeler l’importance de ces stratégies pour la 
sécurité humaine, mais également de les renforcer 
face à des changements planétaires dangereux pour 
l’humanité comme pour de nombreuses autres formes 
de vie.

Ces changements planétaires dangereux sont le 
résultat d’actions menées par les humains eux-mêmes. 
Les principales menaces qui pèsent aujourd’hui – dans 
le contexte de l’Anthropocène – sur la sécurité humaine 
ne proviennent pas d’une éruption volcanique ni d’une 
collision avec un astéroïde – des phénomènes que nous 
serions d’ailleurs en mesure d’empêcher. D’après Toby 
Ord, pour la première fois de notre histoire, les menaces 
existentielles qui pèsent sur l’humanité ne sont pas liées 
à des aléas naturels, mais sont d’origine anthropique65. 
Le chapitre 2 l’indique clairement : les effets de ces 
changements planétaires dangereux se font sentir 
partout et, bien souvent, aggravent les inégalités – même 
si les plus aisés ne sont pas épargnés par leurs retombées 
négatives (puisqu’ils déclarent se sentir eux aussi en 
insécurité), alors qu’ils ont les moyens de faire face à bon 
nombre de ces menaces.

Puisque les êtres humains sont à l’origine des 
mutations dangereuses de la planète, il leur revient de 
faire ce qu’il faut pour mettre en œuvre des stratégies de 
protection et d’autonomisation. C’est dans ce contexte 
que la capacité d’agir revêt une importance capitale. 
Le terme « capacité d’agir » est utilisé ici au sens de la 
définition d’Amartya Sen pour décrire « quelqu’un qui 
agit et apporte des changements, et dont les réalisations 
peuvent être jugées en fonction de ses propres valeurs 
et objectifs, que nous les évaluions ou non par rapport à 
certains critères externes également »66.

Qu’est-ce que la capacité d’agir ?

La capacité d’agir joue un rôle essentiel dans la mise en 
œuvre des stratégies de protection et d’autonomisation 
et désigne, entre autres, la participation significative à 
différents niveaux de prise de décision. Lorsqu’elle est 
exercée, les tensions entre protection et autonomisation 
sont plus apparentes que réelles, car la capacité 
d’agir implique que la protection est fournie dans 
un cadre participatif, de délibération et de dialogue.  
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Il ne s’agit pas d’une théorie abstraite (encadré 1.3) et 
elle ne signifie pas non plus qu’il est facile de concevoir 
ou de mettre en œuvre des stratégies avec une large 
participation, des délibérations ou un dialogue. 
Néanmoins, ces difficultés ne doivent pas limiter 
l’ambition des processus participatifs et de l’engagement 
communautaire. Certaines conventions internationales 
ont ouvert la voie à une participation active de différents 
groupes sur des sujets qui les concernent directement. 
La Convention de l’Organisation internationale du 
Travail relative aux peuples autochtones et tribaux – 
communément appelée la Convention 169 – comprend 
des directives claires concernant la participation des 
peuples autochtones à la détermination des priorités et 
à l’élaboration des politiques, avec leur consentement 
donné librement et en toute connaissance de cause67.

L’attention accordée à la capacité d’agir offre donc 
une légitimité à des stratégies et initiatives spécifiques.  
Une façon de résumer l’importance du rôle essentiel 
de la capacité d’agir pour la sécurité humaine consiste 
à la considérer comme un catalyseur de stratégies de 
protection et d’autonomisation qui sont légitimes et 
efficaces. Le renforcement de la capacité d’agir ne rejoint 
pas forcément l’amélioration du bien-être : les individus 
peuvent agir sur la base de valeurs et d’engagements 
qui peuvent ou non favoriser leur bien-être. Par 
exemple, certains se soucient de la manière dont les 
autres sont traités et de causes qui leur semblent justes 
ou s’inquiètent à divers égards pour la nature, même 

si cela n’a aucun rapport avec leur bien-être – voire 
pourrait y porter atteinte. Si nous mesurons les progrès 
du développement ou si nous évaluons les politiques 
publiques sur la seule base de l’amélioration du bien-
être, alors nous risquons de négliger, voire d’ignorer, la 
capacité d’agir. L’examen de la sécurité humaine dans la 
présente section contribue à faire toute la lumière sur cet 
angle mort révélé dans les sections précédentes.

La capacité d’agir joue un rôle essentiel 
dans la mise en œuvre des stratégies de 
protection et d’autonomisation et désigne, 
entre autres, la participation significative 
à différents niveaux de prise de décision

De surcroît, comme l’a soutenu avec force Amartya 
Sen, la capacité d’agir importe au-delà des résultats qui 
découlent de l’action des personnes sur leurs valeurs 
et leurs engagements. Il est certes capital d’éclairer 
les angles morts qui apparaissent lorsque les résultats 
liés à la capacité d’agir sont négligés, mais il est tout 
aussi crucial d’examiner la liberté dont disposent les 
personnes pour penser et délibérer, qu’elles décident 
ou non d’agir : « Une plus grande liberté renforce la 
capacité des individus à s’aider eux-mêmes et aussi à 
influencer le monde, et ces éléments sont au cœur du 
processus de développement »68. Pour obtenir cette 
liberté, la protection et l’autonomisation sont souvent 
indispensables. La boucle est bouclée : la capacité d’agir 

Encadré 1.3 Capacité d’agir et conception des politiques publiques : un exemple de développement participatif

À quoi pourraient ressembler la capacité d’agir et la 

participation active dans la conception des politiques 

publiques ?

Il existe plusieurs exemples intéressants dans le champ 

de la politique environnementale. Claudia Pahl-Wostl 

décrit la Politique européenne de l’eau, telle que définie 

par la Directive-cadre européenne sur l’eau, qui « exige 

l’information et la participation du public et encourage 

l’implication active de toutes les parties prenantes 

concernées dans l’élaboration du plan de gestion »1.

Claudia Pahl-Wostl distingue clairement la participation 

du grand public de celle des parties prenantes, et l’explique 

en ces termes2 :

• « Grand public : participation citoyenne impliquant 

le grand public dans des questions d’intérêt général – 

par exemple, les citoyens, en tant qu’électeurs, doivent 

décider de l’adoption de taxes sur l’énergie. »

• « Participation des parties prenantes : implication 

de groupes spécifiques de parties prenantes. Les 

différents groupes sont interpellés chacun selon leur 

rôle et leurs enjeux sur une question environnementale 

en particulier – par exemple, les habitants d’une zone 

directement concernés par un problème de pollution 

atmosphérique. »

Un autre aspect du cadre participatif concerne 

les étapes du processus décisionnel qui nécessitent la 

participation du grand public et des parties prenantes. 

Pour Claudia Pahl-Wostl, ces étapes sont les suivantes3 :

• « Définition du programme d’action : une étape 

précoce de la définition des enjeux sitôt qu’un problème 

devient une priorité de politique publique. L’objectif du 

processus participatif est ici de recenser la diversité 

des arguments et des opinions sur la question. »

• « Formulation du problème : élaboration d’un plan 

pour résoudre le problème – lors de la mise en œuvre 

d’un plan de gestion intégrée d’un bassin fluvial, par 

exemple. L’objectif du processus participatif est ici de 

veiller à ce que le plan de gestion tienne compte des 

différentes perspectives. »

• « Mise en œuvre : dans les situations de conflit qui 

découlent de questions spécifiques liées à la mise en 

œuvre de certaines mesures. L’objectif du processus 

participatif est ici de parvenir à un consensus autour 

d’une série de mesures réalisables. »

Les éléments du cadre participatif peuvent facilement 

être appliqués à d’autres questions que celles de la 

politique environnementale.

Notes

1. Pahl-Wostl (2002. p. 5). La traduction est nôtre. 2. Pahl-Wostl  

(2002. p. 5). La traduction est nôtre. 3. Pahl-Wostl (2002. p. 5).  

La traduction est nôtre.

26 NOUVELLES MENACES POUR LA SÉCURITÉ HUMAINE À L’ÈRE DE L’ANTHROPOCÈNE /  2022



est un catalyseur de la protection et de l’autonomisation, 
et la protection et l’autonomisation offrent les conditions 
favorisent la capacité d’agir (figure 1.8). Partant de l’idée 
que la capacité d’agir a une valeur intrinsèque (et pas 
seulement instrumentale), la sécurité humaine doit 
faire l’objet d’une attention permanente, comme le 
reconnaissait déjà le rapport Ogata-Sen de 200369.

Si l’analyse a jusqu’ici réaffirmé le caractère central 
de l’autonomisation et de la protection et justifié 
l’importance accrue du cadre conceptuel de la sécurité 
humaine dans le monde d’aujourd’hui, elle l’a fait 
dans les cadres pré-établis du concept de sécurité 
humaine, en particulier du Rapport Ogata-Sen de 
2003. Dans la section suivante, le chapitre s’achève 
en étudiant d’autres moyens d’enrichir le cadre de la 
sécurité humaine dans le contexte de l’Anthropocène 
et de faire face de manière plus équitable et efficace aux 
nouvelles menaces détaillées dans la deuxième partie  
du Rapport.

Affirmer notre humanité commune sur une planète 

en mutation exige une plus grande solidarité

Le cercle vertueux entre la capacité d’agir des humains, 
d’une part, et l’autonomisation et la protection, d’autre 
part, repose principalement sur les individus (ou les 
communautés qu’ils forment). Cependant, Oscar 
Gomez et Des Gasper soulignent la nécessité de 
reconnaître que la sécurité humaine dépend de ce qui 
se passe entre les communautés qui sont reliées entre 
elles : « de manière générale, un groupe n’est en sécurité 
que si les groupes avec lesquels il entretient des liens 
étroits le sont également »70. Plus fondamentalement, 
le concept de sécurité humaine repose en partie 
sur la mise en évidence de « l’interconnectivité 
humaine, y compris l’interconnexion des nations »71.  

Le caractère universel de la sécurité humaine était 
déjà affirmé dans le Rapport sur le développement 
humain 1994, même si son instrumentalisation a été  
plutôt lente72.

De nombreux aspects de cette interconnexion ne 
datent pas d’hier. Dans le contexte de la pandémie 
de COVID-19, nous avons tous entendu dire que si 
le virus se propageait quelque part, les populations 
devenaient vulnérables partout ailleurs. Or, depuis des 
millénaires, la circulation des personnes propage des 
maladies transmissibles, nouvelles et anciennes, sur 
tous les continents. Cela étant, cette interconnexion est 
aujourd’hui mondiale et touche à un plus grand nombre 
d’aspects de la vie, comme l’expliquent les multiples 
études sur la mondialisation. Comment garantir la 
sécurité humaine dans ce monde interconnecté ?  
Qui participe à la conception et à la mise en œuvre des 
stratégies de protection et d’autonomisation ? Il est 
évident que chaque État souverain a une responsabilité 
centrale en la matière ; certains affirment d’ailleurs 
que « la meilleure garantie pour la sécurité humaine 
est un État souverain régi par l’État de droit et qui 
respecte pleinement les droits humains et les libertés 
fondamentales de ceux qui résident sur son territoire »73.

Aucun État ne peut à lui seul 

garantir la sécurité humaine

Mais un État souverain peut-il, à lui seul, assumer cette 
responsabilité ? Dans notre monde interconnecté, la 
réponse est non, sans hésiter. En revanche, nous pouvons 
apprendre à renforcer la sécurité humaine en tirant parti 
des efforts déployés pour « gérer la mondialisation » 
dans un monde gouverné par les États souverains.  
Par exemple, la reconnaissance de la nécessité de fournir 
des biens publics mondiaux peut consolider, plutôt que 
restreindre, la souveraineté74. De même, on constate que 
la gouvernance mondiale est déjà caractérisée par un 
réseau complexe d’acteurs multiples75. Ngozi Okonjo-
Iweala, Tharman Shanmugaratnam et Larry Summers 
présentent une série de propositions spécifiques sur la 
manière de transformer le multilatéralisme à ce qu’ils 
appellent « l’ère des pandémies » – en inscrivant la 
pandémie de COVID-19 dans un contexte plus large de 
lacunes dans la fourniture de biens publics mondiaux76.

Le fait de reconnaître qu’aucun État ne peut à lui seul 
garantir pleinement la sécurité humaine ne dégage pas 
les gouvernements de leur responsabilité en la matière. 
Un grand nombre, si ce n’est la plupart, des mesures 
concrètes qui font progresser la sécurité humaine sont du 
ressort des gouvernements nationaux et infranationaux, 
y compris des collectivités locales. La société civile 
joue également un rôle déterminant au niveau local, 
notamment dans les contextes de conflit violent.  

Figure 1.8 Cycle vertueux de la capacité d’agir,  

de l’autonomisation et de la protection

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.
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Comme le fait valoir Mary Kaldor, qui défend une 
définition élargie de la société civile, « je veux parler 
des civils ou des citoyens actifs qui ne prennent pas 
part aux combats et qui se soucient de l’intérêt public, 
en particulier les femmes, et qui offrent une alternative 
politique aux identités sectaires »77.

Alors qu’une nouvelle génération de menaces 
pour la sécurité humaine s’impose dans le 
contexte de l’Anthropocène, la riposte doit 
reconnaître le caractère primordial de la 
relation entre l’État et la société – et de la 
confiance mutuelle entre les deux

Si l’on admet que plusieurs acteurs et entités ont 
un rôle à jouer dans le renforcement de la sécurité 
humaine à un moment où une nouvelle génération de 
menaces pour la sécurité humaine s’impose dans le 
contexte de l’Anthropocène, la riposte doit reconnaître 
le caractère primordial de la relation entre l’État et la 
société – et de la confiance mutuelle entre les deux.  
On a beaucoup parlé de l’érosion de la confiance envers 
les institutions gouvernementales, mais il est difficile 
d’établir précisément le véritable objet de cette rupture 
de confiance. Est-ce la compétence ? L’intégrité ? 
Les institutions militaires sont souvent parmi les 
plus respectées, mais aussi les plus redoutées dans 
certains pays. Ce niveau élevé de confiance envers les 
institutions est-il une bonne chose78 ? Pour compliquer 
encore la situation, il est prouvé que les institutions 
gouvernementales manquent de confiance dans la 
capacité des citoyens à interpréter les informations et 
à agir de manière responsable, et qu’elles prescrivent 
donc avec la plus grande rigueur les comportements à 
suivre, ce qui nuit encore plus à la confiance envers les 
institutions gouvernementales79.

Améliorer les contrats sociaux ne suffira pas

Une façon efficace de renforcer cette relation consiste à 
renouveler le contrat social entre l’État et les citoyens, 
comme l’a déclaré avec vigueur le Secrétaire général 
des Nations Unies, António Guterres, dans son discours 
pour la conférence annuelle Nelson Mandela 2020 : 
« Un nouveau contrat social au sein des sociétés 
permettra aux jeunes de vivre dans la dignité. Il garantira 
aux femmes les mêmes perspectives et les mêmes 
chances que les hommes. Et il protégera les malades, 
les vulnérables et les minorités de toutes sortes […].  
Les gens veulent des systèmes sociaux et économiques 
au service de toutes et de tous. Ils veulent que les droits 
humains et les libertés fondamentales soient respectés. 
Ils veulent avoir leur mot à dire dans les décisions qui  
les concernent »80.

Lors de cette même conférence, António Guterres 
a reconnu qu’il ne suffisait pas d’améliorer les contrats 
sociaux et a plaidé en faveur d’une « nouvelle donne 
mondiale », où les États souverains doivent s’entendre 
d’une façon ou d’une autre pour relever les défis liés à 
notre interconnexion mondiale. Dans Notre programme 
commun, le Secrétaire général précise cette idée par 
une série de recommandations plus concrètes, dont 
certaines rejoignent les réflexions évoquées plus haut 
sur la manière de gérer la mondialisation dans un 
monde gouverné par les États-nations81. Il est urgent de 
poursuivre sur cette voie et, comme nous le verrons plus 
loin, le cadre conceptuel de la sécurité humaine peut 
soutenir cet effort, surtout s’il est enrichi pour s’adapter 
au contexte de l’Anthropocène.

Avant d’étudier plus en détail le contexte de 
l’Anthropocène et ses répercussions, il peut être utile de 
s’arrêter sur les raisons pour lesquelles l’amélioration des 
contrats sociaux seule ne suffit pas. La première raison 
est d’ordre pratique, comme nous l’avons déjà indiqué. 
Dans un monde interconnecté et régi par des États 
souverains, les organisations internationales, les traités 
et les incitations doivent être mobilisés pour amener les 
États à relever ensemble des défis communs. Toutefois, 
dans son livre L’idée de justice, Amartya Sen énonce un 
certain nombre de raisons plus profondes : « l’évaluation 
de la justice exige le regard des "yeux de l’humanité" 
pour trois raisons : premièrement, nous pouvons nous 
identifier de diverses façons avec des gens d’ailleurs 
et pas seulement avec notre communauté locale ; 
deuxièmement nos choix et nos actes peuvent avoir un 
impact sur la vie des autres, qu’ils vivent très loin ou tout 
près ; troisièmement, ce que les autres voient à partir de 
leurs positions historiques ou géographiques respectives 
peut nous aider à dépasser l’esprit de clocher »82.

L’argument d’Amartya Sen s’inscrit dans le contexte 
des exigences qui déterminent les conditions dans 
lesquelles les revendications éthiques peuvent être 
considérées comme impartiales et équitables, mais 
sa mise en garde contre les limites d’une approche 
contractuelle s’applique très justement à une réflexion 
sur la sécurité humaine dans le monde actuel.  En effet, 
comme nous l’avons expliqué dans ce chapitre, le monde 
n’est pas seulement interconnecté, il est également 
marqué par de profondes interdépendances entre les 
êtres humains et entre les êtres humains et la planète. 
Ainsi, lorsque nous réfléchissons aux moyens de 
renforcer la sécurité humaine à l’ère de l’Anthropocène, 
il est encore plus urgent de reconnaître ces 
interdépendances à travers les « yeux de l’humanité ». 

Place à la solidarité

Lorsqu’il s’agit d’élaborer des stratégies visant à 
promouvoir la sécurité humaine, la protection et 
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l’autonomisation n’ont peut-être pas la force suffisante 
pour nous permettre de renforcer la sécurité humaine 
dans l’intérêt de l’humanité. Il n’est pas simple ni 
évident de savoir ce qu’il faut ajouter ou comment 
procéder. Néanmoins, nous proposons ici deux éléments 
qui peuvent contribuer à enrichir le cadre conceptuel 
de la sécurité humaine. Premièrement, il nous paraît 
important de préserver le rôle central de la capacité 
d’agir, car les arguments cités précédemment sont 
encore plus pertinents à la lumière de cette analyse. 
Deuxièmement, nous proposons d’ajouter aux stratégies 
de protection et d’autonomisation la solidarité, comprise 
comme un engagement à travailler ensemble pour 
relever les défis de l’Anthropocène. La solidarité renvoie 
parfois à l’idée de charité, un principe que les personnes 
peuvent ou non être enclines à suivre, ou bien évoque 
la nécessité de prendre des mesures collectivisées 
qui absorbent les intérêts individuels dans une quête 
collective – mais aucune de ces approches ne convient 
ici. Dans notre raisonnement, la solidarité prend le 
sens proposé par Caesar Atuire et Nicole Hassoun, à 
savoir : « globalement, la mise en œuvre bienveillante 
et novatrice de mesures de collaboration pour renforcer 
nos liens innés ou acquis afin qu’ensemble, nous nous en 
tirions relativement bien »83. L’élément central de cette 
interprétation est que la solidarité dans ce contexte nous 
unit dans notre humanité partagée, bien au-delà des 
multiples raisons d’instaurer une solidarité au sein des 
groupes84.

Nous proposons d’ajouter aux stratégies de 
protection et d’autonomisation la solidarité, 
comprise comme un engagement à travailler 
ensemble pour relever les défis de l’Anthropocène

L’importance de la solidarité fait écho à l’appel lancé 
par le Secrétaire général des Nations Unies dans son 
ouvrage Notre programme commun85 et rejoint le concept 
de sécurité commune imaginé par Oscar Gomez et Des 
Gasper86. Un engagement en faveur de la solidarité 
peut paraître insuffisant face à la réalité inédite de 
l’Anthropocène et à la nouvelle génération de menaces 
pour la sécurité humaine étudiées dans ce Rapport. 
Des recommandations plus concrètes pour prendre des 
mesures plus contraignantes et plus radicales seraient 
certainement bien accueillies. Mais souvenons-nous 
de la citation de Kaushik Basu au début de ce chapitre, 
qui nous rappelle à quel point nous dépendons de 
nos croyances, y compris lorsque nous pensons aux 
lois et aux institutions chargées de les faire appliquer. 
En outre, les appels à protéger les autres face aux 
menaces semblent être une motivation plus évocatrice 
et plus puissante pour susciter un « comportement 
cosmopolite » – qui consiste à se soucier davantage du 
monde dans sa globalité que de son groupe national 
d’appartenance – que les appels à transférer les richesses 

des nantis aux moins privilégiés87. En d’autres termes, 
les appels à garantir la sécurité d’autrui sont plus 
puissants que les appels à redistribuer les bénéfices.

De plus, la nature sans précédent de l’Anthropocène – 
et les engagements pris pour transformer nos économies 
et nos sociétés – impliquent une incertitude qui pourrait 
même rendre impossible la détermination précise 
des politiques publiques et institutions nécessaires. 
Certaines devront peut-être être inventées de toutes 
pièces. Si le fait d’associer la solidarité à l’autonomisation 
et à la protection n’apporte pas nécessairement de 
réponses concrètes à ces incertitudes, cela peut 
néanmoins instaurer une prise en compte systématique 
de la réalité des changements planétaires dangereux. 
Ce qui importe surtout, c’est de préserver le processus 
qui favorise la délibération et le raisonnement publics 
desquels naissent les institutions et les politiques pour 
répondre à l’évolution des menaces qui pèsent sur la 
sécurité humaine, en reconnaissant que les humains, 
pour reprendre les termes d’Albert O. Hirschman, sont 
des « êtres qui s’auto-évaluent »88.

Parallèlement, comme pour le Rapport sur le 
développement humain 1994, cette proposition s’inscrit 
dans un contexte très particulier. Comme nous l’avons 
vu plus haut, nous vivons aujourd’hui dans un monde 
marqué par une étroite corrélation entre le sentiment 
de manque de sécurité humaine et une faible confiance 
interpersonnelle. Il est difficile d’établir une causalité 
dans cette relation, bien qu’elle soit probablement 
réciproque. D’un côté, les faits indiquent que lorsque 
l’insécurité augmente, la confiance diminue. De l’autre, 
une faible confiance interpersonnelle entraîne une 
perte de confiance envers de nombreuses institutions 
publiques et envers les gouvernements eux-mêmes, 
créant ainsi des conditions dans lesquelles les personnes 
se sentent moins en sécurité. Nous l’avons vu au 
début du chapitre, la confiance une chose complexe 
et multiforme et il existe une grande diversité de 
confiance interpersonnelle au sein des pays et entre 
eux. Néanmoins, il n’est pas difficile d’admettre que, 
dans la plupart des cas, les niveaux de confiance 
interpersonnelle et d’autres types de confiance 
qui prévalent aujourd’hui rendent difficile la prise 
d’engagements systématiques en faveur de la solidarité.

Nous concluons la présente section en réunissant 
tous les fils qui ont nourri la proposition d’enrichir le 
cadre conceptuel de la sécurité humaine (figure 1.9).  
Si la capacité d’agir reste fondamentale pour la 
sécurité humaine, elle permet désormais non 
seulement l’autonomisation et la protection, mais 
aussi la solidarité. La solidarité favorise à son tour la 
capacité d’agir d’une manière qui tient compte des 
interdépendances profondes qui existent entre les 
personnes et entre les personnes et le développement 
à l’ère de l’Anthropocène. Dans le contexte actuel, la 
confiance exige la plus grande prudence et attention.  
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Elle n’est pas structurellement intégrée au cadrage, 
car d’une part, d’autres questions pertinentes peuvent 
émerger au fil du temps et déterminer le fonctionnement 
du cadre conceptuel et, d’autre part, d’un point de vue 
plus optimiste, elle peut s’améliorer au point de cesser 
d’être une préoccupation. Ce qui demeure central en 
revanche, c’est la capacité d’agir et la recherche de 
la protection, de l’autonomie et de la solidarité pour 
faire progresser la sécurité humaine dans le contexte  
de l’Anthropocène. 

Vers la sécurité humaine de la prochaine 

génération : de la stratégie à l’action

L’analyse des sections précédentes définit les trois 
grandes stratégies pour la sécurité humaine dans 
l’Anthropocène : la protection, l’autonomisation et la 
solidarité, renforcées par une plus grande capacité 
d’agir. Mais des questions pratiques restent en suspens 
quant à l’action et à la mise en œuvre : Qui agit ? Pour 
qui ? Pourquoi ? Comment ? Et dans quel but ?

D’un côté, les faits indiquent que lorsque l’insécurité 
augmente, la confiance diminue. De l’autre, une faible 
confiance interpersonnelle entraîne une perte de 
confiance envers de nombreuses institutions  
publiques et envers les gouvernements eux-
mêmes, créant ainsi des conditions dans lesquelles 
les personnes se sentent moins en sécurité

Le cadre d’action révisé pour la sécurité humaine de 
la prochaine génération s’appuie sur le Rapport sur le 
développement humain 199489, le Rapport Ogata-Sen de 
200390 et le Rapport du Secrétaire général des Nations 
Unies de 2013 sur la sécurité humaine91. Les nouveautés 
reflètent non seulement l’analyse présentée plus haut 
dans ce chapitre, mais aussi les apprentissages cumulés 
de la dernière décennie, y compris les idées proposées 
par le Manuel sur la sécurité humaine92, les travaux 
universitaires pertinents et les discussions tenues lors du 
colloque sur la sécurité humaine organisé en juin 2021 
pour préparer le présent Rapport.

Le concept de sécurité humaine – fondé sur la liberté 
de vivre à l’abri du besoin, de la peur et de l’indignité – 
et ses grands principes d’action – approche centrée sur 
la personne, holistique, spécifique au contexte et axée 
sur la prévention – sont plus que jamais d’actualité 
(tableau 1.1).

Toutefois, l’analyse présentée dans ce Rapport nous 
invite à revoir éventuellement nos priorités et à tenir 
compte de nouveaux éléments.
• Sur les agents – aller au-delà des agents traditionnels du 

changement. Si les gouvernements et les organisations 
multilatérales conservent leur rôle clé, la sécurité 
humaine de la prochaine génération fera appel à 
un ensemble plus large d’agents qui interviennent 
différemment. Par exemple, la pandémie de COVID-19 
a montré que chaque personne pouvait être un agent 

Figure 1.9 Faire progresser la sécurité humaine dans le contexte de l’Anthropocène :  

associer la solidarité à la protection et à l’autonomisation

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.
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actif de la sécurité humaine en suivant les règles 
de comportement social. De même, les groupes 
autochtones devraient être reconnus comme des 
agents de la sécurité humaine au regard de leurs actions 
locales en faveur de la gestion durable des forêts.

• Sur les objectifs – aller au-delà de la sécurité humaine 
pour les pays en développement. L’ère de l’Anthropocène 
concerne la planète toute entière, mais ses 
répercussions au niveau local sont différenciées 
(et souvent interdépendantes). Plusieurs des effets 
combinés du changement climatique, de la perte de 
biodiversité, des menaces liées aux technologies, 
des conflits, des déplacements forcés, des inégalités 
et des pandémies exigent une action de portée 
mondiale de la part des organisations multilatérales, 
des gouvernements nationaux et des acteurs 
locaux. Cette nouvelle vision devrait renforcer les 
initiatives en faveur de la sécurité humaine dans les 
pays en développement, mais dans un cadre plus 
large qui souligne à la fois l’importance universelle 
et intrinsèque de la sécurité humaine et son rôle 
essentiel. La pandémie de COVID-19 révèle comment 
l’endiguement de nouveaux variants au niveau local 
peut avoir des effets positifs au niveau mondial.

Aller au-delà des agents traditionnels du 
changement – Si les gouvernements et les 
organisations multilatérales conservent leur 
rôle clé, la sécurité humaine de la prochaine 
génération fera appel à un ensemble plus large 
d’agents qui interviennent différemment

• Sur les menaces – aller au-delà des approches sécuritaires 
fragmentées. Face aux menaces interdépendantes 
de l’Anthropocène, la sécurité humaine ne doit pas 
être appréhendée de façon cloisonnée. Le cadre 
d’action de la sécurité humaine peut jouer un rôle 
d’intégrateur. Là encore, le choc sanitaire provoqué 
par la pandémie de COVID-19 touche à tous les 
aspects du développement humain. Les futures 
approches préventives devront être intégrées dans 
tous les secteurs et s’inscrire dans une vision globale. 
Par exemple, les inégalités dans la répartition des 
vaccins en 2021 risquent de coûter très cher à la 
sécurité humaine dans les années à venir si elles 
contribuent à l’émergence de nouveaux variants.

Aller au-delà des approches sécuritaires 
fragmentées – Face aux menaces interdépendantes de 
l’Anthropocène, la sécurité humaine ne doit pas être 
appréhendée de façon cloisonnée. Le cadre d’action de 
la sécurité humaine peut jouer un rôle d’intégrateur

Tableau 1.1 Évolution du cadre d’action de la sécurité humaine dans le contexte de l’Anthropocène

Composante Actuelle Prochaine génération

Principes  → Centré sur la personne

 → Holistique

 → Spécifique au contexte

 → Axé sur la prévention

 → Centré sur la personne

 → Holistique

 → Spécifique au contexte

 → Axé sur la prévention

Agents  → Gouvernements et entités des Nations Unies

 → Acteurs non gouvernementaux

 → Gouvernements et entités des Nations Unies

 → Acteurs non gouvernementaux

 → Renforcement du rôle de la capacité d’agir des personnes 

partout dans le monde. Réseaux intégrés d’agents : 

multilatéralisme en réseau, importance accrue de l’action 

collective et plus grande place faite aux normes sociales aux 

niveaux local et mondial.

Cibles  → Universalité

 → Personnes, principalement dans les pays en 

développement

 → Universalité

 → Personnes partout dans le monde par le biais de la sécurité 

commune – car la sécurité de chacun dépend de la sécurité 

des autres.

 → Réduction des pressions exercées sur la planète.

 → Renforcement de la résilience des écosystèmes.

Menaces  → Généralisées dans les communautés, intersectorielles, 

principalement physiques (à l’exclusion des situations qui 

relèvent de la « responsabilité de protéger »).

 → Généralisées dans les communautés, intersectorielles, 

physiques et psychologiques (à l’exclusion des situations qui 

relèvent de la « responsabilité de protéger »).

 → Contexte de l’Anthropocène marqué par une conjonction  

de menaces

 → Risques de l’Anthropocène

 → Technologies avancées

 → Inégalités considérées comme une atteinte à la dignité

 → Conflits violents

 → Nouveaux enjeux sanitaires

Stratégies clés  → Protection-autonomisation  → Protection-autonomisation-solidarité

 → Promotion de la capacité d’agir pour renforcer les liens entre 

protection, autonomisation et solidarité

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain, adapté de Hoshino (2021).
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• Sur les stratégies clés – ajouter la solidarité pour renforcer 
la sécurité humaine dans un monde interconnecté. La 
capacité d’agir stimule simultanément les stratégies 
de protection, d’autonomisation et de solidarité. Ces 
stratégies peuvent être étendues et déployées à grande 
échelle dans le cadre d’une politique de sécurité 
humaine si elles sont soutenues par un ensemble plus 
large d’outils de mise en œuvre. Au niveau mondial, 
les stratégies clés doivent permettre la fourniture 
équitable et adéquate de biens publics mondiaux.
La sécurité humaine est un complément indissociable 

du développement humain dans le contexte de 
l’Anthropocène. L’attention permanente et universelle 
portée la sécurité humaine de la prochaine génération 
peut mettre fin aux trajectoires d’un développement 
empreint d’insécurité humaine qui sont à l’origine 
des pandémies, du changement climatique et, plus 
généralement, des défis soulevés par l’Anthropocène. 
Le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 et les objectifs de développement durable fixent 
un ensemble ambitieux d’objectifs multidimensionnels 
qui non seulement orientent l’action à tous les niveaux, 
mais mobilisent aussi la communauté internationale. 

Toutefois, les efforts actuels restent fortement 
cloisonnés et s’obstinent à traiter séparément le 
changement climatique, la perte de biodiversité, les 
conflits, les migrations, la question des réfugiés, les 
pandémies et la protection des données. Ces efforts 
doivent être intensifiés, mais l’approche compartimentée 
est inadéquate à l’ère de l’Anthropocène. La sécurité 
humaine de la prochaine génération doit s’adapter aux 
interdépendances entre les objectifs de développement 
durable et une action globale inscrite dans une vision 
systémique (encadré 1.4).

La sécurité humaine est un complément indissociable 
du développement humain dans le contexte de 
l’Anthropocène. L’attention permanente et universelle 
portée la sécurité humaine de la prochaine génération 
peut mettre fin aux trajectoires d’un développement 
empreint d’insécurité humaine qui sont à l’origine 
des pandémies, du changement climatique et, plus 
généralement, des défis soulevés par l’Anthropocène

Encadré 1.4 Sécurité humaine et objectifs de développement durable

Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 

et les objectifs de développement durable (ODD) ont été 

adoptés en septembre 20151, car il a été reconnu que 

le monde ne serait pas durable à moins que « nous, les 

peuples des Nations Unies » ne prenions des mesures 

porteuses de transformation pour les mentalités, les normes 

et les modes de vie. L’année butoir semblait symbolique, 

mais s’est avérée être prémonitoire. Si nous, habitants de 

la planète, ne rectifions pas le tir chacun à notre niveau, 

nous risquons de manquer la dernière occasion de rendre 

notre monde durable. La résolution relative au Programme 

2030 a souligné ce point de manière succincte : 

Nous prenons nous aussi aujourd’hui une décision d’une 

portée historique. Nous décidons de bâtir un avenir 

meilleur pour tous, et notamment pour les millions 

d’hommes et de femmes qui n’ont pas eu la possibilité 

de mener une vie décente, digne et gratifiante et 

de réaliser tout leur potentiel.  Nous pouvons être la 

première génération qui aura réussi à mettre fin à 

la pauvreté, tout comme nous sommes peut-être la 

dernière génération à avoir encore une chance de 

sauver la planète. Le monde sera meilleur en 2030 si 

nous atteignons nos objectifs.

La résolution insiste sur le fait que « la dignité de la 

personne humaine est fondamentale », que « nous 

souhaitons que ces objectifs et cibles se concrétisent au 

profit de toutes les nations, tous les peuples et toutes les 

composantes de la société » et que « les plus défavorisés 

seront les premiers que nous nous efforcerons d’aider ». 

Elle inclut également des éléments de résilience et de 

prévention dans le cadre des ODD, bien qu’aucun des 

17 objectifs ne fasse expressément référence à la gestion 

des crises ou aux réponses aux chocs.

Une approche systémique et la nature consultative 

des processus sont deux caractéristiques directrices 

communes aux ODD et aux politiques publiques inspirées 

du concept de sécurité humaine.  Les ODD reconnaissent 

explicitement l’interdépendance des menaces et 

des défis actuels. En outre, le Programme 2030 est le 

résultat d’un processus consultatif, et les notions de 

collaboration et de partenariat sont intégrées à l’ODD 17. 

Les ODD reconnaissent également des responsabilités et  

des actions à plusieurs niveaux pour faire face aux 

nouvelles menaces.

La mise en œuvre réussie du Programme 2030 

et l’assurance effective de la sécurité humaine 

bénéficieraientd’un apprentissage continu entre les 

deux approches connectées et similaires – malgré leurs 

différences. Plus précisément, les rapports, les analyses 

et la conception des politiques relatives aux ODD peuvent 

s’inspirer de certaines idées appliquées dans les études 

sur la sécurité humaine : interroger les personnes sur leur 

perception des valeurs prioritaires, des menaces et de la 

sécurité ; déceler les points sensibles et utiliser les indices 

de sécurité humaine ; alterner des études comparatives 

exhaustives avec des études approfondies axées sur les 

priorités (l’approche dite de « focalisation flexible ») ; et 

comparer systématiquement différentes voies politiques2.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.

Notes

1. Nations Unies (2015a, paragraphe 4). 2. Gasper (2011).
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Du fait de la complexité des systèmes sociaux et 
naturels et de l’existence d’interrelations étroites et 
non linéaires entre leurs éléments, le rôle de la sécurité 
humaine en tant qu’intégrateur n’est pas simple. Sa mise 
en œuvre prudente exige une identification constante 
des dynamiques au sein du système par les décideurs, 
les parties prenantes et les citoyens. En outre, le cadre 
d’action doit être intégré à tous les niveaux – local, 
national et mondial – qui affectent la sécurité humaine 
des citoyens. Le défi est de taille, mais comme nous l’a si 
bien montré la pandémie de COVID-19, il est inévitable.

La trajectoire d’un développement humain empreint 
d’insécurité humaine, associée à une nouvelle 
génération de menaces pour l’humanité, est un puissant 
moteur pour réévaluer et repenser la manière dont nous 
agissons pour garantir que l’ensemble de l’humanité 
vit à l’abri du besoin, de la peur et de l’indignité.  
La suite du présent Rapport s’appuie sur l’analyse 
intégrée d’une conjonction de menaces pour savoir 
comment répondre aux changements historiques de la 
manière dont les humains vivent ensemble et en relation 
avec leur environnement naturel.

CHAPITRE 1  — SÉCURITÉ HUMAINE :  UN IMPÉRATIF PERMANENT ET UNIVERSEL 3 3



Annexe 1.1 Bref aperçu des origines du 

concept de sécurité humaine et des 

réalisations et défis en la matière

Basé sur Fuentes-Nieva et Lengfelder (2021).

Les origines et le Rapport sur le développement humain 1994

Le Rapport sur le développement humain 1994 a 
introduit le concept moderne de la sécurité humaine 
à partir d’une idée centrale simple : s’écarter de la 
protection nationale pour se tourner vers la sécurité 
individuelle93. Cette idée s’inspirait au départ des 
objectifs de liberté et de la volonté de vivre à l’abri du 
besoin et de la peur, qui constituaient le récit fondateur 
des institutions internationales mises en place au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale, notamment 
la Déclaration universelle des droits de l’homme, dont le 
préambule annonce qu’« un monde où les êtres humains 
seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur 
et de la misère, a été proclamé comme la plus haute 
aspiration de l’homme »94.

En 1994, la fin de la guerre froide a laissé entrevoir 
une multitude de perspectives pour repenser certains 
éléments de l’ordre mondial. Selon le Rapport sur le 
développement humain 1994, il était temps de délaisser 
les discussions autour de la menace nucléaire et du 
risque de conflit entre États pour prêter attention aux 
difficultés quotidiennes des populations du monde 
entier. Le rapport s’exprime en ces termes : « Pour la 
plupart des gens, le sentiment d’insécurité naît plus 
souvent des inquiétudes de la vie quotidienne que de la 
crainte d’un cataclysme mondial. Eux-mêmes et leurs 
familles auront-ils les moyens de se nourrir ? Perdront-
ils leur emploi ? Leurs rues et leur quartier seront-ils 
préservés de la délinquance ? Seront-ils soumis à la 
torture par un État répressif ? Subiront-ils des violences 
du fait de leur appartenance sexuelle ? Risqueront-ils 
d’être persécutés en raison de leur religion ou de leur 
origine ethnique ? »95

L’effort engagé pour placer la personne au centre des 
discussions et des politiques sécuritaires a marqué un 
tournant radical à l’époque.  Comme l’ont noté par la 
suite plusieurs observateurs, « l’objectif général était 
d’étendre le concept de sécurité, qui faisait "depuis trop 
longtemps l’objet d’une interprétation restrictive, la 
cantonnant à la sécurité du territoire face aux agressions 
extérieures, à la protection d’intérêts nationaux face à 
l’étranger ou à la sécurité de la planète face à la menace 
d’un holocauste nucléaire". La sécurité humaine 
était donc appelée à changer l’objet de la sécurité et à 
"renoncer à mettre exclusivement l’accent sur la sécurité 
territoriale pour insister bien davantage sur la sécurité 
des personnes" »96.

La sécurité humaine a été conçue en tant qu’élément 
central d’un programme politique ambitieux dans le 
cadre de la proposition d’une nouvelle charte sociale 
mondiale. Cette proposition ambitieuse comprenait des 
recommandations spécifiques telles que l’augmentation 
des ressources pour réduire les écarts de développement 
humain et atteindre un ensemble d’objectifs mondiaux 
(précurseurs des objectifs du Millénaire pour le 
développement), la mise en place d’un fonds mondial de 
la sécurité humaine destiné à financer les réponses aux 
crises mondiales et la création du Conseil de sécurité 
économique des Nations Unies pour « [passer] en revue 
les menaces pesant sur la sécurité humaine et [définir] 
les actions nécessaires »97.

L’un des points clés du Rapport sur le développement 
humain 1994 était d’utiliser les dividendes de la paix 
(les économies réalisées grâce à la réduction des 
dépenses militaires) pour renforcer le développement 
humain. Pendant la Guerre froide, une grande partie 
des ressources budgétaires était consacrée au maintien 
de l’équilibre militaire et à la course aux armements 
qui s’en est suivie. Cependant, les dépenses militaires 
totales ont diminué de 15 % dans les pays industrialisés 
entre 1987 (année où elles ont atteint leur maximum) 
et 1991. Cette réorientation des priorités budgétaires 
a permis de réaffecter ces ressources ailleurs (et de 
réduire les déficits). La plupart des dépenses militaires 
étant axées sur la sécurité nationale, le seul fait de 
suggérer d’en utiliser une partie pour financer le bien-
être individuel était important. La proposition consistait 
notamment à mettre cet argent de côté dans un fonds 
de démilitarisation, puis à en déterminer l’utilisation en 
fonction des besoins de développement identifiés98.

Le Rapport sur le développement humain 1994 a 
mis en évidence quatre grandes caractéristiques de la 
sécurité humaine : l’universalité, l’interdépendance, la 
prévention et la priorité accordée aux individus. Sept 
dimensions ont été définies comme faisant partie d’un 
concept de sécurité centré sur les personnes :
• La sécurité économique (un moyen de subsistance 

de base assuré grâce au travail ou à des filets de 
couverture sociale fiables).

• La sécurité alimentaire (accès économique et matériel 
aux aliments de base).

• La sécurité sanitaire (accès des personnes aux soins de 
santé et à des régimes de santé publique protecteurs).

• La sécurité environnementale (protection contre les 
catastrophes naturelles et la pénurie de ressources liée 
à la dégradation de l’environnement).

• La sécurité des personnes (sécurité physique contre 
les conflits violents, les violations des droits humains, 
la violence domestique, la criminalité, la maltraitance 
des enfants et la violence auto-infligée, comme  
la toxicomanie).
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• La sécurité communautaire (protection contre les 
pratiques communautaires oppressives et contre les 
conflits ethniques).

• La sécurité politique (absence d’oppression étatique 
et de violation des droits humains).
Cette qualification – dont il est vrai qu’elle est 

incomplète et comprend des chevauchements –  
a permis de faire accepter l’idée d’une sécurité humaine 
multidimensionnelle en associant des portefeuilles 
politiques communs (liés aux titres des ministères ou  
des directions) et en facilitant la création de  
programmes sectoriels99.

Évolution du concept : le Rapport Ogata-Sen de 2003 et 

la définition de l’Assemblée générale des Nations Unies

L’occasion de revoir le concept de sécurité humaine 
s’est présentée en 2000 dans le cadre du Sommet du 
Millénaire, lorsque le Secrétaire général des Nations 
Unies, Kofi Annan, a lancé un appel en faveur d’un 
monde libéré du besoin et de la peur. En réponse, la 
Commission sur la sécurité humaine a vu le jour en 
janvier 2001. Coprésidée par Sadako Ogata et Amartya 
Sen, elle a rendu son rapport final, La sécurité humaine 
maintenant, en mai 2003100.

La sécurité humaine maintenant propose une 
nouvelle définition de la sécurité humaine centrée sur 
l’importance de garantir l’intégrité du « noyau vital » des 
vies humaines, souvent interprété comme un ensemble 
de capabilités de base : « protéger le noyau vital de toutes 
les vies humaines, d’une façon qui améliore l’exercice 
des libertés et facilite l’épanouissement humain.  
La sécurité humaine signifie la protection des libertés 
fondamentales, qui sont l’essentiel de la vie. Elle signifie 
aussi protéger l’individu contre des menaces critiques 
(graves) et persistantes (généralisées). Il faut pour cela 
s’appuyer sur les atouts et les aspirations de chaque 
individu Mais cela signifie aussi créer des systèmes – 
politiques, sociaux, environnementaux, économiques, 
militaires et culturels – qui, ensemble, donnent aux 
individus les éléments indispensables de leur survie, de 
leurs moyens d’existence et de leur dignité »101.

Cette définition n’est pas statique, elle est censée 
s’adapter à différents contextes et évoluer au fil du 
temps. « Le noyau vital de la vie est un ensemble de 
droits et de libertés élémentaires dont les personnes 
jouissent. Ce qui est considéré comme "vital" – 
comme étant "l’essence de la vie" et "de la plus haute 
importance" – varie selon les individus et les sociétés. 
C’est la raison pour laquelle tout concept de "sécurité 
humaine" doit être dynamique ; et c’est pourquoi nous 
nous abstenons de proposer une liste détaillée de ce qui 
constitue la sécurité humaine »102.

Le rapport préconise également deux champs 
d’action qui se renforcent mutuellement .  

Tout d’abord, les stratégies d’autonomisation 
permettent aux personnes d’agir en leur nom – et 
au nom des autres – pour développer une certaine 
résilience face aux situations difficiles. S’ils disposent 
des outils adéquats, les êtres humains sont les maîtres 
de leur destin. La capacité d’agir, la dignité et les 
possibilités sont particulièrement importantes pour 
les personnes en situation de vulnérabilité. Ensuite, 
les stratégies de protection consistent à mettre en 
place des institutions pour protéger les personnes 
contre les menaces qui échappent à leur contrôle. Le 
rapport insiste sur la complémentarité de ces deux 
stratégies : « Les personnes protégées peuvent opérer 
de nombreux choix ; les personnes habilitées peuvent 
éviter certains risques et exiger des améliorations du 
système de protection »103. Ce faisant, le rapport cherche 
à combler le fossé entre ceux qui travaillent dans la 
sphère humanitaire et ceux qui travaillent dans la sphère 
du développement. Les approches conventionnelles 
ont suivi des voies distinctes : les réponses aux crises 
humanitaires bénéficiaient d’un soutien politique 
immédiat, à court terme et réactif, tandis que les 
interventions de développement étaient considérées 
comme un aboutissement positif pour les pays stables 
déjà engagés sur la voie de la paix et de la prospérité 
économique. L’accent a été mis sur le lien intrinsèque 
entre l’humanitaire, le développement et la paix.  
La paix est nécessaire pour stimuler le développement 
et le développement est indispensable à l’établissement 
d’une paix durable – ce que l’approche de la sécurité 
humaine a parfaitement souligné.

S’appuyant sur le rapport Ogata-Sen, l’Assemblée 
générale des Nations Unies a confirmé en 2012 le 
consensus selon lequel la sécurité humaine serait 
considérée comme « le droit des êtres humains de vivre 
libres et dans la dignité, à l’abri de la pauvreté et du 
désespoir. Toutes les personnes, en particulier les plus 
vulnérables, ont le droit de vivre à l’abri de la peur et du 
besoin et doivent avoir la possibilité de jouir de tous leurs 
droits et de développer pleinement leurs potentialités 
dans des conditions d’égalité »104.

Comme l’ont fait valoir les chercheurs, depuis la 
(ré)introduction du concept de sécurité humaine 
dans le Rapport sur le développement humain 1994,  
trois éléments sont constamment au cœur des 
discussions : vivre à l’abri du besoin, de la peur et de 
l’indignité humaine105.
• Le droit de vivre à l’abri du besoin : conditions 

permettant la protection des besoins fondamentaux, 
la qualité de vie, les moyens de subsistance et 
l’amélioration du bien-être humain.

• Le droit de vivre à l’abri de la peur : conditions 
permettant aux individus et aux groupes d’être 
protégés contre les menaces directes pesant sur 
leur sécurité et leur intégrité physique, y compris 
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les diverses formes de violence directe et indirecte, 
intentionnelle ou non.

• Le droit de vivre à l’abri de l’indignité (la dignité 
humaine) : conditions dans lesquelles la protection 
des droits fondamentaux des individus et des groupes 
est assurée et dans lesquelles ces derniers sont 
autorisés à faire des choix et à profiter des possibilités 
offertes dans leur vie quotidienne.
Ces trois éléments, reconnus par la définition de 

l’Assemblée générale des Nations Unies, constituent 
la base des travaux menés actuellement sur la sécurité 
humaine par les organisations internationales106.

La sécurité humaine en pratique

La valeur pratique de l’approche de la sécurité humaine 
n’est plus à démontrer. Pour commencer, elle séduit de 
nombreux gouvernements nationaux et organisations 
internationales. Au cours des 25 dernières années, 
bon nombre de ces parties prenantes et décideurs 
ont investi des ressources financières, humaines et 
politiques pour faire avancer la question de la sécurité 
humaine. Ces efforts et discussions ont donné lieu à 
diverses réalisations, sur le plan pratique comme sur 
le plan analytique. Ces dernières années, l’approche 
de la sécurité humaine a joué un rôle plus concret dans 
l’élaboration des programmes ou des recommandations 
politiques107. Une enquête récente du Groupe sécurité 
humaine des Nations Unies a révélé une certaine vision 
de l’approche de la sécurité humaine, particulièrement 
prisée par les parties prenantes du système des Nations 
Unies et les organisations non gouvernementales, 
notamment dans les domaines suivants108 :
• En tant qu’outil d’analyse et de planification qui 

permet d’améliorer la conception, l’élaboration et 
l’exécution des politiques et des programmes.

• En tant qu’outil permettant d’identifier les  
liens entre les insécurités et de promouvoir 
des solutions multisectorielles pour traiter des 
problèmes interdépendants.

• En tant qu’outil qui favorise les partenariats 
multipartites et améliore la cohérence des réponses 
des différents secteurs.

• En tant qu’approche qui met l’accent sur des stratégies 
concrètes et les oriente pour atteindre les personnes 
les plus vulnérables, qui renforce les capacités locales 
et les solutions communautaires pour enrayer le  
cycle de la crise et qui privilégie une approche 
préventive essentielle pour réduire la vulnérabilité et 
renforcer la résilience.

• En tant qu’outil qui garantit une plus grande 
durabilité et résilience en combinant protection et 
autonomisation et en améliorant les relations entre les 
États et les sociétés.

L’approche de la sécurité humaine a été perçue comme 
une démarche ascendante, principalement parce qu’elle 
place les personnes au centre des préoccupations 
sécuritaires, où le processus de débat et de délibération 
au sein des communautés et entre les personnes en 
situation de vulnérabilité est tout aussi important 
que son résultat final. L’importance d’une approche 
pratique ascendante rejoint l’idée de capacité d’agir 
chère à Amartya Sen (ou la possibilité d’agir au nom  
de ce qui est important). Cette flexibilité a été très 
utile en tant qu’outil au service des objectifs de 
développement durable109.

Une analyse des travaux universitaires sur la sécurité 
humaine révèle que le premier succès, et le plus 
évident, de l’approche de la sécurité humaine est le 
défi fondamental qu’elle pose aux études classiques sur 
la sécurité humaine. Elle a adapté les méthodologies 
pour comprendre et gérer les menaces quotidiennes 
auxquelles les populations sont confrontées dans 
différents contextes. Les analyses sous l’angle de la 
sécurité humaine de ce que sont ou devraient être les 
priorités mettent l’accent sur la question de savoir ce 
que signifie être humain »110. En se concentrant sur les 
personnes et non sur les États, cette approche permet 
une compréhension élargie des exigences de protection 
et de prévention contre des menaces et des risques 
différents et évolutifs. Cependant, il n’existe pas de lien 
explicite avec la pensée systémique qui offre un terrain 
d’entente pour comprendre les interdépendances et la 
complexité de la réalité actuelle111.

Ces caractéristiques générales ont particulièrement 
bénéficié aux études critiques sur la sécurité112. La 
littérature féministe critique a été l’une des premières à 
adopter l’approche de la sécurité humaine et a prolongé 
les travaux sur les femmes, la paix et la sécurité initiés 
par la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations 
Unies en octobre 2000113. L’approche de la sécurité 
humaine a permis aux auteurs féministes critiques de 
mettre en lumière différentes formes d’insécurité, en 
élargissant la recherche d’autonomisation et de dignité.

Les enjeux et les préoccupations au fil des ans

L’ambition et la vue d’ensemble que certains considèrent 
justement comme les points forts de l’approche de 
la sécurité humaine sont interprétées par d’autres 
comme deux de ses principales faiblesses. Comme le 
décrivent certains observateurs, le concept est si vaste 
et si difficile à cerner que « tout le monde est pour, mais 
peu de personnes ont une idée précise de ce que cela 
signifie »114. D’autres ont affirmé qu’en regroupant tant 
d’éléments au sein de cette approche, « nous finissons 
par tout prioriser »115, avec pour conséquence le fait 
que « si tout est prioritaire, alors par définition, rien ne 
l’est »116. Ce type de critique est apparu très tôt dans le 
débat sur la sécurité humaine.
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Une controverse plus générale porte sur l’idée 
que l’approche de la sécurité humaine a consolidé le 
développement et les droits humains, un point qui 
a conduit à un désaccord politique sur la portée du 
concept. Au fil des ans, ce désaccord a donné lieu à des 
interprétations différentes de la part des gouvernements 
nationaux et de leurs ministères des Affaires étrangères 
respectifs.

Les critiques de l’approche de la sécurité humaine 
peuvent être regroupées en cinq catégories117.
• Conceptuelle : l’approche peut être interprétée de 

façon trop large, sans la rigueur nécessaire pour fournir 
une vision politique ou pour démêler les dynamiques 
complexes entre la paix, le développement et les 
droits humains118.

• Analytique : le manque de méthodologie et la 
reconnaissance de la nature systémique de l’approche 
ne sont que partiellement responsables de l’analyse 
compartimentée des différentes composantes de 
l’approche. La question de la mesure reste également 
en suspens, car il reste assez difficile de déterminer 
les variables et les indicateurs qui permettraient 
de décrire les éléments de la sécurité humaine de 
manière significative pour les différents contextes qui 
existent à un moment donné dans le monde.

• Politique : l’approche met à mal la vision traditionnelle 
de l’État comme seul acteur chargé d’assurer  
la sécurité.

• Morale : la sécurité peut être utilisée pour promouvoir 
les intérêts hégémoniques de certains États. À cette 

préoccupation s’oppose l’idée que l’approche pourrait 
ne pas faire la distinction entre les enjeux de sécurité 
individuelle et universelle, ce qui pourrait nuire 
à l’attention portée aux questions de bien public 
commun, d’intérêts collectifs et de solidarité.

• Opérationnelle : la nature générale de l’approche 
rend sa mise en œuvre difficile, car la présence d’un 
grand nombre d’éléments complique l’établissement 
des priorités – un obstacle qui affecte le lien entre 
humanitaire, développement et paix. En outre,  
les nombreuses interactions bidirectionnelles entre 
les dimensions de la paix, du développement et des 
droits humains entravent l’identification d’actions 
initiales spécifiques.
Alors que le monde se trouve face à un nouveau 

tournant historique, marqué par une véritable 
catastrophe mondiale (la pandémie de COVID-19) et 
une crise climatique imminente, le moment est bien 
choisi pour revoir le concept et l’approche de la sécurité 
humaine. Bien que nous disposions de ressources et 
de capabilités différentes pour faire face aux défis 
à venir et nous y adapter, nous sommes confrontés 
à des menaces véritablement collectives et à des 
risques de fléchissement qui nous touchent en raison 
de notre appartenance à une humanité commune. 
Une approche enrichie de la sécurité humaine est l’un 
des axes fondamentaux par lesquels nous pouvons 
reconceptualiser la solidarité nécessaire pour relever ces 
défis collectifs en tant que communauté véritablement 
mondiale et internationale.
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Annexe 1.2 Indice de sentiment 

d’insécurité humaine

L’indice de sentiment de sécurité humaine, utilisé à titre 
expérimental, s’appuie sur les vagues 6 (2010-2016) et 
7 (2017-2020) de l’Enquête mondiale sur les valeurs119.  
Il reflète donc en grande partie la période antérieure à la 
crise de la COVID-19. L’indice est calculé pour 74 pays 
et territoires qui couvrent environ 81 % de la population 
mondiale. Les comparaisons intertemporelles ne sont 
possibles que pour 31 pays et territoires (qui représentent 
27 % de la population mondiale). L’indice combine 
17 variables qui couvrent les insécurités liées aux 
conflits violents, les insécurités économiques et les 
insécurités des niveaux individuel et communautaire 
(tableau A1.2.1). Ces insécurités reflètent les difficultés à 
se libérer du besoin, de la peur et de l’indignité.
• Pour les insécurités liées aux conflits violents, 

l’indice utilise des variables qui rendent compte 
des inquiétudes au sujet d’une guerre impliquant 
le pays de résidence, d’une guerre civile ou d’un  
attentat terroriste. 

• Pour les insécurités socioéconomiques, l’indice utilise 
des variables qui représentent des préoccupations 
explicites (perdre son emploi, ne pas pouvoir offrir 
d’éducation à ses enfants) et des privations réelles 
en matière de santé, d’alimentation et de sécurité 
économique. 

• Pour les insécurités personnelles et communautaires, 
l’indice utilise des variables d’exposition à la 
criminalité, de changement d’habitudes pour des 
raisons de sécurité, de sentiment de sécurité dans 
le quartier et d’évaluation de risques spécifiques, 
notamment le vol, l’alcool et les drogues dans les rues, 
les abus des forces de l’ordre et le racisme. 
Les variables d’insécurité socioéconomique reflètent 

principalement les difficultés à vivre à l’abri du besoin. 
Les privations (la faim, le manque d’argent, l’impossibilité 
de se procurer des médicaments) et les inquiétudes 
quant à l’avenir (relatives à l’éducation des enfants ou 
à l’obtention d’un emploi) indiquent également une 
menace pour la dignité humaine, conformément aux 
aspirations communes définies dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et dans le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030. 

Tableau A1.2.1 Dimensions et sous-dimensions de l’indice de sentiment d’insécurité humaine

Pondérations Vivre à l’abri

Dimensions Sous-dimensions du besoin de la peur de l’indignité

(1/3) Peur des conflits violents

(1/3) Guerre

(1/3) Guerre civile

(1/3) Attentat terroriste

(1/3) Insécurité socioéconomique

(1/5) Absence de revenu en espèces (sur les 12 derniers mois)

(1/5) Non-accès aux médicaments et traitements nécessaires  

(sur les 12 derniers mois)

(1/5) Insuffisance de nourriture pour s’alimenter  

(sur les 12 derniers mois)

(1/5) Souci de donner aux enfants une bonne éducation

(1/5) Souci de perdre/trouver un emploi

(1/3) Insécurité personnelle et communautaire

(1/4) Incidents d’insécurité dans le quartier (cambriolage, abus  

de pouvoir, comportement raciste, alcool dans la rue,  

vente de drogue)a

(1/4) Sentiment d’insécurité face à la criminalité  

(sur les 12 derniers mois)

(1/4) Changement de comportement du fait de l’insécurité 

(transporter de l’argent, se déplacer la nuit)a

(1/4) Insécurité générale dans le quartier

a. Tous les indicateurs de la sous-dimension sont affectés du même coefficient de pondération.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.
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Les variables relatives aux conflits violents et 
aux insécurités personnelles et communautaires 
rendent compte des difficultés à se libérer de la peur.  
Elles traduisent également les défis qui se posent à la 
dignité humaine et au « droit à la vie, à la liberté et à 
la sûreté de sa personne » énoncé dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme. Les variables 
relatives aux actes de racisme et aux abus perpétrés par 
les autorités chargées de faire respecter la loi reflètent 

certains des effets des inégalités horizontales sur  
la dignité.

La méthode d’agrégation suit une approche 
normalisée : chaque indicateur est converti en une 
variable binaire, 1 désignant l’insécurité et 0 l’absence 
d’insécurité.  Ensuite, les indicateurs sont agrégés à l’aide 
de la moyenne arithmétique pondérée des différentes 
sous-dimensions et dimensions de l’insécurité, en 
utilisant des pondérations égales (voir tableau A1.2.1).
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Contrairement à la perception générale, de 
nombreuses politiques concrètes, tant locales que 
mondiales, peuvent déjà contribuer à renforcer les 
intérêts de la sécurité humaine des personnes affectées 
par la nouvelle génération de menaces dans le contexte 
de l’Anthropocène. Les meilleurs exemples – avec leurs 
échecs et leurs réussites – sont probablement les mesures 
prises au niveau local et mondial pour lutter contre la 
pandémie de COVID-19 et le changement climatique. 
Ces deux défis sont énormes et les efforts déployés 
pour les surmonter encore trop fragmentés. Pourtant, le 
concept de sécurité humaine, s’il est utilisé de manière 
stratégique, a le pouvoir d’améliorer les politiques 
publiques en intégrant et en harmonisant ces efforts 
fragmentés qui visent à protéger le noyau vital de toutes 
les vies humaines, d’une façon qui améliore l’exercice 
des libertés et facilite l’épanouissement humain1.

De nouveaux défis pour la sécurité humaine 
émanent à la fois de la pandémie de COVID-19 et 
de la crise climatique et se reflètent dans le contexte 
de l’Anthropocène. L’étude de questions spécifiques 
dans différents domaines montre que, si chaque 
crise a ses propres solutions, celles-ci sont souvent 
interdépendantes. De plus, le fait de placer les 
personnes au centre permet d’étudier la piste de la 
collaboration intersectorielle (tableau S1.1) La mise en 
œuvre des solutions au niveau mondial et local peut se 
faire de manière coordonnée et en lien avec les objectifs 
de développement durable.  La mise en œuvre mondiale 
des approches de la sécurité humaine comprend la 
fourniture de biens publics mondiaux, l’utilisation de 
normes et de mécanismes de gouvernance mondiale 
et la promotion des efforts déployés par les populations 
pour changer leurs mentalités et adopter des modes 
de vie plus transformateurs. La mise en œuvre locale 
comprend les deux grandes stratégies de sécurité 
humaine que sont la protection et l’autonomisation,  
qui s’appuient sur le cadre conceptuel existant de la 
sécurité humaine.

Les réponses à la pandémie de COVID-19 
comprennent la mise en place de systèmes de santé 
universels, la révision des règlementations sanitaires 

internationales, l’introduction d’un nouveau mécanisme 
international de gestion des pandémies et la création 
de nouveaux dispositifs pour le développement et la 
distribution de vaccins, notamment l’accélérateur 
d’accès aux outils de lutte contre la COVID-19 et le 
COVAX. La structure de la gouvernance sanitaire 
mondiale, bien qu’encore balbutiante, a commencé 
à organiser le partage des vaccins. L’Organisation 
mondiale de la Santé a pris la tête de cette structure, 
malgré toutes les difficultés, avec le soutien et l’expertise 
des autres entités des Nations Unies. Des partenariats 
publics-privés, des fondations privées, des entreprises et 
des organisations de la société civile ont collaboré à ces 
efforts et des partenaires stratégiques se sont engagés 
dans une coopération internationale, alors même que 
chaque État était confronté à ses propres difficultés au 
niveau national.

Ce type de réponse pourrait inspirer des actions 
visant à lutter contre la crise climatique et d’autres 
changements planétaires dangereux à l’aide d’outils 
mondiaux (au niveau macro) et d’outils locaux (au 
niveau micro). Le cadre conceptuel de la sécurité 
humaine peut faciliter la conception, la cartographie et 
la mise en œuvre d’outils politiques au service de l’action 
climatique. Si l’on regarde le nombre de personnes qui 
sont à la fois très vulnérables à la COVID-19 et aux 
phénomènes météorologiques extrêmes induits par le 
changement climatique, on observe un chevauchement 
qui incite à soutenir par une approche de sécurité 
humaine ceux qui sont confrontés à des crises multiples.

L’approche de la sécurité humaine est globale. Même 
les politiques publiques qui sont censées être centrées 
sur l’être humain ne relèvent pas d’une approche 
complète de la sécurité humaine si elles ne sont pas 
conçues et mises en œuvre pour répondre aux besoins 
pluriels des personnes afin de les mettre à l’abri du 
besoin, de la peur et de l’indignité. Comme l’ont montré 
les réponses à la pandémie de COVID-19, la priorité 
placée sur la santé ne peut garantir à elle seule la 
sécurité humaine des personnes ; il lui faut pour cela être 
associée à des mesures socioéconomiques et de défense 
des droits humains.

N OT E

1 Ogata et Sen (2003).

CO U P  D E  P ROJ ECT E U R  1.1

Comment l’approche de la sécurité humaine met en lumière 

les chevauchements entre la riposte à la pandémie de 

COVID-19 et l’action en faveur du changement climatique

Basé sur Hoshino (2021)

4 0 NOUVELLES MENACES POUR LA SÉCURITÉ HUMAINE À L’ÈRE DE L’ANTHROPOCÈNE /  2022



Tableau S1.1 Promouvoir l’autonomisation, la protection et la solidarité dans un monde de menaces interconnectées : exemple

Menaces sanitaires :  

pandémies, y compris la COVID-19 

(objectif de développement durable 3) Liens

Contexte de l’Anthropocène :  

changement climatique  

(tous les objectifs de développement durable 

directement ou indirectement concernés)

Mise en œuvre 

mondiale

Mécanismes 

institutionnels 

et biens 

publics 

mondiaux

Un nouveau mécanisme 

international de 

financement de la lutte 

contre les pandémies

  
Intégration des questions 

de santé dans le suivi 

des effets du climat 

et l’élaboration de 

plans d’action

Inclusion des menaces 

sanitaires induites 

par le climat dans les 

efforts de préparation 

aux pandémies

Nouveau pacte pour 

l’action climatique
   

Réseau des coordinateurs 

nationaux de la lutte 

contre la pandémie, 

responsables devant 

les chefs d’État et de 

gouvernement

   
Systèmes intégrés de 

surveillance des aléas 

et des interventions

 

Mécanismes de partage 

des risques destinés à 

répondre aux besoins 

d’adaptation et à 

promouvoir l’atténuation

   

Réactifs cliniques, tests, 

vaccins et médicaments, 

dispositif d’accélération 

de l’accès aux outils 

de lutte contre la 

COVID-19, plateforme 

prénégociée pour les 

outils et les fournitures

  

Nouvelles normes pour 

mesurer de manière 

cohérente les effets du 

changement climatique 

dans toutes les dimensions 

du développement 

humain et dans toutes 

les zones locales

  

Normes 

sociales 

mondiales

Données ouvertes et 

collaboration scientifique
  

Collaborations 

interdisciplinaires sur le  

lien entre climat et santé

Liens entre 

mise en œuvre 

locale et mise 

en œuvre 

mondiale

Mise en œuvre 

nationale 

et locale

Promotion  

de la 

capacité 

d’agir

Systèmes de santé 

universels
  

Dotation des systèmes 

de santé des moyens 

de mieux faire face aux 

risques sanitaires dus au 

changement climatique

Participation des 

communautés à la 

surveillance des aléas, à la 

réponse aux catastrophes, 

à l’atténuation et 

à l’adaptation

  

Participation et 

responsabilité dans 

les mesures sanitaires 

et d’intervention

   
Prise en compte des 

populations et du 

savoir autochtones

 

Solutions fondées 

sur la nature
   

Normes 

sociales

Distanciation sociale 

et port du masque
 

Normes sociales 

fondées sur l’idée de 

sécurité commune 

et de comportement 

responsable

Possibilité que les valeurs 

des individus contribuent 

aux efforts d’atténuation 

par des actions directes 

et des demandes de 

changement auprès 

des entreprises et des 

gouvernements

  

Défense 

des droits 

humains

Droit à la santé
   

Droit à la vie, droit à 

l’autodétermination, 

droit au développement, 

droit à la santé, droit à 

l’alimentation, droit à l’eau 

et à l’assainissement, 

droit à un logement 

convenable, droits culturels

   

Protection Solidarité

Autonomisation Possibilité d’intégration (santé – changement climatique)

Diffusion des meilleures 

pratiques locales

Institutionnalisation, 

application régionale  

et localisation des 

mesures mondiales
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C H A P I T RE  2

Le contexte de l’Anthropocène est en train  

de remodeler la sécurité humaine



Nous vivons à l’heure de changements planétaires 
dangereux et sans précédent. En 2020, la masse 
anthropique a dépassé l’ensemble de la biomasse 
terrestre et, au rythme actuel de croissance, elle devrait 
doubler au cours des vingt prochaines années1. Les 
concentrations atmosphériques actuelles de dioxyde 
de carbone sont plus élevées qu’à tout autre moment 
depuis au moins 2 millions d’années, et l’augmentation 
de la pollution de l’air, de l’eau et de la terre est la cause 
de quelque 9 millions de décès prématurés par an2. 
Ce nouveau contexte peut être désigné par le terme 
Anthropocène – l’âge des humains3.

L’interpénétration de nos sociétés par les flux de 
personnes, de biens et d’information est considérable ; 
la sécurité humaine d’un groupe est donc étroitement 
liée à celle des autres (c’est ce qu’on appelle la « sécurité 
commune »)4. Si les inégalités et les interdépendances 
entre les personnes et les sociétés font déjà clairement 
ressortir la pertinence de la sécurité commune, 
l’analyse exposée dans ce chapitre indique que la 
réalité de l’Anthropocène est un argument choc de 
plus qui confirme l’importance de la solidarité pour la 
sécurité humaine – venant s’ajouter à la protection et à 
l’autonomisation.

Le contexte de l’Anthropocène appelle à une véritable 
transformation de la manière dont nous gérons notre 
appartenance à la nature (encadré 2.1) : nous devons 
abandonner les actions qui entraînent des déséquilibres 

planétaires dans une quête étriquée du développement 
et de la sécurité. Le territoire inconnu de l’Anthropocène 
exige des sociétés qu’elles renforcent leurs capacités 
pour élargir et réévaluer ce que signifie la poursuite du 
développement et de la sécurité dans une époque de 
grande incertitude. Les stratégies de solidarité dans le 
contexte d’un cadre conceptuel enrichi de la sécurité 
humaine acquièrent une importance particulière pour 
bien comprendre cette réalité, en soutenant les choix 
d’agir de manière responsable et collaborative afin 
que nous soyons tous plus en sécurité face à des défis 
véritablement existentiels.

La réalité de l’Anthropocène est un argument 
choc de plus qui confirme l’importance de la 
solidarité pour la sécurité humaine – venant 
s’ajouter à la protection et à l’autonomisation

Le présent chapitre décrit certains des changements 
planétaires dangereux déjà en cours et leurs 
répercussions dans plusieurs domaines qui constituent 
des menaces pour la sécurité humaine. Il n’a pas pour 
but d’être exhaustif en couvrant toutes les dimensions 
de l’Anthropocène, mais vise à illustrer par quelques 
exemples ce qu’implique le processus global des 
changements planétaires pour la sécurité humaine.  
Il revient sur la capacité d’agir et sur l’importance 

Encadré 2.1 La sécurité humaine pour un monde plus qu’humain

La pandémie de COVID-19 marque-t-elle un tournant dans 

la pensée critique sur notre conception interconnectée 

de la précarité planétaire ? Pousse-t-elle suffisamment 

à la réflexion sur l’ensemble des crises humaines et 

environnementales qui se chevauchent pour agir sur la 

façon dont nous définissons et encadrons la sécurité de 

nos mondes humain et non humain ? 

Dans notre quête d’un consensus sur les visions de la 

sécurité pour l’avenir, il importe d’examiner comment la 

sécurité humaine et environnementale mondiale est liée 

à des intérêts communs et peut être renforcée par l’action 

collective, responsable et coopérative. Dans cette optique, 

il serait pertinent de transcender les conceptualisations 

anthropocentriques de la sécurité, mais cela nécessiterait 

de documenter soigneusement la précarité humaine et 

environnementale de la planète et d’expliquer pourquoi et 

comment nous devons y faire face de manière holistique. 

Dans la pratique, les stratégies de sécurité humaine 

impliquent généralement des engagements cloisonnés 

et des préoccupations humaines et environnementales 

artificiellement séparées. Le concept de sécurité humaine 

gagnerait à reconnaître l’enchevêtrement de la précarité 

humaine et environnementale de la planète. La redéfinition 

de la sécurité dans le contexte de l’Anthropocène réaffirme 

la vision systémique des humains comme faisant partie du 

monde naturel.

Prenons l’exemple du changement climatique. L’aborder 

en tant que préoccupation exclusive de la sécurité 

environnementale sera au bout du compte inefficace si 

l’on omet de prendre en compte d’autres éléments de 

la sécurité humaine tels que la sécurité alimentaire, la 

sécurité sanitaire et la sécurité des communautés, comme 

le souligne le Rapport sur le développement humain 20201. 

Les stratégies de sécurité environnementale fragmentées 

« se détachent de plus en plus » de leurs « fondements 

hétérodoxes et critiques enracinés dans la sécurité 

humaine » et négligent ainsi le fait que les menaces pour la 

sécurité résultent « des interconnexions entre les différents 

aspects et forces en jeu dans des situations particulières »2. 

C’est pourquoi « la valeur ajoutée de l’analyse de la sécurité 

humaine découle [de son] fonctionnement en tant que 

concept frontière permettant de transcender avec un 

certaine souplesse ces divisions »3. En ce sens, l’élasticité 

même du concept de sécurité humaine constitue son 

principal atout pour répondre aux défis de la sécurité non 

humaine en s’adaptant au contexte.

Source : Morrissey (2021).

Notes

1. PNUD (2020c). 2. Elliott (2015, p. 11). La traduction est nôtre. 

3. Gasper et Gómez (2015, p. 100). La traduction est nôtre.
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d’ajouter la solidarité à la protection et à l’autonomisation 
pour la sécurité humaine à l’ère de l’Anthropocène.

Le cercle vicieux des changements 

planétaires dangereux et des 

déséquilibres sociaux

Les changements planétaires dangereux s’inscrivent 
dans un cercle vicieux qui résulte de l’interaction entre 
les déséquilibres planétaires5 et les déséquilibres sociaux 
(les inégalités de chances, de richesses et de pouvoir entre 
les groupes de personnes, qui peuvent avoir des effets 
sociaux déstabilisants ; figure 2.1). Cette interaction 
montre comment le contexte de l’Anthropocène aggrave 
les menaces pour la sécurité humaine (ce qu’illustre 
la flèche qui pointe des déséquilibres planétaires vers 
les déséquilibres sociaux). Toutefois, les déséquilibres 
sociaux nourrissent des processus sociaux, économiques 
et politiques qui exacerbent les déséquilibres planétaires 
(d’où la flèche dans l’autre sens). Les pays dont le 
développement humain est faible seront confrontés 
aux pires effets, en partie à cause de leur capacité 
d’adaptation limitée. À l’intérieur des pays, ce sont 
les personnes déjà vulnérables qui en ressentiront le 
plus les répercussions négatives ; et ce sont les mêmes 
personnes qui ont le moins de pouvoir et de possibilités 
d’influencer les politiques publiques et les décisions.  
En outre, le manque de capacité d’agir réduit les  
chances de briser ce cercle vicieux par la délibération et 
l’action collective6.

Les personnes qui subissent les effets les plus 
graves sont également celles qui ont le moins de 
pouvoir et de possibilités d’influencer les politiques 
publiques et les décisions. En outre, le manque de 
capacité d’agir réduit les chances de briser ce cercle 
vicieux par la délibération et l’action collective

Une mutation planétaire dangereuse

Le changement climatique, déjà colossal, connaît 
une accélération. S’il ne s’opère pas une réduction 
décisive des émissions au cours des vingt prochaines 
années, la hausse des températures pourrait dépasser 
1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels, et 
ce plus tôt que prévu7. Même dans les scénarios 
relativement optimistes, le seuil de 2 °C pourrait être 
atteint dès le milieu du XXIe siècle8. Les effets de 
l’influence humaine sur la planète sont indiscutables : 
les émissions de gaz à effet de serre ont provoqué la 
hausse des températures et l’élévation du niveau de 
la mer, la diminution de la banquise de l’Arctique, la 
multiplication et l’intensification des phénomènes 
météorologiques extrêmes ainsi que l’augmentation des 
précipitations annuelles mondiales9. Dans les scénarios 
les plus ambitieux de la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre (associée à une réduction ciblée de la 
pollution atmosphérique et à l’élimination anthropique 
du dioxyde de carbone), la qualité de l’air pourrait 

Figure 2.1 Le contexte de l’Anthropocène redéfinit la sécurité humaine à partir des interactions entre les 

changements planétaires dangereux et les déséquilibres sociaux 

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.

Changement planétaire 

dangereux :

- Changement climatique

- Perte/extinction de la 

biodiversité

- Zoonoses

- Pollution et dégradation 

environnementale

Crises de la sécurité humaine :

- Défis sanitaires : sécurité 

alimentaire, intégrité physique

- Conflits violents

- Sécurité technologique/

économique

- Inégalités

Contexte de l’Anthropocène : 

effets cumulés sur la sécurité humaine

Dynamique déstabilisante

Déséquilibres 

planétaires

Déséquilibres 

sociaux
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s’améliorer à moyen terme et le processus d’acidification 
des océans pourrait s’inverser. Mais même dans ce cas, 
l’élévation du niveau de la mer et la fonte de sa calotte 
glaciaire et des glaciers risquent de franchir un point de 
non-retour et de se poursuivre pendant des décennies, 
voire des millénaires10. Cette réalité redéfinit le contexte 
de l’expansion du développement humain11 et de la 
promotion de la sécurité humaine, car il devient urgent 
d’envisager des stratégies ambitieuses de réduction des 
émissions et d’élimination du dioxyde de carbone.

La perte de biodiversité et les menaces d’extinction 
sont alarmantes. Entre 1970 et 2016, les populations 
d’espèces de mammifères, de poissons, d’oiseaux, 
de reptiles et d’amphibiens ont diminué de 68 % 
en moyenne12. Selon les estimations, l’extinction 
menace jusqu’à un million d’espèces13. Par exemple, 
les mammifères sauvages ne représentent aujourd’hui 
que 4 % de la biomasse mondiale des mammifères, 
contre 62 % pour le bétail et les animaux de compagnie 
et 34 % pour les humains14. Ce processus est induit par 
l’action humaine. L’un des facteurs directs de cette perte 
immense de biodiversité est la production alimentaire, 
qui implique la conversion d’habitats fauniques en 
terres agricoles15. Selon les estimations, depuis 1990, 
420 millions d’hectares de forêts ont disparu au profit 
d’une autre utilisation des terres16. À l’heure actuelle, 
plus d’un tiers de la surface terrestre émergée et près 
de 75 % des ressources en eau douce sont consacrés à 
l’agriculture ou à l’élevage17, ce qui accroît les pressions 
exercées sur des ressources en eau limitées (2,3 milliards 
de personnes vivent dans un pays soumis à un stress 
hydrique18). Ces déséquilibres du système planétaire 
sont devenus une source de menaces pour la sécurité 
humaine par divers canaux, de la perturbation des 
systèmes alimentaires et d’approvisionnement en eau à 
l’émergence de zoonoses.

Si une plus grande résilience aux aléas naturels,  
qui correspondent aux tendances observées sur une 
longue période, a permis de réduire la vulnérabilité 
des humains aux chocs, les aléas naturels ainsi que les 
schémas d’exposition et de vulnérabilité sont en train 
de changer dans l’Anthropocène. Les catastrophes 
liées au climat et aux conditions météorologiques se 
sont rapidement intensifiées ces dernières décennies

La perte de biodiversité devrait se poursuivre, 
étant donné que 121 à 219 espèces seront menacées 
au rythme actuel de la disparition des forêts au cours 
des 30 prochaines années dans les zones à haut risque 
de Bornéo, de l’Amazonie centrale et du bassin du 
Congo19. L’intensité de l’utilisation des terres et la 
hausse des températures peuvent également entraîner 
une réduction importante des espèces pollinisatrices, 
avec des répercussions sur la sécurité et la résilience 
alimentaires, principalement dans les régions 

tropicales20. La diversité de la vie sur Terre représente 
par ailleurs une source de capacité d’adaptation pour 
faire face aux risques futurs. À mesure que la perte de 
biodiversité augmente, cette capacité d’adaptation est 
mise à mal, ce qui n’est pas sans conséquence sur la 
sécurité humaine.

La pollution et la dégradation de l’environnement 
ont atteint des niveaux dangereux. La pollution 
atmosphérique d’origine anthropique est liée à la 
combustion de divers types de combustibles. Sur 
les 45 mégalopoles pour lesquelles on dispose de 
mesures, seules quatre répondent aux critères des 
lignes directrices de l’Organisation mondiale de la 
Santé relatives à la qualité de l’air21. La combustion 
de combustibles fossiles émet des polluants, tels 
que les dioxydes de soufre et les oxydes d’azote, qui 
peuvent causer des pluies acides, endommager les 
sols et les plantes et mettre en danger la vie aquatique 
en augmentant l’acidité des lacs et des rivières22. 
Aujourd’hui, la biomasse de plastique sur la planète 
représente le double de la biomasse totale des animaux23. 
La pollution de l’eau s’est aggravée ces vingt dernières 
années : jusqu’à 400 millions de tonnes de solvants, de 
métaux lourds et d’autres déchets industriels seraient 
rejetées chaque année dans les eaux mondiales24.

Les effets des aléas naturels semblent être arrivés à 
un tournant. En effet, si une plus grande résilience à ces 
aléas, qui correspondent aux tendances observées sur 
une longue période, a permis de réduire la vulnérabilité 
des humains aux chocs25, les aléas naturels ainsi que les 
schémas d’exposition et de vulnérabilité sont en train 
de changer dans l’Anthropocène. Les catastrophes liées 
au climat et aux conditions météorologiques se sont 
rapidement intensifiées ces dernières décennies. Dans 
les années 2010, on comptait 360 catastrophes naturelles 
par an, contre une centaine dans les années 198026. 
Les dommages enregistrés et le nombre de personnes 
touchées (c’est-à-dire décédées, blessées ou laissées 
sans abri) donnent à penser qu’un point d’inflexion a 
été atteint ces dernières décennies – après une baisse 
pendant la majeure partie du XXe siècle –, comme en 
témoigne la survenue d’événements plus graves27.

Ces changements se traduisent également par le 
nombre élevé de personnes déplacées en raison des 
aléas naturels, à savoir 31 millions en 202028. Certaines 
estimations indiquent qu’un milliard de personnes 
à travers le monde pourraient être contraintes à des 
déplacements forcés d’ici 205029. Les inondations 
devraient se multiplier, menaçant plus d’un milliard de 
personnes qui vivent dans des zones côtières de faible 
altitude30. Ces personnes sont non seulement exposées 
à l’élévation moyenne du niveau de la mer, mais 
également aux fluctuations causées par les tempêtes et 
les marées hautes. Le nombre de personnes vulnérables 
à une élévation permanente du niveau de la mer devrait 
passer de 110 millions aujourd’hui à plus de 200 millions 
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en 210031. Ces changements menacent l’existence même 
de certains petits États insulaires en développement32, 
où les moyens de subsistance et les infrastructures 
de base de nombreuses communautés sont exposés 
à l’élévation du niveau de la mer, à l’acidification des 
océans et aux phénomènes météorologiques extrêmes33.

Les déséquilibres sociaux reflètent la répartition inégale 

des avantages et des coûts de la mutation planétaire

Les déséquilibres sociaux (qui reflètent les inégalités de 
développement humain) résultent de la combinaison 
de la répartition actuelle du pouvoir et des effets 
inégaux de la mutation planétaire dangereuse entre les 
pays et les groupes de personnes au sein des pays. La 
répartition du pouvoir – qui détermine la capacité à tirer 
profit des ressources planétaires existantes – définit qui 
bénéficie des comportements à l’origine des pressions 
exercées sur la planète, tandis que les effets inégaux des 
changements planétaires dangereux qui en découlent 
déterminent la répartition des coûts34. L’approche de la 
sécurité humaine permet de saisir ces deux aspects35.

Les pays à indice de développement humain (IDH) 
faible subiront les effets négatifs les plus graves de la 
mutation planétaire dangereuse dans de nombreux 
domaines, que ce soit par leur incidence directe ou en 
raison d’une capacité d’adaptation limitée. À l’intérieur 
des pays, la situation des personnes déjà marginalisées 
et vulnérables aura tendance à empirer36.

Les pays dont l’IDH est élevé devraient, quant à eux, 
vivre le changement climatique de façon très différente. 

Certes, ils subiront une modification des conditions 
météorologiques, qui s’accompagnera d’effets négatifs 
non négligeables pour une partie de la population, mais 
le risque réel pour les personnes sera, en moyenne, 
bien moins élevé que dans les pays en développement. 
Les pays développés connaîtront probablement une 
réduction de certains aléas dangereux, tels que le 
nombre de jours de températures extrêmes37. La 
capacité d’adaptation aux effets du changement 
climatique est beaucoup plus grande dans les pays riches 
que dans les pays pauvres. Elle dépend du niveau de 
revenu et des capabilités plus avancées, ainsi que de 
l’accès aux progrès technologiques, à l’éducation et aux 
infrastructures. Dans tous ces domaines, les inégalités 
mondiales sont déjà immenses et certains des écarts de 
capabilités plus avancées se creusent38.

Si la répartition des coûts et des avantages 
est asymétrique entre les pays, aucun État 
n’est cependant à l’abri des conséquences de 
l’Anthropocène sur la sécurité humaine

La contribution des pays à développement humain 
très élevé aux pressions exercées sur la planète est 
déjà importante –  bien plus que celle des pays à faible 
développement humain39 (figure 2.2, panneau de 
gauche) – et continue de croître. La répartition des 
pressions exercées sur la planète – les émissions de 
dioxyde de carbone et l’exploitation des ressources 
matérielles – est inégale et penche du côté des pays à 
développement humain élevé. L’indicateur du nombre 
de jours supplémentaires de températures extrêmes 

Figure 2.2 La dynamique déstabilisante du changement climatique : les pays plus développés tirent généralement 

plus de bénéfices des pressions exercées sur la planète et en supportent moins les coûts

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain à partir de Carleton et al. (2020) et PNUD (2020).
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(figure 2.2, panneau de droite) permet d’évaluer 
l’incidence du changement planétaire dangereux. 
Lorsqu’il s’agit d’en subir les conséquences, ce sont  
les pays à faible développement humain et disposant de 
peu de ressources d’adaptation qui supportent l’essentiel 
des coûts.

Lorsque des déséquilibres planétaires s’ajoutent 
à des inégalités horizontales croisées, ils peuvent 
renforcer les schémas de marginalisation 
directement liés à l’équité de reconnaissance et 
aux injustices procédurales et distributives

Le changement climatique génère une hausse de 
la croissance économique annuelle des pays riches 
au climat tempéré et plus froid, tout en freinant la 
croissance économique des pays plus pauvres au 
climat plus chaud. L’effet net estimé est un écart 
supplémentaire de 25 % entre le décile supérieur et le 
décile inférieur de l’échelle des revenus par pays par 
rapport à un monde sans changement climatique40. 
Cette asymétrie est déterminante lorsque l’on étudie 
les avantages pour la sécurité humaine d’une action 
immédiate sur le changement climatique – avantages 
qui peuvent être considérables pour les États arabes 
et les pays d’Asie du Sud et d’Afrique subsaharienne 
(figure 2.3).

Si la répartition des coûts et des avantages est 
asymétrique entre les pays, aucun État n’est cependant 
à l’abri des conséquences de l’Anthropocène sur la 
sécurité humaine. Ses effets sont généralisés, multiples 

et interdépendants. Une vision désagrégée peut 
révéler que certaines régions des pays développés sont 
confrontées à des risques de mortalité élevés en raison 
du changement climatique alors que certains territoires 
des pays en développement connaissent de faibles 
risques de mortalité (figure 2.4). En outre, les territoires 
peu exposés à certains risques – comme la mortalité 
(la Floride aux États-Unis ou la côte ouest de l’Inde, 
par exemple) – peuvent être très vulnérables à d’autres 
menaces, comme les inondations ou l’élévation du 
niveau de la mer.

À l’intérieur des pays, les inégalités entre les groupes 
sont importantes pour cerner les effets du contexte de 
l’Anthropocène sur les populations (voir chapitre 5). 
Lorsque des déséquilibres planétaires s’ajoutent 
à des inégalités horizontales croisées, ils peuvent 
renforcer les schémas de marginalisation directement 
liés à l’équité de reconnaissance et aux injustices 
procédurales et distributives41. S’agissant de l’équité 
de reconnaissance, on constate que les femmes et les 
populations autochtones rencontrent des obstacles 
pour accéder à la propriété foncière en raison de leur 
identité ou de normes sociales traditionnelles. En 
ce qui concerne l’équité procédurale, la répartition 
inégale des effets des déséquilibres planétaires renforce 
l’exclusion et la discrimination, comme dans le cas des 
industries polluantes situées dans des zones où vivent 
des communautés noires ou des peuples autochtones.  
L’absence d’équité distributive se traduit quant à elle 
par le fait que tous les groupes n’ont pas un accès égal 
aux ressources et que certains subissent de manière 

Figure 2.3 Vies sauvées par l’atténuation – des asymétries croissantes

Note : les comparaisons portent sur les profils représentatifs d’évolution de concentration 4,5 et 8,5. Les agrégats sont 

pondérés par la population.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain à partir de Carleton et al. (2020).
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disproportionnée les effets des déséquilibres planétaires. 
Par exemple, un pourcentage important de femmes 
subit des pénuries d’eau, un développement humain 
faible et une forte inégalité entre les sexes (figure 2.5).

La section suivante explique de façon approfondie 
comment le contexte de l’Anthropocène aggrave les 
menaces qui pèsent sur la sécurité humaine dans 
plusieurs domaines. Si le changement climatique est un 
point critique, l’analyse qui suit révèle non seulement 
l’importance intrinsèque de ce défi particulier,  
mais aussi les implications plus larges du contexte  
de l’Anthropocène pour la sécurité humaine. En outre, 
le changement climatique s’accompagne d’une perte  
de biodiversité, d’aléas naturels et de pollution,  
autant de phénomènes qui ont des effets cumulés sur la 
sécurité humaine.

Une conjonction de menaces 

plane sur la sécurité humaine

Si l’on ne connaît pas encore complètement les effets 
de l’Anthropocène sur la vie humaine, on dispose 
néanmoins de nouvelles preuves de son incidence 
multidimensionnelle probable sur le développement 
humain et la sécurité humaine.

Du point de vue du risque (basé sur la conjonction de 
l’aléa, de l’exposition et de la vulnérabilité), le contexte 
de l’Anthropocène offre une nouvelle réalité42. Tout 
d’abord, la base de référence des aléas évolue face à 
l’ampleur du changement climatique, de la perte de 
biodiversité et de la dégradation de l’environnement 
que nous venons de décrire. Ensuite, les schémas 
d’exposition sont en train de changer. La pandémie 
de COVID-19 – certainement l’une des nombreuses 

zoonoses qui apparaîtront ou réapparaîtront au 
cours de ce siècle – met en lumière toute l’étendue 
des répercussions de l’éventuelle multiplication des 
mauvaises surprises systémiques. Enfin, l’évolution des 
aléas et des schémas d’exposition ainsi que le manque 
de connaissance concernant les nouveaux phénomènes 
potentiels et leur probabilité font que les sociétés sont 
mal préparées à cette nouvelle réalité complexe.

Les menaces qui pèsent sur la sécurité humaine à l’ère 
de l’Anthropocène sont multidimensionnelles, car elles 
affectent les populations par de multiples canaux – dont 
beaucoup ne sont pas encore parfaitement compris ; 
interconnectées, car elles interagissent dans le cadre 
de systèmes planétaires autorégulés, y compris les 
échanges entre les écosystèmes et les systèmes sociaux ; 
universelles, car elles ont une portée mondiale – bien 
qu’inégalement déployée (voir la caractéristique 
suivante) ; et inégalement réparties, car leurs effets 
géographiques sont asymétriques et leur incidence 
sur la population varie selon les structures sociales, 
économiques et politiques existantes. Les sections 
suivantes analysent les effets des menaces liées à 
l’Anthropocène sur certaines dimensions de la sécurité 
humaine, notamment celles associées aux perturbations 
des systèmes alimentaires, à l’aggravation des risques 
pour la santé publique, à l’amplification des facteurs 
de tensions et de conflits violents et aux menaces qui 
pèsent sur la production et la productivité économiques.

Après avoir diminué pendant deux décennies jusqu’à 
atteindre son niveau le plus bas en 2014, touchant 
607 millions de personnes, la faim remonte.  
 

Figure 2.4 La répartition des risques de mortalité due au changement climatique devrait révéler des inégalités  

à l’intérieur des pays et entre eux

Note : les données portent sur 2080-2099 et concernent le profil représentatif d’évolution de concentration 8,5. 

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain et Climate Impact Lab à partir de Carleton et al. (2020).
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Pour 2020, les estimations se situent entre 720 et 
811 millions de personnes, ce qui reflète le poids 
considérable de la pandémie de COVID-19 

Les menaces qui perturbent les systèmes alimentaires

Après avoir diminué pendant deux décennies jusqu’à 
atteindre son niveau le plus bas en 2014, touchant 
607 millions de personnes, la faim (sous-alimentation) 
remonte. Pour 2020, les estimations se situent entre 
720 et 811 millions de personnes, ce qui reflète le poids 
considérable de la pandémie de COVID-19 (figure 2.6).  
Le monde s’éloigne donc de plus en plus de l’objectif 
Faim zéro fixé pour 203043. Cette tendance est également 
confirmée par une définition plus large de l’insécurité 
alimentaire : en 2020, 2,4 milliards de personnes 
étaient en situation d’insécurité alimentaire grave ou 
modérée, soit 723 millions (44 %) de plus qu’en 2014. 
Rien qu’en 2020, plus de 300 millions de personnes 
ont été touchées par l’insécurité alimentaire. En 2019, 
7,9 millions de décès étaient attribuables à diverses 
formes de risques alimentaires44. Les modifications des 
facteurs environnementaux, même lorsqu’elles ont des 
répercussions sur l’approvisionnement alimentaire, ne 

déterminent pas à elles seules l’accès à la nourriture et 
son utilisation. Une conjonction complexe de facteurs 
environnementaux et sociaux (dans le contexte de 
l’Anthropocène) sous-tend ces modifications45, dont 
les effets peuvent s’intensifier à l’avenir. L’argument 
principal est que le contexte de l’Anthropocène présente 
de nouvelles menaces pour la sécurité humaine à travers 
un ensemble de facteurs interdépendants qui affectent 
les droits d’accès à la nourriture (qui vont de la perte 
de pouvoir d’achat, causée par la hausse du prix des 
aliments combinée à la baisse des revenus, à l’érosion du 
soutien social et politique aux communautés vulnérables 
face à la multiplicité des demandes, en passant par le 
caractère incertain et inédit de certaines conditions 
environnementales qui sous-tendent la production, la 
distribution, l’accès et l’utilisation des aliments).

L’évolution des températures et des précipitations 
a altéré la qualité des terres et le rendement des 
cultures. L’intensité et la fréquence des phénomènes 
extrêmes constituent une menace non seulement 
pour la production et la distribution alimentaire, 
mais aussi pour les moyens de subsistance d’un 
grand nombre de personnes qui travaillent dans 
l’agriculture – en particulier, les quelque trois milliards 
de personnes employées dans 500 millions de petites 
exploitations agricoles dans les pays à faible revenu ou 

Figure 2.5 Une grande partie de la population confrontée au manque d’eau vit dans des territoires infranationaux où l’indice  

de développement humain est faible et les inégalités de genre élevées

Note : la taille des pastilles est proportionnelle à la population confrontée au manque d’eau dans chaque région infranationale.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain, sur la base du projet mené par l’université de la ville de New York et le Bureau du Rapport sur le 

développement humain.
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à revenu intermédiaire46. Les petits États insulaires en 
développement sont touchés de façon plus fréquente par 
les catastrophes naturelles que le reste du monde et ont 
tendance à souffrir davantage du manque d’eau – deux 
défis exacerbés par le changement climatique47.

Le changement climatique affecte déjà les rendements 
agricoles, avec une réduction annuelle moyenne de 
1 % des calories alimentaires consommables tirées des 
10 principales cultures mondiales48. On estime en outre 
que la disponibilité des calories a diminué dans près de 
la moitié des pays souffrant d’insécurité alimentaire49. 
La variabilité du climat a baissé les revenus et augmenté 
l’insécurité alimentaire au Ghana et en Éthiopie, où le 
secteur agricole représente une part importante des 
emplois50. Au Bangladesh et en Inde, les rendements 
agricoles ont chuté à cause des changements de 
température51. Les petits exploitants agricoles des 
régions sèches sont particulièrement touchés par la 
variabilité du climat, car ils dépendent principalement 
de l’agriculture pluviale52. Les précipitations inférieures 
à la normale aggravent les conditions de sécheresse 
préexistantes et les pluies torrentielles tardives 
provoquent des inondations dans certaines régions53. La 
variabilité des températures et des précipitations ainsi 
que la fréquence accrue des aléas naturels exacerbent 
donc les menaces pour la sécurité humaine.

La diversité des cultures diminue ; la contraction 
de l’agrobiodiversité accroît la vulnérabilité des 
populations aux températures et aux phénomènes 
météorologiques extrêmes, aux maladies et aux 
agents pathogènes ainsi qu’aux mauvaises récoltes

La diversité des cultures diminue, avec des 
conséquences considérables sur la sécurité alimentaire 
et la résilience aux catastrophes. Bien que notre espèce 
ait évolué jusqu’à consommer plus de 7 000 espèces 

végétales, seules trois d’entre elles – le blé, le riz et le 
maïs – fournissent aujourd’hui plus de la moitié de nos 
calories d’origine végétale54. La diversité génétique 
au sein des espèces s’amenuise également55. Cette 
contraction générale de l’agrobiodiversité accroît la 
vulnérabilité des populations aux températures et aux 
phénomènes météorologiques extrêmes, aux maladies 
et aux agents pathogènes ainsi qu’aux mauvaises 
récoltes (encadré 2.2)56.

Le changement climatique entraîne également des 
modifications notables pour les océans, avec une hausse 
de la température de surface, de l’acidification et de 
l’élévation du niveau de la mer. Les pays qui dépendent 
fortement de la pêche pour l’apport en protéines et 
l’emploi sont exposés à ces menaces57.

Des menaces sanitaires nouvelles et accrues

Le contexte de l’Anthropocène a de multiples effets sur 
la santé58. La perte de biodiversité et les changements 
d’affectation des terres peuvent accroître la transmission 
des maladies59. En Afrique de l’Ouest, par exemple, 
l’épidémie d’Ebola est le résultat de la transmission 
de virus d’animaux sauvages aux humains, qui se sont 
propagés dans un contexte de déforestation conjuguée 
à une forte densité démographique60. Au Bangladesh, 
la disparition des forêts a considérablement réduit 
les habitats des chauves-souris frugivores, ce qui a 
augmenté les risques de transmission de virus entre les 
chauves-souris et les humains61. Enfin, le défrichage de la 
forêt ombrophile amazonienne a contribué à l’expansion 
du paludisme au Brésil : pour une augmentation de 10 % 
de la déforestation, on a constaté une hausse de 3,3 % de 
l’incidence du paludisme62.

L’exposition à long terme des humains à la 
pollution atmosphérique augmente le risque de 

Figure 2.6 La faim et l’insécurité alimentaire sont en hausse

Source : adapté de FAO et al. (2021), à partir des données pour 1991-2011 de FAO (2021a) et DAES (2015). 
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maladies cardiovasculaires et respiratoires, de 
dysfonctionnement du système reproductif et du 
système nerveux central, et de cancer – ce qui accroît 
la mortalité et réduit l’espérance de vie63. La pollution 
de l’air ambiant est responsable d’environ 4,2 millions 
de décès chaque année et 3,8 millions de décès sont 
dus aux fumées émises par des fourneaux et des 
combustibles polluants64. Au niveau mondial, la 
pollution atmosphérique raccourcit l’espérance de vie 
de 2,9 ans – à titre de comparaison, cette réduction est 
de 0,3 an pour la violence65. Il est possible de limiter très 
nettement ce phénomène en réduisant notre utilisation 
des combustibles fossiles66.

Selon les estimations, 80 % des eaux usées 
industrielles et municipales sont rejetées dans 
l’environnement sans traitement préalable, avec 
des effets délétères sur la santé humaine et les 
écosystèmes67. Les métaux lourds produits par les 
industries sont déversés dans les plans d’eau sans 
traitement adéquat, exposant ainsi les humains et les 
animaux à la pollution. Au Bangladesh, par exemple, le 
poisson largement présent dans l’alimentation contient, 
à des taux différents, des métaux lourds, ce qui peut 
permettre d’établir un lien entre la consommation de 
poisson contaminé et le cancer68. De même, dans la 
région occidentale du Ghana, le poisson présent dans 
le fleuve Ankobra présente un taux de contamination 
supérieur au seuil minimum de sécurité69. En outre, le 
choléra et la typhoïde peuvent se propager par le biais de 
l’eau contaminée.

La pollution plastique contribue à la contamination 
des sols, qui peut compromettre la salubrité des aliments 
pour les humains et la multitude d’organismes qui 

dépendent des sols70. Les humains risquent également 
d’ingérer, d’inhaler ou d’absorber par voie cutanée 
des microplastiques, ce qui les expose à diverses 
complications de santé. Les microplastiques peuvent 
aussi servir de vecteurs pour des micro-organismes ou 
des produits chimiques qui provoquent des problèmes 
de santé71. Une forte exposition à la pollution des 
microplastiques peut affecter le système nerveux central 
et le système reproductif72.

Au-delà des effets de la pollution ou des zoonoses, le 
changement climatique devrait avoir à lui seul de lourdes 
répercussions sur la mortalité. En 2100, le nombre 
estimatif de décès liés au changement climatique (dans 
un scénario avec des émissions de gaz à effet de serre 
très élevées)73 pourrait être comparable à ceux des décès 
associés aux principales causes de mortalité actuelles 
(figure 2.7)74. À l’échelle mondiale, selon les hypothèses 
de croissance démographique établies par la trajectoire 
socioéconomique commune no 3 et avec une atténuation 
modérée, environ 40 millions de personnes au total 
pourraient mourir à cause du changement climatique 
entre 2020 et 2100. Ces estimations tiennent compte des 
capacités actuelles d’adaptation75, dont on sait qu’elles 
sont insuffisantes pour éviter un nombre important de 
décès dans un scénario d’atténuation modérée. Dans le 
cadre d’un scénario d’émissions de gaz à effet de serre 
très élevées, le nombre total de décès nets prévus sur 
la même période à cause du changement climatique 
pourrait dépasser les 190 millions76.

La charge de morbidité associée au changement 
climatique devrait être extrêmement inégale. La plupart 
des territoires – qui couvriraient 80 % de la population 
mondiale – devraient connaître une forte hausse du taux 

Encadré 2.2 Perte de biodiversité, sécurité alimentaire et réduction des risques de catastrophes

La forte diminution des pollinisateurs due aux pesticides et à la perte d’habitats, documentée dans de nombreuses études 

récentes1, a des effets sur la sécurité alimentaire et la nutrition dans le monde entier. Parmi les principales cultures vivrières 

mondiales consommées directement par l’être humain et commercialisées sur le marché mondial, 85 % reposent sur la 

pollinisation animale. Sans les pollinisateurs, la production de certaines des principales cultures mondiales chuterait de jusqu’à 

90 %2. Le déclin des pollinisateurs affecte non seulement l’approvisionnement alimentaire absolu, mais aussi la disponibilité 

des nutriments. Les cultures pollinisées représentent 35 % de la production alimentaire mondiale, plus de 90 % de la vitamine C 

disponible et plus de 70 % de la vitamine A disponible3. 

Les forêts contribuent à la sécurité alimentaire mondiale, car les aliments sauvages récoltés dans les forêts fournissent 

un large éventail de nutriments et de micronutriments4. Les animaux sauvages, ou « viande de brousse », fournissent plus 

de 6 millions de tonnes de nourriture par an aux communautés des seuls bassins du Congo et de l’Amazonie5. Pourtant,  

la disparition des forêts tropicales s’accélère, représentant des pertes de plus de 60 millions d’hectares depuis 20026.

La perte de biodiversité a également des conséquences sur les risques de catastrophes.  Une diversité accrue des espèces 

dans un écosystème génère différentes caractéristiques physiques et biologiques et favorise la résilience écologique et la 

fonction protectrice des écosystèmes. Par exemple, les herbiers marins assurent la production d’oxygène et améliorent la 

qualité de l’eau en capturant les particules de sable, de saleté et de vase. Leurs racines piègent et stabilisent les sédiments, 

réduisant ainsi l’érosion et protégeant les littoraux contre les tempêtes. 

Source : basé sur PNUD (2020c).

Notes

1. Soroye, Newbold et Kerr (2020). 2. Potts et al. (2016). 13 cultures figuraient dans cette catégorie : atemoya, cacao, courges et citrouilles,  

fruit de la passion, fruit du sorbier, kiwi, melon, noix du Brésil, noix de macadamia, pastèque, paw paw (banane indienne), sapotille et vanille.  

Voir Klein et al. (2007). 3. FAO (2019). 4. Sunderland et al. (2013). 5. Nasi, Taber et Van Vliet (2011). 6. Weisse et Dow Goldman (2020).
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de mortalité77. Dans certaines localités des États arabes 
et de l’Afrique subsaharienne, le taux de mortalité dû 
au changement climatique pourrait dépasser celui des 
principales causes de décès actuelles (cancer et maladies 
cardiaques). Dans le même temps, les autres territoires 
(qui représentent les 20 % restants de la population 
mondiale) devraient enregistrer un taux de mortalité 
net plus faible en raison d’un recul des températures 
extrêmement froides78.

En 2100, le nombre estimatif de décès liés au 
changement climatique pourrait être comparable à 
ceux des décès associés aux principales causes de 
mortalité actuelles

Les menaces exacerbent les tensions 

et les conflits violents

Le contexte de l’Anthropocène pourrait être un 
amplificateur et un multiplicateur de menaces à l’origine 
d’une nouvelle génération de conflits79. Les pressions 
exercées par les humains sur la planète se traduisent 

par un climat plus chaud, un environnement naturel 
plus instable et sujet aux chocs climatiques et des 
écosystèmes détériorés, dont la résilience est affaiblie et 
qui fournissent moins de services aux humains, comme 
nous l’avons vu plus haut. L’instabilité des conditions 
climatiques, les chocs subis par l’approvisionnement et 
la distribution alimentaires, ainsi que la rareté des terres 
et des ressources – qui s’ajoutent généralement à des 
inégalités horizontales et à une contestation du pouvoir 
politique – sont autant de fragilités associées à des 
risques accrus de conflit80.

Si la transformation de l’environnement naturel 
peut intensifier les tensions, c’est son imbrication 
avec les problèmes de développement structurel, la 
situation socioéconomique et politique et les inégalités 
horizontales porteuses de déséquilibres de pouvoir 
qui tend à déclencher les conflits81. Des méta-analyses 
et des études récentes montrent que le changement 
climatique, en particulier le réchauffement des 
températures et les variations de précipitations, est 
associé à des risques accrus de conflit82. Toutefois, 
les conflits violents sont attisés par des conditions 
socioéconomiques et politiques et se reflètent dans les 
inégalités horizontales, la privation et l’exclusion de 

Figure 2.7 Dans un scénario d’émissions très élevées, certaines régions du monde pourraient connaître un 

taux de mortalité dû au changement climatique proche de celui des principales causes de mortalité actuelles 

Note : le sigle RCP (Representative Concentration Pathway, en anglais) désigne le profil représentatif d’évolution de concentration. Ne comprend 

que les zones où la mortalité augmente en raison du changement climatique et où vivent plus de 80 % de la population mondiale.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain à partir de Carleton et al. (2020) et des données de l’Organisation mondiale de la Santé.
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certains groupes et les rapports de force déséquilibrés 
entre les parties au conflit83. Les conflits violents eux-
mêmes peuvent contribuer à ce changement planétaire 
dangereux, que ce soit par des atteintes directes portées 
à l’environnement naturel ou, de façon plus indirecte, 
par le détournement de l’attention et des ressources 
politiques84. La prise en compte de ces interactions peut 
permettre de révéler les angles morts du débat politique 
actuel, qui pourraient s’ajouter à la liste des facteurs 
explicatifs du fossé qui se creuse entre le développement 
et la sécurité humaine, décrit au chapitre 1.

Si la transformation de l’environnement naturel 
peut intensifier les tensions, c’est son imbrication 
avec les problèmes de développement structurel, 
la situation socioéconomique et politique et les 
inégalités horizontales porteuses de déséquilibres 
de pouvoir qui tend à déclencher les conflits

Les aléas climatiques, tels que les inondations de 
grande ampleur, peuvent exacerber l’agitation politique85 
et déclencher des conflits violents lorsqu’ils s’ajoutent à 
l’exclusion politique et aux privations subies par certains 
groupes86. La relation entre conflits et changement 
climatique peut être particulièrement tangible dans 
les pays en développement où le secteur agricole 
dépend fortement des précipitations et des conditions 
environnementales, et où la diversification économique 
est faible. Dans ces contextes, la sécheresse87, les 
variations de précipitations88 et les périodes sèches 
pendant la saison des cultures89 augmentent les risques 
de conflits, car les moyens de subsistance sont menacés 
et les prix des denrées alimentaires montent en flèche90. 
Par ailleurs, l’insécurité alimentaire s’aggrave lorsque 
les prix des actifs chutent, entraînant la perte des 
droits d’accès à la nourriture et à d’autres ressources.  
Conjugués aux inégalités horizontales et à un sentiment 
d’injustice, des facteurs de stress comme la baisse des 
revenus ou l’accroissement de la concurrence peuvent 
alimenter des insurrections et dégénérer en conflits 
violents.

Les conflits aggravent l’insécurité alimentaire, la 
détérioration des moyens de subsistance et d’autres 
effets du changement climatique, ce qui entraîne le 
déplacement forcé de personnes91. Selon le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 
environ neuf réfugiés sur dix proviennent des pays 
les plus vulnérables aux effets du changement 
climatique. Ces pays accueillent également près de 
70 % de l’ensemble des personnes déplacées de force 
par les conflits et la violence92. En 2020, 40,5 millions 
de personnes sont venues s’ajouter à la population 
mondiale des personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays (dont près de 10 millions en raison de 
conflits et de violences) – un chiffre qui devrait continuer 
à augmenter (figure 2.8)93. Les personnes déplacées 

de force, quelle que soit leur motivation (conflits, 
violence, catastrophes naturelles ou une combinaison 
de facteurs), sont exposées à de multiples menaces pour 
la sécurité humaine dans leur lieu d’origine et dans les 
lieux d’accueil (voir chapitre 5).

Les débats universitaires et politiques sur le lien 
entre climat et sécurité portent principalement sur les 
situations de fragilité et les pays en développement à 
faible revenu. Pourtant, le contexte de l’Anthropocène 
est universel et les conflits et la violence liés au climat 
peuvent se produire dans tous les pays, quel que soit 
leur niveau de revenu. Par exemple, il existe une 
corrélation entre les températures élevées et la hausse 
à court terme de la criminalité dans les contextes à 
revenu élevé, ce qui laisse entendre qu’une température 
élevée peut accroître l’inconfort et stimuler l’hostilité 
et la violence. Une étude menée récemment dans 
57 pays sur le changement climatique et la violence 
interpersonnelle révèle que chaque augmentation de 
1 °C des températures annuelles s’accompagne d’une 
augmentation moyenne des homicides de 6 %94. Par 
ailleurs, le réchauffement du climat a des conséquences 
géopolitiques importantes pour tous les pays du monde : 
les rapports de force peuvent changer et de nouvelles 
rivalités peuvent se faire jour – autour des minéraux 
de terres rares, par exemple, qui sont indispensables 
pour les technologies à faible émission de carbone95. 
Cet exemple éclaire l’ensemble plus large des menaces 
qui pèsent sur la sécurité humaine dans le contexte de 
l’Anthropocène.

Les menaces pour la production  

et la productivité économiques

Le contexte de l’Anthropocène a une incidence sur la 
sécurité humaine en questionnant à la fois l’expansion 
du développement humain et la capacité à réduire 
les pressions exercées sur la planète. Il érode déjà 
certains fondements de la productivité économique en 
influant directement sur d’autres éléments que les seuls 
facteurs de production (travail, capital naturel et capital 
physique). Les menaces qui pèsent sur la productivité 
économique ont des répercussions sur les dimensions de 
la sécurité humaine qui sont liées au revenu, à l’emploi 
et aux perspectives économiques.

À travers le changement climatique, les aléas naturels 
et la pollution, le contexte de l’Anthropocène réduit non 
seulement la capacité des personnes à apprendre et à 
vivre en bonne santé (nous avons déjà abordé l’incidence 
directe sur la santé), deux dimensions fondamentales 
du développement humain, mais il s’attaque aussi 
aux fondements de la production économique et, en 
particulier, aux progrès de la productivité économique. 
Les variations de température à court terme peuvent 
altérer les performances cognitives96. Les températures 
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élevées entravent l’apprentissage, un phénomène qui 
frappe de façon disproportionnée les élèves issus de 
minorités97. L’exposition à des températures élevées dès 
la naissance peut avoir des conséquences à long terme 
sur le niveau d’éducation et sur les revenus98. De même, 
l’exposition à la pollution pendant l’enfance est associée 
à de moins bons résultats scolaires et à une réduction à 
long terme du capital humain99.

Les débats universitaires et politiques sur le lien 
entre climat et sécurité portent principalement 
sur les situations de fragilité et les pays en 
développement à faible revenu. Pourtant, le contexte 
de l’Anthropocène est universel, et les conflits et 
la violence liés au climat peuvent se produire dans 
tous les pays, quel que soit leur niveau de revenu

Le changement climatique augmente la fréquence 
des phénomènes météorologiques extrêmes. À partir 
du moment où les catastrophes affectent l’éducation 
et la santé, elles érodent la productivité du travail100. 
Après une catastrophe, le taux de scolarisation subit 
généralement une baisse tandis que le travail des 
enfants augmente101. Après le tremblement de terre 

de 1988 au Népal, les enfants nés dans les districts 
durement touchés par la catastrophe étaient 14 % moins 
susceptibles de terminer leurs études au collège et 
10 % moins susceptibles de terminer le lycée102. Seuls 
les enfants issus de castes élevées ont pu atténuer sur  
le long terme ce choc négatif, ce qui a aggravé les 
disparités de capital humain entre les groupes des castes 
basses et élevées103.

Par ses effets sur la santé, le changement climatique 
affecte aussi la productivité des travailleurs et l’offre 
de main-d’œuvre104. Les États arabes, l’Asie du Sud 
et l’Afrique subsaharienne sont les régions les plus 
touchées par la baisse de productivité des travailleurs 
induite par la chaleur (figure 2.9, partie de gauche). 
En Australie, l’absentéisme et la dégradation des 
performances au travail causés par le stress thermique 
ont généré un coût annuel de 655 dollars par personne, 
soit 0,33 à 0,47 % du PIB105. À Guangzhou, en Chine, 
l’augmentation de la température quotidienne maximale 
mesurée au thermomètre-globe mouillé (un indice du 
stress thermique) est associée à un risque plus élevé 
d’accidents du travail106. Dans un scénario d’émissions 
très élevées, la baisse de la productivité du travail 
devrait réduire le produit intérieur brut (PIB) mondial 

Figure 2.8 Le contexte de l’Anthropocène a une incidence sur les déplacements internes forcés

Source : IDMC (2021).
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de 1,5 % vers la fin du siècle par rapport au scénario de 
référence sans changement climatique107. L’incidence 
de la hausse des températures devrait réduire le pouvoir 
d’achat en Europe et aux États-Unis, mais les effets les 
plus forts seront probablement ressentis dans les pays 
à développement humain faible et moyen (figure 2.9, 
panneau de droite)108.

Le contexte de l’Anthropocène a une incidence 
sur la sécurité humaine en questionnant à la fois 
l’expansion du développement humain et la capacité 
à réduire les pressions exercées sur la planète

Dans certains cas, le changement climatique 
contribue à la réaffectation de la main-d’œuvre. En 
Inde, la hausse des températures a entraîné une baisse 
de la productivité agricole et un déplacement de la 
main-d’œuvre vers les secteurs non agricoles109. Les 
personnes dont les moyens de subsistance et les revenus 
sont menacés par le changement climatique peuvent 
également faire le choix de la migration. Dans les régions 
rurales du Mexique, les travailleurs salariés des ménages 
ruraux pauvres sont les plus vulnérables à la chaleur 
extrême. La chaleur extrême réduit la probabilité de 
travail local à court terme et accroît la probabilité de 
migration vers les zones urbaines ou à l’étranger110.

Les systèmes naturels – en plus de fournir de la 
nourriture, de l’eau, des combustibles et d’autres 

biens matériels – offrent d’importants services 
écosystémiques tels que la protection des bassins 
versants, la lutte antiparasitaire, la régulation du 
climat et l’atténuation des aléas.  En outre, dans de 
nombreuses parties du monde, les systèmes naturels 
ont une valeur sociale, culturelle et spirituelle pour les 
populations111. Cependant, le capital naturel (compris 
comme la contribution de la nature à la vie humaine, 
tout en reconnaissant qu’il existe une multitude d’autres 
raisons pour lesquelles la nature devrait constituer 
un sujet de préoccupation) s’épuise rapidement112. 
Dans 123 pays, l’augmentation de la richesse entre 
1990 et 2014 s’est accompagnée d’un déclin du capital 
naturel113. Cette perte de capital naturel est évidente 
dans la déforestation114, la dégradation des terres115 et 
l’effondrement des stocks de poisson partout dans 
le monde116. Certaines formes de capital naturel 
contribuent à protéger les populations des catastrophes, 
et leur déclin accroît donc la vulnérabilité aux aléas 
naturels. Par exemple, les mangroves offrent une 
protection contre les inondations côtières, mais les forêts 
de mangroves ont diminué dans le monde entier117. Selon 
une estimation, la disparition des mangroves exposerait 
15 millions de personnes supplémentaires aux risques 
d’inondation dans le monde118, les petits États insulaires 
en développement étant parmi les plus vulnérables au 
recul des mangroves119. La désertification induite par le 
changement climatique et d’autres activités humaines 

Figure 2.9 Le changement climatique devrait modifier la capacité de travail des individus

Note : les agrégats sont basés sur des valeurs médianes. Le sigle RCP (Representative Concentration Pathway, en anglais) désigne le profil représentatif d’évolution 

de concentration.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain à partir de Rode et al. (2021a).
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va limiter les services écosystémiques des zones arides 
et réduire la biodiversité120. Entre 1982 et 2015, le 
changement climatique a contribué à la désertification 
d’environ 5,43 millions de km2 de terres, affectant 
environ 213 millions de personnes, dont 93 % vivent 
dans des économies en développement121.

Le changement climatique affecte également la 
productivité économique par le biais de différentes 
demandes de capital physique, notamment dans le 
secteur de l’énergie. La production et la consommation 
énergétiques sont à l’origine des trois quarts des 
émissions mondiales de gaz à effet de serre, du fait 
notamment de la production d’électricité destinée à 
réguler les températures122.

L’effet net du changement climatique sur la demande 
énergétique est difficile à déterminer, car il est soumis 
aux forces opposées de la réduction des besoins 
de chauffage et de l’augmentation des besoins de 
climatisation123. Mais même si le changement climatique 
réduit la demande énergétique mondiale moyenne, des 
défis importants attendent certains pays. La hausse des 
températures augmentera la demande d’électricité, 
en particulier dans les endroits chauds, comme  
les tropiques et les régions australes de la Chine, de 
l’Europe et des États-Unis124. À l’inverse, dans les 
régions plus froides comme les pays scandinaves, le 
climat tempéré réduira les besoins de chauffage125. Par 
conséquent, le poids de l’augmentation de la demande 
énergétique retombe principalement sur les pays en 
développement, qui ont tendance à tirer leur énergie des 
combustibles fossiles126.

La capacité d’adaptation limitée des pays les plus 
pauvres rendra leur transition énergétique plus difficile 
lorsqu’ils chercheront à accroître leur capacité de 
production (pour élargir leur développement humain), 
car il leur faudra investir davantage pour parvenir à 
la même production. Dans un scénario prévoyant des 
émissions très élevées jusqu’en 2100, l’augmentation 
annuelle de la consommation d’électricité (par rapport 
à la consommation actuelle) due au changement 
climatique devrait être de 1,8 % dans l’Union 
européenne et de 2,7 % aux États-Unis, mais elle devrait 
dépasser 2 000 % au Nigeria127. Cette asymétrie illustre 
bien les difficultés que vont rencontrer les pays en 
développement pour relever les défis de l’expansion du 
développement humain et de la réduction des pressions 
exercées sur la planète.

La capacité d’adaptation limitée des pays les 
plus pauvres rendra leur transition énergétique 
plus difficile lorsqu’ils chercheront à accroître 
leur capacité de production (pour élargir leur 
développement humain), car il leur faudra investir 
davantage pour obtenir la même production

Dans ce contexte, la technologie évolue rapidement 
et offre la possibilité d’augmenter la productivité 
économique, ce qui ouvre la voie à un développement 
humain élargi et à l’atténuation des pressions exercées 
sur la planète. La production d’énergie pourrait être 
découplée des émissions de dioxyde de carbone 
grâce à une combinaison de sources renouvelables 
(notamment l’énergie solaire photovoltaïque), de 
nouveaux systèmes de stockage (y compris les batteries 
lithium-ion), complétés par des réseaux intelligents 
et des technologies permettant de capter et de stocker 
le dioxyde de carbone128. D’autres avancées peuvent 
permettre de réduire la consommation de matières 
en améliorant l’efficacité, en intensifiant le recyclage 
et en partageant les ressources129. En particulier, la 
transformation numérique promet une utilisation 
plus efficace des ressources décentralisées grâce à de 
nouveaux algorithmes130, des chaînes de blocs131, des 
plateformes et des applications de partage132. Toutefois, 
comme nous le verrons au chapitre 3, certaines de 
ces technologies peuvent avoir des conséquences 
involontaires susceptibles de nuire à la sécurité humaine.

La sécurité humaine dans le 

contexte de l’Anthropocène

Les interactions des changements planétaires 
dangereux avec les déséquilibres sociaux mondiaux et 
locaux suscitent de fortes inégalités dans la capacité des 
personnes à survivre et à s’adapter aux effets cumulés 
du contexte de l’Anthropocène. Les déséquilibres 
planétaires et sociaux de l’Anthropocène se superposent 
et s’ajoutent aux principales menaces décrites dans la 
deuxième partie, notamment les défis sanitaires, les 
conflits, les technologies numériques et les inégalités 
horizontales. Le contexte de l’Anthropocène exige  
une véritable transformation de la sécurité humaine 
et du développement humain pour reconnaître 
l’appartenance des humains à la nature, s’orienter dans 
l’incertitude et savoir comment relever ces défis dans 
l’intérêt de l’humanité.

Comme l’ont récemment souligné le Dasgupta 
Review et le Rapport sur le développement 
humain 2020, les approches actuelles sont tout sauf 
adéquates133. La plupart des approches de la sécurité 
n’ont pas tenu compte des conséquences de l’intégration 
des systèmes sociaux dans les systèmes terrestres, dans 
un contexte où les pressions exercées par l’homme 
sur la planète suscitent des changements planétaires 
dangereux. C’est le cas notamment de certaines visions 
étriquées de la sécurité alimentaire. Si la production 
de bétail est importante pour la sécurité alimentaire 
dans de nombreux pays en développement134, la 
production massive de viande destinée en grande 
partie à l’exportation a contribué à la déforestation 
et a eu des effets néfastes sur la santé, notamment 
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en augmentant la probabilité de voir apparaître des  
maladies zoonotiques135.

Les travaux scientifiques menés sur les risques que 
pose l’Anthropocène (axés sur la sensibilisation à 
l’ampleur des problèmes) n’éclairent pas suffisamment 
le travail de préparation et de gestion des crises des 
institutions multilatérales, nationales et locales136. 
Comme nous l’avons vu plus haut, les effets des 
changements mondiaux seront vraisemblablement 
de plus en plus hétérogènes, tant entre les pays qu’en 
leur sein, et ces connaissances au-delà des moyennes 
devront être systématiquement prises en compte pour 
appréhender le nouveau contexte de l’Anthropocène.

Si le concept de sécurité humaine est de plus en 
plus pertinent dans le contexte de l’Anthropocène 
(comme l’affirme le chapitre 1), il doit également 
en cerner tous les contours. Les effets cumulés des 
menaces liées à l’Anthropocène posent des exigences 
claires non seulement pour les stratégies de protection  
et d’autonomisation, mais aussi pour la solidarité – 
puisque la sécurité de chaque personne est connectée à 
celle des autres, ainsi qu’à la résilience des écosystèmes 
et des populations137.

Dans le contexte de l’Anthropocène, la capacité 
d’agir donne aux individus les moyens de 
conduire les transformations nécessaires pour 
améliorer la sécurité humaine de tous

Comme l’explique le chapitre 1, la capacité d’agir est le 
nœud central qui réunit toutes les stratégies de sécurité 
humaine en faveur de la protection, de l’autonomisation 
et de la solidarité dans le contexte de l’Anthropocène.  
Le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 bénéficie d’un immense soutien partout dans 
le monde, la plupart des personnes reconnaissant 
l’importance de protéger la planète, même si cela 
implique une perte de revenus138. Mais ce large 
consensus n’a pas suffi à provoquer un revirement 
complet de l’élaboration des politiques publiques : 
aujourd’hui, la plupart des actions substantielles 
ne sont pas entre les mains de ceux qui veulent 
et peuvent construire des systèmes plus sûrs.  
La reconnaissance du caractère central de la capacité 
d’agir peut contribuer à changer la donne.

La place centrale de la capacité d’agir dans les stratégies 

de sécurité humaine à l’ère de l’Anthropocène

Comme il l’est démontré tout au long de ce Rapport, 
le renforcement de la capacité d’agir présente des 
avantages qui vont au-delà de l’amélioration de la 
sécurité humaine des groupes exclus ou privés de 
pouvoir décisionnel. Dans le contexte de l’Anthropocène, 
la capacité d’agir donne aux individus les moyens de 

conduire les transformations nécessaires pour améliorer 
la sécurité humaine de tous.

Arrêtons-nous un instant sur le potentiel de 
transformation que présente le renforcement de la 
capacité d’agir des populations autochtones. Les groupes 
autochtones contribuent déjà largement à la réduction 
des pressions exercées sur la planète139. Comme on peut 
le voir en Australie, au Brésil et au Canada, les pratiques 
autochtones exercées sur plusieurs générations ont 
permis de conserver une richesse de la biodiversité 
sur les terres autochtones, comparable ou supérieure à 
celles des zones protégées aujourd’hui140. Les régimes 
fonciers et la gestion des terres autochtones ont joué un 
rôle essentiel dans le maintien des stocks de carbone 
forestier dans la forêt amazonienne141. L’efficacité 
de ces pratiques est reconnue pour faire face aux 
incendies de forêt dévastateurs, avec les brûlages dirigés 
notamment142. L’immensité des connaissances et de 
l’expérience des communautés autochtones en matière 
d’adaptation aux changements environnementaux est 
cruciale pour l’élaboration d’approches de la sécurité 
humaine fondées sur la nature ; notre sécurité commune 
dépend donc de leur autonomisation. Les pratiques 
autochtones sont axées non seulement sur la gestion 
de l’environnement, mais aussi sur les moyens de 
subsistance, la sécurité et la résilience des communautés 
face au changement. Ces communautés sont donc bien 
placées pour concevoir des réponses aux menaces qui 
pèsent sur la sécurité humaine143. Mais pour cela, il faut 
protéger leurs droits et élargir leur capacité d’agir.

À cet égard, il convient de commencer par protéger 
les droits autochtones, notamment en ce qui concerne 
le régime foncier et la protection contre la violence. 
Les initiatives prises par les populations autochtones 
pour préserver leurs modes de vie les ont opposées à 
maintes reprises à des acteurs et intérêts puissants. 
Environ 40 % des défenseurs de l’environnement tués 
en 2019 appartenaient à des groupes autochtones,  
et plus d’un tiers des attaques mortelles perpétrées entre 
2015 et 2019 visaient des populations autochtones144. 
Les groupes autochtones ont souvent été exclus 
des mouvements de défense de l’environnement.  
Les campagnes pour la conservation de la biodiversité 
axées sur la création de zones sauvages protégées ont 
souvent entraîné le déplacement forcé des peuples 
autochtones hors de leurs territoires145. Les populations 
autochtones ont également été parmi les plus durement 
touchées par les politiques de développement impliquant 
une modification à grande échelle des environnements 
naturels, comme les industries extractives. De plus,  
les groupes autochtones sont particulièrement  
exposés aux effets négatifs du changement climatique 
du fait qu’ils vivent dans des zones vulnérables  
et qu’ils soient exclus des processus décisionnels146. 
Dans ce contexte, l’activisme autochtone va au-delà  
de la lutte contre la dégradation de la nature et la perte 
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de biodiversité pour faire également progresser les 
droits humains et la justice147.

L’immensité des connaissances et de l’expérience des 
communautés autochtones en matière d’adaptation 
aux changements environnementaux est cruciale 
pour l’élaboration d’approches de la sécurité 
humaine fondées sur la nature ; notre sécurité 
commune dépend donc de leur autonomisation

Les politiques publiques fondées sur les connaissances 
autochtones sont plus efficaces lorsqu’elles sont ouvertes 
et redevables vis-à-vis des groupes autochtones et 
qu’elles tiennent compte de leur longue marginalisation. 
Soutenir les contributions directes des communautés 
autochtones en favorisant leur autonomisation et leur 
combat pour la justice est essentiel pour promouvoir une 
sécurité humaine fondée sur la nature.

Les communautés locales ont également toute leur 
place. L’implication des acteurs locaux dans l’élaboration 
des politiques de lutte contre les nouvelles menaces pour 
la sécurité humaine est indispensable, non seulement 
pour des considérations de justice environnementale et 
de répercussions sur leurs capacités politiques148, mais 
aussi parce que les communautés locales possèdent 
d’immenses forces et atouts qui sont essentiels au 
succès des stratégies visant à faire face aux menaces 
de l’Anthropocène. Les communautés locales ont une 
connaissance directe de l’évolution du climat, des 
caractéristiques démographiques, des normes sociales 
(y compris le rôle des femmes au sein de la communauté) 
et des compétences, pratiques et ressources susceptibles 
de réduire la vulnérabilité et d’accroître l’adaptabilité 
à différentes formes de risques149. Une planification 
descendante qui ne tiendrait pas compte de ces atouts 
locaux pourrait se trouver privée de ces connaissances. 
En effet, des études de cas réalisées au Kenya, au 
Myanmar, au Pakistan et au Sénégal confirment le rôle 
essentiel des communautés locales dans le suivi des 
changements au niveau local, dans les contributions aux 
systèmes d’alerte précoce qui permettent d’éclairer les 
décisions relatives aux cultures, aux pratiques agricoles 
et aux mesures d’évacuation et dans la minimisation des 
pertes économiques, des pertes de vies humaines et de 
la dégradation des moyens de subsistance150.

Renforcer la capacité d’agir pour mieux protéger la nature

Il est possible de promouvoir la sécurité humaine par 
des actions qui protègent, gèrent de manière durable 
et restaurent les écosystèmes naturels ou modifiés, 
en tirant parti des contributions de la nature à la vie 
humaine151. En effet, les sociétés humaines ont façonné 
et préservé l’essentiel de la nature terrestre pendant 
la majeure partie des 12 000 dernières années152.  

La crise actuelle de la biodiversité découle 
principalement de l’appropriation et de l’exploitation 
intensive assez récentes de terres autrefois détenues 
et utilisées de manière durable par de nombreuses 
sociétés153.

Ces actions peuvent appliquer à grande échelle des 
solutions fondées sur la nature, puisque leurs résultats 
et leur capacité à répondre à l’ampleur des menaces 
interdépendantes actuelles dépendent de leur mise en 
œuvre systémique. Le cadre général de la contribution 
de la nature à la vie humaine offre des mécanismes 
explicites pour intégrer diverses valeurs dans le processus 
décisionnel, y compris l’évaluation intrinsèque et 
instrumentale des services de la nature154. Cela peut être 
un excellent moyen de parvenir à la fois à la protection et 
à l’autonomisation grâce à des initiatives qui s’appuient 
sur la capacité d’agir des communautés locales, y 
compris les groupes autochtones historiquement privés 
de pouvoir. Certains des domaines d’action suivants – 
aux nombreuses retombées positives – peuvent aider les 
populations à faire face aux aléas naturels, à renforcer la 
sécurité alimentaire et hydrique et, plus globalement, à 
atténuer les effets du changement climatique.
• Gérer les risques liés aux aléas naturels. Le 

développement des espaces verts peut être une mesure 
efficace pour gérer les risques liés aux températures 
extrêmes en milieu urbain, en particulier les risques 
de canicule155. La gestion des écosystèmes est un 
outil de réduction des risques de catastrophes : la 
conservation de la végétation permet de prévenir 
les risques de glissement de terrain. En outre, 
différents écosystèmes – dunes, plaines inondables, 
forêts et mangroves, récifs ostréicoles et coralliens, 
marais salants, zones humides – sont des défenseurs 
naturels des littoraux contre les tempêtes, les vents 
et l’érosion. Ils peuvent également contribuer à la 
sécurité alimentaire, au développement économique 
et au stockage du carbone.

• Mettre la biodiversité au service de la résilience. La 
diversité des paysages agricoles et des cultures 
est importante pour la capacité d’adaptation des 
systèmes alimentaires mondiaux156. Par exemple, 
la pollinisation des cultures est cruciale pour la 
nutrition mondiale et l’agriculture en général, et les 
stratégies visant à enrayer le déclin des pollinisateurs 
renforceront la sécurité alimentaire157. En outre, la 
diversité des espèces peut rendre les écosystèmes plus 
résistants aux risques de déstabilisation. Par exemple, 
des espèces végétales avec des systèmes racinaires 
différents (épaisseur, profondeur et orientation) qui 
sont plantées sur des pentes exposées à l’érosion 
peuvent prévenir les mouvements du sol et les 
glissements de terrain158.

• Améliorer la disponibilité et la qualité de l’eau.  
La gestion des zones humides naturelles, l’humidité 
du sol et la recharge des nappes phréatiques sont 
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quelques-unes des approches durables fondées sur la 
nature pour la disponibilité de l’eau159. Dans les villes, 
la gestion des bassins versants et les infrastructures 
vertes peuvent contribuer à réduire la pression sur 
l’approvisionnement en eau. En ce qui concerne la 
qualité de l’eau, les solutions fondées sur la nature 
offrent des alternatives aux approches actuelles 
de traitement de l’eau « en bout de chaîne ». Par 
exemple, les zones humides artificielles imitent les 
systèmes naturels de filtrage des eaux de pluie et 
peuvent éliminer jusqu’à 88 % des matières solides en 
suspension, 92 % des matières organiques, 46 à 90 % 
du phosphore et 16 à 84 % de l’azote qui se trouvent 
dans l’eau160, ainsi que les agents pathogènes161. Ces 
initiatives devraient faire partie d’approches mixtes 
(combinant des infrastructures vertes et grises) pour 
répondre de manière adéquate aux menaces qui 
pèsent sur la sécurité de l’eau au XXIe siècle162.

L’adaptation aux changements planétaires 
dangereux en cours doit être renforcée dans une 
perspective mondiale, faute de quoi les inégalités 
risquent de continuer à se creuser, provoquant 
des crises humaines au niveau local et des 
crises humanitaires au niveau international

• Renforcer la sécurité alimentaire. L’activité forestière 
et agricole qui sous-tend l’approvisionnement 
alimentaire mondial est vulnérable au changement 
climatique et à la perte de biodiversité. Parmi 
les pratiques agricoles fondées sur la nature 
qui favorisent la sécurité alimentaire, citons 
l’agriculture régénérative (qui accroît la fertilité des 
sols et la capacité de production au fil du temps), 
l’agroforesterie (qui consiste à cultiver des terres 
entrecoupées d’arbres) et le sylvopastoralisme (qui 
vise à concilier des arbres, des pâturages fourragers 
et du bétail en pâture sur un même espace)163. Ces 
initiatives renforcent la résilience des écosystèmes 
agricoles, soutiennent la biodiversité et améliorent les 
moyens de subsistance des agriculteurs.

• Contribuer à l’atténuation du changement climatique. 
Il est possible de contribuer à l’atténuation 
du changement climatique tout en générant 
des avantages pour les communautés et les 
écosystèmes164. Une approche systémique peut 
donner des résultats à l’échelle mondiale : une série 
de 20 mesures rentables pour les forêts, les zones 
humides, les prairies et les terres agricoles pourrait 
permettre de réaliser 37 % de l’atténuation mondiale 
nécessaire sur cette décennie afin de maintenir le 
réchauffement climatique en dessous du seuil de 
2 degrés Celsius165. Les populations autochtones et 
les communautés locales ont fortement contribué à 
l’atténuation du changement climatique en protégeant 
les zones forestières. Des efforts de conservation 

des forêts, en particulier dans les points chauds de la 
biodiversité, pourraient être mis en œuvre en même 
temps – mais plus rapidement – que la transition 
des combustibles fossiles vers les combustibles 
renouvelables166. D’autres solutions fondées sur 
la nature comprennent la restauration des zones 
humides et l’agroforesterie167.

La solidarité – aller plus loin que  

la protection et l’autonomisation

Le cercle vicieux des changements planétaires 
dangereux et des déséquilibres sociaux est à l’origine 
du changement climatique, de la perte de biodiversité 
et d’autres enjeux qui continuent d’être abordés en 
ordre dispersé. Les déséquilibres sociaux sont souvent 
liés à des inégalités transnationales168. L’adaptation 
aux changements planétaires dangereux en cours doit 
être renforcée dans une perspective mondiale, faute de 
quoi les inégalités risquent de continuer à se creuser, 
provoquant des crises humaines au niveau local et des 
crises humanitaires au niveau international. De même, 
les mesures d’atténuation des pressions exercées sur 
la planète pourraient s’appuyer sur l’Accord de Paris 
pour élargir les mécanismes de coordination visant à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre avec un 
sentiment d’urgence et une détermination renouvelés. 
Les accords contraignants qui lient les différents États 
pourraient permettre d’associer efficacement les 
réponses apportées aux crises mondiales (assurer les 
financements pour faire face aux chocs majeurs, où qu’ils 
se produisent) aux efforts d’atténuation (incitations pour 
pénaliser demain l’inaction d’aujourd’hui).

Un élément important de la réponse des pouvoirs 
publics et, plus globalement, des comportements à 
adopter pour atténuer les pressions exercées sur la 
planète est la disponibilité de données sur la sécurité 
humaine et les menaces liées à l’Anthropocène. Pour 
comprendre la complexité des enjeux de sécurité 
humaine – interconnectés, multidimensionnels 
et universels, avec des répercussions inégales sur 
les personnes –, nous avons besoin d’estimations 
désagrégées et prospectives des effets du contexte de 
l’Anthropocène sur la planète et ses habitants. En outre, 
la nature changeante des menaces exige de pouvoir 
construire au fur et à mesure des scénarios adaptés 
pour l’élaboration des politiques. Dans le cadre du 
projet à l’origine du présent Rapport, le Programme 
des Nations Unies pour le développement travaille 
avec Climate Impact Lab à la création d’une plateforme 
pilote qui établira les différents scénarios des effets du 
changement climatique sur les populations du monde 
entier pour les huit prochaines décennies.

De plus, les critères de mesure du développement 
doivent évoluer pour tenir compte de l’intégration 
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des humains dans la nature. Le Rapport sur le 
développement humain 2020 a introduit l’indice de 
développement humain ajusté aux pressions exercées 
sur la planète pour faire bouger les lignes des politiques 
publiques. Ce nouvel indice contribue à redéfinir la 
voie du développement humain comme un parcours 
qui favorise l’expansion des libertés humaines tout en 
réduisant les pressions exercées sur la planète169.

Un discours commun bien ficelé, de portée 
universelle, axé sur la solidarité et la capacité 
d’agir au niveau local peut être un levier 
efficace pour aborder la sécurité humaine

La réalisation des objectifs mondiaux passe par 
l’action locale. Certains des défis étudiés dans ce 
chapitre sont tellement colossaux que même les États-
nations et les entreprises privées les plus puissants 
ne peuvent s’y attaquer seuls. La coordination et la 
coopération n’ont pas été toujours évidentes. Si même 
les entités les plus puissantes ne sont pas en mesure 
de faire face aux menaces qui pèsent sur la sécurité 
humaine à l’ère de l’Anthropocène, que reste-t-il à ceux 
qui ont peu de pouvoir ? Il n’est donc pas étonnant de 
capter certains signes de méfiance ou d’aliénation.  
Il existe toutefois une autre perspective : en reliant les 
défis mondiaux à l’action locale, il est possible d’élaborer 
une nouvelle vision de la sécurité humaine170. À l’instar 
des contribuables qui demandent des comptes sur 
l’utilisation de leur argent, les personnes qui œuvrent 
activement pour la sécurité humaine dans leur 
communauté contribuent certes au changement local, 
mais peuvent aussi demander des comptes à des acteurs 
plus influents. C’est de cette manière que la résilience 
des communautés se renforce face aux difficultés171.

La pandémie de COVID-19 en donne des exemples 
concrets un peu partout. En faisant leur part (c’est-à-dire 
en respectant les mesures de quarantaine, en faisant 
la queue pour les vaccins, etc.), les citoyens ont fait 
pression sur ceux qui abusaient de leurs privilèges pour 
s’affranchir des normes sociales. Un discours commun 
bien ficelé, de portée universelle, axé sur la solidarité 
et la capacité d’agir au niveau local peut être un levier 
efficace pour aborder la sécurité humaine. Il existe 
d’ailleurs une marge d’action fondée sur des aspirations 
partagées : la solidarité sous-tend la reconnaissance de 
la valeur égale de tous les êtres humains par-delà les 
générations, les zones géographiques et les cultures, 
mais dans le contexte de l’Anthropocène, il est 
également crucial de reconnaître la valeur intrinsèque 
de la nature pour mobiliser des moyens d’action et 
envoyer des signaux forts aux décideurs172.

Cela signifie que les citoyens peuvent jouer des rôles 
plus actifs en tant qu’agents du changement, comme le 
souligne le Rapport sur le développement humain 2020. 
Si l’on s’appuie uniquement sur les mécanismes de 
marché ou les dispositifs publics, on passe à côté du 
pouvoir de l’action décentralisée. Un changement 
culturel peut se produire – et rapidement – dès lors qu’il 
existe une véritable raison d’être et un alignement des 
convictions173. Là encore, la pandémie de COVID-19 
a montré que les individus pouvaient modifier leur 
comportement de façon spectaculaire174. La sécurité 
humaine de nouvelle génération doit passer par la 
libération du pouvoir de transformation des agents 
locaux dans une quête de solidarité, de protection et 
d’autonomisation, en reconnaissant le caractère central 
de la capacité d’agir des humains.
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Les menaces des technologies numériques  

pour la sécurité humaine



Les technologies numériques occupent une place de plus 
en plus centrale dans la vie des individus en tant que 
consommateurs, citoyens, travailleurs et entrepreneurs, 
et même dans leurs relations personnelles1. Les 
technologies numériques peuvent largement contribuer 
à étendre les capabilités et promouvoir la sécurité 
humaine2. Elles peuvent notamment élargir les libertés 
humaines, stimuler la productivité et aider l’humanité 
à répondre aux défis actuels, comme la gestion des 
risques de l’Anthropocène ou le suivi des pandémies. 
Et elles peuvent aussi jouer un rôle de catalyseur.  
Prenons l’exemple des téléphones portables : ils 
peuvent renforcer la liberté et accroître les capacités des 
personnes à communiquer et à obtenir des informations, 
ce qui leur permet notamment d’accéder à de meilleurs 
services de santé3. Les technologies numériques 
évoluent avec les valeurs et les pratiques sociales et 
ont donc une incidence indirecte sur la capacité d’agir 
des personnes4. Les technologies numériques peuvent 
également influer directement sur la capacité d’agir, par 
exemple en augmentant les possibilités de participation 
et de mobilisation des communautés5.

L’utilisation des technologies numériques est 
de plus en plus répandue dans le commerce, 
l’administration et la vie sociale, ce qui n’est pas sans 
poser de nouveaux défis pour la sécurité humaine. 
De fait, les personnes interrogées dans le cadre d’une 
enquête du Forum économique mondial classent les 
risques technologiques – notamment les inégalités 
numériques, les cyberattaques, la fraude et le vol de 
données, et la concentration du pouvoir numérique – 
au rang des menaces les plus imminentes6. L’incidence 
des technologies numériques sur la sécurité est 
souvent évaluée sous l’angle de la sécurité nationale7. 
L’application d’une approche axée sur la sécurité 
humaine permet de recentrer l’attention sur les 
conséquences pour les personnes. Par exemple, les 
cyberattaques sur les réseaux de communication 
compromettent non seulement la sécurité nationale, 
mais aussi l’accès des personnes à l’information et la 
liberté d’association. Les technologies numériques 
peuvent faciliter les atteintes aux personnes, telles 
que l’intimidation, le harcèlement, la fraude et la 
désinformation. D’autres menaces à la sécurité humaine 
liées aux technologies peuvent émaner des réponses 
apportées au contexte d’incertitude qui entoure la 
diffusion des technologies. Par exemple, la concentration 
du contrôle par les fournisseurs de technologies ou 
les gouvernements peut priver les utilisateurs de 
leur pouvoir ou même les abuser. En s’intéressant  
à la manière dont les nouvelles technologies peuvent 
servir de biens publics numériques, les décideurs 
doivent aller au-delà des solutions techniques et prendre 
en compte les questions de valeurs et d’éthique – comme 
la promotion de l’égalité et la réduction des atteintes  
aux personnes8.

Le présent chapitre se penche sur certaines des 
menaces que les technologies numériques font peser sur 
la sécurité humaine. Il examine tout d’abord comment 
les cyberattaques courantes et les nouveaux outils 
technologiques peuvent nuire à la sécurité humaine.  
Il analyse ensuite le risque de compromission des droits 
humains induit par la lutte contre le cyberpréjudice et 
la manière dont le recours croissant aux algorithmes 
de l’intelligence artificielle (IA) peut affaiblir la sécurité 
humaine. Enfin, il étudie les effets des inégalités d’accès 
aux technologies sur la sécurité humaine, dont l’accès 
inégal à la vaccination contre la COVID-19 est une 
parfaite illustration.

La cyberinsécurité et les conséquences 

involontaires des technologies

Au vu de l’interconnectivité mondiale et du nombre 
important d’utilisateurs, de systèmes et de composants 
de réseaux impliqués dans les technologies, les 
cybercriminels disposent d’une large palette de 
moyens pour causer des dommages9. Pendant la 
pandémie de COVID-19, les populations se sont plus 
que jamais appuyées sur les technologies numériques, 
et les menaces numériques se sont intensifiées. Les 
cyberpréjudices sont le résultat direct ou indirect 
de cybermenaces adressées à des personnes, à des 
organisations, à des communautés ou à des États par 
divers acteurs mal intentionnés, parmi lesquels des 
États-nations, des groupes terroristes, des espions 
d’entreprise, des syndicats de criminalité organisée, 
des pirates informatiques et des hacktivistes, ainsi que 
des actions accidentelles d’utilisateurs autorisés10. 
Les cybermenaces ont une portée et des motivations 
diverses qui nécessitent un grand nombre de techniques 
d’atténuation et de contrôle des risques11.

Avec la numérisation croissante et l’exposition 
d’un plus grand nombre de parties prenantes, 
l’évaluation des effets des cyberévénements – 
qu’ils soient d’ordre criminel, politique ou de 
développement – devient un exercice complexe

Le coût des préjudices causés par la cybercriminalité 
en 2021 est estimé à 6 000 milliards de dollars environ, 
ce qui représente une hausse de 600 % depuis le 
début de la pandémie de COVID-19 en 202012. Plus de 
la moitié des infractions impliquent une usurpation 
d’identité (65 %), suivie de l’accès aux comptes 
bancaires (17 %) et de l’accès aux données financières 
(13 %)13. Avec la numérisation croissante et l’exposition 
d’un plus grand nombre de parties prenantes, 
l’évaluation des effets des cyberévénements – qu’ils 
soient d’ordre criminel, politique ou de développement – 
devient un exercice complexe14. Lors des attaques 
de chaînes d’approvisionnement, par exemple, les 
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pirates utilisent des programmes malveillants pour 
compromettre les réseaux de grandes entreprises et 
d’institutions publiques. Une multitude d’informations 
commercialisables peuvent être obtenues au passage, 
qui vont entretenir un marché de plus en plus florissant 
de données à caractère personnel volées15.

Le cyberpréjudice peut être particulièrement 
dommageable pour les pays et régions en 
développement. La plupart des produits, services et 
technologies numériques sont développés ou conçus 
en dehors des pays en développement, ce qui limite 
la contribution de ces pays aux normes de sécurité16. 
En outre, la capacité à détecter les cyberattaques varie 
fortement d’une région à l’autre. En 2020, le délai 
médian mondial de détection des attaques était de 
24 jours17. Ce délai était de 17 jours dans la région des 
Amériques, contre 66 jours en Europe, au Moyen-Orient 
et en Afrique et 76 jours dans la région Asie Pacifique. 
Les utilisateurs de nombreux pays africains sont touchés 
de façon disproportionnée par la plupart des formes 
d’activités malveillantes, notamment les logiciels 
malveillants, les cyberattaques et les escroqueries sur les 
réseaux sociaux18. Sur les 50 pays comptant le moins de 
serveurs sécurisés par millions d’habitants en 2020, 36 
se trouvent en Afrique subsaharienne, avec des valeurs 
comprises entre 0,8 en Érythrée et 264 au Botswana. 
La moyenne de l’Afrique subsaharienne – 799 serveurs 
sécurisés par million d’habitants – est bien inférieure 
à la moyenne mondiale, établie à 11 51619. En 2017, on 
estimait que 95 % des entreprises africaines n’étaient 
pas en mesure de se protéger contre les pertes dues à la 
cybercriminalité20. Les cyberattaques peuvent engendrer 
des pertes humaines et économiques considérables, 
en particulier dans les pays où la cyberinsécurité est 
élevée21. L’indice mondial de cybersécurité de l’Union 
internationale des télécommunications montre que  
de nombreux pays, notamment les pays les moins 
avancés, sont susceptibles d’être confrontés à des 
problèmes de ressources pour combler leurs lacunes en 
matière de cybercapacité22.

Les technologies numériques modifient la dynamique 
des conflits. La cyberguerre va de la propagande à 
l’espionnage, de la défiguration (défacement) de sites 
Internet à la perturbation des réseaux électriques et des 
systèmes d’approvisionnement en eau23. Le piratage et 
les activités connexes sont désormais comparables à de 
l’espionnage24. Les capacités destructrices généralisées 
de ces tactiques sont particulièrement visibles dans 
les récentes attaques très médiatisées par rançongiciel 
contre des infrastructures clés, comme le Colonial 
Pipeline aux États-Unis25. La menace des armes létales 
autonomes alimentées par l’IA est particulièrement 
alarmante. Leur utilisation soulève de nouvelles 
préoccupations éthiques, notamment en ce qui concerne 
le remplacement du jugement éthique humain pendant 
les conflits26. Malgré des campagnes comme Stop Killer 

Robots et l’appel du Secrétaire général des Nations 
Unies António Guterres à les interdire, ces armes  
se multiplient27.

Certaines technologies numériques peuvent avoir 
des conséquences négatives involontaires. Nombre 
des répercussions sociales des nouvelles technologies 
n’apparaissent qu’une fois ces technologies arrivées 
à maturité. Par exemple, les ordinateurs quantiques 
ont une puissance de calcul considérable et peuvent 
révolutionner des domaines entiers qui nécessitent 
une telle puissance. Mais ils peuvent également être 
utilisés pour déchiffrer les algorithmes de cryptage 
des sites Internet28 ou attaquer des institutions et 
systèmes financiers (par exemple, en compromettant 
la sécurité des services bancaires mobiles et du 
commerce électronique)29. Les cryptomonnaies comme 
le bitcoin ont été conçues pour faciliter les transactions 
financières en supprimant les intermédiaires et en 
utilisant à la place un réseau décentralisé d’utilisateurs 
pour valider les transactions. Mais la validation des 
transactions en cryptomonnaies nécessite une grande 
puissance de calcul et consomme par conséquent 
beaucoup d’électricité. Elle génère également une 
quantité considérable de déchets électroniques qui 
dépasse, selon certaines estimations, celle de nombreux 
pays de taille moyenne en 202130. D’autres conséquences 
sociales négatives sont apparues – vols dans les bourses 
d’échange de cryptomonnaie, commerce illégal  
de drogues et rançongiciels, ou autres bulles et systèmes 
de Ponzi qui profitent de la volatilité des prix. Les 
réponses des pays ont été contrastées. El Salvador 
a été le premier pays à reconnaître officiellement le 
bitcoin comme monnaie légale en septembre 202131. 
Certains États ont expressément interdit le commerce 
ou l’utilisation des cryptomonnaies, d’autres l’ont fait de 
manière implicite32.

Du point de vue de la sécurité humaine, il est 
important de défendre la liberté des individus 
d’utiliser les réseaux sociaux et d’y participer, 
tout en les protégeant d’éventuelles atteintes

Lutter contre les dangers des réseaux 

sociaux en préservant les droits humains

Les réseaux sociaux offrent d’innombrables possibilités 
d’engagement politique, de participation et de capacité 
d’agir (voir l’encadré 3.1 pour des exemples en Estonie). 
Les plateformes de réseaux sociaux peuvent faire 
entendre la voix de groupes qui sont habituellement 
absents du débat public. Ce sont des espaces publics 
civiques virtuels où les participants peuvent exercer leur 
droit à la liberté d’expression par le biais de discussions 
en ligne, de pétitions et de campagnes de hashtag33. Un 
espace civique en ligne doté d’outils de réunion et de 
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communication anonymes peut servir de refuge aux 
groupes marginalisés, d’opposition ou minoritaires, 
en particulier lorsqu’ils sont réduits au silence. Ces 
outils peuvent contribuer à la sécurité humaine et au 
développement en général en répondant au besoin 
de connectivité, d’information et de perspectives 
commerciales – par le biais de la promotion de services, 
de la mise en relation avec les clients et de l’ouverture des 
marchés aux petits producteurs. Dans le même temps, 
les réseaux sociaux peuvent amplifier les menaces à 
la sécurité humaine pour les individus ou les groupes. 
Par exemple, certaines plateformes de réseaux sociaux 
peuvent faciliter l’exploitation sexuelle des enfants en 
ligne, la cybercriminalité et la radicalisation en ligne34. 
Dans différentes régions du monde, les réseaux sociaux 
ont servi d’outil de propagande, de coordination et de 
recrutement des terroristes35.

Du point de vue de la sécurité humaine, il est 
important de défendre la liberté des individus d’utiliser 
les réseaux sociaux et d’y participer, tout en les 
protégeant d’éventuelles atteintes. Toutefois, il n’est pas 
toujours évident de protéger les droits et libertés dans la 
lutte contre le cyberpréjudice – qu’il s’agisse de violation 
du droit d’auteur, de propagande terroriste, de diffusion 
non consensuelle d’images intimes ou de propagation 
de discours de haine.  Les acteurs impliqués, privés et 
publics, sont multiples et leurs priorités ne sont pas 
nécessairement compatibles avec la promotion des 
droits humains. Les gouvernements du monde entier 

Encadré 3.1 Gouvernance numérique de l’Estonie : la technologie au service des valeurs

En 2005, l’Estonie est devenue le premier pays à organiser 

des élections générales juridiquement contraignantes sur 

Internet1. En 2014, elle a été le premier État à proposer un 

programme de résidence électronique (ou e-résidence) – 

c’est-à-dire une identité et un statut numériques délivrés 

par le gouvernement, qui donnent accès à l’environnement 

commercial estonien. Ce dispositif permet à tout un chacun 

de créer et gérer une entreprise entièrement en ligne, de 

n’importe où dans le monde2. C’est le point d’orgue d’un 

processus démarré au début des années 1990, qui a fait 

le pari des technologies numériques comme moteur  

du développement3.

Les bases de l’administration numérique ont été jetées 

à la fin des années 1980, avant même que l’Estonie ne 

regagne son indépendance. Sous l’égide de l’Institut de 

cybernétique d’Estonie, un groupe de travail a défini les trois 

piliers essentiels d’une société numérique durable4 :

• Un mécanisme unique d’identification de tous les 

citoyens à partir d’un code d’identité, en lien avec le 

registre d’état civil de la population estonienne, qui sert 

ensuite de source d’information unique faisant autorité 

pour tous les systèmes gouvernementaux.

• Un moyen pour les citoyens d’accéder à différents 

dépôts et services (une carte d’identité nationale 

estonienne). Cela répond à plusieurs objectifs : préserver 

la confidentialité nécessaire pour communiquer avec les 

systèmes gouvernementaux et établir un lien étroit entre 

le contenu des données et les personnes auxquelles elles 

appartiennent de manière vérifiable. Par sa conception, 

l’administration électronique garantit qu’aucun 

intermédiaire ne peut modifier subrepticement des 

données. De cette façon, les propriétaires de signatures 

numériques gardent en permanence le contrôle du 

contenu qui relève de leur signature.

• Un système qui permet une utilisation judicieuse et 

efficace des données. Le système, appelé X-Road, a 

été créé pour gérer toutes les utilisations des données. 

Il réduit au minimum la quantité de données à 

stocker et évite la duplication des blocs de données.  

En éliminant les répétitions et la double saisie de données, 

la conception, le développement et le déploiement du 

système suppriment le besoin d’immenses banques de 

données et le fastidieux travail de réconciliation, ainsi 

que la duplication des demandes de protection des 

données. Cela permet d’optimiser le besoin de stockage 

ou de transmission de données et ainsi de réduire les 

risques de certains types de violations de données.

Ces principes ont été mis en œuvre par des instruments 

juridiques et des structures institutionnelles5. La Constitution 

de l’Estonie de 1992 a établi le droit de consulter ses données 

personnelles stockées par le gouvernement6. La loi de 

protection des données à caractère personnel est entrée en 

vigueur en 1996. La loi sur les bases de données, adoptée en 

1997, met en place un registre national des bases de données 

et réglemente la création et l’entretien des bases de données 

numériques7. Elle stipule que les données ne peuvent être 

demandées qu’une seule fois aux citoyens, encadre l’accès 

aux données et exige que des journaux enregistrent toutes 

les manipulations de données. En 1998, l’Estonie a adopté 

sa première stratégie relative à la société de l’information, 

les principes de la politique d’information estonienne.  

En février 2000, le parlement a promulgué une nouvelle loi 

sur les télécommunications8 pour ajouter l’accès à Internet 

à sa liste de services universels.

L’Estonie montre qu’une attitude ouverte et transparente 

constitue une bonne base pour la confiance. Elle 

donne plus de contrôle au véritable propriétaire des 

données – le citoyen – et renforce la résilience du système.  

Les cyberattaques de 2007 n’ont pas compromis les 

données à caractère personnel ou la vie privée des citoyens 

estoniens9. L’exploitation et l’utilisation abusive des données 

par les utilisateurs du système X-Road ont fait l’objet d’une 

enquête et d’un traitement rapides grâce aux journaux 

d’accès aux données10.

Notes

1. Valimised (2021). 2. Gouvernement d’Estonie (2021). 3. Davies 

(2019). 4. Priisalu et Ottis (2017). 5. IDABC (2007) ; Kitsing (2011). 

6. Gouvernement d’Estonie (1992, article 44). 7. La loi sur les bases de 

données a été modifiée pour la dernière fois en 2007, et intégrée dans 

la loi sur l’information publique (Riigikogu, 2000). 8. Actuellement 

intégrée dans la loi sur les communications électroniques  

(Riigikogu, 2004). 9. Priisalu et Ottis (2017). 10. Davies (2019).

Une attitude ouverte et transparente constitue  
une bonne base pour la confiance. Elle donne plus  
de contrôle au véritable propriétaire des données – 
le citoyen – et renforce la résilience du système
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ont répondu à ce défi par une combinaison de mesures 
visant à réglementer le contenu en ligne et à renforcer 
les capacités de surveillance. Ces réponses peuvent 
constituer une grave menace pour les libertés civiles36. 
Les entreprises de technologie ont embauché des 
modérateurs de contenu et développé de nouveaux outils 
pour détecter les contenus illégaux. En agissant ainsi, 
elles tracent une ligne claire entre le contenu légitime 
et le contenu illégal, ce qui peut susciter des inquiétudes 
quant aux droits numériques des utilisateurs en matière 
de liberté d’expression, d’accès à l’information et de 
non-discrimination37. Les partis politiques pratiquent 
souvent la désinformation sur les réseaux sociaux, mais 
ils sont également en mesure d’orienter l’élaboration des 
politiques et la réglementation dans ce domaine.

Les mesures destinées à limiter les préjudices ne 
doivent pas s’étendre au point d’affaiblir la sécurité 
humaine ou de commettre des violations des droits 
humains. À partir du moment où les réponses des 
gouvernements peuvent restreindre l’accès des 
citoyens à l’information, la législation visant à lutter 
contre la désinformation doit porter une attention 
particulière à certains enjeux, notamment la définition 
des « mauvaises informations » et des « fausses 
informations » (fake news) et les normes de preuve 
requises en cas de doute sur l’intention de diffuser des 
informations incorrectes ou d’induire délibérément 
les utilisateurs en erreur38. Parmi les mesures  
que peuvent prendre les entreprises de technologie 
figurent l’intégration d’études d’impact sur les droits 
humains dans leurs évaluations des politiques de 
contenu et la mise en place de véritables consultations 
du public et de la société civile sur la conception des 
produits et des politiques39.

Il existe plusieurs cadres réglementaires susceptibles 
de servir de base à un système de garde-fous : la Charte 
sociale européenne, la Convention d’Oviedo et la 
Convention 108+ protègent les données à caractère 
personnel et la vie privée. Un instrument juridique 
spécifique, de portée mondiale, pourrait établir des 
critères de référence dans des domaines tels que la vie 
privée, la responsabilité, la confidentialité, la sécurité 
des données et le consentement éclairé40.

La prise de décision fondée sur 

l’intelligence artificielle peut 

nuire à la sécurité humaine

Si elle est utilisée à bon escient et centrée sur les valeurs 
humaines, l’IA41 peut s’avérer un outil essentiel pour 
améliorer le bien-être, réduire les inégalités et renforcer 
la capacité d’agir. L’IA renferme notamment un énorme 
potentiel pour appuyer la productivité économique et 
relever des défis concrets comme la sécurité alimentaire 
en soutenant la productivité agricole, l’agriculture 
intelligente et l’adaptation au changement climatique42. 

Par exemple, l’entreprise américaine aWhere et la 
startup suédoise Ignitia utilisent l’IA prédictive et 
l’analyse avancée pour fournir des renseignements 
agricoles et des prévisions météorologiques ultra-
précises aux petits exploitants agricoles en Afrique et 
en Asie43. La startup uruguayenne d’agrotechnologie 
Chipsafer produit une technologie portable qui suit 
l’activité du bétail en temps quasi réel, détecte les 
anomalies dans le comportement du troupeau et permet 
d’isoler les foyers infectieux.44 L’IA est par ailleurs 
en train de s’imposer comme un catalyseur clé d’une 
industrie énergétique renouvelée et connectée aux 
données. Grâce à des informations intégrées sur l’offre 
et la demande d’énergie et les sources renouvelables, 
le réseau électrique pourrait être contrôlé de manière 
autonome par des logiciels intelligents qui optimisent la 
prise de décision et les opérations45.

Si les algorithmes d’IA peuvent être efficaces 
pour servir certains groupes de la société, 
ils peuvent aussi en desservir d’autres

Cependant, l’IA pose de nouveaux défis46.  
Les algorithmes d’IA qui influent sur la manière de 
participer au commerce électronique, d’accéder aux 
informations et aux divertissements et d’interagir avec 
d’autres personnes sur les réseaux sociaux numériques 
peuvent porter atteinte au bien-être individuel. Par 
exemple, les algorithmes d’IA qui privilégient la 
captation de l’attention sont utilisés pour créer de la 
valeur économique en exploitant les biais cognitifs 
humains47. Un message posté sur les réseaux sociaux qui 
exprime un désaccord indigné obtient presque deux fois 
plus de mentions « j’aime » et est plus de deux fois plus 
partagé48. L’ajout d’un seul élément de langage moral ou 
émotionnel à un tweet augmente son taux de retweet 
de 19 %49. Les algorithmes qui suscitent l’attention 
et l’engagement peuvent contribuer au sentiment de 
mécontentement vis-à-vis des réseaux sociaux, car 
les personnes font état de sensations de distraction,  
d’une résistance au microciblage et d’une baisse du 
bien-être émotionnel50.

Les biais des algorithmes peuvent 

aggraver la discrimination

Les biais des algorithmes sont largement documentés51. 
On a ainsi pu constater que les femmes étaient moins 
susceptibles que les hommes de recevoir des annonces 
ciblées pour des emplois bien rémunérés. L’IA est de 
plus en plus utilisée dans le domaine de la santé52, mais 
ses outils peuvent se révéler peu performants lorsqu’il 
s’agit de diagnostiquer ou de soigner des personnes 
issues de groupes sous-représentés dans les données 
utilisées pour créer les algorithmes. Par exemple, une 
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équipe de scientifiques britanniques a observé que 
presque tous les ensembles de données sur les maladies 
oculaires provenaient de patients situés en Chine, en 
Europe et en Amérique du Nord ; les algorithmes de 
diagnostic des maladies oculaires sont par conséquent 
moins susceptibles de fonctionner correctement pour les 
groupes raciaux des pays sous-représentés53.De même, 
les algorithmes de détection du cancer de la peau ont 
tendance à être moins précis pour les patients à la peau 
noire parce que les modèles d’IA sont principalement 
établis à partir d’images de patients à la peau claire54.  
Il existe d’énormes lacunes dans les données concernant 
les femmes et ce biais est encore plus prononcé dans 
les pays en développement par manque de personnel 
médical qualifié55.

Si les algorithmes d’IA peuvent être efficaces pour 
servir certains groupes de la société, ils peuvent aussi 
en desservir d’autres. La technologie de reconnaissance 
faciale est nettement moins performante pour les 
femmes et les personnes non blanches.  Le recours 
croissant à la reconnaissance faciale par les forces 
de l’ordre a donné lieu à plusieurs cas de personnes 
noires accusées à tort de crimes qu’elles n’avaient pas 
commis (encadré 3.2). Un algorithme peut trouver 
une correspondance entre les images d’une caméra 
de sécurité d’une scène de crime et un océan de 
visages extraits d’une base de données, mais il est plus 

susceptible d’établir une correspondance incorrecte 
si la vidéo inclut une personne noire. Les demandes 
d’emploi, de promotion, de crédit et de caution sont de 
plus en plus souvent traitées par des algorithmes d’IA 
qui fondent leurs décisions sur les profils numériques 
des personnes, ce qui peut conduire à des résultats 
injustes56.

Les algorithmes d’IA peuvent également influencer 
les décisions concernant les personnes qui sollicitent 
un prêt, postulent sur un poste ou demandent une 
promotion. Prenons l’exemple de Gild, une plateforme 
de recrutement en ligne dans le domaine des 
technologies, qui évalue les candidats en allant bien 
au-delà de leur curriculum vitae et de leur dossier de 
candidature pour passer en revue leur « capital social » 
dans la communauté des programmeurs57. Les candidats 
qui fréquentent tel site de manga japonais obtiennent 
une bonne note, car cela constitue un indicateur fiable 
de leurs compétences en codage58. La plupart des 
femmes se trouvent exclues, car ces sites de mangas qui 
ont tendance à être essentiellement fréquentés par des 
hommes et à adopter un ton sexiste sont généralement 
évités par les femmes59.

Les employeurs ont aussi recours à l’IA pour prendre 
des décisions de recrutement. L’objectif est souvent 
d’élargir le vivier de candidats, de sortir du réseau et 
des canaux habituels de recrutement et de réduire la 

Encadré 3.2 Reconnaissance faciale : une technologie dangereuse et insuffisamment réglementée

La reconnaissance faciale, combinée à d’autres technologies 

d’intelligence artificielle, a ce qu’il faut pour améliorer la 

qualité de vie grâce à un accès élargi aux soins médicaux 

courants, à l’identification des personnes disparues1 et 

même à l’établissement de documents d’identification 

numériques transfrontaliers pour les personnes déplacées2. 

Toutefois, les groupes, les militants et certaines organisations 

internationales de défense des droits s’inquiètent du 

manque de précision de cette technologie et de sa sous-

réglementation. Les logiciels de reconnaissance faciale sont 

créés par des humains et tendent à reproduire les préjugés 

humains. Il a été démontré que les visages des femmes et 

des personnes de couleur sont mal identifiés par les logiciels 

développés par des entreprises américaines, dans des 

proportions bien plus élevées que les visages d’hommes 

blancs, et que, de la même façon, les logiciels d’Asie de l’Est 

sont plus précis pour les visages masculins est-asiatiques3. 

Le recours à la reconnaissance faciale dans le cadre de 

l’application de la loi peut conduire à des arrestations et à 

des emprisonnements injustifiés de personnes de couleur4.

Plus largement, les technologies de reconnaissance 

faciale posent la question du respect de la vie privée. 

Elles peuvent permettre aux gouvernements de réprimer 

les manifestants et les opposants politiques ou de cibler 

les minorités ethniques5. L’utilisation généralisée de la 

reconnaissance faciale6 laisse entrevoir la très grande 

portée des menaces de violations potentielles des droits. 

Ces technologies peuvent être utilisées à des fins légales, 

comme le maintien de l’ordre, le contrôle des frontières et 

la lutte contre le terrorisme. Mais, au-delà des craintes 

concernant les erreurs d’identification, les communautés 

peuvent également considérer comme inacceptable la 

renonciation à leur droit au respect de la vie privée. De 

plus, le recours à des techniques de maquillage spéciales 

ou à d’autres mesures peut réduire fortement l’efficacité 

de la reconnaissance faciale et permettre à ceux qui le 

souhaitent de la contourner7.

Malgré les incertitudes associées aux technologies de 

reconnaissance faciale, seuls trois pays ont interdit leur 

utilisation8. Les réglementations qui ne vont pas jusqu’à 

l’interdiction sont plus courantes, mais restent insuffisantes et 

ponctuelles. Certaines villes et certains États américains ont 

interdit le recours à la reconnaissance faciale, mais d’autres 

continuent de l’utiliser à des fins de maintien de l’ordre9. De 

même, la Commission européenne a publié des directives 

sur la reconnaissance faciale, mais la réglementation varie 

considérablement d’un pays à l’autre10. En ce qui concerne 

les opérations de surveillance, la reconnaissance faciale est 

souvent utilisée de manière clandestine – il est donc difficile 

de savoir où et comment elle est utilisée. Dans le monde, au 

moins 64 gouvernements utilisent ces technologies, ce qui 

suscite des inquiétudes quant à la façon d’empêcher les 

violations des droits humains11.

Notes

1. Girasa (2020). 2. Juskalian (2018). 3. Madianou (2019) ; Radu (2019). 

4. Hill (2020). 5. Ghosh (2020). 6. Amnesty International (2021a) ; 

Feldstein (2019). 7. Guetta et al. (2021). 8. Girasa (2020). 9. Amnesty 

International (2021b) ; Turley (2020). 10. Girasa (2020). 11. Feldstein (2019).
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dépendance à la subjectivité des recruteurs humains. 
Cependant, les algorithmes n’ont pas toujours l’effet 
escompté. Par exemple, Amazon a dû abandonner 
un outil de recrutement fondé sur l’IA qui était 
discriminatoire envers les femmes60.

Les effets des biais algorithmiques sont plus prononcés 
lorsque les applications d’IA sont utilisées dans les pays 
en développement61. De nombreuses applications d’IA 
sont développées en dehors de ces pays et la plupart 
des ensembles de données disponibles concernent des 
personnes issues de pays développés. Ce travers risque 
d’affecter la sensibilité des systèmes d’IA, qui peuvent 
intégrer des algorithmes marqués par les croyances et les 
préjugés de leurs créateurs. Ces systèmes peuvent à leur 
tour produire des résultats discriminatoires s’ils sont 
appliqués à des personnes vivant dans des contextes 
pauvres en ressources, alors que leurs contributions et 
leurs données de développement n’ont pas été prises 
en compte62. Par exemple, la Mana Data Foundation et 
ONU Femmes ont constaté des préjugés systématiques à 
l’encontre des femmes dans de nombreux programmes 
en Chine63.

Les technologies numériques pourraient nécessiter 
la mise en place de garanties, telles qu’une présence 
humaine dans la boucle (pour assurer une surveillance et 
un contrôle humains adéquats dans les applications d’IA) 
et l’intégration proactive et par défaut de la protection de 
la vie privée (pour anticiper et prévenir les atteintes à la 
vie privée plutôt que d’adopter une approche réactive)64. 
Par ailleurs, les cadres réglementaires pourraient couvrir 
à la fois les avantages des technologies et la protection 
de la vie privée de l’utilisateur au lieu d’imposer un choix 
entre les deux.

Le fait d’accroître la diversité des outils d’IA qui sous-
tendent les ensembles de données pourrait contribuer 
à atténuer les biais algorithmiques qui émanent de 
données non représentatives. Cependant, la collecte 
de données auprès de groupes sous-représentés pose 
d’autres problèmes, notamment des questions éthiques 
liées à l’exploitation des personnes dans les pays à faible 
revenu et au manque de protection de la vie privée65.

Les pratiques numériques d’organisation du 

travail peuvent affaiblir la sécurité humaine

La gestion numérique du travail est en train de 
transformer le monde du travail (figure 3.1). Les 
plateformes numériques de gestion du travail 
comprennent à la fois des plateformes de travail 
en ligne (qui puisent dans un vivier de travailleurs 
géographiquement dispersés – pour l’externalisation du 
travail de bureau, par exemple) et des plateformes de 
travail localisé (qui proposent du travail dans une zone 
géographique donnée, comme les services de livraison 
de nourriture ou de transport)66.

Les technologies numériques pourraient nécessiter 
des garanties, telles qu’une présence humaine 
dans la boucle (pour assurer une surveillance 
et un contrôle humains adéquats dans les 
applications d’IA) et l’intégration proactive et 
par défaut de la protection de la vie privée (pour 
anticiper et prévenir les atteintes à la vie privée 
plutôt que d’adopter une approche réactive)

Figure 3.1 Les plateformes de travail numériques sont en pleine expansion

Note : seules les plateformes actuellement actives sont prises en compte.

Source : OIT (2021c, figure 1.3).
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Dans les pays en développement comme dans les pays 
développés, les plateformes de travail numériques ont 
donné naissance à une main-d’œuvre informelle et à de 
nouvelles formes d’insécurité dans le monde du travail67. 
Les prestataires des plateformes en ligne travaillent 
en moyenne 27 heures par semaine et consacrent 
environ un tiers de ce temps (8 heures) à des tâches non 
rémunérées (comme la recherche de travail). Près de 
la moitié d’entre eux ont d’autres emplois rémunérés 
qui les occupent en moyenne 28 heures par semaine. 
La plupart des chauffeurs de VTC (voiture de transport 
avec chauffeur) et des livreurs travaillent énormément 
et effectuent de longues heures – en moyenne 65 heures 
par semaine pour les VTC et 59 heures pour les livreurs. 
Certains travailleurs des plateformes en ligne sont 
confrontés à des horaires de travail imprévisibles68.

Les conditions de travail des prestataires employés 
sur ces plateformes sont largement définies par des 
algorithmes basés sur l’IA, qui déterminent les horaires 
de travail, la répartition des tâches, l’évaluation des 
performances et la rémunération. Dans les secteurs des 
services de VTC et de livraison utilisant des applications 
mobiles, les travailleurs interrogés indiquent ne pas 
pouvoir refuser ou annuler une prestation en raison 
des répercussions négatives que cela induit sur leur 
notation, ce qui peut se traduire par une réduction des 
possibilités de travail, la perte de primes, des pénalités 
financières, voire la désactivation de leur compte69. 
De nombreux travailleurs de plateformes subissent un 
traitement injuste, fondé sur l’évaluation par l’IA – par 
exemple, des personnes voient leur prestation rejetée 
sur la base d’évaluations algorithmiques erronées, ce 
qui affecte ensuite leur rémunération et leur capacité à 
obtenir d’autres missions70. Les prestataires employés 
par le biais de ces plateformes échappent souvent au 
champ d’application de la protection sociale et du droit 
du travail. Par ailleurs, comme ils sont souvent classés 
dans la catégorie des travailleurs indépendants, nombre 
d’entre eux ne peuvent pas participer aux négociations 
collectives. Leur dispersion géographique pose 
également des problèmes d’organisation collective.

Dans les pays en développement comme dans 
les pays développés, les plateformes de travail 
numériques ont donné naissance à une main-
d’œuvre informelle et à de nouvelles formes 
d’insécurité dans le monde du travail

Les startups en IA sont nombreuses à s’appuyer 
fortement sur les plateformes de travail numérique et 
sur l’intelligence des travailleurs de plateformes. En 
fait, les plateformes de travail numériques, telles que les 
plateformes de microtâches, sont nées de l’incapacité 
de l’IA à classer des images, des sons et des textes, qu’il 
a donc fallu confier à l’intelligence humaine71. Cette 
externalisation a permis aux entreprises de bénéficier du 

double avantage de réduire les coûts et de constituer des 
archives de données pour l’apprentissage automatique 
et le perfectionnement d’algorithmes en vue d’une 
future automatisation72.

Généralement considérées comme la marque de 
fabrique du travail sur plateforme et de l’économie des 
petits boulots (gig economy), les pratiques de gestion 
de l’IA sont de plus en plus utilisées dans des secteurs 
plus traditionnels comme le commerce de détail. Elles 
suscitent des inquiétudes croissantes, notamment en 
ce qui concerne leurs effets sur la santé physique et 
mentale des travailleurs et la violation de leur vie privée. 
Les applications d’IA dans la sphère professionnelle 
utilisent des algorithmes pour promouvoir l’efficacité. 
Par exemple, les systèmes basés sur l’IA peuvent suivre 
dans les moindres détails la journée d’un travailleur, y 
compris le temps passé en pause et la vitesse d’exécution 
des tâches73. Une surveillance constante et la pression 
exercée pour atteindre les objectifs de productivité 
peuvent augmenter le stress et diminuer la satisfaction 
au travail. Cette baisse de la qualité du travail et ces 
violations la vie privée portent atteinte à la dignité des 
travailleurs et à leur capacité à tirer de la fierté de leur 
travail74. Il est prouvé que ces algorithmes poussent les 
travailleurs à emballer et à trier des articles à un rythme 
éreintant et dans la hantise de perdre leur travail. Selon 
l’administration américaine de la santé et de la sécurité 
au travail, les travailleurs des entrepôts d’Amazon ont 
subi un nombre disproportionné d’accidents du travail 
ces dernières années, une tendance attribuée aux 
pressions imposées par les algorithmes75.

Le fait d’être reconnu comme un travailleur intègre 
et digne de confiance est une source essentielle de 
dignité76 ; or la microgestion algorithmique prive les 
travailleurs de cet avantage. Certaines entreprises 
utilisent des algorithmes d’IA pour orienter les décisions 
de licenciement77. Dans une enquête réalisée auprès 
des membres du syndicat Union of Shop, Distributive 
and Allied Workers, seuls 8 % des répondants se sont 
dits « modérément confiants » ou « extrêmement 
confiants » quant à leur compréhension de l’utilisation 
qui est faite par leur employeur des données sur  
la performance, tandis que 67 % n’étaient « pas du  
tout confiants »78.

Une plus grande transparence sur la façon dont les 
algorithmes prennent des décisions peut prévenir les 
mesures disciplinaires et les licenciements arbitraires. 
La transparence peut également commencer à réparer 
la confiance endommagée entre les travailleurs et leurs 
supérieurs. Le fait de réglementer le type et la quantité 
de données que les employeurs peuvent collecter, 
ainsi que les objectifs d’utilisation de ces données,  
peut contribuer à protéger la vie privée et la dignité  
des travailleurs79.
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Les inégalités d’accès aux 

innovations technologiques

Le manque d’accès aux technologies, outils et 
produits les plus récents peut accroître les inégalités, 
notamment en ce qui concerne les possibilités de saisir 
de nouvelles occasions économiques et de bénéficier 
de l’amélioration du bien-être, offertes à ceux qui 
sont en mesure d’utiliser les nouvelles innovations 
technologiques80. Les répercussions du manque d’accès 
aux avancées technologiques sur la sécurité humaine 
ont été clairement démontrées lors de la pandémie 
de COVID-19. Même si plusieurs facteurs entravent 
l’accès aux vaccins, il est frappant de constater que les 
brevets sur les vaccins anti-COVID-19 sont concentrés 
dans quelques pays seulement (figure 3.2). En effet, 
alors que les vaccins ont été développés à une vitesse 
record – marquant un tour de force impressionnant 
dans la science moderne –, de nombreux pays en 
développement n’ont pas pu y accéder pour vacciner à 
grande échelle leurs populations (voir chapitre 6)81.

Les contraintes d’accès au vaccin ne se posent plus 
tellement en termes de goulets d’étranglement au niveau 
de la production82. En fait, la capacité mondiale permet 
de produire suffisamment de vaccins, mais la production 
est en partie paralysée par les droits de propriété 
intellectuelle de quelques géants pharmaceutiques. 
Un mouvement mondial a été lancé pour demander 
la suspension des droits de propriété intellectuelle, 

non seulement pour les vaccins, mais aussi pour toute  
une série de traitements, de tests et de produits liés  
à la COVID-1983.

Il est frappant de constater que les brevets 
concernant le vaccin contre la COVID-19 sont 
concentrés dans une poignée de pays seulement

Au sein de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC), les tentatives de l’Inde, de l’Afrique du Sud 
et d’autres pays en développement de suspendre les 
brevets pour les vaccins contre la COVID-19 et les 
traitements connexes ont été bloquées à plusieurs 
reprises84. Les États-Unis ont apporté leur soutien 
à la levée des brevets85, mais certaines entreprises 
pharmaceutiques s’y opposent86. Les licences 
obligatoires sont spécifiquement autorisées dans le 
cadre de l’Accord de l’OMC sur les aspects des droits 
de propriété intellectuelle liés au commerce (ADPIC). 
Par ailleurs, les situations d’urgence en matière de 
santé publique sont clairement mentionnées dans la 
Déclaration de Doha sur l’Accord sur les ADPIC et 
la santé publique comme une raison suffisante pour 
délivrer des licences obligatoires qui permettraient à 
d’autres pays de fabriquer des médicaments essentiels87. 
L’Union européenne a fait une proposition qui s’appuie 
sur l’utilisation des dispositions existantes de l’OMC88.

L’équité en matière de vaccins ne sera pas atteinte sans 
une augmentation de l’offre et la distribution de vaccins 

Figure 3.2 Les brevets relatifs au vaccin contre la COVID-19 sont détenus par une poignée de pays seulement

Source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain, sur la base des données de l’OMPI (2021).
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sûrs et efficaces contre la COVID-19, notamment dans 
les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire. Aucun 
fabricant de vaccins ne peut produire suffisamment 
de vaccins pour couvrir le monde entier et la demande 
a largement dépassé l’offre – les pays à revenu élevé se 
taillant la part du lion en matière de doses. Il est essentiel 
de partager le savoir-faire en matière de vaccins, non 
seulement pour augmenter la production, mais aussi 
pour mettre au point la deuxième génération de vaccins 
afin de faire face aux nouveaux variants89.

L’OMS a exhorté les États membres et les fabricants 
actuels à collaborer activement pour partager le savoir-
faire, les données et les technologies par l’intermédiaire 
du Groupement d’accès aux technologies contre la 
COVID-19 et des centres de transfert de technologie 
pour les vaccins à ARNm. Le groupement a été mis 
en place par l’OMS avec l’appui du Costa Rica et de 
40 autres pays. Il vise à permettre l’octroi volontaire 
de licences de brevets pour des technologies de 
manière transparente et non exclusive, en offrant aux 
développeurs une plateforme destinée à l’échange de 
propriété intellectuelle et de données, y compris les 
secrets industriels et le savoir-faire. La création de 
centres de transfert de technologie, dont le premier en 
Afrique du Sud, a été récemment annoncée par l’OMS,  
la Coalition pour les innovations en matière de 
préparation aux épidémies et le mécanisme mondial 
pour l’accès équitable aux vaccins contre la COVID-19 
(COVAX). Mais, pour l’heure, ces mesures se sont 
révélées insuffisantes90.

Idéalement, les systèmes de brevets pourraient 
faire partie d’un ensemble plus vaste de dispositifs 
institutionnels qui encouragent l’innovation sans 
reposer exclusivement sur le pouvoir monopolistique

Compte tenu des limites des systèmes de brevets 
existants, d’autres formes de compensation ont été 
proposées aux décideurs politiques. Tous les titulaires 
de brevets n’ont pas les ressources ou l’envie de tirer des 
avantages commerciaux de leur invention ; un système 
plus centralisé de vente des droits de brevet pourrait 
donc être envisagé.  Cela leur permettrait de tirer profit 
de leurs droits de propriété intellectuelle et faciliterait 
l’accès des entreprises et autres inventeurs aux nouvelles 
idées et technologies, ce qui favoriserait l’innovation  
à long terme91.

Les gouvernements pourraient également envisager 
de financer directement la recherche future ou 
d’octroyer des crédits d’impôt en guise de compensation 
pour l’innovation92. Les biens communs de la 
connaissance offriraient des avantages moins tangibles 
qui pourraient néanmoins inciter les individus à innover 
et à partager leur travail, tels que des possibilités 
accrues de collaboration et l’acquisition d’ensembles 
de compétences qui pourraient être utiles pour obtenir 
un emploi93. Idéalement, les systèmes de brevets 

pourraient faire partie d’un ensemble plus vaste de 
dispositifs institutionnels qui encouragent l’innovation 
sans reposer exclusivement sur l’exercice d’un pouvoir 
monopolistique sur les innovations94.

Parmi ces dispositifs institutionnels, citons 
l’exemple des plateformes libres d’applications 
logicielles (telles qu’Apache Hadoop, Nginx et 
Github), accessibles gratuitement aux entreprises 
numériques et non numériques. Un grand nombre 
d’entreprises et de développeurs utilisent Github, 
un service d’hébergement d’outils, de logiciels et de 
programmes d’application libres. Cette plateforme leur 
permet d’accéder à des programmes et à des outils, de 
les partager et de les personnaliser, notamment par 
le biais d’une collaboration en équipe, sans avoir à 
investir beaucoup de temps et d’argent95, ce qui accélère 
l’innovation96. Beaucoup de grandes entreprises du 
secteur des technologies de l’information collaborent 
avec des plateformes de source ouverte. Cela leur 
permet d’améliorer leurs relations publiques, d’asseoir 
leur légitimité, de découvrir les dernières innovations 
dans leur domaine et de s’y conformer97. Microsoft 
collabore avec la Fondation Apache Software et met à 
disposition ses produits et innovations par le biais de 
cette communauté de développeurs bénévoles. Google 
a ouvert l’accès à ses brevets Android98, Tesla a rendu 
ses brevets accessibles aux développeurs externes99 et 
l’agence aéronautique et spatiale américaine (NASA) a 
récemment mis à disposition des centaines de brevets100, 
poursuivant ainsi une longue tradition101.

*    *    *

Les technologies numériques promettent à bien des 
égards d’étendre les capabilités et de promouvoir la 
sécurité humaine. Toutefois, les progrès technologiques 
posent aussi de nouveaux défis. À un moment où 
les technologies numériques sont de plus en plus 
largement adoptées, l’approche de sécurité humaine 
attire l’attention sur la manière dont elles peuvent 
porter atteinte au bien-être, aux droits et aux capabilités 
des individus. Les personnes sont touchées par des 
cyberattaques qui visent leurs informations et les 
systèmes qu’elles utilisent au quotidien. Les mesures 
destinées à lutter contre les cyberpréjudices qui violent 
les droits humains et les libertés affaiblissent la sécurité 
humaine. Le recours croissant aux algorithmes dans 
la prise de décision peut aggraver la discrimination 
et favoriser des conditions de travail précaires et peu 
sûres. Les inégalités d’accès à des technologies vitales, 
comme les vaccins contre la COVID-19, peuvent 
avoir des conséquences considérables pour la sécurité 
humaine, au niveau individuel et pour la société dans 
son ensemble. Si leurs effets sur la sécurité humaine 
ne sont pas pris en compte, les nouvelles technologies 
risquent de ne pas pouvoir tenir leur promesse d’élargir 
les capabilités humaines.
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C H A P I T RE  4

Révéler la dimension humaine des conflits violents



La réduction de la violence partout et sous toutes 
ses formes est une condition préalable à la sécurité 
humaine et un objectif central du Programme de 
développement durable à l’horizon 20301. Les conflits 
violents et la violence interpersonnelle constituent 
des menaces directes pour l’intégrité physique des 
personnes. Avant la pandémie de COVID-19, 100 civils 
étaient tués chaque jour dans un conflit armé et plus de 
12 fois plus (1 205 personnes par jour) étaient victimes 
d’homicides2. La pandémie semble quant à elle avoir 
provoqué une augmentation de la violence au sein des 
ménages3 et de la violence politique4. Toutefois, les 
chemins qui mènent de la diminution de la violence à 
la libération de la peur, de l’anxiété, de la guerre et de 
l’indignité vont bien au-delà de la garantie de la sécurité 
physique. En effet, l’exposition directe et indirecte à la 
violence nuit beaucoup plus largement au bien-être et 
au développement humain. Les conflits et la violence 
peuvent chasser les populations de chez elles, au risque 
de les exposer à de nouvelles menaces dans leur quête 
de la sécurité5. Mais la peur de la violence restreint 
également les individus dans leur utilisation des espaces 
publics6, ce qui limite leur capacité d’agir et leur pleine 
participation à la société. Enfin, rappelons que le 
sentiment de sécurité fait partie intégrante de l’objectif 
de développement durable no 167.

Le monde connaît aujourd’hui des niveaux élevés 
de conflits et même si les conflits violents semblent 
moins meurtriers que par le passé, ils se propagent 
dans tous les pays et dans tous les groupes de l’indice 
de développement humain (IDH). De plus en plus 
de personnes, dans de plus en plus d’endroits, sont 
confrontées à une forme de conflit et, nous l’avons vu au 

chapitre 1, la majeure partie de la population mondiale 
se sent en insécurité, souvent en raison de menaces de 
violence. Le présent chapitre axe l’analyse des conflits 
sur les personnes, plutôt que sur les contestations, afin de 
mettre en lumière les dimensions humaines des conflits 
violents. En partant de définitions bien établies du 
conflit, il élargit la réflexion aux menaces qui pèsent sur 
la sécurité humaine et aux personnes qui vivent dans des 
zones touchées par des conflits. Plutôt que de dresser un 
état des lieux complet des conflits violents, ce chapitre 
montre comment une nouvelle forme de sécurité 
humaine – fondée sur la protection, l’autonomisation et 
la solidarité – peut éviter les angles morts et soutenir la 
construction de sociétés justes et pacifiques.

Les interactions systémiques des conflits 

avec les menaces pour la sécurité humaine 

appellent des réponses systémiques

Les guerres, les conflits violents entre groupes armés, 
la violence, la criminalité et les périodes de troubles 
ont souvent été abordés comme des problèmes 
de développement, avec l’idée que la croissance 
économique apaiserait les conflits et favoriserait la 
paix. Mais comme l’indique le rapport conjoint des 
Nations Unies et de la Banque mondiale Chemins pour 
la paix, les dernières tendances remettent en cause cette 
perception8. On assiste aujourd’hui à l’émergence d’un 
développement empreint d’insécurité, où les conflits 
violents augmentent parallèlement aux progrès du 
développement humain (figure 4.1). Les conflits violents 
semblent par ailleurs gagner les pays dont l’IDH est 
élevé9 et consister de plus en plus en des confrontations 

Figure 4.1 Les conflits violents augmentent parallèlement aux progrès du développement humain

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain, à partir de l’ensemble de données sur les conflits armés de l’Uppsala Conflict Data Program/

Peace Research Institute Oslo, version 21.1, et de l’ensemble de données sur les conflits non étatiques de l’Uppsala Conflict Data Program, version 21.1.

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

0,500

0,550

0,600

0,650

0,700

0,750

1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020

IDH mondial (axe de gauche) Conflits étatiques (axe de droite) Conflits non étatiques (axe de droite)

N
o

m
b

r
e

 d
e

 c
o

n
flit

s
 v

io
le

n
t
s

V
a

le
u

r
 d

e
 l
’i
n

d
ic

e
 d

e
 d

é
v

e
lo

p
p

e
m

e
n

t
 h

u
m

a
in

 (
ID

H
)

CHAPITRE 4 — RÉVÉLER LA DIMENSION HUMAINE DES CONFLITS VIOLENTS 7 9



entre groupes armés – ce que l’on appelle les conflits  
non étatiques10.

Comment expliquer cette tendance ? Le présent 
Rapport avance que l’Anthropocène constitue une 
nouvelle réalité dans laquelle se jouent les menaces 
pour la sécurité humaine. Dans ce contexte, une relation 
mécanique entre développement et sécurité ne saurait 
être tenue pour acquise. Les perturbations planétaires 
s’ajoutent aux dynamiques de conflit, aux inégalités  
et aux innovations technologiques pour créer de 
nouveaux théâtres de conflits et de violence. Aucune 
de ces nouvelles menaces pour la sécurité humaine 
ne permet d’expliquer à elle seule la montée des 
conflits violents, mais leurs interactions multiplient et 
alimentent les tensions.

On assiste aujourd’hui à l’émergence d’un 
développement empreint d’insécurité, où les 
conflits violents augmentent parallèlement 
aux progrès du développement humain

La fracture entre développement et sécurité est 
peut-être une conséquence de la manière dont le 
développement a été poursuivi, aggravée par l’héritage 
des injustices historiques, y compris la domination 
coloniale. Le développement n’a pas profité à tous – 
certains groupes ont été laissés pour compte11. Les 
approches du développement qui ont accordé la 
plus grande attention à la croissance économique en 
s’intéressant nettement moins au développement 
humain équitable ont donné lieu à des inégalités 
criantes de plus en plus fortes, et ont exercé des 
pressions croissantes sur la planète12. Comme nous le 
verrons ci-après, à l’ère de l’Anthropocène, les risques 
peuvent attiser les tensions conflictuelles et les conflits 
sont étroitement liés aux inégalités horizontales, à la 
concentration du pouvoir politique et économique entre 
les mains de quelques-uns et à l’exclusion de beaucoup 
d’autres.

Dans ce contexte, la sécurité humaine exige d’analyser 
les interactions entre les menaces qui se chevauchent et 
appelle des réponses systémiques flexibles pour faire 
face aux changements de situation13. L’éclairage apporté 
par la théorie de la complexité peut aider à concevoir des 
approches systémiques et adaptatives pour soutenir la 
paix (encadré 4.1).

Les conflits violents compromettent 

la solidarité et la confiance

Le chapitre 1 préconise l’introduction de la solidarité 
dans le cadre conceptuel de la sécurité humaine et 
montre comment, dans le monde actuel, une confiance 
impersonnelle plus élevée peut favoriser la solidarité. 
Cet aspect est particulièrement pertinent, car bon 

nombre des nouvelles menaces pour la sécurité humaine 
ne s’arrêtent pas aux frontières et leurs motivations 
échappent au contrôle d’un seul acteur. Avec des 
combats qui débordent les frontières, des guerres 
qui provoquent des déplacements forcés et le crime 
organisé qui se propage par le biais de réseaux illicites 
transnationaux14, aucun pays n’est à l’abri des conflits 
et de leurs effets dévastateurs. Lorsque les causes de 
conflits et les menaces pour la sécurité humaine sont 
potentiellement mondiales, la paix aussi devient une 
aspiration internationale et interconnectée. Pour faire 
face aux défis interdépendants qui alimentent les 
tensions conflictuelles et maintiennent la paix à une 
époque où les menaces se multiplient, nous avons besoin 
d’un sens de la solidarité tel que défini au chapitre 1.

Les craintes et les anxiétés exacerbées mettent à rude 
épreuve les contrats sociaux, notamment en alimentant 
la polarisation et en aggravant les fractures sociales15. 
Les dirigeants désireux de mobiliser des groupes autour 
de la violence peuvent politiser les fractures sociales16 
ou promouvoir des programmes qui s’attaquent aux 
institutions et aux normes démocratiques17. On a 
assisté ces dernières années à plusieurs violations des 
normes internationales et des droits humains, ainsi 
qu’à l’oppression des libertés civiles, même en dehors 
des situations de fragilité et de conflit18. Les défenseurs 
des droits humains et les militants écologistes sont de 
plus en plus pris pour cible par des attaques, ce qui peut 
être une stratégie pour faire taire les protestations et les 
opposants politiques19. En effet, les assassinats ciblés de 
quelques-uns peuvent susciter des craintes chez un plus 
grand nombre et mettre un frein à la capacité d’agir et à 
l’action collectives.

Les assassinats ciblés de militants écologistes 
sont probablement l’un des symptômes les plus 
épouvantables des interactions entre risques, inégalités 
et violence. Les personnes qui œuvrent pour alléger 
les pressions exercées sur la planète sont souvent 
elles-mêmes persécutées. Cette situation favorise des 
changements planétaires dangereux qui correspondent 
à des menaces existentielles comparables à la menace 
nucléaire20. Dans le contexte de l’Anthropocène, les 
choix individuels entraînent des pressions sur la planète 
qui détruisent les fondements de la biosphère dont 
dépendent les sociétés. Dans le cas des armes nucléaires 
et des autres armes de destruction massive, la menace 
d’extinction est évidente. Les risques nucléaires actuels 
sont les plus élevés de ces 40 dernières années21. Des 
risques liés aux problèmes techniques, au commerce 
illicite, à l’erreur humaine, à l’instabilité géopolitique 
et à la course aux armements peuvent déclencher des 
spirales négatives d’insécurité humaine.

Lorsque les pays jugent nécessaire de consacrer 
toujours plus de ressources à la protection et à la sécurité, 
les investissements dans le développement humain, qui 
renforcent la capacité d’agir et la responsabilisation ou 
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atténuent les pressions exercées sur la planète, peuvent 
être remis à plus tard ou ne jamais se concrétiser. En 
2020, les dépenses militaires mondiales ont atteint leur 
niveau le plus élevé depuis la fin de la guerre froide, 
soit près de 2 000 milliards de dollars22. Alors que la 
crise de santé publique causée par la pandémie de 
COVID-19 s’est muée en une crise socioéconomique qui 
menace les progrès du développement humain partout 
dans le monde, l’aide publique au développement 
a elle aussi atteint un niveau record en 2020 – mais 
elle représente toujours moins de 10 % des dépenses 
militaires23. Notons qu’une part importante de l’aide 
publique au développement est requise pour intervenir 

immédiatement dans les crises humanitaires, comme 
nous l’avons vu pendant la pandémie actuelle, ce qui 
réduit la marge de manœuvre pour résoudre les conflits 
ou transformer leurs causes sous-jacentes. Aujourd’hui, 
les dépenses militaires représentent 2,4 % du PIB 
mondial24, ce qui est bien supérieur au budget alloué à la 
protection contre la détérioration de l’environnement – 
qui pourrait devenir l’une des plus grandes menaces pour 
la sécurité humaine dans le contexte de l’Anthropocène. 
À titre d’exemple, les pays membres de l’UE ont dépensé 
en moyenne 0,8 % de leur PIB pour la protection de 
l’environnement en 201925.

Encadré 4.1 Consolidation adaptative de la paix : l’éclairage de la théorie de la complexité pour renforcer la résilience 

et la durabilité des systèmes socioécologiques

La théorie de la complexité offre de nouvelles façons 

d’appréhender le fonctionnement sous pression des 

systèmes socioécologiques – par exemple, en étudiant 

comment les facteurs de stress liés au changement 

climatique peuvent exacerber la rivalité pour des ressources 

limitées – et fournit un cadre théorique permettant de 

comprendre comment influencer la résilience et la capacité 

d’adaptation des systèmes sociaux pour les aider à prévenir 

et contenir les conflits violents, et à s’en relever.

L’expérience de l’Afghanistan et d’autres ailleurs l’ont 

bien montré : il est impossible de lancer un projet – par 

exemple, une initiative de réduction de la violence 

communautaire en Iraq ou une réforme du secteur de la 

sécurité en Somalie – et d’en prédire l’issue avec certitude. Il 

n’est pas non plus possible de reproduire ailleurs un modèle 

qui a relativement bien fonctionné – comme la commission 

Vérité et réconciliation en Afrique du Sud – et de s’attendre 

à obtenir les mêmes résultats. Cette incertitude et ce 

caractère non reproductible sont des caractéristiques des 

systèmes complexes, et non le résultat d’une connaissance 

insuffisante ou d’une planification ou d’une mise en œuvre 

inadéquate. La consolidation adaptative de la paix est 

spécifiquement conçue pour faire face à l’incertitude, à 

l’imprévisibilité et à la non-reproductibilité inhérentes aux 

processus complexes de transformation sociale. Il s’agit 

d’une approche dans laquelle les artisans de la paix et les 

populations touchées par les conflits, ensemble, s’engagent 

activement dans un processus itératif d’apprentissage 

inductif et d’adaptation.

Les idées inspirées de la façon dont l’auto-organisation 

maintient et transforme les systèmes complexes suggèrent 

que pour obtenir une paix durable, les institutions 

sociales résilientes qui promeuvent et préservent la paix 

doivent émaner de la culture, de l’histoire et du contexte 

socioécologique de la société concernée. Une société est 

pacifique lorsque ses institutions sont en mesure de garantir 

l’existence d’une concurrence politique et économique sans 

que les citoyens aient recours à la violence pour faire valoir 

leurs intérêts. Pour que la paix soit durable, une société a 

donc besoin d’institutions sociales suffisamment solides 

pour identifier, canaliser et gérer les conflits de manière 

pacifique.

Les artisans de la paix peuvent participer à ce processus, 

mais sans trop intervenir sous peine d’être contre-productifs 

en perturbant les chaînes de réaction indispensables 

à l’émergence et à la pérennité de l’auto-organisation. 

Chaque fois qu’une intervention externe résout un 

problème, elle interrompt le processus de rétroaction 

interne, ce qui peut provoquer une occasion manquée de 

stimuler le développement de l’auto-organisation et de la 

résilience. Par exemple, plus une opération internationale 

est efficace pour stabiliser une situation, moins les 

élites politiques sont incitées à investir dans les solutions 

politiques nécessaires pour instaurer une paix durable. 

Comprendre cette tension – et les contraintes qu’elle pose 

à la capacité d’agir internationale – permet d’expliquer 

pourquoi certaines initiatives politiques ont pu interférer à 

tel point qu’elles ont fini par saper la capacité des sociétés 

à s’auto-organiser. Il est temps de reconsidérer le poids que 

l’on a tendance à attribuer à la compétence internationale 

par rapport aux connaissances locales et autochtones. La 

clé d’une consolidation de la paix réussie réside dans la 

recherche du juste équilibre – propre à chaque contexte – 

entre la facilitation externe et l’auto-organisation locale.

Une approche adaptative de la consolidation de la paix 

ne nie pas l’importance des connaissances spécialisées 

ou scientifiques, mais reconnaît également celle de savoir 

mettre en œuvre des conseils fondés sur des éléments 

probants dans un contexte social donné. Par exemple, la 

science peut établir le fait qu’éviter les contacts rapprochés 

empêche la propagation de la COVID-19 ; pour autant, dans 

un bidonville densément peuplé, cette recommandation 

ne peut être appliquée que par le biais d’une pratique 

et d’un apprentissage adaptatifs, en partenariat et en 

collaboration avec la communauté. La capacité d’agir 

et la responsabilisation des personnes concernées sont 

essentielles pour garantir l’efficacité et la durabilité de toute 

initiative de consolidation de la paix.

La consolidation adaptative de la paix est donc une 

approche normative et fonctionnelle de la prévention et 

de la résolution des conflits, qui vise à gérer la complexité 

inhérente à l’orientation des processus de changement 

socioécologique vers une paix durable, sans causer de 

dommages.

Source : Cedric de Coning basé sur de Coning (2018).
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L’augmentation des dépenses militaires s’est 
accompagnée d’une prolifération des armes. Le stock 
mondial des armes à feu n’a cessé de s’accroître au 
cours de la dernière décennie, jusqu’à dépasser le 
milliard d’armes aujourd’hui26. Les stocks militaires 
représentent 13 % de tous les stocks d’armes à feu, et 
la grande majorité de ces armes se trouvent entre les 
mains de civils27. Pourtant, les solutions de sécurité 
privées, comme l’acquisition d’une arme à feu pour se 
protéger, peuvent aggraver l’insécurité humaine. Par 
exemple, la prolifération des armes de petit calibre 
dans quatre communautés de l’Asie du Sud a entraîné 
une hausse de la peur, de l’anxiété, de la suspicion et de 
l’insécurité28. Le Secrétaire général des Nations Unies a 
présenté un nouveau programme pour le désarmement 
en 2018. Face à des conflits de plus en plus complexes et 
prolongés, à des progrès technologiques rapides et à des 
menaces nucléaires persistantes, ce programme appelle 
les gouvernements à accélérer le désarmement tant au 
niveau communautaire que national.

Or, plusieurs grands donateurs de l’aide publique au 
développement figurent également parmi les principaux 
exportateurs mondiaux d’armes, et la concrétisation 
des engagements de désarmement pris au niveau 
international progresse lentement29, ce qui témoigne de 
la prévalence des préoccupations protectionnistes sur la 
solidarité mondiale et du faible niveau de confiance au 
niveau mondial. Il est urgent de s’attaquer au déficit de 
confiance pour réconcilier les communautés touchées 
par la violence ainsi que pour atténuer la polarisation et 
apaiser les tensions en dehors des zones de conflit direct 
et d’après-conflit.

Dans les situations d’après-conflit, les programmes 
de vérité et réconciliation peuvent accompagner la 
reconstruction, et l’intensification des contacts entre les 
groupes en dehors de tout contexte politique est propice 
au rétablissement de la confiance et de la tolérance30. Il 
convient toutefois d’être très vigilant quant aux effets 
involontaires de ce type d’interventions, car on a constaté 
qu’elles pouvaient générer un stress post-traumatique et 
d’autres conséquences négatives31. Sans un processus 
global de responsabilisation, de sauvegarde des droits 
humains et de fin de l’impunité pour les violations des 
droits humains, la violence liée aux conflits peut prendre 
de nouvelles formes32 et le ressentiment et la méfiance 
peuvent perdurer au sein des institutions sociales et 
politiques et créer des tensions conflictuelles latentes.

La redevabilité et un engagement mondial 

envers la paix sont indispensables

La redevabilité et le respect des engagements en faveur 
de la paix sont apparus comme des éléments essentiels 
pour favoriser la confiance et la solidarité. Cependant, à 
partir du moment où les conflits violents prolongés entre 

acteurs non étatiques et la violence perpétuelle du crime 
organisé occupent une place croissante dans le paysage 
des conflits violents aujourd’hui33, des questions se 
posent sur le leadership et l’exercice de la redevabilité. 
Les universitaires dénoncent de plus en plus la manière 
dont les régimes de gouvernance criminelle s’insèrent 
dans le pouvoir étatique, souvent par la coercition34. 
Par exemple, la recherche a prouvé qu’au Mexique les 
cartels s’attaquaient aux élus et aux candidats politiques 
pour prendre le contrôle de certains territoires locaux35. 
Lorsque le crime organisé, les gangs locaux ou les 
groupes armés exercent des fonctions similaires à 
celles d’un État, à savoir gouverner, protéger et faire 
respecter les règles au sein d’une communauté locale, le 
monopole de l’État sur l’usage de la violence est menacé 
et le système judiciaire n’est plus en mesure de protéger 
les citoyens36. Pendant la pandémie de COVID-19, les 
organisations criminelles se sont servies de la crise 
de santé publique pour étendre leur influence – par 
exemple, en faisant respecter les règles de distanciation 
sociale ou en distribuant des marchandises aux 
populations locales37. Le nombre croissant de personnes 
déplacées de force par les conflits et le recours aux 
systèmes autonomes et à l’intelligence artificielle dans 
les guerres soulèvent des questions de droits humains et 
de redevabilité similaires.

Le nombre croissant de personnes déplacées de force 
par les conflits et le recours à des systèmes autonomes 
et à l’intelligence artificielle dans les guerres soulèvent 
des questions de droits humains et de redevabilité

Le système multilatéral actuel, construit en partie 
pour préserver les générations futures du fléau de la 
guerre, voit ses institutions évoluer pour faire face aux 
nouvelles menaces de conflit38. L’approche fondée sur 
le triptyque action humanitaire, développement et paix 
insiste non seulement sur l’importance de la sécurité 
physique, mais aussi d’un seuil minimum de libertés 
économiques, sociales, politiques et culturelles pour 
promouvoir un avenir pacifique et juste pour tous. Les 
innovations institutionnelles au service du climat et de la 
sécurité39 et de l’élargissement du panel de participants 
au processus de consolidation de la paix – notamment 
le programme « Jeunesse, paix et sécurité »40, la 
résolution (historique) 1325 du Conseil de sécurité des 
Nations Unies sur l’intégration de la perspective de 
genre dans la consolidation de la paix41 et les récentes 
discussions du Conseil de sécurité des Nations Unies 
sur les technologies nouvelles et émergentes – montrent 
comment le concept de sécurité s’impose peu à peu dans 
l’espace multilatéral.

Les efforts multilatéraux de consolidation de la paix 
instaurent un équilibre entre l’aide humanitaire et le 
développement à long terme. Leur efficacité peut être 
renforcée par la prise d’engagements internationaux 
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visant à faire progresser la sécurité humaine et les 
droits humains – en protégeant les civils dans les 
conflits, en donnant des moyens d’action aux groupes 
et communautés historiquement marginalisés ou en 
atténuant les pressions exercées sur la planète. Les 
appels à un multilatéralisme en réseau soulignent la 
responsabilité de tous les acteurs sociaux envers la 
défense des droits humains42. Les engagements envers 
les conventions internationales relatives aux droits 
humains et envers la paix font également progresser 
les objectifs intégrés et indissociables du Programme 
de développement durable à l’horizon 2030. En 
fait, s’engager pour la paix n’est pas seulement une 
obligation morale, c’est aussi une question de bon sens 
économique. Investir un dollar dans la prévention des 
conflits aujourd’hui peut permettre d’économiser jusqu’à 
16 dollars demain43. À l’inverse, selon les estimations, 
le coût économique des conflits et de la violence s’est 
élevé à 10,5 % du PIB mondial en 201944. Il est inquiétant 
de constater que les tendances mondiales semblent 
indiquer une lenteur des progrès sur le désarmement et 
le multilatéralisme45.

La capacité d’agir combine 

l’autonomisation et la protection 

pour vivre en paix

Le fait de mettre l’accent sur l’autonomisation dans 
le champ de la sécurité humaine implique également 
de donner aux citoyens les moyens d’agir pour la paix. 
Il s’agit là d’un élément clé dans le paysage actuel 
des conflits, marqué par la multiplication des conflits 
prolongés qui engagent un large éventail d’acteurs 
et dont les conséquences dépassent les frontières 
nationales46. La dernière section du chapitre soutient 
que le fait d’axer l’analyse des conflits et la consolidation 
de la paix sur les personnes permet d’éclairer des 
dimensions du conflit et de la paix généralement 
ignorées et de donner aux citoyens les moyens de 
devenir des agents du changement pour la paix.

Il est donc indispensable de repérer, soutenir et 
amplifier les efforts déployés par les principaux agents 
du changement aux niveaux local, national, régional et 
mondial et de créer des espaces de dialogue constructif. 
Cela implique également de transformer les normes 
sociales persistantes et les hiérarchies de pouvoir qui 
limitent la capacité d’agir et l’expression des groupes 
historiquement marginalisés. Par exemple, l’inclusion 
des femmes dans les processus de paix peut augmenter 
les chances d’aboutir à des accords de paix durables47. 
La Résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations 
Unies sur les femmes, la paix et la sécurité appelle  
tous les acteurs à adopter une démarche sexospécifique 
et à renforcer le rôle des femmes dans la consolidation 
de la paix48.

Les initiatives axées sur l’autonomisation qui visent 
à atténuer les risques de conflit doivent protéger les 
potentielles victimes tout en demandant des comptes 
aux auteurs des violences et des violations des droits 
humains. Les approches systémiques sont donc 
importantes non seulement pour réduire les risques et 
les tensions conflictuelles à l’échelle macro, mais aussi 
pour prévenir les comportements violents au niveau 
individuel49. L’exposition à la violence dès le plus 
jeune âge peut désensibiliser les enfants et renforcer 
la probabilité qu’ils acceptent et perpétuent des 
comportements violents50. Le manque de perspectives 
économiques peut réduire le coût d’opportunité de 
basculer dans la violence51, tandis que les inégalités 
et l’exclusion peuvent créer des griefs susceptibles 
d’être instrumentalisés par les acteurs politiques pour 
alimenter le conflit52.

La dynamique des conflits violents évolue 

sous l’effet d’une nouvelle génération 

de menaces pour la sécurité humaine

Les stratégies de sécurité humaine fondées sur la 
recherche de la protection, de l’autonomisation et 
de la solidarité peuvent compléter les approches 
actuelles de lutte contre les conflits violents. Cela est 
particulièrement pertinent dans le contexte actuel – 
qu’il s’agisse des troubles en Afghanistan, de l’avenir 
de la réconciliation avec les populations autochtones 
et les Premières Nations au Canada ou des mesures de 
transition visant à aider les personnes et les territoires à 
gérer les transformations à grande échelle pour atténuer 
les pressions exercées sur la planète.

Les politiques de sécurité classiques gagneraient 
en efficacité si elles tenaient systématiquement 
compte de la manière dont la superposition 
des menaces pour la sécurité humaine crée des 
tensions et aggrave les risques de conflit

Les conflits sont de plus en plus complexes, 
internationalisés, multidimensionnels et fragmentés, 
ils impliquent davantage de types d’acteurs et durent 
plus longtemps. Nous assistons à l’émergence d’un 
développement marqué par l’insécurité (figure 4.1). Les 
politiques de sécurité classiques gagneraient en efficacité 
si elles tenaient systématiquement compte de la manière 
dont la superposition des menaces pour la sécurité 
humaine crée des tensions et augmente les risques de 
conflit. De même, les approches du développement qui 
méconnaissent les inégalités et les pressions exercées 
sur la planète risquent d’aggraver encore les menaces 
pour la sécurité humaine. La discussion suivante décrit 
comment la nouvelle génération de menaces pour la 
sécurité humaine interagit avec une dynamique des 
conflits en pleine évolution. Sans être exhaustive, cette 
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vue d’ensemble montre que ces interactions méritent 
une attention particulière, car elles peuvent ouvrir de 
nouveaux espaces pour gérer les risques de conflit.

Les risques de conflit sont exacerbés dans le 

contexte de l’Anthropocène ; le changement 

climatique démultiplie les menaces

Comme nous l’avons vu au chapitre 2, l’évolution du 
climat est l’une des caractéristiques de l’Anthropocène. 
Les écosystèmes terrestres et océaniques, ainsi que les 
services qu’ils rendent aux humains, se modifient sous 
l’effet du changement climatique induit par l’activité 
humaine, et la perte de biodiversité est omniprésente, 
érodant encore davantage la résilience écosystémique53 
et portant atteinte à la santé, aux moyens de subsistance 
et au bien-être des humains54. Si l’existence d’un lien 
direct entre le climat et les conflits prête toujours à débat, 
un grand nombre de recherches proposent plusieurs 
connexions entre les deux55 et révèlent des interactions 
entre le contexte de l’Anthropocène et la dynamique 
des conflits. Ce constat appelle à une conceptualisation 
plus large de l’(in)sécurité humaine et écologique, qui 
tienne compte de la nature systémique et volatile de 
l’Anthropocène56. Les conflits peuvent aussi exacerber 
la dégradation de l’environnement, ce qui amène 
les chercheurs à évoquer la possibilité d’un « cercle 
vicieux de la vulnérabilité et du climat »57. Les conflits 
sont en fin de compte toujours liés aux déséquilibres 
sociaux : inégalités horizontales, hiérarchies de pouvoir 
et intérêts politiques semblent contribuer davantage 
aux conflits environnementaux que les effets directs de 
la détérioration de l’environnement ou de l’accès aux 
ressources naturelles58.

Le changement climatique affecte de façon 
disproportionnée les pays qui sont déjà le théâtre de 
conflits armés. Fin 2020, sur 21 opérations menées 
par les Nations Unies pour le maintien de la paix 
dans le monde, 10 avaient lieu dans les pays les plus 
exposés au changement climatique59. Bien que la 
situation géographique soit initialement en cause, les 
conflits armés amplifient les difficultés de gestion et 
d’adaptation au changement climatique et peuvent 
même exacerber la dégradation de l’environnement. Les 
conflits affaiblissent les institutions gouvernementales 
et détournent l’attention du développement durable vers 
des enjeux militaires. Les dépenses militaires mondiales 
sont en hausse60, de même que l’empreinte carbone des 
activités militaires61. Les opérations de conflit peuvent 
également nuire directement à l’environnement 
naturel. Par exemple, les attaques perpétrées contre 
des infrastructures physiques peuvent entraîner 
des déversements de pétrole, des incendies et une 
augmentation des émissions de dioxyde de carbone62. 
À cet égard, certains estiment que la guerre du Golfe a 

contribué pour plus de 2 % aux émissions mondiales 
de combustibles fossiles en 199163. Des recherches 
plus récentes décrivent également comment des terres 
agricoles ont été saisies et détruites par toutes les parties 
engagées dans la guerre de Syrie64. Enfin, les conflits sont 
aussi un indicateur du déclin des populations d’animaux 
sauvages, un phénomène qui nuit à la biodiversité65.

Le changement climatique affecte de 
manière disproportionnée les pays qui 
sont déjà le théâtre de conflits armés

Le passage à une économie bas carbone est essentiel 
pour freiner le changement climatique. Or, les conflits 
peuvent faire obstacle à ces transitions énergétiques 
indispensables et nous bloquer avec des technologies 
polluantes dépassées66. L’abandon progressif des 
technologies obsolètes et le passage des combustibles 
fossiles aux technologies renouvelables s’accompagnent 
aussi de risques liés à la transition qui, s’ils ne sont pas 
gérés correctement, peuvent ralentir cette transition, 
voire générer de nouveaux conflits67. Certaines régions 
et certains groupes sont bien placés pour bénéficier 
des nouvelles possibilités offertes par les économies 
bas carbone, tandis d’autres risquent d’être perdants si 
aucune mesure n’est prise pour accompagner l’abandon 
progressif de la production basée sur l’utilisation 
intensive de combustibles fossiles et les pertes d’emploi 
associées68. Si les effets distributifs de la transition 
sont perçus comme injustes et que certaines régions 
ou certains groupes sont privés du soutien nécessaire 
pour s’adapter à une nouvelle réalité économique, 
des troubles sociaux peuvent éclater69. Dans les 
environnements fragiles, les effets secondaires des 
projets d’énergie renouvelable et des projets locaux 
d’adaptation au climat peuvent aggraver les risques de 
conflit70. Au niveau mondial, la transition énergétique 
peut redessiner les lignes géopolitiques, modifiant 
ainsi les positions relatives des États et des régions et 
générant des incertitudes politiques et économiques71. 
En outre, le passage à une économie bas carbone devrait 
s’accompagner d’une demande croissante en minéraux 
susceptibles d’exacerber les conflits existants ou d’en 
créer de nouveaux72.

Les technologies numériques ouvrent 

de nouveaux espaces de conflits

Le chapitre 3 met en lumière les menaces que font peser 
sur la sécurité humaine les innovations technologiques 
numériques, qui peuvent aussi ouvrir de nouveaux 
espaces dans lesquels se jouent les conflits. Ces mêmes 
technologies peuvent offrir de nouvelles possibilités 
d’assurer la redevabilité et de favoriser la paix – 
notamment en améliorant la prévision des risques 
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de conflit73. Toutefois, l’utilisation des technologies 
émergentes à des fins militaires peut également poser de 
graves risques pour la sécurité humaine. Par exemple, les 
systèmes d’armes autonomes et l’intelligence artificielle 
tendent à réduire l’intervention humaine dans la 
guerre74, ce qui pose la question de la responsabilité et de 
l’obligation de rendre compte du recours à la force. Les 
cadres réglementaires et de gouvernance existants ne 
sont pas en mesure de gérer les risques induits par ces 
nouvelles technologies pour les droits humains75.

Certaines technologies numériques peuvent 
faciliter les transactions économiques illicites et 
l’évasion fiscale, car elles permettent l’anonymat et 
la non-traçabilité des transactions76. Le partage et le 
stockage en ligne de données à caractère personnel 
exposent les individus à divers risques allant du vol 
et de l’usurpation d’identité aux crimes de haine, 
aux attaques et au cyberharcèlement. La moitié des 
utilisateurs d’Internet peuvent être victimes de la 
cybercriminalité77. Le discours de haine en ligne cible 
de façon disproportionnée les femmes et les groupes 
minoritaires78 et le harcèlement en ligne peut réduire 
au silence les militants et entraver les délibérations 
publiques79. Bien que les principales plateformes de 
réseaux sociaux disposent de politiques interdisant les 
comportements haineux, les cadres réglementaires 
font encore trop souvent défaut. Cette situation laisse 
aux entreprises qui concentrent déjà un pouvoir 
économique important toute latitude pour décider de ce 
qui constitue un comportement acceptable en ligne et, 
éventuellement, pour faire d’Internet un autre espace 
d’insécurité pour de nombreuses personnes.

Les algorithmes utilisés par les plateformes des 
réseaux sociaux pour relayer des contenus peuvent créer 
des groupes de contenu et diffuser des informations 
erronées susceptibles de favoriser la polarisation80. Si 
certaines recherches indiquent que ces espaces sont 
propices à la radicalisation et au recrutement de groupes 
extrémistes81, le lien entre la haine en ligne et la violence 
et la criminalité dans le monde réel n’a pas encore été 
clairement établi82. Pour les victimes de la cyberviolence, 
toutefois, la distinction entre la violence en ligne et 
la violence hors ligne n’a pas forcément lieu d’être : 
les attaques en ligne incitent à la peur et restreignent 
les libertés des personnes, ce qui a des conséquences 
négatives pour la sécurité humaine.

Les inégalités fortes et croissantes attisent les tensions ; 

les espaces de conflit diffèrent selon les groupes

Si les inégalités horizontales ont longtemps été 
considérées comme un facteur clé des conflits83, la 
relation entre ces deux éléments semble en réalité 
être multidirectionnelle : les inégalités horizontales 
à la fois nourrissent et sont nourries par la violence 

et le conflit84. Ces liens sont importants lorsque les 
inégalités entre les groupes sont associées à l’exclusion 
ou à la discrimination politique, sociale et économique 
systématique de certains groupes. Les lignes de fracture 
entre les groupes peuvent être exploitées par des acteurs 
politiques ou d’autres intérêts à des fins conflictuelles 
ou violentes85. Cela ne doit pas être considéré comme 
un argument pour restreindre les libertés civiles, car la 
grande majorité des groupes et des mouvements sociaux 
qui protestent contre la discrimination, l’exclusion et 
les inégalités utilisent des méthodes pacifiques pour 
faire entendre leur voix (encadré 4.2). Les inégalités 
horizontales ne déclenchent pas automatiquement 
un conflit violent à elles seules ; d’autres canaux sont 
nécessaires pour les traduire en actions violentes.

Le sentiment d’injustice et d’inégalité des individus 
semble jouer un rôle déterminant dans l’aggravation 
des risques de conflit86. Les groupes qui perçoivent les 
inégalités comme une injustice sont plus susceptibles 
d’être prêts à agir et de se laisser convaincre par des 
dirigeants et discours politiques qui attisent l’animosité 
dans le but de déclencher la violence87. Les tensions 
conflictuelles induites par les inégalités horizontales 
viennent s’ajouter aux effets néfastes potentiels des 
technologies numériques. Comme nous l’avons vu 
précédemment, les groupes de contenu en ligne et la 
désinformation généralisée peuvent exacerber encore 
davantage les sentiments d’animosité et d’aliénation.

Les conflits touchent chaque groupe et chaque 
territoire différemment et interfèrent avec les normes, 
les attitudes et les valeurs sociales et de genre existantes. 
Les hommes sont plus susceptibles d’être victimes de 
crimes violents et d’homicides et d’être tués au combat. 
Pourtant, les hommes représentent également 90 % 
des auteurs d’homicides dans le monde et commettent 
des crimes violents et sexuels à des taux beaucoup plus 
élevés que les femmes88. Dans les guerres, la violence 
sexuelle systématique contre les femmes reste une 
forme odieuse de violation des droits humains89. 
Cependant, l’une des violations les plus flagrantes et 
pourtant amplement tolérées de la sécurité humaine 
est la violence à l’égard des femmes et des enfants au 
sein de la famille et de la communauté. Environ une 
femme sur trois dans le monde a déjà subi des violences 
physiques et/ou sexuelles, le plus souvent de la part d’un 
partenaire intime90. Ainsi, l’endroit le plus dangereux 
pour de nombreuses femmes dans le monde est peut-
être leur propre maison.

Les conflits posent un problème 

croissant de santé publique

Non seulement les conflits armés et la violence 
représentent une menace directe pour la santé, mais 
ils interagissent aussi avec d’autres menaces pour la 
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sécurité humaine et nuisent au bien-être physique et 
mental des individus. Les conflits peuvent avoir des 
effets négatifs à long terme sur des déterminants majeurs 
de la santé, tels que les moyens de subsistance des 
ménages et l’éducation. Les personnes vivant dans des 
zones de conflit sont confrontées à des risques sanitaires 
aggravés. Elles sont touchées de façon disproportionnée 
par les traumatismes et les blessures ainsi que par les 
problèmes de santé mentale, qui peuvent entraîner 
des handicaps à long terme et des maladies chroniques 
lorsque le contexte de violence réduit l’accès à des 
services de santé de qualité91. Les conflits détruisent les 
infrastructures et les services de santé, ce qui augmente 
la vulnérabilité des personnes aux traumatismes et 

aux maladies qui ne sont pas directement rattachés au 
combat. Les maladies non transmissibles peuvent ne pas 
être soignées, et les conflits peuvent accroître le stress et 
d’autres facteurs de risque92.

Ces effets néfastes sur la santé touchent de façon 
disproportionnée les populations déjà vulnérables.  
Par exemple, les conflits sont associés à une 
augmentation de la violence sexiste et sexuelle à 
l’égard des femmes, à des taux plus élevés de maladies 
sexuellement transmissibles et à une détérioration de 
la santé maternelle93. L’insécurité alimentaire est plus 
élevée dans les zones de conflit, ce qui peut provoquer 
des situations de malnutrition et des effets préjudiciables 
sur la santé, surtout chez les enfants94. Les conflits et 

Encadré 4.2 Montée des protestations sociales au cours des trois dernières années

La dernière décennie a vu les manifestations se multiplier 

partout dans le monde, à une ampleur et une fréquence 

accrues. L’échelle et la portée croissantes des protestations, 

par ailleurs largement pacifiques, sont des symptômes 

d’insécurité humaine qui révèlent des clivages profonds 

dans les sociétés ainsi que l’incapacité des autorités à 

répondre aux préoccupations des citoyens.

Entre 2009 et 2019, le nombre de manifestations 

antigouvernementales a augmenté de 11,5 % par an en 

moyenne, avec un pic en 2017 et en 2019. En 2019, près d’un 

quart des habitants de la région administrative spéciale de 

Hong Kong (Chine) et de Santiago (Chili) – respectivement 

2 millions et 1,2 million de personnes – sont descendus dans 

la rue. De son côté, le mouvement social Fridays for Future 

a enregistré plus de 4 millions de manifestants pour la 

défense de l’environnement. Ces protestations vont de pair 

avec une baisse de la confiance envers les gouvernements 

et la démocratie1. Les manifestations sont un moyen 

d’expression politique2, souvent utilisé en dernier ressort 

pour obtenir un changement social et politique lorsque les 

mécanismes traditionnels n’ont pas fonctionné. S’il peut 

arriver qu’une manifestation soit déclenchée par un seul 

événement ou une simple réforme – comme l’assassinat de 

George Floyd aux États-Unis, l’augmentation des tarifs du 

métro au Chili ou une proposition de taxe sur le carbone 

en France –, c’est parce qu’elle reflète généralement 

une hausse des mécontentements, de l’exclusion et de  

la discrimination.

Ces trois dernières années, le nombre de manifestations 

a augmenté dans toutes les catégories de l’indice de 

développement humain (IDH), la plus forte hausse étant 

enregistrée dans la catégorie des pays à développement 

humain très élevé (voir figure). Loin d’apaiser les tensions,  

la pandémie de COVID-19 a attisé de nouvelles 

protestations à travers le monde. Les populations sont 

descendues dans la rue pour exprimer leur inquiétude 

quant aux réponses, ou à l’absence de réponses, des 

gouvernements à la crise de santé publique3. La grande 

majorité des protestations sont restées pacifiques, et seule 

une petite fraction a basculé dans la violence ou fait l’objet 

d’une intervention des autorités. La réaction des autorités 

face aux manifestations peut déterminer le passage à la 

violence ; il a notamment été constaté que la répression 

des manifestations non violentes déclenchait d’autres 

violences4. Lorsque les manifestations sont accueillies avec 

violence par les autorités, la sécurité humaine est menacée 

et les droits humains sont bafoués5.

Ces trois dernières années, le nombre de 

manifestations a augmenté dans toutes les 

catégories de l’indice de développement humain
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Notes

1. EIU (2021). 2. Lipsky (1968). 3. Kishi (2021). 4. Pinckney (2016).  

5. En 2020, le Comité des droits de l’homme des Nations Unies a 

adopté l’Observation générale no 37 sur le droit de réunion pacifique 

(Comité des droits de l’homme des Nations Unies, 2020).
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la violence entraînent des déplacements qui exposent 
les populations à de nouveaux risques sanitaires. Ces 
risques peuvent être encore aggravés par la promiscuité 
et créer des situations propices à des épidémies de 
maladies potentiellement mortelles telles que le choléra 
et le paludisme – qui pourraient d’ailleurs devenir des 
courroies de transmission de la COVID-19.

S’il arrive qu’une manifestation soit déclenchée 
par un seul événement ou une simple réforme – 
comme l’assassinat de George Floyd aux 
États-Unis, l’augmentation des tarifs du métro 
au Chili ou une proposition de taxe sur le 
carbone en France –, c’est parce qu’elle reflète 
généralement une hausse des mécontentements, 
de l’exclusion et de la discrimination

Les crises de santé publique telles que la pandémie 
actuelle de COVID-19 peuvent nécessiter la mise 
en place de mesures politiques et de restrictions 
extraordinaires pour protéger la santé de la population95. 
Si ces mesures sont perçues comme inefficaces, injustes 
ou ne reconnaissent pas les effets distributifs négatifs, 
elles peuvent donner lieu à une montée des tensions 
sociales et politiques. Et si la pandémie a quelque peu 
tempéré les conflits, l’augmentation de la violence 
politique en 2020 a frappé davantage de pays qu’elle n’en 
a épargnés96. L’Afghanistan, le Mexique, la République 
arabe syrienne, l’Ukraine et le Yémen ont connu des 
violences politiques sans précédent cette année-là, 
tandis que le Cameroun, la République démocratique 
du Congo, l’Iraq, le Mali et le Nigeria ont vu les conflits 
augmenter de plus de 50 % sur leur territoire97.

En mettant les personnes au cœur de 

l’analyse des conflits, de la prévention 

des conflits et du maintien de la 

paix, l’approche de sécurité humaine 

montre toute sa puissance

Après des décennies de désescalade progressive, le 
nombre de conflits est de nouveau en hausse (figure 4.2). 
En 2020, on comptait 56 conflits étatiques actifs 
dans 37 pays – c’est le plus grand nombre de conflits 
impliquant le gouvernement d’un État depuis la fin 
de la Seconde Guerre mondiale98. Une grande partie 
de cette augmentation peut être attribuée à l’État 
islamique, qui s’est engagé dans des conflits directs avec 
les gouvernements de nombreux pays. Cependant, les 
guerres initiées par les États cèdent peu à peu la place 
aux conflits entre acteurs non étatiques. Toujours en 
2020, 72 conflits non étatiques actifs ont coûté la vie à 
23 000 personnes. Ces chiffres indiquent que les conflits 
violents sont moins centrés sur les États et durent de 
plus en plus longtemps99.

Les conflits actuels ont tendance à être moins 
meurtriers que les guerres antérieures à 1990. 
Aujourd’hui, la plupart des décès liés aux combats sont 
concentrés dans quelques pays. En outre, la criminalité 
cause désormais plus de morts violentes que les conflits 
armés, et la plupart de ces homicides se produisent en 
dehors des zones de conflit traditionnel100. La région des 
Amériques représente 40 % des homicides et affiche 
un taux d’homicide stable et élevé, contrairement au 
reste du monde où il diminue101. Outre les homicides, 
les habitants d’Amérique latine sont exposés de façon 
disproportionnée à d’autres crimes violents102.

Figure 4.2 Le nombre de conflits violents est de nouveau en hausse

Source : Aas Rustad (2021a).
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Pourtant, la mesure et le suivi des conflits se heurtent 
à plusieurs défis politiques et techniques. Les paramètres 
de mesure traditionnels des conflits, tels que le nombre 
de conflits en cours ou de morts au combat, ne rendent 
pas pleinement compte de la portée des conflits armés 
actuels et ne donnent pas non plus une image complète 
de l’ampleur des conséquences des conflits violents sur 
la sécurité humaine. Les conflits prolongés et le crime 
organisé se concentrent dans des points chauds au 
sein des pays et se propagent simultanément au-delà 
des frontières. Des innovations en matière de mesure 
et de traitement des données sont donc nécessaires 
pour mieux cerner les populations touchées par les 
conflits. Bien qu’il y ait moins de morts au combat que 
par le passé, les conflits violents durent désormais 
plus longtemps et s’étendent sur plusieurs années. Les 
conflits violents engendrent d’immenses difficultés et 

souffrances, notamment des blessures physiques, des 
problèmes de santé mentale et des traumatismes, la 
violence et l’exploitation sexuelles, ainsi qu’une peur 
généralisée et un effondrement de la confiance.

Le présent Rapport introduit un nouveau mode de 
calcul pour mesurer le nombre de personnes touchées 
par les conflits, qui dévoile des tendances inquiétantes 
(encadré 4.3)103. Le nombre de personnes vivant à 
proximité d’une zone en situation de conflit a plus que 
doublé depuis 1990, et la proportion de personnes 
touchées par les conflits a également augmenté 
rapidement. Aujourd’hui, environ 1,2 milliard de 
personnes résident dans des zones touchées par des 
conflits, dont 560 millions vivent dans des pays qui ne 
sont pas considérés comme des situations de fragilité104. 
En 2020, des personnes dans au moins 25 pays non 
confrontés à des situations de fragilité vivaient à 

Encadré 4.3 Mesurer l’exposition des populations aux conflits

Pour définir l’échelle de mesure de l’exposition des populations 

au conflit, Østby, Aas Rustad et Arasmith (2021) ont mis au point 

une méthode permettant de calculer le nombre de personnes 

qui vivent à proximité d’un conflit. En 2020, 4,5 milliards de 

personnes vivaient dans des pays ayant connu une forme de 

conflit. Pourtant, toutes ces personnes n’ont pas été touchées de 

la même manière, car les conflits se concentrent généralement 

dans des zones sensibles (figure 1 de l’encadré).

En 1990, environ 555 millions de personnes vivaient à moins de 

50 kilomètres d’un conflit ; elles étaient près de 1,2 milliard – soit 

15 % de la population mondiale – en 20201. Cette tendance 

est encore plus radicale pour les enfants, car les conflits sont 

plus fréquents dans les pays où la population est jeune. En 

1990, quelque 200 millions d’enfants vivaient dans des zones 

de conflit, contre 452 millions – 19 % de tous les enfants – en 

2020. Environ 73 % des personnes touchées par des conflits 

(864 millions) vivent dans une zone de conflit de faible intensité 

(1 à 25 morts chaque année). Cependant, même vivre dans une 

zone de conflit de faible intensité peut affecter lourdement la vie 

des populations.  

(à suivre)

Figure 1 de l’encadré – Nombre de personnes vivant dans un rayon de 50 kilomètres d’un conflit
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Source : ensemble de données sur des événements géoréférencés de l’Uppsala Conflict Data Program, version 20.1 ; estimations des Nations Unies sur la 

population mondiale ; Østby, Aas Rustad et Tollefsen (2020).
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proximité d’un conflit. Entre 2014 et 2020, le nombre de 
personnes vivant dans des zones de conflit a augmenté 
de 378 millions, et 40 % d’entre elles se trouvaient en 
dehors des contextes fragiles. Or, sachant que l’analyse 
conventionnelle des conflits et la consolidation de la 
paix ont tendance à se concentrer sur la dimension 
fragilité, les personnes touchées par des conflits en 
dehors des zones de conflit classique pourraient être 
laissées de côté.

Le fait de vivre dans une zone touchée par un 
conflit et d’être exposé à la violence, directement ou 
indirectement, a des effets négatifs sur plusieurs volets 
importants du développement humain105. Dans les 
communautés où les faits de violence sont récurrents, la 
diminution du sentiment de sécurité et les problèmes de 
santé mentale sont monnaie courante106. Par exemple, 
une augmentation des homicides locaux à Bogotá, en 
Colombie, a entraîné une hausse des troubles de la santé 
mentale et du syndrome de stress post-traumatique 
chez les adolescents, y compris ceux qui n’ont pas été 
directement exposés à la violence107.

Aujourd’hui, environ 1,2 milliard de personnes 
résident dans des zones touchées par des conflits, 
dont 560 millions vivent dans des pays qui ne sont 
pas considérés comme des situations de fragilité

La violence et la peur de la violence poussent les 
populations à quitter leur foyer et à chercher refuge 
ailleurs. Le nombre de personnes déplacées de force n’a 

cessé d’augmenter – jusqu’à atteindre 82,4 millions en 
2020 (figure 4.3)108. Le chapitre 5 illustre les multiples 

Encadré 4.3 Mesurer l’exposition des populations aux conflits (suite)

C’est en Asie du Sud que le nombre de personnes touchées par 

un conflit est le plus élevé. Toutefois, en Afrique subsaharienne 

et au Moyen-Orient, près d’un tiers de la population vit dans 

une situation de conflit (figure 2 de l’encadré). Au milieu 

des années 2000, la population touchée par des conflits en 

Afrique subsaharienne a fortement augmenté en raison de 

la multiplication des conflits non étatiques. Les pays arabes 

connaissent quant à eux une hausse à partir de 2011, ce qui 

correspond à la période post-Printemps arabe, notamment 

en Iraq, en République arabe syrienne et au Yémen. Vers 2016, 

une augmentation a également été observée en Amérique 

latine, qui reflète principalement la violence liée aux conflits non 

étatiques entre les cartels de la drogue au Brésil et au Mexique.

 

Source : Østby, Aas Rustad et Arasmith (2021) ; Østby, Aas Rustad et 

Tollefsen (2020) ; ensemble de données sur des événements géoréférencés 

de l’Uppsala Conflict Data Program, version 20.1 ; estimations des Nations 

Unies sur la population mondiale.

Note

1. Un conflit se définit comme « un incident lors duquel la force armée est 

utilisée par un acteur organisé contre un autre acteur organisé ou contre 

des civils, et qui entraîne au moins une mort directe en un lieu et à une 

date précis » (Aas Rustad, 2021a).

Figure 2 de l’encadré – L’Afrique et le Moyen-Orient comptent la 

plus grande proportion de personnes vivant dans une situation 

de conflit
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Figure 4.3 Le nombre de personnes déplacées de 

force n’a jamais été aussi élevé

Note : le nombre total de personnes déplacées de force à travers le 

monde est enregistré par le Haut-Commissariat des Nations Unies 

pour les réfugiés dans sa base de données sur les réfugiés. Cette base 

de données regroupe des données de l’Office de secours et de travaux 

des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 

sur les réfugiés palestiniens placés sous son mandat et des données 

sur les personnes déplacées transmises par l’Observatoire des 

situations de déplacement interne. Voir HCR (2021d).

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain basé sur 

HCR (2020).
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menaces pour la sécurité humaine que rencontrent 
les personnes déplacées de force. Si l’on considère 
généralement que les conflits en Afghanistan, en 
Somalie et en République arabe syrienne sont la cause 
de plus de la moitié de la population de réfugiés dans 
le monde, la juxtaposition des menaces pour la sécurité 
humaine, des conflits et de la violence provoquent 
des déplacements en dehors des zones de guerre. En 
Amérique centrale, une violence sans précédent, la 
criminalité généralisée et l’impunité régnante menacent 
la sécurité des citoyens et poussent les populations du 
Triangle Nord à fuir leurs foyers109. Les déplacements 
internes sont également une préoccupation croissante, 
notamment au regard du changement climatique et de 
la dégradation de l’environnement110.

La peur de la violence peut également entraver 
la mobilité des personnes, dicter leur façon de 
se déplacer dans l’espace public et réduire leur 
participation aux activités communautaires

Toutefois, la peur de la violence peut également 
restreindre la mobilité des personnes, dicter leur 
façon de se déplacer dans l’espace public et réduire 
leur participation aux activités communautaires111.  
Ce constat semble se confirmer même dans les zones 
où les conflits, la violence et la criminalité mesurés sont 
faibles112, ce qui montre que l’insécurité, réelle ou perçue, 
peut influencer les comportements, entraver le bien-
être et freiner la capacité d’agir. Comme nous l’avons 
vu au chapitre 1, l’insécurité humaine traverse toutes les 
catégories de l’IDH. En outre, le sentiment d’insécurité 
s’est accru au fil du temps et les plus fortes hausses ont 

été observées dans les pays à développement humain 
très élevé. La criminalité, la violence et le terrorisme 
sont le deuxième risque le plus cité pour la sécurité 
personnelle dans le dernier World Risk Poll113 et plus de 
60 % des personnes à travers le monde s’inquiètent de 
subir un préjudice grave dû à un crime violent114.

Le fait de dépasser les paramètres traditionnels des 
conflits pour centrer l’analyse sur les personnes plutôt 
que sur les contestations illustre toute la puissance d’une 
approche de sécurité humaine. Cette approche montre 
comment les conflits violents affectent de plus en plus 
les populations en dehors des zones de conflit classique – 
des populations qui peuvent être négligées lorsque 
l’attention est fixée sur les zones de combat. Elle atteste 
par ailleurs que les conflits ne sont pas seulement une 
menace pour la sécurité physique, mais qu’ils peuvent 
également créer des obstacles pour la confiance, 
la solidarité, la capacité d’agir et l’autonomisation, 
autant de principes clés indispensables pour faire face 
à la nouvelle génération de menaces pour la sécurité 
humaine. L’analyse des conflits centrée sur les personnes 
place ces dernières au cœur de la prévention des conflits 
et s’attache à leur donner les moyens de devenir des 
agents du changement pour la paix. La recherche 
systématique d’indicateurs de conflit et de paix définis 
localement peut amplifier la voix des personnes qui 
vivent dans le conflit (encadré 4.4). D’autres approches 
consistent à mesurer l’efficacité des opérations de 
maintien de la paix sur la vie des populations, ainsi 
que sur le fonctionnement des institutions115. En fin de 
compte, les conflits, la violence et la paix sont ressentis, 
vécus et construits par les populations.

Encadré 4.4 Le projet Everyday Peace Indicators

Les recherches menées par le projet Everyday Peace Indicators 

(projet EPI) révèlent comment les villages et les quartiers du 

monde entier perçoivent la paix et les concepts connexes, tels 

que la coexistence, la sécurité et la justice. Leurs conclusions : les 

citoyens ordinaires font part de préoccupations très éloignées 

des mesures descendantes relatives aux conflits et à la paix, ce 

qui laisse entrevoir les angles morts des politiques de sécurité 

classiques qui rendent si difficile le maintien de la paix à long 

terme.

Si les indicateurs traditionnels, tels que le nombre de morts 

et d’autres événements liés aux conflits, sont importants pour 

comprendre les tendances au niveau macro, ils ne rendent 

pas nécessairement compte des priorités des personnes qui 

vivent dans les conflits ou qui en subissent les conséquences. 

Par exemple, à partir de données recueillies auprès de 1 500 

personnes dans 18 villages ruraux de l’est de l’Afghanistan,  

les chercheurs du projet EPI ont constaté que les barrages 

routiers (généralement érigés par des groupes insurgés pour 

dévaliser les voyageurs) étaient des indicateurs d’insécurité et 

de conflit1. En revanche, la possibilité d’accéder aux services 

publics ou le fait de voir des femmes et des filles dans les espaces 

publics, comme le marché, indiquent un apaisement du conflit.  

En Colombie, le retour du marché et du commerce local à 

San Jose de Uruma dans le département d’Antioquia (situé au 

nord-est du pays), qui avait été durement touché par le conflit 

armé interne, a marqué une transition vers la paix, même si les 

chercheurs du projet EPI estiment que l’accumulation d’ordures 

dans les rues peut indiquer une détérioration de la situation2.

Source : Firchow (2018) ; Firchow et Urwin (2020) ; Vera-Adrianzén et al. (2020).

Note

1. Firchow et Urwing (2020). 2. Vera-Adrianzen et al. (2020).
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Les inégalités et l’atteinte à la dignité humaine



Les inégalités ont une incidence directe sur la dignité – 
et donc sur la sécurité humaine. Le présent chapitre 
s’intéresse aux inégalités horizontales, c’est-à-dire celles 
qui existent entre des groupes de personnes définis 
sur la base de certaines caractéristiques communes, y 
compris les aspects liés à la manière dont ils choisissent 
de s’identifier. Le chapitre aborde ces inégalités sous 
l’angle du genre, de la race, de l’appartenance ethnique, 
de l’orientation sexuelle et de l’âge, entre autres. Il 
explique comment la discrimination, la violence et les 
violations des droits humains s’inscrivent en parallèle 
des inégalités horizontales. Il souligne l’importance 
de bien comprendre la notion d’intersectionnalité : 
chaque personne ayant plusieurs identités, certaines 
subissent des discriminations sur plusieurs fronts. Par 
exemple, les femmes noires sont confrontées à d’autres 
formes de sexisme que les femmes blanches et à d’autres 
formes de racisme que les hommes noirs. Les inégalités 
horizontales persistent souvent malgré les mesures qui 
visent à proscrire ou à réglementer leurs causes sous-
jacentes (via les lois anti-discrimination, par exemple). 
Même lorsque les groupes sont officiellement protégés 
de toute discrimination, certaines pratiques sociales, 
politiques et culturelles d’exclusion peuvent venir éroder 
la dignité des personnes. De nombreux groupes ne 
bénéficient que de peu ou pas de protection officielle – 
c’est notamment le cas d’un grand nombre de personnes 
qui s’identifient comme lesbiennes, gays, bisexuelles, 
transgenres, intersexes ou relevant d’autres minorités 
sexuelles (personnes LGBTI+) à travers le monde.

Pour garantir une vie digne aux personnes qui 
subissent des inégalités horizontales, il convient de 
prendre des mesures systémiques. Le présent chapitre 
défend l’idée que ces mesures doivent mettre en avant 
le rôle central de la capacité d’agir. Une approche fondée 
sur la capacité d’agir considère que les personnes 
appartenant à des groupes exclus ne sont pas des 
victimes passives (de forces indépendantes de leur 
volonté) ou des bénéficiaires du soutien d’autrui – aussi 
importante que l’assistance puisse être dans bien des 
cas –, mais plutôt des participants et des forces actives du 
changement social.   L’accent mis sur la capacité d’agir 
montre clairement, d’une part, que la lutte contre les 
inégalités horizontales ne se limite pas à l’amélioration – 
pour fondamentale qu’elle soit – du bien-être des 
groupes exclus et frappés de discrimination, et d’autre 
part, que l’élimination des inégalités horizontales 
n’est pas seulement une question de justice pour ces 
groupes, mais également un facteur d’enrichissement 
pour les communautés et la société en général, car la 
capacité d’agir est un élément clé des processus plus 
larges de changement social1. En outre, une approche 
axée sur la capacité d’agir est une reconnaissance du 
fait que les personnes ont plusieurs identités à la fois2. 
L’appartenance simultanée des individus à différents 
collectifs permet d’établir une solidarité entre les 

groupes à partir de valeurs et d’objectifs communs. Une 
capacité d’agir solide renforce l’espace de solidarité, 
car les individus sont mieux à même de raisonner, 
d’élaborer des stratégies et de participer à des initiatives 
qui transforment la société.

Les inégalités horizontales 

nuisent à la dignité humaine

Qu’est-ce que la dignité ? Comme nous l’avons vu au 
chapitre 1, la dignité est un élément essentiel des droits 
humains. L’engagement en faveur des droits humains 
repose en partie sur la reconnaissance du fait que tous 
les individus ont une valeur intrinsèque simplement 
parce qu’ils sont humains, et indépendamment de leur 
genre, de leur race ou de toute autre identité. Pour citer 
à nouveau l’article 1 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme : « Tous les êtres humains naissent 
libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de 
raison et de conscience et doivent agir les uns envers 
les autres dans un esprit de fraternité »3. La dignité 
inhérente à tous les êtres humains constitue également le 
fondement de l’universalité des droits humains. Il existe 
d’autres visions complémentaires de la dignité. Martha 
Nussbaum considère, par exemple, que la dignité est liée 
au respect, à la capacité d’agir et à l’égalité. La dignité 
consiste donc à être traité avec respect. Elle implique 
aussi d’avoir le contrôle sur ce que l’on est capable de 
faire. Enfin, elle suppose de respecter le principe selon 
lequel tous les êtres humains sont égaux4.

L’injustice, l’oppression et la discrimination 
sont fondées sur des hiérarchies de valeurs 
humaines qui touchent directement la dignité

Les droits humains posent les conditions nécessaires 
à ce que nous nous devons les uns aux autres – traiter 
chacun avec respect, tolérance et compréhension. 
La réalisation de ces conditions impose à la société 
de lourdes exigences qui peuvent être satisfaites 
non seulement en légiférant et en faisant respecter 
la protection de droits particuliers, mais aussi en 
examinant les multiples facteurs qui empêchent de 
promouvoir ces droits5. C’est dans le cadre d’un tel 
examen que les inégalités horizontales peuvent ressortir 
comme compromettant la protection des droits humains 
et, par conséquent, comme portant atteinte à la dignité. 
L’injustice, l’oppression et la discrimination sont 
fondées sur des hiérarchies de valeurs humaines qui 
touchent directement la dignité. La justice et la non-
discrimination – ainsi que le principe d’égalité pour 
tous – sont les valeurs fondamentales de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme6 et un engagement 
mondial à reconnaître la dignité humaine intrinsèque.

Outre la protection juridique des droits humains, le 
développement des capabilités des personnes contribue 
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également à la dignité. Cependant, la dignité peut être 
diminuée lorsque certains groupes progressent et que 
d’autres prennent du retard dans ce qui compte – ou est 
censé compter – pour la valeur sociale7. Par exemple, 
si les nouvelles générations sont plus instruites mais 
qu’elles n’ont pas accès à des emplois de qualité ou ne 
peuvent pas s’offrir le niveau de vie des générations 
précédentes, la dignité des personnes peut être altérée 
par un sentiment d’injustice ou d’échec8.

Lorsque l’on aborde la sécurité humaine, il est 
important d’écouter tous les points de vue et 
de permettre à chacun d’exprimer sa capacité 
d’agir, tant dans la description des problèmes que 
dans les mesures à prendre pour les résoudre

Le cadre de la sécurité humaine n’a pas toujours 
pleinement tenu compte des différentes préoccupations 
des divers groupes sociaux. Ainsi, les critiques 
féministes dénoncent le fait que les politiques 
publiques qui prétendent s’adresser à tout le monde 
ont souvent laissé dans l’ombre les préoccupations 
propres aux femmes9. Les discours sur la sécurité 
peuvent également tomber dans des schémas sexistes, 
racialisés et colonialistes en associant certains groupes 
à la victimisation et la faiblesse10 et en adoptant des 
stratégies de protection qui peuvent, en fin de compte, 
déresponsabiliser les personnes qu’elles protègent. De 
nombreuses institutions liées au renforcement de la 
sécurité reposent sur des normes sociales patriarcales, 
coloniales et traditionnelles. Elles confèrent alors 
un pouvoir important à certains groupes, tandis que 
d’autres sont placés dans une position de subordination 
et de soumission. Ainsi, dans les sociétés patriarcales, 
les hommes se voient généralement attribuer le rôle de 
protecteur de la famille et, par extension, de dirigeant 
qui protège la population11.

Il est donc essentiel, lorsque l’on aborde la sécurité 
humaine, d’écouter tous les points de vue et de 
permettre à chacun d’exprimer sa capacité d’agir, tant 
dans la description des problèmes que dans les mesures 
à prendre pour les résoudre. Les besoins fondamentaux 
des individus en matière de sécurité humaine diffèrent 
en fonction des identités plurielles de chacun (sexe, 
genre, race, orientation sexuelle, âge, appartenance 
ethnique, capacités et lieu de résidence)12. Ces identités 
plurielles constituent une force et enrichissent la vie 
personnelle et sociale, mais elles peuvent parfois 
exposer certaines personnes à des formes croisées de 
discrimination et de violation des droits humains13. 
Lorsqu’on analyse les problèmes d’insécurité humaine 
et qu’on élabore des stratégies pour y remédier, 
l’acceptation de l’intersectionnalité permet d’éviter le 
danger des identités qui se chevauchent et se masquent 
l’une l’autre14 en reconnaissant qu’au bout du compte, 
nous sommes tous des êtres humains15.

Le présent chapitre décrit certaines formes de 
discrimination et de violation des droits qui se 
manifestent par des inégalités horizontales et, souvent, 
les favorisent. Ces inégalités ont une incidence sur 
les menaces pour la sécurité humaine étudiées tout 
au long de ce Rapport (figure 5.1). À un moment où la 
gravité et la fréquence des catastrophes naturelles liées 
à l’Anthropocène augmentent et menacent la sécurité 
humaine, les écarts observés dans les capabilités les 
plus appropriées pour y remédier se creusent16. Certains 
groupes qui passent sous le seuil des capabilités de 
base sont également confrontés à des problèmes de 
dignité plus importants. Le présent chapitre décrit 
les inégalités dans le contrôle des ressources17 (terre, 
nourriture et eau18) qui affectent la santé, les possibilités 
d’éducation et de travail et le temps alloué à ces activités 
et aggravent les écarts de capabilités19. Il évalue les effets 
de l’insécurité économique et l’exposition accrue des 
différents groupes aux crises et aux chocs. Enfin, il met 
en lumière la manière dont les différentes situations 
d’insécurité et le chevauchement des hiérarchies de 
pouvoir peuvent porter atteinte à la dignité humaine.

Les menaces pour la sécurité humaine 

tout au long du cycle de vie

La capacité fonctionnelle des individus (qui renvoie à 
l’idée de capabilité, c’est-à-dire la capacité des individus 
à être et à faire ce qu’ils valorisent et ont des raisons de 
valoriser20) évolue de l’enfance à la vieillesse, en passant 
par l’âge adulte. Toutefois, il peut y avoir de grandes 
disparités dans le fonctionnement des personnes selon 
les désavantages et les facteurs de risque qui surviennent 
tout au long du cycle de vie (figure 5.2). Cette section 
aborde certaines des difficultés rencontrées par les 
groupes les plus susceptibles de souffrir d’inégalités de 
capacité fonctionnelle, à savoir les enfants, les jeunes et 
les personnes âgées.

La qualité de la sécurité humaine et du bien-être aux 
premiers stades de la vie d’une personne influe sur la 
qualité obtenue à des stades ultérieurs. Par exemple, 
l’expérience de la pauvreté, de la violence ou des 
troubles de la santé mentale à un âge précoce réduisent 
l’espérance de vie en bonne santé, ce qui se traduit par 
un amenuisement des capabilités de santé à un âge plus 
avancé21. Chez les enfants, les traumatismes, le stress 
et les expériences traumatiques de l’enfance altèrent 
leur développement physique et mental, avec des 
répercussions durables22. La violence au sein du foyer et 
de la famille, les conflits et la violence communautaire, 
l’insécurité, la discrimination, l’insécurité de revenu,  
le mariage d’enfants et la violence fondée sur le genre 
ne sont que quelques-unes des menaces pour la sécurité 
humaine qui nuisent à la santé et au développement  
des enfants.
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Les conflits menacent tous les aspects de la vie et de 
la sécurité des enfants. En 2019, 69 % des enfants du 
monde vivaient dans des pays touchés par des conflits, 
et plus de 18 % vivaient dans une zone de conflit23. Entre 
2005 et 2020, plus de 266 000 cas de violations graves 
perpétrées contre des enfants dans le cadre de conflits 
ont été confirmés24 – le nombre réel étant sans aucun 
doute bien plus élevé25. Les enfants engagés dans des 
conflits armés sont confrontés à une conjonction de 
menaces complexes, notamment la mort, les blessures et 
le handicap, la privation de nourriture, des conditions de 
vie difficiles, la violence fondée sur le genre, l’obligation 
de participer à des actes de torture et à des meurtres 
et l’exécution de travaux dangereux26. Rappelons par 
ailleurs que les conflits privent les enfants d’éducation27.

Les technologies numériques révolutionnent aussi 
bien les avantages que les menaces potentiels qu’elles 
représentent pour les enfants, mais elles entraînent des 
inégalités. Les technologies numériques offrent des 
possibilités d’accès à l’éducation et brisent les cycles de 
la pauvreté et des besoins sociaux pour les enfants et les 
jeunes. Il existe toutefois une fracture numérique entre 
les enfants et les jeunes des pays à faible revenu et ceux 

des pays à revenu élevé, avec un écart qui peut atteindre 
jusqu’à 81 points (figure 5.3).

Pendant la pandémie de COVID-19, les inégalités 
d’accès aux technologies numériques ont creusé les 
inégalités d’éducation du fait de la dépendance accrue 
aux technologies numériques pour l’enseignement28. 
Cela confirme les tendances qui indiquent que l’écart de 
fréquentation scolaire entre la période prépandémique 
(enseignement en présentiel) et la période de 
pandémie (enseignement à distance assisté par un 
enseignant) est plus marqué dans les pays où la pauvreté 
multidimensionnelle est plus élevée29. La pandémie a 
démontré une nouvelle fois l’existence d’une fracture 
numérique entre les genres en rappelant que les femmes 
et les filles sont désavantagées en ce qui concerne les 
compétences numériques et qu’elles accusent un retard 
important dans les compétences plus avancées, ce qui 
entrave leur capacité à tirer parti des technologies30.

Les stratégies de protection et d’autonomisation 
doivent être différentes pour chaque groupe d’âge. 
Les enfants, en particulier les tout-petits, dépendent 
d’apports extérieurs pour leur survie et le développement 
de leurs capabilités de base. Ce besoin exige une action 

Figure 5.1 Des groupes de personnes différents subissent les nouvelles menaces qui pèsent sur la  

sécurité humaine différemment

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.
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de la part des personnes qui s’occupent des enfants et des 
institutions pour permettre aux enfants de se développer 
à l’abri de l’insécurité humaine. Cela ne signifie pas que 
les enfants ne sont pas des agents de leur propre vie ou 
de la société. Les enfants et les adolescents participent 
activement à la société par le biais de leur engagement 

culturel, social et politique et, dans de nombreux cas, 
ils contribuent également à l’activité économique et au 
travail domestique31. La reconnaissance de leur capacité 
d’agir dans ces domaines est au cœur des stratégies de 
protection et d’autonomisation des enfants.

Figure 5.2 L’évolution de la capacité fonctionnelle au cours du cycle de vie a des répercussions différentes sur 

les enjeux de sécurité humaine et appelle donc des réponses différentes

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain, basé sur Kalache et Kickbusch (1997) et OMS (2002).
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Les enfants et les adolescents participent activement 
à la société ; la reconnaissance de leur capacité 
d’agir dans ces domaines est au cœur des stratégies 
de protection et d’autonomisation des jeunes

La jeunesse marque le passage à l’âge adulte, avec 
une capacité fonctionnelle plus élevée au moment de 
la transition entre le milieu scolaire et le monde du 
travail. Moins expérimentés et moins compétents que 
les adultes plus âgés, les jeunes peuvent rencontrer des 
obstacles à l’entrée sur le marché du travail et connaître 
un taux de chômage élevé – un taux porté encore plus 
haut par la pandémie de COVID-19 qui a mis à mal des 
groupes déjà affectés par les inégalités horizontales. 
Aux États-Unis en mai 2020, par exemple, le taux de 
chômage a diminué chez les jeunes blancs, alors qu’il a 
augmenté chez les jeunes non blancs32. Les secteurs où 
les jeunes ont tendance à être surreprésentés (vente au 
détail et hôtellerie) ont été les plus durement frappés, 
puisque la plupart des emplois occupés par les jeunes 
dans ces secteurs ne peuvent être exercés en télétravail33.

Les jeunes sont particulièrement touchés par les 
conflits violents et le crime organisé. Ils sont également 
vulnérables à la violence à l’égard des femmes et des 
filles, aux agressions sexuelles, à la traite des êtres 
humains et au travail forcé. Les mesures de confinement 
imposées par la pandémie de COVID-19 – directement 
associées à l’accès limité à l’emploi et à l’éloignement 
des réseaux sociaux et communautaires – ont entraîné 
une hausse de la criminalité, de la violence et de la 
consommation de drogues34. Ces facteurs peuvent 
amener les jeunes à se retirer des espaces civiques, 
réduisant ainsi leur visibilité35. Les jeunes sont souvent 
exclus des espaces civiques ou n’y jouent qu’un rôle 
symbolique36 et leurs voix ne sont pas entendues 
lorsqu’il s’agit de façonner leur propre avenir37. Dans les 
prises de décision relatives à la pandémie de COVID-19, 
les jeunes générations n’ont pas été systématiquement 

invitées à la table des décideurs et des dirigeants38. 
Malgré ces difficultés, les jeunes ont démontré qu’ils 
étaient des agents essentiels du changement social, car 
ils cherchent des solutions créatives pour prévenir la 
violence et consolider la paix partout dans le monde39.

Avec l’allongement de l’espérance de vie et la baisse 
des taux de fécondité, la population mondiale vieillit. 
En 2050, une personne sur six dans le monde aura plus 
de 65 ans40 – et 80 % d’entre elles vivront dans les pays 
en développement (tableau 5.1)41. Le vieillissement 
réduit progressivement les capacités mentales et 
physiques et augmente les risques de maladie. Si ce 
processus est inévitable, il peut fortement varier d’une 
personne à l’autre en termes de vitesse, de nature et de 
caractéristiques. Ces différences sont certes d’ordre 
génétique, mais l’environnement physique et social 
d’une personne, ainsi que son sexe, son appartenance 
ethnique et sa situation socioéconomique y sont aussi 
pour beaucoup42. Dans le même temps, les inégalités 
au sein des groupes de population se reportent sur la 
vieillesse43 et génèrent des écarts importants dans les 
capacités fonctionnelles44. Un taux de dépendance 
économique plus élevé est généralement associé à une 
pression économique plus forte sur la population active 
et à des demandes de dépenses budgétaires plus élevées 
pour soutenir les personnes âgées45.

La santé des personnes âgées semble étroitement 
liée aux désavantages endurés plus tôt dans la vie, 
dont les effets peuvent se cumuler46. Les mauvaises 
habitudes et comportements nocifs qui engendrent 
des problèmes de santé à un âge avancé – tels que le 
tabagisme, une consommation excessive d’alcool, 
une activité physique insuffisante et une alimentation 
pauvre en fruits et légumes – sont fonction de la 
situation socioéconomique47. Dans certains pays pour 
lesquels des données sont disponibles, on constate 
qu’une situation socioéconomique moins avantageuse 
est généralement associée à une prévalence accrue du 

Tableau 5.1 Nombre de personnes âgées de 65 ans et plus, par région géographique, 2019 et 2050

Région

Nombre de personnes âgées de 65 ans et plus (millions)

Variation du pourcentage, 

2019-20502019 2050

Monde 702,9 1 548,9 120

Afrique du Nord et Asie occidentale 29,4 95,8 226

Afrique subsaharienne 31,9 101,4 218

Océanie, hors Australie et Nouvelle-Zélande 0,5 1,5 190

Asie centrale et Asie du Sud 119,0 328,1 176

Amérique latine et Caraïbes 56,4 144,6 156

Asie de l’Est et Asie du Sud-Est 260,6 572,5 120

Australie et Nouvelle-Zélande 4,8 8,8 84

Europe et Amérique du Nord 200,4 296,2 48

Source : DAES (2019).
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tabagisme selon l’âge, la race, l’appartenance ethnique 
et la région, indépendamment du genre48. Les écarts 
dans les dépenses alimentaires montrent également 
la prévalence d’aliments moins sains dans les groupes 
socioéconomiques défavorisés49. Les communautés 
dont la situation socioéconomique est moins 
avantageuse ont un accès limité à des installations 
sportives abordables50, ce qui peut contribuer à une 
prévalence plus élevée de l’obésité et du diabète dans 
les populations à faible revenu. Ces risques ont toutes 
les chances de devenir des vulnérabilités avec l’âge, qui 
entraîneront probablement des privations de santé pour 
les personnes âgées pauvres.

Les jeunes ont démontré qu’ils étaient des agents 
essentiels du changement social, car ils cherchent 
des solutions créatives pour prévenir la violence 
et consolider la paix partout dans le monde

Les personnes les plus défavorisées vivent moins 
longtemps et passent la majeure partie de leur vie en 
mauvaise santé51. L’espérance de vie en bonne santé est 
associée à une meilleure santé mentale. Au Danemark, 
les hommes atteints de troubles mentaux perdent 
10,2 années de vie en bonne santé de plus que les 
hommes sans troubles mentaux, et les femmes atteintes 
de troubles mentaux perdent 7,34 années de vie de plus 
que les femmes sans troubles mentaux52.

Les personnes âgées de plus de 65 ans ont besoin de 
soutien pour faire face au déclin naturel de certaines 
capacités fonctionnelles et au risque accru de contracter 
certaines maladies. Dans les pays de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques, 
leurs revenus sont en moyenne inférieurs à ceux de la 
population totale53 et leur risque de basculer dans la 
pauvreté ou d’y rester est important54. Les femmes âgées 
sont plus exposées à la pauvreté que les hommes en 
raison des inégalités entre les genres qu’elles subissent 
dès le plus jeune âge. Leurs pensions ont tendance à être 
plus faibles en raison de salaires plus bas, de périodes 
sans emploi dues à la maternité et à l’éducation des 
enfants et d’une espérance de vie plus longue – et leur 
épargne déjà moindre s’échelonne sur de plus longues 
périodes55.

Lorsque l’analyse socioéconomique croise d’autres 
capabilités comme la santé, la dépendance physique 
et psychosociale et les réseaux de soutien, on obtient 
une image de plus en plus complexe de l’expérience du 
vieillissement en matière de bien-être et de capacité 
d’agir. Une étude sur la pauvreté multidimensionnelle 
et la qualité du vieillissement au Pérou révèle que les 
variables suivantes sont toutes positivement corrélées à 
un vieillissement réussi des personnes de plus de 65 ans 
en situation de pauvreté multidimensionnelle : être un 
homme, être plus jeune, avoir un niveau d’éducation 
plus élevé, avoir un emploi, ne pas fumer, ne pas avoir de 

handicap physique, avoir une bonne alimentation, faire 
preuve d’une plus grande autonomie et d’une meilleure 
estime de soi et ne pas avoir de handicap mental56.

L’intériorisation des stéréotypes liés à l’âge démarre 
tôt dans la vie et perdure à tous les stades de la vie. Les 
stéréotypes représentent des idées subconscientes sur 
les personnes âgées qui sont ensuite incarnées par des 
attitudes vis-à-vis du vieillissement et qui, comme nous 
l’avons vu au chapitre 1, constituent une menace directe 
pour la sécurité humaine. En véhiculant des stéréotypes 
négatifs sur l’âge, l’âgisme a des effets préjudiciables 
sur la fragilité des personnes âgées. Des attitudes plus 
positives envers le vieillissement et une meilleure 
perception de soi au cours de cette période sont 
associées à de meilleurs résultats sur le plan physique 
et à une fragilité moindre dans la vieillesse57. La 
connaissance du processus de vieillissement réduit à la 
fois l’anxiété liée à ce phénomène et les attitudes âgistes 
en tant que telles58. Ce constat met en évidence une 
première étape importante dans la lutte contre l’âgisme, 
à savoir l’information et l’éducation sur le processus de 
vieillissement.

L’exemple récent de la pandémie de COVID-19 
confirme ces observations. Les directives de 
rationnement des soins visaient à sauver le plus grand 
nombre de vies et d’années de vie, ce qui a souvent 
eu pour conséquence de faire de l’âge avancé et des 
comorbidités les premiers obstacles à l’accès à des 
services de soins limités59. Le système du rationnement 
lui-même est empreint d’inégalité, car il est plus 
susceptible d’être mis en place, de façon plus stricte et 
plus fréquente, dans les milieux à faible revenu, moins 
bien équipés et dotés de peu de ressources60.

La violence et les discriminations 

économiques portent atteinte à la sécurité 

humaine des femmes et des filles

Les inégalités de genre comptent parmi les inégalités 
horizontales les plus répandues. Les moyens de 
subsistance des femmes sont gravement compromis 
par la pauvreté – environ 435 millions de femmes et 
de filles disposaient de moins de 1,90 dollar par jour 
pour vivre en 2021, sachant que 47 millions d’entre 
elles ont basculé dans la pauvreté pendant la pandémie 
de COVID-1961. Dans les pays à faible revenu, 92,1 % 
des femmes employées occupent un emploi informel, 
contre 87,5 % des hommes. Dans les pays à revenu 
intermédiaire (tranche inférieure), cette proportion 
tombe à 84,5 % pour les femmes et à 83,4 % pour les 
hommes62. Les femmes ont des revenus et une épargne 
plus faibles, de moins bonnes conditions de travail et 
un accès plus limité aux comptes financiers, autant 
de facteurs qui réduisent leur capacité à absorber les 
chocs économiques63. Ces conditions inégales font que 
les femmes sont moins protégées et moins résilientes 
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face au chômage et aux situations d’urgence sanitaire, 
et qu’elles font moins valoir leurs droits aux congés 
maladie payés et autres droits fondamentaux. Dans 
de nombreux pays, les femmes ont un accès limité aux 
comptes bancaires, bridées par une méconnaissance des 
services financiers, des facteurs culturels ou religieux 
et l’absence de provisions ou l’aversion pour le crédit64. 
Dans les sociétés où les normes sociales patriarcales 
traditionnelles sont omniprésentes, les femmes sont 
plus dépendantes des hommes sur le plan économique 
et sont empêchées de prendre des décisions pour elles-
mêmes et pour leur famille, ce qui nuit à leur bien-être et 
à leur capacité d’agir.

Toutefois, les inégalités de genre ne constituent pas 
seulement une injustice flagrante à l’égard des femmes, 
elles sont également préjudiciables pour la société. Par 
exemple, l’insécurité alimentaire des femmes a des 
effets négatifs en cascade sur la nutrition et la santé de 
familles et de communautés entières65 et leur insécurité 
économique peut fortement restreindre leur capacité 
d’agir. L’écart entre les hommes et les femmes dans 
l’accès à la nourriture s’est creusé entre 2018 et 2019 et 
les femmes en milieu rural en ont été les plus affectées – 
ce qui est paradoxal quand on sait que les femmes et 
les filles représentent la majorité des producteurs et 
fournisseurs de denrées alimentaires66. Pourtant, dans 
plus de 90 pays, les agricultrices ne bénéficient pas des 
mêmes droits que les hommes en matière de propriété 
foncière et d’accès aux autres moyens de production, 
comme le bétail67, ce qui a des répercussions sur  
la nutrition et la santé de familles et de communautés 
entières68. À l’échelle mondiale, la prévalence  
de l’insécurité alimentaire est plus forte pour les femmes 
que pour les hommes, les écarts les plus importants  
se situant en Afrique, et dans la région Amérique latine 
et Caraïbes69.

Les catastrophes naturelles tuent en moyenne plus 
de femmes que d’hommes et exposent les femmes à 
un risque plus élevé de déplacement en raison de leur 
dépendance à l’égard des forêts, des terres, des rivières 
et des précipitations70. La crise de la COVID-19 a fait 
payer aux femmes un trop lourd tribut dans plusieurs 
domaines essentiels du développement humain. Leur 
surreprésentation en première ligne de la lutte contre 
la pandémie les a exposées à un risque plus élevé de 
contamination par le virus. Les femmes sont aussi 
surreprésentées dans les secteurs les plus durement 
touchés par la pandémie – elles représentent 39 % de la 
main-d’œuvre mondiale, mais ont subi 54 % des pertes 
d’emploi dues à la pandémie71. Les grossesses chez 
les adolescentes et la violence à l’égard des femmes 
et des filles ont considérablement augmenté pendant 
la pandémie72. Le sentiment des femmes de ne pas 
contrôler leur destin et de vivre dans la peur découle 
des normes sociales traditionnelles et des structures 
patriarcales73 qui sont à l’origine des inégalités de 

genre existantes, attentatoires à leur bien-être et à leur 
capacité d’agir74.

La violence à l’égard des femmes et des filles, l’une 
des formes les plus brutales d’atteinte au bien-être et 
à la capacité d’agir des femmes75, englobe tout acte 
ou comportement entraînant, ou pouvant entraîner, 
des souffrances ou des troubles physiques, sexuels 
ou mentaux pour les femmes et les filles76. Il s’agit 
sans doute de la manifestation la plus tangible des 
profonds déséquilibres de pouvoir77. La peur de la 
violence est une expérience commune aux femmes 
du monde entier. Dans le triangle de la violence, la 
violence directe désigne la violence visible et explicite, 
notamment les signes de violence physique, sexuelle et 
psychologique (figure 5.4)78. La violence indirecte – ou 
violence culturelle et structurelle – est subtile et peut 
être invisible. La violence structurelle est intégrée dans 
les systèmes sociaux et les relations de pouvoir. Elle 
se traduit par des inégalités de chances, d’accès aux 
services et de représentation dans la prise de décision 
et elle est perpétuée par la violence économique ou 
le mariage d’enfants, deux facteurs qui réduisent les 
possibilités offertes aux femmes. La violence culturelle 
est la résultante des normes sociales traditionnelles 
relatives au genre et à la féminité, qui se manifestent 
par différentes formes de violence psychologique et 
émotionnelle telles que les stéréotypes, les préjugés, 
le langage sexiste et le micromachisme79. Toutes les 
formes de violence sont interconnectées80. La violence 
culturelle légitime la violence directe et structurelle81. 
Les formes subtiles de violence, ce que l’on appelle les 
micro-agressions, constituent des formes de violence 
aussi graves que le viol et le féminicide (encadré 5.1)82.

Lorsque l’analyse socioéconomique croise d’autres 
capabilités comme la santé, la dépendance 
physique et psychosociale et les réseaux de 
soutien, on obtient une image de plus en plus 
complexe de l’expérience du vieillissement en 
matière de bien-être et de capacité d’agir

La violence économique, omniprésente à travers 
le monde, consiste à rendre ou à tenter de rendre une 
personne financièrement dépendante en maintenant 
un contrôle total sur ses ressources financières, 
en l’empêchant d’avoir un compte financier, en lui 
refusant l’accès à l’argent ou en lui interdisant de se 
rendre à l’école ou au travail83. Elle peut aggraver 
la pauvreté et entraver la réussite scolaire ou les 
perspectives d’emploi84. La violence psychologique 
consiste à provoquer la peur par l’intimidation, tandis 
que la violence émotionnelle consiste à saper l’estime 
de soi d’un individu. La violence psychologique 
et émotionnelle peut commencer par des micro-
agressions. Les victimes de la violence estiment que la 
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violence psychologique et le fait de vivre dans la peur 
sont plus délétères que la violence physique directe85.

La violence conjugale est répandue dans le monde 
entier : 27 % des femmes âgées de 15 à 49 ans ayant été 
mariées ou en couple l’ont déjà subie. Les régions de 
l’Asie du Sud (35 %) et de l’Afrique subsaharienne (22 %) 
présentent les taux de prévalence les plus élevés86. Dans 
certains contextes, les normes sociales et culturelles 
considèrent la violence comme une réponse justifiable 
à ce qui est perçu comme l’inconduite de la femme ; ces 
croyances contribuent à ce que la violence infligée par le 
partenaire intime soit traitée comme une affaire privée 
plutôt que comme une grave menace pour les droits et la 
sécurité des femmes87. Au moins 200 millions de filles et 
de femmes vivant aujourd’hui dans 30 pays ont subi des 
mutilations génitales féminines88.

La violence à l’égard des femmes et des filles est 
sans doute de la manifestation la plus tangible 
des profonds déséquilibres de pouvoir

Trois facteurs principaux expliquent le fait que la 
violence est souvent sous-déclarée89 :
• La stigmatisation : les femmes qui ont subi des 

violences peuvent être perçues – par elles-mêmes 
et par leur entourage, les autorités et la société 
en général – comme dépendantes, manquant de 
confiance en elles, impuissantes, déprimées et sans 
défense90.

• Le déni : selon les milieux, les femmes et les filles 
peuvent ne pas être conscientes du caractère abusif 
de certaines situations courantes, de sorte qu’elles les 
considèrent comme normales et ne les qualifient pas 
de violence.

• La méfiance : l’incapacité des autorités à reconnaître 
et à traiter les actes violents est l’un des principaux 
risques qui dissuadent les femmes de porter plainte.

Les inégalités de pouvoir selon la 

race et l’ethnicité compromettent 

la sécurité humaine de tous

La race est généralement associée à des caractéristiques 
physiques qui deviennent socialement significatives 
(comme la couleur de peau), tandis que l’ethnicité 

Figure 5.4 Les différentes formes de violence à l’égard des femmes et des filles : croiser le modèle de l’iceberg 

avec le triangle de la violence

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain, basé sur Amnesty International et Galtung (1990).
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est rattachée à l’expression et à l’identification 
culturelles (par la langue et les traditions ou croyances 
partagées). Ces deux notions ont fait l’objet de diverses 
interprétations au fil du temps et sont encore perçues 
différemment selon les contextes, mais dans ce 
chapitre, nous nous intéressons à l’expérience vécue 
des personnes et à la manière dont elles s’identifient, 
en reconnaissant que ce processus est souvent 
extrêmement limité lorsque les catégories sociales de 
race et d’ethnicité sont associées à des caractéristiques 
physiques ou culturelles spécifiques91. L’analyse 
des dynamiques de race et d’ethnicité nous permet 
d’appréhender la sécurité sous un angle différent et 
de mettre au jour d’autres hypothèses, l’héritage du 
colonialisme le cas échéant et, plus largement, d’autres 
rapports de force92. Les inégalités horizontales entre les 
groupes raciaux et ethniques persistent souvent dans 
la durée et touchent à plusieurs dimensions : politique, 
économique, culturelle et sociale93. Lorsque les identités 
raciales et ethniques sont liées à la mobilisation et au 
pouvoir politique, les groupes les plus puissants peuvent 
entraver le développement, la dignité et les droits des 
autres. À cet égard, la répartition du pouvoir dans de 
nombreux contextes, maintenue par le colonialisme 
et d’autres processus historiques d’asservissement, 
a favorisé le bien-être des populations blanches aux 
dépens des populations noires et des populations 
autochtones94. Lorsque le pouvoir politique est réparti 
selon des lignes ethniques, les différences ethniques 
peuvent être dévoyées ou exploitées par les dirigeants 
politiques et autres comme des points de contestation 
entre les groupes, ce qui génère des tensions sociales, 

de la méfiance ainsi que des violations des droits et de 
la dignité95. Dans les cas les plus extrêmes, invoquer ces 
inégalités entre les groupes ethniques peut provoquer 
des conflits violents96.

Certaines positions officielles contre le racisme 
peuvent en réalité masquer la façon dont les inégalités 
raciales ont été construites et perpétuées par le 
développement97. Il est important de reconnaître que 
des conceptions anciennes du développement et de 
la sécurité ont elles-mêmes soutenu les inégalités 
raciales98. Les identités raciales sont générées en 
partie par un processus d’« altérisation », par lequel 
les groupes définissent et intériorisent leurs propres 
identités à travers leurs relations sociales avec les 
autres. L’altérisation est étroitement liée aux relations 
de pouvoir existantes. À titre d’exemple, nous pouvons 
citer la construction de « l’Occident » comme catégorie 
sociale associée au progrès et à la sécurité, définie par 
rapport aux « autres » régions qui sont elles associées à 
l’absence de progrès et donc à l’insécurité humaine99.

L’analyse des dynamiques de race et d’ethnicité 
nous permet d’appréhender la sécurité sous 
un angle différent et de mettre au jour d’autres 
hypothèses, l’héritage du colonialisme le cas échéant 
et, plus largement, d’autres rapports de force

Cette section examine les inégalités raciales telles 
qu’elles sont vécues par les populations noires et les 
populations autochtones. Ces deux groupes se voient 
dénier certaines possibilités et sont confrontés à une 
insécurité façonnée par les héritages racistes et coloniaux 

Encadré 5.1 Le féminicide ou le meurtre des femmes et des filles en raison de leur sexe

Les auteurs de violences utilisent différentes formes d’abus pour exercer et maintenir leur contrôle et leur domination.  

Les meurtres de femmes sont la manifestation extrême de ce schéma.

La Déclaration de Vienne des Nations Unies1 reconnaît le féminicide comme le meurtre de femmes et de filles en raison de 

leur sexe. Il peut prendre différentes formes, notamment le meurtre à la suite de violences conjugales, la torture et le massacre 

misogyne, l’assassinat de femmes et de filles au nom de « l’honneur », le meurtre ciblé de femmes et de filles dans le cadre 

d’un conflit armé, l’assassinat lié à la dot des femmes, le meurtre des femmes et des filles en raison de leur orientation sexuelle 

et de leur identité de genre, le meurtre de femmes et de filles aborigènes et autochtones en raison de leur sexe, le foeticide et 

l’infanticide fondé sur le genre, le décès à la suite de mutilations génitales, l’assassinat à la suite d’accusations de sorcellerie, 

et d’autres féminicides associés aux gangs, au crime organisé, au trafic de stupéfiants, à la traite des êtres humains et à la 

prolifération des armes de petit calibre.

Le féminicide se distingue de l’homicide masculin par des particularités propres. Par exemple, la plupart des cas de 

féminicides sont commis par des partenaires ou des ex-partenaires et impliquent une maltraitance continue, des menaces ou 

des intimidations, des violences sexuelles ou des situations où les femmes ont moins de pouvoir ou moins de ressources que 

leur partenaire. En 2020, 47 000 femmes et filles ont été tuées de façon intentionnelle par un partenaire intime ou un membre 

de la famille, et en moyenne une femme ou une fille est tuée toutes les 11 minutes par un partenaire intime ou un membre de 

la famille2.

Parmi les mesures prises par les pays pour lutter contre le féminicide, citons la modification des cadres juridiques,  

des interventions rapides, des initiatives interinstitutions, ainsi que la mise en place d’unités spéciales et de formations au sein 

du système de justice pénale. Les pays d’Amérique latine ont érigé spécifiquement le féminicide en infraction pénale. Pourtant, 

il n’y a aucun signe de diminution des meurtres de femmes et de filles liés au genre3.

Notes

1. ECOSOC (2013). 2. ONUDC (2021). 3. ONUDC (2018).
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et qui compromet leurs droits, leur reconnaissance et 
leur représentation100. Plus de 370 millions de personnes 
autochtones dépendent de terres et de ressources 
communales101, dont une grande partie relève du 
régime foncier coutumier, ce qui les expose à la saisie 
des terres et à l’expropriation. Au Brésil, environ 48 % 
des Quilombolas vivent dans des ménages en situation 
d’insécurité alimentaire grave, les régions du nord et du 
nord-est du pays étant les plus touchées102. En Nouvelle-
Zélande, environ 25 % des enfants Māori vivent dans 
la pauvreté et 29 % vivent dans des ménages souffrant 
d’insécurité alimentaire103. Les populations autochtones 
ont basé leur survie sur des activités traditionnelles 
telles que l’agriculture, la chasse ou la pêche. Cette 
situation, à laquelle s’est ajoutée la discrimination, a 
eu tendance à les enfermer dans des activités salariées 
de l’économie informelle (travail domestique, vente 
ambulante, agriculture et construction), généralement 
dans des industries à faible productivité où ils ne 
gagnent pas suffisamment pour s’extraire de la pauvreté 
et de l’insécurité alimentaire104. Le travail informel 
accroît leur vulnérabilité à l’exploitation et aux abus, au 
non-respect de leurs droits au travail et à l’absence de 
protection sociale.

Les populations autochtones sont également 
confrontées à la discrimination par la répression de 
leur identité culturelle. Au moment où les langues 
dominantes ou coloniales sont devenues officielles, les 
langues autochtones ont été réprimées ou interdites105 
et les religions et pratiques culturelles traditionnelles 
ont été déclarées illégales106. Dans toute l’Amérique, 
les enfants ont été séparés de force de leur famille et 
envoyés dans des écoles spéciales pour apprendre la 
nouvelle langue et les nouvelles traditions. L’utilisation 
de leur langue maternelle les exposait à des abus 
sexuels et physiques ou à des châtiments corporels107. 
Pour obtenir leur pleine citoyenneté, les populations 
autochtones du Canada ont dû s’assimiler aux normes 
eurocanadiennes sexuelles, familiales et de genre108.

Du fait de leur sous-représentation et du peu 
d’occasions offertes pour participer à la vie de leur 
communauté, les populations autochtones sont 
moins susceptibles de défendre leurs intérêts, ce 
qui accentue les inégalités horizontales. Les peuples 
autochtones du monde entier ont bien conscience de 
cette discrimination et du manque de représentation ; 
ils connaissent leurs droits et se démènent pour les 
faire valoir. Mais ils se heurtent à la violence des 
intérêts commerciaux et peuvent être écartés par les 
gouvernements en raison de leur sous-représentation. 
Le nombre d’assassinats de militants écologistes a plus 
que triplé depuis le début des années 2000. En 2019, 
212 personnes ont été tuées alors qu’elles défendaient 
leurs terres et leur environnement – un triste record ; 
40 % d’entre elles appartenaient à des communautés 
autochtones et plus d’un tiers des agressions  

mortelles perpétrées entre 2015 et 2019 visaient des 
peuples autochtones109.

La discrimination raciale à travers des systèmes 
inéquitables qui peuvent prendre la forme d’un 
racisme structurel affecte l’éducation, les soins 
de santé, l’emploi, le revenu, les prestations 
sociales, la protection sociale et la justice pénale

La discrimination raciale à travers des systèmes 
inéquitables qui peuvent prendre la forme d’un 
racisme structurel affecte l’éducation, les soins de 
santé, l’emploi, le revenu, les prestations sociales, la 
protection sociale et la justice pénale. Les expressions 
du racisme qui génèrent des expériences d’insécurité 
pour les personnes noires comprennent les préjugés 
(attitudes négatives), les stéréotypes (avis catégoriques) 
et les inégalités de traitement fondées sur leur race. Le 
racisme structurel a des conséquences directes sur la 
sécurité humaine. Par exemple, les personnes noires 
reçoivent des soins de santé de moindre qualité et vivent 
dans des zones soumises à la ségrégation raciale ou 
à proximité d’hôpitaux de seconde zone110. Elles sont 
confrontées à l’exclusion et à la discrimination dans 
l’éducation et l’emploi. Elles sont notamment victimes 
d’un stéréotype qui les dépeint comme étant moins 
chaleureuses et moins compétentes que leurs pairs111. 
Il est prouvé que les populations noires ont payé un 
tribut disproportionné à la pandémie de COVID-19112. 
Dans de nombreux cas, les personnes noires sont plus 
susceptibles d’être arrêtées et incarcérées que des 
personnes blanches, et elles risquent des peines plus 
lourdes dans le système de justice pénale113.

Les personnes en situation de déplacement 

peuvent être contraintes d’emprunter 

la route de l’insécurité humaine 

La mobilité humaine peut prendre de nombreuses 
formes et rencontrer des menaces de sécurité humaine 
diverses et plurielles. Lorsque les personnes migrent 
par des voies irrégulières, leur dignité et donc leur 
sécurité humaine sont particulièrement vulnérables 
à un ensemble de menaces qui vont de la traite des 
êtres humains, la maltraitance, la violence et la mort 
pendant le voyage au manque d’accès aux services de 
base et à l’emploi formel, en passant par l’exploitation, 
la discrimination et les restrictions des droits 
fondamentaux dans le pays de destination (figure 5.5). Si 
la plupart des personnes migrent volontairement dans le 
cadre d’un projet professionnel ou familial114, beaucoup 
d’autres sont déplacées ou forcées de se déplacer115 en 
raison notamment des effets de l’Anthropocène (voir le 
chapitre 2), de l’instabilité sociopolitique et économique 
ou des conflits et de la violence.
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Figure 5.5 Migrations et déplacements sur la voie de l’insécurité

(à suivre)

Les menaces pour la sécurité humaine déclenchent des migrations et des déplacements

Menaces pour la sécurité humaine en transit

Violence, conflits et instabilité

La guerre, les conflits, la violence des gangs, le crime organisé et les violations des 

droits humains obligent les populations à fuir pour préserver leur vie et leur sécurité.

6,6 millions de personnes ont été contraintes de fuir la République arabe 

syrienne depuis le début du conflit, il y a dix ans.

Plus de 5 millions de Vénézuéliens ont quitté leur pays en proie à une forte 

instabilité sociopolitique.

Catastrophe naturelle

Les catastrophes liées au climat, aggravées par les pressions exercées sur les systèmes 

planétaires, les catastrophes géophysiques et d’autres aléas à évolution rapide ou lente, 

déplacent des millions de personnes chaque année.

Rien qu’en 2020, 30,7 millions de personnes ont été déplacées à l’intérieur de leur 

pays en raison d’une catastrophe naturelle. Près de 40 % de ces déplacements 

sont survenus dans la région Asie de l’Est et Pacifique, causés par des typhons, 

des inondations, des tremblements de terre et des éruptions volcaniques.

Pauvreté, manque de perspectives et pénuries

Des crises graves de développement d’origines diverses engendrent l’insécurité alimentaire, 

la pauvreté, la pénurie et le manque de ressources et de perspectives pour des millions de 

personnes dans le monde. Certaines se tournent vers la migration comme une stratégie 

d’atténuation ou une solution pour trouver une vie meilleure.

La migration économique (ou migration de main-d’œuvre) domine certains 

des principaux couloirs de migration en Asie du Sud, notamment les axes 

Bangladesh-Inde, Afghanistan-Pakistan, Inde-Pakistan et Népal-Inde.

Trajets dangereux

Les migrants et les personnes déplacées entreprennent des voyages dangereux pour échapper 

à l’insécurité, mais rencontrent parfois davantage d’insécurité en chemin, voire la mort.

Nombre de décès sur certaines des routes migratoires les plus dangereuses :

•  mer Méditerranée :  22 977 décès et migrants disparus depuis 2014, 

dont 18 617 sur la route de la Méditerranée centrale 

•  continent américain : 5 822 décès et migrants disparus depuis 2014, 

dont 3 580 sur la frontière entre le Mexique et les États-Unis.

Contrebande, trafic et exploitation

Le manque de solutions institutionnelles pour sortir de l’insécurité conduit les populations 

à émigrer en situation irrégulière, en contournant les institutions officielles. La clandestinité 

les expose à toute une série de menaces pour leur sécurité humaine.

Les réseaux de contrebande sont devenus une branche d’activité  complexe 

et rentable (qui représenterait  6,75 milliards de dollars par an, rien que pour 

la route de l’Afrique de l’Est, du Nord et de l’Ouest vers l’Europe et la route de 

l’Amérique du Sud vers l’Amérique du Nord). Les migrants s’exposent à des 

risques de violence, de maltraitance, d’exploitation et de bien d’autres abus 

encore entre les mains des passeurs.

1

1

2

2

3

Une conjonction de risques 

dans le Triangle Nord de 

l’Amérique centrale

Violence de longue date 

et crime organisé

41 % des migrants du 

Triangle Nord citent 

l’insécurité ou la violence 

comme l’un des deux 

principaux facteurs de 

leur migration.

Recherche de 

meilleures perspectives

Trois des pays les plus 

pauvres du continent. 

Fuir la pauvreté en quête 

de meilleures perspectives 

est l’un des principaux 

moteurs de la migration.

Les catastrophes et le 

changement climatique 

aggravent une situation 

déjà catastrophique

La sécheresse de 2018 a mis 

3,2 millions de personnes 

en danger d’insécurité 

alimentaire au Salvador

La saison des ouragans 2020 

a déplacé 310 000 personnes 

au Guatemala et 175 000 

personnes au Honduras et a 

durement frappé l’agriculture 

et la pêche dans la région. 

« Coyotes y polleros »

75 % des migrants ont payé 

des passeurs pour les aider 

à effectuer tout ou partie du 

voyage vers les États-Unis, 

pour un prix généralement 

compris entre 4 000 et 

8 000 dollars.

Migrants du Triangle 

Nord ciblés, tués, 

extorqués, kidnappés

Quelques estimations : 

Plus de 11 000 migrants 

enlevés au Mexique en 2010 ; 

fin 2015, 2 180 personnes 

d’Amérique centrale 

disparues au Mexique. 

Plus de 70 000 personnes 

ont disparu depuis 2006.

Migrations et déplacements

Sur la route de l’insécurité
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Alors que le changement planétaire dangereux se 
poursuit, les communautés du monde entier – mais 
surtout celles des pays en développement – sont de plus 
en plus touchées par l’intensification des phénomènes 
météorologiques extrêmes et autres phénomènes 
climatiques qui menacent leur vie, leurs moyens de 
subsistance et leur sécurité humaine. Par exemple, 
les sécheresses et inondations graves mettent en péril 
l’accès à l’eau et la sécurité alimentaire et provoquent 

des migrations saisonnières ou permanentes. Selon 
les prévisions, près de la moitié de la population 
mondiale et de la production agricole seront menacées 
d’ici 2050 par la variabilité accrue des sécheresses 
et des inondations116, qui pourrait devenir un facteur 
déclenchant de migration117. L’élévation du niveau 
de la mer devrait également avoir une incidence sur 
la migration de millions de personnes, en particulier 
dans les petits États insulaires en développement et les 

Figure 5.5 Migrations et déplacements sur la voie de l’insécurité (suite)

Source : Center for American Progress (2020) ; Community Psychology (non daté) ; Eurostat (2021b) ; Freedom for Immigrants (2021) ; García 

Bochenek (2019) ; Global Initiative Against Transnational Organized Crime (2018) ; HCR (2018, 2021a, 2021b, 2021c) ; HCR et UNICEF (2019) ; 

Human Rights Watch (2018, 2019, 2020a, 2020b, 2021) ; BIAD (2018) ; IDMC (2020, 2021) ; International Crisis Group (2016) ; IPUMS USA (2021) ; 

Laczko, Singleton et Black (2017) ; Long et Bell (2021) ; OIM (2016, 2019b, 2020a, 2020b, 2021) ; ONUDC (2020) ; Portail sur les données migratoire 

(2021a, 2021b) ; Repeckaite (2020) ; US Customs and Border Patrol (2021) ; US Department of Homeland Security (2019).

Menaces pour la sécurité humaine des personnes migrantes ou déplacées

Bien que ce soit deux choses différentes, le trafic de migrants peut se transformer 

en traite des êtres humains.

•  Libye : 76 % des 1 400 migrants libyens interrogés en Italie ont répondu à au 

moins un indicateur de traite des êtres humains (Organisation internationale 

pour les migrations), et 84 % ont subi des traitements inhumains, notamment 

des violences brutales et des actes de torture (Oxfam)

Détention, expulsion et séparation des familles

Certains migrants et personnes déplacées qui tentent de franchir les frontières 

pour entrer dans un autre pays sont placés en détention.

Partout dans le monde, des conditions inhumaines dans les centres de détention 

ont été signalées, ainsi que des cas de familles séparées de force, de détentions 

prolongées d’une ou plusieurs années, d’abus sexuels, de tortures et d’autres formes 

de violence.

Des rapports du entier montrent que les processus d’expulsion peuvent être violents 

et abusifs, et que les personnes expulsées se heurtent souvent à une plus grande 

insécurité quand elles rentrent dans leur pays sans soutien ni refuge, quand elles 

ne subissent pas des représailles pour avoir fui.

Dangers et difficultés

Les migrants sans-papiers sont exposés à une grande insécurité en vivant en dehors 

de la protection et de la couverture de la plupart des institutions et services officiels. 

Les migrants munis de documents restent confrontés à l’insécurité et aux inégalités en 

raison des limites imposées à leur statut migratoire, de la discrimination et d’autres 

obstacles des institutions officielles.

10 % des victimes de la traite des êtres humains sont ciblées en raison de leur 
statut migratoire. Les trafiquants se servent de ce statut comme d’un levier 
pour continuer à exploiter les victimes.
Les migrants sans-papiers participent essentiellement à l’économie informelle, 
ce qui les expose à des salaires et à des conditions de travail inéquitables, à 
l’exploitation, à l’absence de protection sociale et à une grande insécurité dans 
l’emploi. Les chocs tels que la pandémie de COVID-19 affectent de manière 
disproportionnée les travailleurs du secteur informel.
Dans l’Union européenne, le taux de chômage des migrants nés en dehors de l’UE 
est de 13,9 %, soit plus du double de celui des ressortissants nationaux (6,1 %).

Insécurité dans les camps de réfugiés et les installations temporaires

4 millions des 7,4 millions d’enfants réfugiés d’âge scolaire qui relèvent du 

mandat du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés n’étaient 

pas scolarisés en 2017.

L’écart de scolarisation entre les enfants réfugiés et les enfants au niveau 

mondial est de 31 % pour l’enseignement primaire et de 61 % pour 

l’enseignement secondaire.

1

2

3

Augmentation du nombre 

d’expulsions et d’arrestations par 

les gardes-frontières américains

Plus de 11 700 personnes ont été 

expulsées des États-Unis vers le 

Triangle Nord entre 2017 et 2019.

Plus de 62 000 arrestations ou 

expulsions mensuelles 

en moyenne en 2021.

Mineurs non accompagnés

Le nombre de mineurs non 

accompagnés en provenance 

du Triangle Nord et appréhendés 

à la frontière entre les États-Unis 

et le Mexique a doublé pour 

atteindre plus de 21 500 entre 

2012 et 2017.

66 000 mineurs non 

accompagnés en provenance 

du Triangle Nord enregistrés 

au Mexique depuis 2015.

Un chômage plus élevé, 

des emplois moins qualifiés

Les communautés 

latino-américaines ont toujours 

connu un taux de chômage 

1,6 à 1,9 fois plus élevé que celui 

des blancs non hispaniques.

Plus de 50 % des migrants du 

Triangle Nord occupent des 

emplois faiblement rémunérés 

dans la construction, la 

restauration et le nettoyage, 

contre 20 % pour l’ensemble 

des migrants.

Accès aux services de base 

et à la protection sociale

Environ 20 % des personnes 

latino-américaines aux 

États-Unis n’ont pas d’assurance 

maladie, contre 7,3 % des 

personnes non hispaniques. 

Environ 60 % des migrants du 

Triangle Nord paient des impôts 

aux États-Unis, mais seuls 

23 % déclarent bénéficier 

de programmes de 

protection sociale.

* Liste non exhaustive des risques et aléas
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pays ayant de vastes zones côtières118. Les individus, 
les familles et les communautés pourraient donc 
choisir la migration pour se préserver des risques 
environnementaux et protéger leur sécurité humaine.

Le nombre de personnes déplacées de force en raison 
d’un conflit ou d’une catastrophe a augmenté ces dix 
dernières années, atteignant plus de 80 millions dans le 
monde (voir chapitre 4).  Plus de 86 % des réfugiés sont 
accueillis dans des pays en développement et 27 % de 
l’ensemble des réfugiés sont accueillis dans les pays les 
moins avancés119. La gestion des personnes qui arrivent 
sur leur territoire constitue un défi complexe pour les 
pays d’accueil, qui s’efforcent de préserver la dignité 
et la sécurité humaine des personnes en situation 
de déplacement et de protéger et d’autonomiser les 
réfugiés et les migrants. La pandémie de COVID-19 est 
venue ajouter de nouvelles difficultés opérationnelles 
et financières au problème des déplacements causés 
par des catastrophes, exacerbant encore les effets des 
déplacements sur la sécurité humaine et le bien-être des 
personnes concernées120.

De façon générale, les migrations internationales sont 
étroitement liées à plusieurs dimensions de la sécurité 
humaine. En 2019, on estimait à 272 millions le nombre 
de migrants internationaux dans le monde, dont près 
des deux tiers étaient des travailleurs migrants121. En 
quête de perspectives plus favorables, les travailleurs 
migrants se heurtent à différentes formes d’insécurité 
qui vont de la discrimination à divers obstacles qui les 
empêchent d’accéder aux services de base comme la 
santé, l’éducation et le logement – alors même qu’ils 
pourraient remédier aux pénuries de main-d’œuvre 
et de compétences et contribuer aux sociétés et aux 
économies d’accueil.

La discrimination nuit à la santé mentale et 
physique des migrants122, qui subissent par ailleurs 
des discriminations et des violences du fait d’une 
certaine désinformation et de croyances arbitraires 
selon lesquelles ils compromettraient les perspectives 
économiques des citoyens du pays d’accueil en volant 
leurs emplois ou en ponctionnant les services sociaux123.

Mettre fin à la discrimination à l’égard 

d’expressions, de comportements ou 

de corps différents pour renforcer 

la sécurité humaine de tous

Les personnes LGBTI+124 sont confrontées à des 
défis spécifiques en matière de sécurité humaine, qui 
découlent de réponses répressives (et souvent violentes) 
à leurs identités, expressions, comportements ou corps, 
perçus comme transgressant les normes et les rôles de 
genre traditionnels dominants125.

Le discours sur la sécurité humaine ne reconnaît 
pas les différentes identités de genre et orientations 
sexuelles et n’intègre pas le vécu de l’insécurité humaine 

des personnes LGBTI+126. Loin d’être libérées du besoin, 
les personnes LGBTI+ subissent des discriminations 
sur le plan de l’accession à la propriété, du crédit et des 
ressources financières, de l’éducation et de l’emploi. 
Elles rencontrent également des obstacles pour 
exercer leur droit à la pleine citoyenneté et accéder 
aux services de base et sont davantage exposées 
aux risques sanitaires et au sans-abrisme. Elles sont 
particulièrement menacées dans les sociétés qui ne 
tolèrent pas la diversité127.

Le discours sur la sécurité humaine ne reconnaît 
pas les différentes identités de genre et 
orientations sexuelles et n’intègre pas le vécu de 
l’insécurité humaine des personnes LGBTI+

Le droit à la reconnaissance devant la loi est un 
droit humain fondamental pour accéder à l’éducation, 
au travail, au logement et aux services de santé, à 
la participation politique et à la protection contre la 
violence, la torture et la discrimination128. Or, dans 
87 % des 193 pays du monde, les personnes LGBTI+ 
n’ont pas le droit à la reconnaissance de leur identité  
et à la pleine citoyenneté129. Dans de nombreux pays, 
les femmes transgenres ont déclaré avoir subi des 
violences lorsqu’elles ont essayé d’obtenir leur carte 
d’identité, leur passeport ou leur carte électorale auprès 
du gouvernement130.

Les personnes LGBTI+, en particulier les jeunes, sont 
plus susceptibles de se retrouver sans domicile fixe en 
raison d’un rejet familial, de problèmes économiques et 
juridiques, de discrimination dans l’accès à la propriété, 
au crédit et aux ressources financières, d’une maladie 
mentale, d’une dépendance ou d’une expulsion131. 15 à 
30 % environ des jeunes sans-abri peuvent s’identifier 
comme LGBTI+132. Les personnes LGBTI+ restent peu 
visibles dans un grand nombre de pays : en 2016, moins 
de 15 % d’entre elles avaient révélé leur orientation 
sexuelle, leur identité de genre ou leur expression 
de genre à leur famille, et environ 5 % l’avaient fait 
auprès de leur école, de leur lieu de travail ou de 
leur communauté133. Le fait que certains employeurs 
refusent de façon discriminatoire d’embaucher des 
personnes transgenres au motif qu’il leur manque 
certains documents pousse les personnes LGBTI+  
vers des postes moins productifs que ceux pour lesquels 
elles sont qualifiées – notamment des emplois dans le 
secteur informel134.

Les hommes homosexuels cisgenres sont exposés à 
un risque plus élevé de contracter le VIH. En Afrique du 
Sud, la prévalence du VIH chez les personnes LGBTI+ 
varie de 10 % à Cape Town à 50 % à Johannesburg135. 
En Thaïlande, les femmes lesbiennes et bisexuelles 
présentent les taux de prévention des MST les plus 
faibles : 84 % des femmes bisexuelles et 90 % des 
lesbiennes n’ont jamais fait de test de dépistage du 
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VIH136. Le stress et les traumatismes subis par les 
personnes LGBTI+ peuvent avoir des conséquences 
néfastes sur leur santé mentale et physique. Une étude 
des Centers for Disease Control and Prevention des 
États-Unis révèle que les jeunes LGBTI+ sont quatre fois 
plus susceptibles de penser sérieusement au suicide que 
les élèves cisgenres137.

Du fait de leur stigmatisation, les personnes LGBTI+ 
peuvent se voir refuser l’accès aux services de santé, 
d’éducation ou de technologie. Souvent, les prestataires 
de soins de santé ne comprennent pas leurs besoins 
spécifiques138. Le harcèlement et l’exclusion à l’école 
peuvent réduire leur capacité à étudier ou les amener 
à quitter l’école139. En Thaïlande, 41 % des personnes 
LGBTI+ et 61 % des femmes transgenres ont déclaré 
avoir subi des discriminations en tant qu’étudiants en 
2018140. Sur le plan technologique, la reconnaissance 
automatisée du genre basée sur l’intelligence artificielle 
exclut les personnes LGBTI+ et la fracture numérique 
est plus importante chez les personnes LGBTI+ plus 
âgées141. Les personnes LGBTI+ sont également plus 
exposées à la violence et à la discrimination en ligne : 
64 % des utilisateurs LGBTI+ des réseaux sociaux sont 
victimes de harcèlement et de discours de haine142.

En ce qui concerne le droit de vivre à l’abri de la peur, 
de l’anxiété et de l’indignité, les personnes LGBTI+ sont 
victimes d’actes de torture, de traitements inhumains 
et dégradants, de criminalisation, d’attaques physiques 
et sexuelles ciblées, d’interventions médicales 
forcées, de thérapies de conversion et de meurtres. 
Dans de nombreux pays, les hommes perçus comme 

homosexuels sont la cible de détentions arbitraires 
et d’autres formes de violence telles que les chocs 
électriques, les passages à tabac, les insultes et les 
humiliations143. La violence peut commencer tôt dans 
la vie et survenir dans différents espaces (maison, 
école, travail, espaces publics, en ligne) – et la menace 
de violence et d’abus pèse en permanence sur les 
personnes LGBTI+, avec un risque plus élevé de violence 
sexuelle144. Considérées comme malades, atteintes 
de troubles, malformées ou anormales, les personnes 
LGBTI+ subissent leur vie durant une forme de 
stigmatisation et de pathologisation145. Dans plusieurs 
pays, l’immense majorité des personnes LGBTI+ ont 
déjà été victimes de violences – avec un taux d’incidence 
plus élevé chez les hommes homosexuels – et beaucoup 
ont subi des violences sexuelles146. Tout au long de la 
vie, la discrimination restreint leur accès à l’éducation, 
à l’emploi et à la protection sociale et peut même les 
conduire à la mort (encadré 5.2).

La capacité d’agir, qui place la personne au cœur des 
actions de sécurité, est indispensable à l’assurance 
à la fois de l’autonomisation et de la protection

L’une des principales difficultés pour évaluer l’ampleur 
de la couverture des droits humains, de la discrimination 
et de la violence réside dans le manque de statistiques 
et de données mondiales et nationales sur l’identité 
de genre. L’orientation sexuelle, quant à elle, place 
les décideurs en terre inconnue lors de l’élaboration 
des programmes et des politiques qui affectent les 

Encadré 5.2 Comprendre le transféminicide

Les personnes transgenres ou ayant une autre identité de genre se heurtent chaque jour à la discrimination et à la 

marginalisation, qui peuvent entraîner la violence et la mort. Les meurtres de personnes transgenres sont parfois signalés, 

mais souvent avec une intention transphobe.  Dans la plupart des pays, il n’existe pas de collecte officielle de données 

décrivant la nature, la fréquence ou l’ampleur des meurtres de personnes transgenres. Depuis 1980, partout dans le monde, 

des militants cherchent à attirer l’attention sur la violence transphobe. L’organisation brésilienne des lesbiennes, gays, bisexuels 

et transgenres Grupo Gay da Bahia et le site américain Transgender Day of Remembrance ont été les premiers à se mobiliser.

En 2009, le Trans Murder Monitoring Observatory (Observatoire des meurtres de personnes transgenres) a commencé à 

surveiller, recenser et analyser systématiquement les rapports de meurtres de personnes transgenres ou ayant une autre 

identité de genre à travers le monde1. Ses dernières données montrent une augmentation alarmante du nombre de meurtres, 

de 149 en 2008 à 375 en 2021, soit une hausse de 151 %. Environ 70 % des meurtres enregistrés ont eu lieu en Amérique centrale 

et du Sud. Près de 96 % des meurtres recensés concernaient des femmes transgenres ou des personnes transféminines, pour 

lesquelles le risque de violence sexuelle est plus grand, car 58 % des femmes transgenres et des personnes transféminines 

assassinées étaient des travailleuses du sexe2. Les données relèvent également des chevauchements avec d’autres identités : 

aux États-Unis, 89 % des personnes transgenres assassinées étaient noires et en Europe, 43 % des personnes transgenres 

assassinées étaient des migrants3.

Notes

1. Balzer, LaGata et Berredo (2016) ; Trans Murder Monitoring Observatory (2020). 2. Trans Murder Monitoring Observatory (2021). 3. Ces chiffres 

sont incomplets car la plupart des pays ne collectent pas ces données systématiquement, et parce que les familles, les autorités et les médias ont 

tendance à « mégenrer » les personnes transgenres (elles les désignent par le mauvais genre). Il est impossible d’estimer le nombre de cas non 

signalés. De plus, la pandémie de COVID-19 a eu des effets disproportionnés sur les personnes transgenres marginalisées (les personnes noires, 

les travailleurs du sexe, les migrants, les jeunes et les pauvres), ce qui a aggravé les inégalités. Elle a compliqué le travail du sexe, s’ajoutant à la 

stigmatisation et à la criminalisation qui exposent déjà les travailleurs du sexe transgenres à la violence. Enfin, elle a mis en évidence l’absence de 

législation et de protection des personnes transgenres ou ayant une autre identité de genre (Trans Murder Monitoring Observatory 2020, 2021).
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personnes LGBTI+ et leurs familles. L’absence de 
données désagrégées comprend par ailleurs le risque 
de regrouper les différentes identités sous le terme 
générique LGBTI+, malgré des expériences d’insécurité 
et des besoins distincts.

Éliminer les inégalités horizontales 

pour faire avancer la sécurité 

humaine : l’importance de la capacité 

d’agir et l’exigence de solidarité 

Les sections précédentes expliquent comment 
l’exclusion, la discrimination et la violence peuvent 
porter atteinte aux droits humains de certains 
groupes de personnes. Les stratégies de protection 
et d’autonomisation ont un rapport direct avec 
l’amélioration de la sécurité humaine de ces groupes. 
La capacité d’agir, qui place la personne au cœur des 
actions de sécurité, est indispensable à l’assurance à 
la fois de l’autonomisation et de la protection (comme 
indiqué au chapitre 1).

 Lorsque les groupes frappés de discrimination 
sont en mesure de peser sur la prise de décision, les 
éventuelles tensions entre les stratégies de protection 
et d’autonomisation s’atténuent. Le fait de placer 
la capacité d’agir au centre des actions de sécurité 
humaine revient à affirmer que les personnes ne sont pas 
uniquement des victimes privées de tout contrôle sur 
leur situation147. Elles ne sont pas non plus exclusivement 

des bénéficiaires passives de la protection. Au contraire, 
elles peuvent participer activement aux efforts qui visent 
à améliorer leur propre bien-être et leur capacité d’agir. 
Réaffirmer le statut des personnes en tant qu’agents 
plutôt que victimes est particulièrement important pour 
éliminer les inégalités horizontales et éviter ainsi que 
les actions de sécurité humaine ne s’inscrivent dans des 
approches déresponsabilisantes, paternalistes ou même 
hégémoniques148.

En outre, l’importance de la capacité d’agir ne se limite 
pas à permettre aux groupes frappés de discrimination 
de renforcer leur propre sécurité humaine. La 
capacité d’agir permet aux individus d’impulser des 
transformations sociales qui améliorent la vie et le bien-
être d’autrui. Lorsqu’elle est intégrée aux stratégies de 
protection et d’autonomisation, elle renforce la capacité 
des personnes à délibérer et à agir sur des impératifs 
sociaux plus larges. Ainsi, le renforcement de la capacité 
d’agir permet non seulement de réduire les inégalités 
horizontales entre les groupes, mais également 
d’améliorer la sécurité humaine pour tous.

La capacité d’agir peut servir de base à la solidarité. Par 
ailleurs, en favorisant la capacité d’agir, on laisse plus de 
place aux initiatives qui intègrent diverses expériences 
liées aux identités plurielles, et parfois croisées149. Cette 
approche permet en outre d’intégrer l’intersectionnalité 
dans la sécurité humaine. Elle reconnaît les différentes 
identités, leurs croisements et leurs besoins pratiques 
et stratégiques150 et permet aux décideurs d’aborder 

Figure 5.6 Les femmes noires connaissent un taux de chômage plus élevé au Brésil et en Afrique du Sud (premier trimestre 2021)

Source : Instituto Brasileiro de Geografía e Estatística (Institut brésilien de géographie et de statistiques) et Département de statistiques de l’Afrique du Sud.
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les sujets de l’intégration, du respect et de l’inclusion 
significative. Prenons l’exemple du Brésil et de l’Afrique 
du Sud, deux pays où les femmes noires connaissent 
un taux de chômage supérieur à celui des hommes 
blancs et à la moyenne nationale (figure 5.6). L’analyse 
et la mesure de la sécurité humaine sous un angle 
intersectionnel peuvent ouvrir de nouvelles perspectives 
de solidarité entre les groupes.

La lutte contre les inégalités du point de vue de 
la sécurité humaine exige une action systémique, et 
non des politiques isolées, qui incarne un véritable 
engagement en faveur de la réalisation des droits 
humains. Dans le cas des inégalités horizontales 
de longue date, cela implique d’aller au-delà de la 
législation anti-discrimination. Les mesures de lutte 
contre la discrimination jouent sans nul doute un 
rôle essentiel, car elles atténuent les différences de 

traitement injustifiées à l’égard de certains groupes. 
Cependant, les personnes peuvent continuer à être 
victimes d’exclusion et d’indignité même lorsqu’elles 
sont officiellement protégées de la discrimination. 
Les préjugés sociaux, l’insécurité économique et les 
obstacles à la participation politique, à l’éducation et à 
la santé sont autant de facteurs qui peuvent contribuer à 
perpétuer les inégalités. Dans ce contexte, la réalisation 
générale des droits humains exige des mesures qui 
dépassent largement la protection juridique.

L’analyse et la mesure de la sécurité humaine sous 
un angle intersectionnel peuvent ouvrir de nouvelles 
perspectives de solidarité entre les groupes

Les progrès de la sécurité humaine dépendent de 
l’élimination des inégalités horizontales : plus elles 

Figure 5.7 Les piliers qui font progresser la sécurité humaine en réduisant les inégalités horizontales

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain basé sur les organes conventionnels et les documents fondateurs des Nations Unies.

- Convention de l’Organisation internationale du 
Travail concernant les droits des peuples indigènes 
et tribaux dans les pays indépendants

- Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale

- Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones

Outils de 

gouvernance 

mondiale

Cycle de vie
Race et 

ethnicité

- Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels

- Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques

- Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées

- Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants

Genre
Migration et 

déplacement

- Pacte international relatif aux droits civils et politiques
- Déclaration universelle des droits de l’homme
- Convention relative aux droits des personnes handicapées
- Programme de développement durable à l’horizon 2030.

- Déclaration et Programme d’action de Beijing
- Pacte sur les femmes, la paix, la sécurité et 

l’action humanitaire
- Convention sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination à l’égard des femmes

- Convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille

- Convention relative au statut des réfugiés
- Pacte mondial sur les réfugiés
- Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants 
- Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières

- Convention relative aux droits de l’enfant
- Déclaration de Lisbonne sur les politiques et 

programmes en faveur de la jeunesse
- Résolution de la Conférence internationale du Travail 

concernant l’emploi des jeunes
- Il n’existe actuellement aucune déclaration, traité ou 

convention mondiale sur les droits des personnes âgées. 
La période 2021-2030 a été déclarée Décennie des 
Nations Unies pour le vieillissement en bonne santé.
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sont atténuées, plus la sécurité humaine est renforcée 
Pour que ce cycle se déroule normalement, il est 
fondamental de rappeler l’importance de la capacité 
d’agir et de la solidarité. Les stratégies de solidarité 
jouent un rôle déterminant dans l’établissement d’une 
sécurité commune : la sécurité d’un groupe contribue à 
la sécurité d’autres groupes, car la violation des droits de 
certains groupes aujourd’hui ouvre la voie à la violation 
des droits d’autres groupes demain151.

La Déclaration universelle des droits de l’homme 
reste l’un des engagements majeurs pour la protection 
de la dignité de tous. De nombreux documents traitant 
de questions ou de groupes spécifiques ont été rédigés 
depuis, cherchant à établir des principes communs et, 
parfois, des orientations politiques coordonnées à la 
lumière des défis mondiaux qui affectent la vie et la 
dignité des personnes. Ces documents constituent des 
ressources essentielles pour faire progresser la sécurité 
humaine (figure 5.7). Ils peuvent servir de bases, de 
guides et de sources d’inspiration pour des actions 
complémentaires, qui doivent elles aussi évoluer pour 
s’adapter aux menaces changeantes de notre époque 
pour la sécurité humaine.

Personne ne se définit uniquement par son 
appartenance à un groupe social et tout le monde 
a plusieurs identités. Il existe toutefois des 
différences systématiques entre les groupes de 
personnes qui compromettent la sécurité humaine – 
celle des personnes frappées de discrimination, 
mais aussi de l’humanité toute entière

Une adaptation possible consisterait, par exemple, 
à réformer les systèmes judiciaires et à renforcer les 
réponses de santé publique apportées à la violence à 
l’égard des femmes et des filles.  Cela permettrait de 
mettre en place des mécanismes de protection formels 
pour les femmes et les filles. Cependant, il ne suffit pas 
de mettre en place des politiques de protection pour 
assurer la sécurité humaine à long terme, car elles ne 
prennent pas nécessairement en compte les facteurs 
sous-jacents – par exemple, une culture qui normalise la 
violence à l’égard des femmes et stigmatise les femmes 
qui en sont victimes. En outre, elles peuvent limiter la 
reconnaissance de la capacité d’agir. Par conséquent, 
la protection doit être complétée par des instruments 
efficaces qui visent à sensibiliser et à étayer les lois 
contre la violence à l’égard des femmes et des filles, à 

promouvoir les droits des femmes et à éduquer la société 
dans son ensemble pour mettre fin à la discrimination et 
à la revictimisation des femmes.

Pour les personnes LGBTI+, la criminalisation des 
différentes formes d’identité et d’expression de genre 
et des rapports sexuels consensuels entre personnes 
de même sexe a progressivement reculé à travers le 
monde. Par exemple, le nombre de pays criminalisant 
les rapports sexuels consensuels entre personnes de 
même sexe est passé de 85 à 67 entre 2007 et 2020152. 
Ces mesures constituent un pas vers la sécurité 
humaine, mais elles n’éliminent pas les menaces pour 
la dignité si les personnes LGBTI+ continuent de 
subir des discriminations dans leur vie sociale. Ces 
mesures doivent donc être complétées par des cadres 
de lutte contre la discrimination fondés sur des normes 
juridiques et sociales, de sorte que les personnes 
LGBTI+ aient une capacité d’agir leur permettant non 
seulement de mener la vie qu’elles souhaitent, mais 
aussi d’impulser un changement social plus large pour 
supprimer les inégalités horizontales qui constituent une 
menace permanente pour la sécurité humaine.

*    *    *

Ce chapitre aborde quelques-unes seulement des 
nombreuses inégalités horizontales qui caractérisent 
notre monde actuel. Personne ne se définit uniquement 
par son appartenance à un groupe social et tout le monde 
a plusieurs identités. Il existe toutefois des différences 
systématiques entre les groupes de personnes qui, 
comme le décrit ce chapitre à travers plusieurs 
exemples, compromettent la sécurité humaine – celle 
des personnes frappées de discrimination, mais aussi de 
l’humanité toute entière. Il va de soi qu’il est important 
de lutter contre ces discriminations en améliorant le 
bien-être de ceux qui subissent les conséquences des 
inégalités horizontales persistantes – c’est une question 
de justice. Mais il est tout aussi crucial de reconnaître 
la capacité d’agir des individus et la nécessité de la 
renforcer. Les chances d’améliorer le bien-être des 
personnes exclues ou victimes de discrimination 
seront plus grandes et la sécurité humaine de chacun 
devrait progresser. Ainsi, l’élimination des inégalités 
horizontales apparaît encore plus pertinente et réaffirme 
l’importance d’ajouter la solidarité aux stratégies de 
protection et d’autonomisation.
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Le concept de sécurité humaine, tel qu’il a été introduit 
dans le Rapport sur le développement humain de 
19942, a été pensé comme devant être universel et 
centré sur les personnes. Universel, car la sécurité 
humaine est une préoccupation pour tous, partout. 
Le concept englobe les menaces communes à tous les 
êtres humains (chômage, criminalité, pollution), tout 
en reconnaissant les menaces spécifiques qui pèsent 
sur les femmes et leur sécurité personnelle eu égard à la 
violence fondée sur le genre. Centré sur les personnes – 
le concept fait référence à la manière dont les personnes 
vivent, prennent leurs propres décisions et accèdent  
à la plupart des marchés et possibilités. En ce sens, il 
admet l’existence d’écarts importants dans l’accès des 
femmes et des filles aux marchés et aux possibilités, tout 
au long de leur cycle de vie – et établit un lien avec leur 
insécurité économique.

Avant l’apparition du concept de sécurité humaine, 
des universitaires féministes avaient remis en cause les 
définitions de la sécurité centrées sur l’État2. Les théories 
de la sécurité féministe questionnaient les fondements 
d’un concept fondé sur des préjugés intrinsèquement 
sexistes et un cadre androcentré3 et dénonçaient les 
hiérarchies de genre traditionnelles intégrées au concept 
de sécurité qui dévalorisent la vie des femmes ainsi que 
leurs contributions économiques et sociales à la société4.

La perspective de genre dans la sécurité humaine a 
été débattue par plusieurs générations de féministes 
en relations internationales5, souvent autour de deux 
aspects jusque-là ignorés : les inégalités de genre et la 
manière dont différentes femmes vivent l’insécurité.

Les féministes en relations internationales6 ont 
commencé à remettre en question les préjugés sexistes 
des concepts fondamentaux d’État, de pouvoir et de 
sécurité, construits d’un point de vue masculin. Elles 
pensaient que la sécurité pouvait être instaurée en 
supprimant les inégalités de genre et en cessant de 
considérer les hommes comme puissants et les femmes 
comme faibles7. Les premières recherches ont porté sur 
l’analyse du discours masculin sur la sécurité nationale 
dans l’armée. Cynthia Enloe a étudié la construction de 
la masculinité dans les armées nationales, le traitement 
des femmes soldats et la présence de femmes prostituées 
autour des bases militaires8. Après avoir établi des 
liens étroits entre l’exercice du pouvoir sur les femmes  
et sur leur corps et la compréhension de la sécurité,  
elle est parvenue à la conclusion que les femmes  

étaient fortement marginalisées au nom de la pratique 
de la sécurité.

Le concept de sécurité reconnaissait à l’État le rôle 
principal, fondé sur le privilège des traits masculins, 
les femmes étant absentes de la sphère publique. 
Catharine MacKinnon a attiré l’attention sur l’absence 
de considérations et de déterminants sexospécifiques 
de l’État, estimant que le concept d’État était masculin 
puisque « la loi considère et traite les femmes  
de la manière dont les hommes les considèrent et  
les traitent »9. L’État et le système judiciaire exercent  
un pouvoir masculin sur les femmes en 
institutionnalisant la façon de pensée masculine dans 
la loi. Ainsi, d’un point de vue féministe, la sécurité 
révèle les relations hiérarchiques de pouvoir, multiples 
et superposées, qui portent atteinte à la dignité et aux 
capabilités des femmes10.

Les universitaires féministes ont proposé une 
définition plus complète de la sécurité comme n’étant 
« pas seulement l’absence de menaces ou de violence, 
mais aussi la jouissance de la justice économique et 
sociale »11, tout en reconnaissant qu’elle était tributaire 
des différentes circonstances économiques, politiques, 
sociales et personnelles12.

Les chercheurs se sont également intéressés à la 
relation entre la sécurité et les corps sexués13. Cette 
approche a permis de mieux comprendre comment ce 
concept excluait et ignorait les expériences des femmes 
en matière d’insécurité, en faisant valoir que le corps 
pouvait expliquer plusieurs aspects de l’oppression 
historique des femmes, la sexualité étant le résultat de 
rapports de force historiques14. En outre, au-delà du 
genre, d’autres caractéristiques intrinsèques comme 
la race ou l’ethnicité devraient être examinées et prises 
en compte dans la conceptualisation de la sécurité 
humaine – car les personnes qui ont des caractéristiques 
croisées différentes ne vivent pas l’insécurité de la 
même façon15.

Plus tard, le domaine des relations internationales a 
fait une place au genre en tant que catégorie analytique 
afin de rendre visible l’expérience des femmes en 
matière d’insécurité16. Une façon de corriger l’exclusion 
des femmes consistait à analyser leur vie quotidienne. 
La priorité des femmes n’était pas d’être « ajoutées », 
car cela revenait à confirmer le fait que l’expérience et 
le point de vue des hommes constituent la catégorie 
principale. Le genre doit être considéré comme une 
catégorie d’analyse systématique des constructions de la 
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masculinité qui privilégient les hommes et dévalorisent 
la féminité17. Les hiérarchies de genre qui façonnent les 
comportements et les pratiques dans la société doivent 
être visibles, afin que des solutions et des alternatives 
différentes puissent être développées pour surmonter 
les insécurités18.

Les théoriciens féministes ont également souligné 
que l’absence de réflexion sur la subordination des 
femmes dans différentes sphères (État, famille, 
travail) était considérée comme un échec fortuit de la 
démocratie, au lieu de reconnaître  le genre comme un 
élément intrinsèque de la construction des institutions 
patriarcales. En ce qui concerne la sécurité humaine, 
cela signifie qu’il faut réfléchir à la manière dont la 
sécurité est priorisée, et pour qui. La sécurité des 
garçons et des hommes est privilégiée par rapport à celle 
des filles et des femmes pour des raisons sexistes. Toutes 
les formes d’insécurité sont liées au genre. Toutefois, 
si leurs manifestations, leurs schémas et leur degré 
d’intensité peuvent être différents pour les hommes et 
pour les femmes, ils dépendent aussi du contexte19.

Pour Beth Woroniuk, les principales dimensions 
sexospécifiques absentes des discussions sur la sécurité 
humaine depuis l’apparition du concept sont la violence 
à l’égard des femmes, les inégalités de genre dans le 
contrôle des ressources, les inégalités de genre dans 
l’exercice du pouvoir et la prise de décision, les droits 
humains des femmes et enfin, les femmes en tant 
qu’agents et non victimes20. Par ailleurs, au début des 
années 2000, le Women’s International Network for 
Gender and Security s’est lancé dans une redéfinition 
de la sécurité, en donnant la priorité à la conformité de 
la sécurité humaine avec les principes de non-violence, 
de dignité humaine universelle et de vie durable. 
Ce réseau a défini quatre dimensions féministes 
essentielles pour la sécurité humaine : une planète saine 
et un environnement de vie durable, la satisfaction 
des besoins essentiels pour le bien-être, le respect et 
la réalisation des droits humains et l’élimination de la 
violence et des conflits armés au profit de la transition 
et de la résolution des conflits non violentes. D’autres 
chercheurs ont demandé à ce que la sécurité humaine 
se concentre sur les problèmes de violence physique, 
structurelle et écologique que rencontrent les femmes, 
plutôt que sur la sécurité militaire21. L’intégration de 
paramètres sexospécifiques dans la sécurité humaine 
doit passer par l’abandon des préjugés androcentrés et la 
mise en avant des expériences des femmes et des filles 
façonnées par des rapports de force déséquilibrés.

Une autre approche, dans la droite ligne du féminisme 
de la deuxième vague selon lequel « le personnel 
est politique »22, consiste à partir de l’individu ou de 
la communauté plutôt que de l’État ou du système 
international. Certaines universitaires féministes se 
sont inspirées des expériences locales des femmes 

pour interpréter et expliquer leurs insécurités et  
leurs désavantages.

D’autres universitaires féministes23 ont également 
fait valoir que les femmes ne pouvaient pas simplement 
être ajoutées en tant que catégorie pour étudier les 
relations internationales et la sécurité humaine, car 
ces deux concepts sont fondés sur des constructions 
masculines de la politique mondiale et reposent sur un 
système patriarcal. La dernière génération de féministes 
en relations internationales s’est essentiellement 
attachée à déconstruire la vision traditionnelle de la 
sécurité humaine en introduisant de nouvelles façons 
d’interpréter le genre. Dans la continuité des générations 
précédentes, les féministes de la troisième génération 
abordent la sécurité humaine sous l’angle des relations 
humaines et des besoins humains, par opposition à une 
vision masculine centrée sur les institutions24.

Sous l’impulsion de Kimberlé Crenshaw25 – qui 
a inventé la théorie de l’intersectionnalité – et de 
Patricia Hill Collins26 – qui a développé la matrice de 
domination –, le féminisme noir27 propose une approche 
critique de la sécurité humaine. Les insécurités vécues 
par les femmes sont liées non seulement à leur genre, 
mais aussi à d’autres identités, telles que la race, 
l’appartenance ethnique, l’âge, la sexualité, le handicap, 
l’apparence physique et la religion. Ces catégories sont 
utilisées comme des cadres de domination et de pouvoir 
qui excluent et marginalisent les personnes qui sont 
différentes28. Pour Patricia Hill Collins, le genre a la 
même importance que la race ou la classe dès lors que 
l’on s’intéresse aux rapports de force qui sous-tendent 
le sexisme, le racisme et le classisme pour comprendre 
comment l’insécurité est vécue au quotidien29.

Plusieurs chercheurs ont identifié la violence à 
l’égard des femmes comme l’une des menaces les 
plus répandues pour la sécurité des femmes et des 
filles. Dans le monde entier, les femmes vivent avec le 
risque permanent de subir des violences aux niveaux 
individuel, communautaire, économique et politique – 
une violence ancrée dans les fondations d’un système 
qui favorise la violence structurelle patriarcale30. Ce 
risque restreint la mobilité des femmes et des filles ainsi 
que leur capacité d’agir sur leur propre vie.

Toujours dans cette idée de violence structurelle, la 
justice de genre est l’un des éléments incontournables de 
l’amélioration de la sécurité humaine, car les femmes et 
les filles sont souvent invisibles et marginalisées dans les 
processus judiciaires. La justice de genre fait référence 
à « des processus juridiques équitables, qui ne sont pas 
conçus par et pour les hommes et qui reconnaissent les 
injustices sexospécifiques subies par les femmes »31. 
Lorsqu’un groupe de personnes ayant une identité 
commune est confronté à une discrimination émanant 
d’institutions ou de traditions, celle-ci s’implante dans 
la structure sociale. Cette violence structurelle peut 
entraîner la souffrance et la mort tout autant que la 
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violence directe et, si les préjudices sont plus subtils et 
plus longs à apparaître, ils sont plus difficiles à réparer32.

Les études féministes sur la sécurité humaine ont 
mis sur la table des sujets importants pour les femmes, 
tels que l’incidence des conflits armés sur les femmes, 
les relations femmes-hommes et les rôles de genre, la 
manière dont les actions humanitaires internationales 
et les opérations de maintien de la paix aggravent ou 
améliorent les rapports de genre inégaux et l’absence 
des femmes aux postes de décision essentiels à la 
consolidation de la paix33. Les femmes subissent des 
effets différenciés dans les situations de conflit et sont 
aussi négligées dans les processus de désarmement, 
de démobilisation et de réinsertion parce qu’elles ne 
sont pas reconnues comme des combattantes ou sont 
considérées de manière simpliste comme des « aides de 

camp » ou des femmes de commandants en raison de la 
stigmatisation et des préjugés liés à leur genre34.

Le cadre de la sécurité humaine souligne l’importance 
de la capacité des personnes à prendre soin d’elles-
mêmes : tous les êtres humains doivent avoir  
la possibilité de satisfaire leurs besoins les plus 
essentiels et de gagner leur vie. Nous ne pourrons 
jamais atteindre l’autonomisation et l’indépendance en 
présentant les femmes et les filles comme des victimes 
vulnérables des différentes menaces auxquelles elles 
sont confrontées, mais en leur demandant si elles se 
sentent ou non en sécurité. La voix des femmes nous 
raconte une autre histoire de la sécurité, une version où 
elles font respecter leurs droits économiques, politiques 
et humains et où elles ont les moyens d’assurer leur 
propre épanouissement.
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La nouvelle génération de menaces à la sécurité humaine 
dans le contexte de l’Anthropocène – notamment les 
effets cumulés des inégalités, des menaces liées aux 
technologies numériques, des menaces sanitaires et 
des conflits violents – a des conséquences inédites et 
considérables sur les enfants et leur avenir. La réalisation 
de la sécurité humaine passe inévitablement par la 
résolution de ces enjeux généralisés et transversaux 
qui menacent leur survie, leurs moyens de subsistance 
et leur dignité, avec de profondes répercussions sur les 
générations futures.

La pandémie de COVID-19, dont les effets persistants 
ont entraîné une augmentation de la pauvreté et des 
inégalités et qui menace les droits des enfants, en est une 
parfaite illustration. Selon les estimations, 100 millions 
d’enfants supplémentaires vivent aujourd’hui en 
situation de pauvreté multidimensionnelle, ce qui 
représente une hausse de 10 % par rapport à 20191. 
Parallèlement à cette pauvreté croissante, de plus en 
plus d’enfants sont déscolarisés, affamés, maltraités, 
obligés de travailler et contraints à se marier très jeunes. 
La crise mondiale a fait payer un lourd tribut aux enfants 
et aux adolescents, alimenté par les privations et les 

pertes et accentué par le racisme, la discrimination et les 
inégalités de genre.

Les risques de l’Anthropocène

L’indice des risques climatiques pour les enfants2 
révèle que la quasi-totalité des enfants à travers le 
monde sont exposés à au moins un type de menace 
environnementale, comme les canicules, les cyclones, les 
inondations, les sécheresses, la pollution atmosphérique 
ou l’intoxication au plomb, et qu’environ 1 milliard 
d’enfants vivent dans des pays classés à très haut risque 
en raison des effets du changement climatique. Les 
enfants peuvent être particulièrement vulnérables aux 
chocs climatiques et environnementaux si les services 
essentiels, tels que l’eau, l’assainissement, les soins de 
santé et l’éducation, sont insuffisants. À l’heure actuelle, 
la dégradation de l’environnement a contribué à ce 
qu’un enfant sur trois ait un taux élevé de plomb dans le 
sang. Environ un demi-milliard d’enfants sont menacés 
par les inondations et, d’ici 2040, un enfant sur quatre 
vivra dans un contexte de stress hydrique extrême.
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Les enfants et la sécurité humaine

Figure S5.2.1 La nouvelle génération de menaces pour la sécurité humaine

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain basé sur les organes conventionnels et les documents fondateurs des Nations Unies.
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Si l’on veut réduire ces risques liés à l’Anthropocène, 
des efforts doivent être faits pour améliorer la résilience 
des services essentiels dont les enfants dépendent 
pour survivre et s’épanouir. Il s’agit notamment 
d’améliorer l’accès à l’eau, à l’assainissement et aux 
services d’hygiène, et de mettre en place des services 
de santé tenant compte de l’évolution du climat. Les 
enfants doivent également pouvoir bénéficier d’écoles 
et de systèmes éducatifs capables de réagir de façon 
souple et adaptée aux catastrophes, ainsi que de filets 
de sécurité sociale adaptés au climat. Les enfants et les 
jeunes doivent être impliqués dans toutes ces initiatives 
en tant qu’agents du changement pour l’action 
environnementale et climatique, car c’est leur avenir qui 
est en jeu.

Les inégalités

L’expérience des crises précédentes (les chocs 
économiques et surtout la pandémie actuelle de 
COVID-19) montre que le large éventail d’effets 
socioéconomiques risque d’affecter de façon 
disproportionnée les enfants. En effet, les groupes les 
plus susceptibles d’être laissés pour compte sont les 
plus durement touchés par la pauvreté et la faim qui 
résultent de la baisse des revenus familiaux, des pertes 
d’emploi et de l’accroissement des inégalités3. La portée 
mondiale de la pandémie signifie que les enfants des 
pays développés comme des pays en développement 
sont concernés. Les enfants les plus pauvres et les plus 
marginalisés du monde sont aussi plus vulnérables à 
la privation d’éducation et moins en mesure d’accéder 
à l’enseignement à distance et aux services de soins 
de santé. Ce constat est particulièrement vrai pour 
les enfants handicapés – soit un enfant sur dix dans le 
monde – qui peuvent subir des privations et être moins 
inclus, consultés et pris en compte dans les décisions qui 
les concernent4.

Le coût de l’inaction est élevé. Les enfants risquent 
de perdre l’équivalent de 17 000 milliards de dollars, 
soit environ 14 % du produit intérieur brut (PIB) 
mondial, sur leurs futurs revenus de subsistance en 
raison de la privation de scolarité et d’apprentissage5. 
Près de 9 millions d’enfants supplémentaires risquent 
de se retrouver contraints à travailler, 10 millions de 
filles supplémentaires risquent d’être contraintes au 
mariage précoce et beaucoup plus d’enfants subiront des 
violences et des effets négatifs sur leur santé mentale. 
Ces conséquences constituent non seulement une perte 
pour les enfants, mais aussi pour les communautés, les 
pays et le monde tout entier, car la productivité et les 
perspectives de croissance risquent d’en pâtir pendant 
des décennies6.

Les risques liés aux technologies numériques

On est en train d’assister à une accélération des 
innovations numériques et technologiques, d’autant 
que la pandémie de COVID-19 a entraîné une 
évolution vers les systèmes de prestation à distance. 
Les innovations et solutions numériques sont devenues 
incontournables pour améliorer la vie des enfants dans 
une multitude de domaines, de la santé à la nutrition, 
en passant par l’éducation, la protection, l’accès à 
l’eau, l’assainissement et l’hygiène, et l’inclusion. Les 
enfants peuvent utiliser eux-mêmes les technologies – 
notamment Internet – pour communiquer, jouer, 
étudier, accéder à l’information, se former, acquérir des 
compétences et se préparer au monde du travail, ainsi 
qu’à des fins d’expression personnelle.

La fermeture généralisée des écoles pendant la 
pandémie de COVID-19 nous ont incités à repenser 
l’éducation, notamment par le biais de nouvelles 
plateformes numériques conçues pour offrir aux enfants 
l’enseignement et les compétences dont ils ont besoin 
au XXIe siècle. Toutefois, la persistance de la fracture 
numérique signifie que les solutions faisant peu ou pas 
appel aux technologies, qui sont les mieux adaptées pour 
atteindre les élèves privés d’accès à Internet, doivent 
rester des alternatives viables. Enfin, ces nouvelles 
possibilités s’accompagnent de nouveaux risques et 
menaces. Les enfants doivent être protégés dans le 
cyberespace par une réglementation et des stratégies 
adéquates visant à promouvoir la sécurité en ligne 
contre les abus, le harcèlement, l’exploitation sexuelle 
et d’autres menaces, y compris les atteintes à la vie 
privée, tout en préservant les avantages des technologies 
numériques pour l’éducation et la santé.

Les problèmes liés à la santé et à la nutrition

Si des progrès énormes ont été réalisés en matière de 
santé et de nutrition maternelles et infantiles au cours 
des vingt dernières années, de nombreux groupes 
d’enfants sont laissés pour compte du fait des inégalités 
d’accès aux soins de santé. Les jeunes enfants, et les 
nouveau-nés en particulier, continuent de mourir de 
causes évitables découlant de l’insuffisance des soins 
de santé et de la nutrition des mères et des nouveau-
nés, ou de maladies infectieuses traitables. En outre, si 
l’on n’investit pas suffisamment dans le développement 
de la petite enfance, on prive les jeunes enfants de 
la stimulation dont leur cerveau en développement  
a besoin pour s’épanouir. On observe par ailleurs  
une stagnation des progrès en matière de vaccination 
contre les maladies évitables, ainsi que de fortes 
inégalités dans la disponibilité et la distribution des 
vaccins contre la COVID-19.
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Du fait d’une alimentation inadéquate, la moitié 
seulement des enfants âgés de 6 à 23 mois reçoivent 
le nombre recommandé de repas par jour dont ils ont 
besoin pour s’épanouir et grandir. Ainsi, un enfant âgé 
de moins de 5 ans sur trois souffre de malnutrition et 
n’est pas en mesure de bien grandir, de se développer 
et d’apprendre au maximum de ses capacités7. Pour 
survivre et s’épanouir, chaque enfant, et chaque 
adolescent, doit avoir accès à une alimentation 
nutritive pour éviter la double charge de l’obésité et de 
la dénutrition, ainsi qu’à des soins de santé primaires 
de qualité pour favoriser sa santé physique et mentale. 
Pourtant, au niveau mondial, plus d’un adolescent sur 
sept âgé de 10 à 19 ans souffrirait d’un trouble mental 
diagnostiqué8. Il est urgent d’investir dans les services 
de santé mentale et de mettre fin à la stigmatisation 
associée à la maladie mentale, afin de promouvoir une 
meilleure compréhension et un meilleur soutien de la 
santé mentale.

Les conflits violents

Près d’un enfant sur cinq dans le monde vit dans 
une zone de conflit, où il risque d’être tué, mutilé, 
enlevé, soumis à des violences sexuelles ou recruté 
par des groupes armés9. Les acteurs armés mènent 
des campagnes de violence qui ciblent délibérément 
les enfants, notamment en attaquant leurs écoles, 
les hôpitaux, les installations de distribution d’eau 
et d’autres services essentiels. Rien qu’en 2020, les 
Nations Unies ont confirmé près de 24 000 violations 
graves perpétrées contre des enfants dans les conflits – 
soit environ 72 violations par jour10. Pendant les crises 
humanitaires, les femmes et les filles sont exposées à 
un risque accru de violence fondée sur le genre. À cela 
s’ajoutent les quelque 33 millions d’enfants qui ont été 

déplacés de force en 2020, soit un enfant sur 70 dans 
le monde11. Pour aider les enfants à comprendre les 
conflits qu’ils ont traversés et à s’en remettre, un soutien 
mental et psychosocial des enfants et des adolescents 
doit impérativement faire partie de toute intervention 
humanitaire.

Les enfants méritent de grandir dans un 
environnement propice à la paix et à la sécurité. Pour 
promouvoir une paix durable au sein des sociétés, les 
facteurs à l’origine des conflits et des mécontentements 
doivent être traités par la mise en place et la gestion 
équitables et inclusives des services essentiels, 
notamment l’éducation, la santé, la nutrition, l’eau et 
l’assainissement, la protection sociale et la protection 
des enfants. Les institutions doivent également faire 
preuve de réceptivité et de responsabilité envers les 
communautés et permettre une participation inclusive 
à la prise de décision à tous les niveaux, notamment en 
écoutant la parole des enfants et des jeunes.

Aucune de ces menaces ne peut être écartée 
efficacement sans la participation active des enfants. 
Appuyés par la Convention relative aux droits de l’enfant 
et d’autres instruments des Nations Unies relatifs aux 
droits humains, tous les enfants méritent d’être associés 
sans discrimination aux questions qui touchent à leur 
sécurité humaine, d’exercer leur capacité d’agir et de 
bénéficier de chances conformes à leurs droits. Pour que 
cette ambition devienne réalité, les enfants et les jeunes 
doivent être entendus sur les décisions qui affectent 
leur vie et, dans un climat de confiance, de soutien 
et de développement des capacités, être impliqués 
comme des alliés capables de résoudre des problèmes 
sur les questions qui les concernent directement. C’est 
certainement le moyen le plus efficace de préparer les 
enfants à devenir des citoyens actifs et de véritables 
agents du changement et du développement humain.
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La santé est un élément essentiel de la sécurité humaine, 
dont l’objet est de protéger « le noyau vital de toutes les 
vies humaines, d’une façon qui améliore l’exercice des 
libertés et facilite l’épanouissement humain »1 ; or, la 
capacité des personnes à jouir de leurs libertés dépend 
de leur état de santé. En d’autres termes, la santé est 
directement à l’origine du bien-être des individus et 
leur permet d’exercer leur capacité d’agir (c’est-à-dire la 
capacité de tendre vers ce qu’ils valorisent dans la vie)2. 
À l’inverse, une mauvaise santé non seulement diminue 
le bien-être, mais limite également la capacité d’agir des 
personnes. Les menaces pour la santé figurent parmi les 
des défis les plus importants de la sécurité humaine.

Ces dernières décennies, la santé mondiale s’est 
considérablement améliorée. La mortalité infantile 
a été réduite de plus de moitié entre 1990 et 20193 et 
l’espérance de vie s’est fortement rallongée. Les taux de 
mortalité maternelle ont baissé de manière significative, 
même s’ils demeurent inacceptables dans certaines 
régions du monde4. La mortalité due au VIH/sida5, au 
paludisme6 et aux maladies diarrhéiques7 a fortement 
diminué. Les disparités entre les pays en développement 
et les pays développés sur le plan de la santé de base 
se sont largement réduites au fil du temps. Toutefois, 
une nouvelle génération de défis sanitaires est apparue 
sous la forme de maladies zoonotiques, nouvelles et 
réémergentes, plus fréquentes (liées au contexte de 
l’Anthropocène) et de la prédominance des maladies 
non transmissibles. Les systèmes de soins de santé qui 
avaient permis d’obtenir de bons résultats pour la santé 
de base sont inadaptés aux nouveaux défis sanitaires.

La pandémie de COVID-19 a été l’une des plus graves 
menaces de ces dernières décennies pour la santé des 
populations ; or la fréquence de ce type de pandémie 
devrait augmenter dans un avenir proche8. La crise a 
commencé comme un choc sanitaire, puis elle s’est 
accompagnée d’un énorme recul du développement 
humain. En 2021, les valeurs de l’indice de 
développement humain (IDH) ajustées de la COVID-19 
étaient bien en deçà de leurs niveaux d’avant la crise 
(voir l’encadré 1.1 du chapitre 1), ce qui donne lieu à une 
nette régression de la sécurité humaine9. La pandémie 
a montré que si l’on ne tient pas compte des menaces 
qui pèsent sur la sécurité humaine, les progrès réalisés 
en matière de développement humain peuvent à tout 
moment s’inverser.

Les menaces pour la santé sont inégalement 
ressenties et leurs effets inégalement répartis en 
fonction du degré d’exposition des personnes et de leur 
capacité à y faire face et à s’en remettre. La capacité à 
surmonter les problèmes de santé et à mener une vie 
saine est étroitement liée aux conditions dans lesquelles 
les personnes grandissent, apprennent, travaillent et 
vieillissent, c’est-à-dire aux déterminants sociaux de 
la santé10. Dans tous les pays, quel que soit le niveau de 
revenu, de mauvais résultats socioéconomiques sont 

associés à de mauvais résultats en matière de santé11. Un 
nombre croissant d’études indiquent que les effets de la 
COVID-19 sur les personnes ont été déterminés par les 
inégalités dans les déterminants sociaux de la santé12.

Les résultats en matière de santé étant fortement 
influencés par des décisions prises en dehors du secteur 
de la santé, les mesures de protection contre les menaces 
sanitaires ne peuvent émaner des seuls systèmes de 
santé, mais doivent également être associés à des 
mesures systémiques13.

L’écart entre les menaces pour la santé et la capacité 
des systèmes de santé à y faire face représente 
un enjeu majeur pour la sécurité humaine. 
Dans le même temps, les systèmes de santé 
font partie des outils les plus prometteurs pour 
promouvoir une nouvelle génération de stratégies 
en faveur de la sécurité humaine, qui combinent 
la protection, l’autonomisation et la solidarité

Par exemple, la charge mondiale de morbidité a 
évolué, les maladies non transmissibles représentant 
une part croissante des causes de mauvaise santé et 
de mortalité. Les systèmes de santé qui ont réalisé des 
progrès impressionnants pour relever les défis des 
maladies transmissibles, de la santé maternelle et de la 
santé infantile s’adaptent pour faire face aux nouveaux 
défis des maladies chroniques et des maladies non 
transmissibles. Pourtant, alors que le besoin de soins 
de santé abordables et complets se fait de plus en plus 
sentir, les soins de santé restent inaccessibles à une 
grande partie des habitants de la planète. Près de la 
moitié de la population mondiale ne bénéficie pas d’une 
couverture complète des services de santé essentiels14. 
La progression vers l’objectif de l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS) qui consiste à étendre à un milliard 
de personnes supplémentaires la couverture sanitaire 
universelle d’ici à 2023 était déjà en perte de vitesse 
avant la pandémie de COVID-1915. Les dépenses de 
santé à la charge des patients sont catastrophiques pour 
les personnes pauvres et constituent une charge de plus 
en plus lourde pour les ménages de la classe moyenne.

L’écart entre les menaces pour la santé et la capacité 
des systèmes de santé à y faire face représente un enjeu 
majeur pour la sécurité humaine. Dans le même temps, 
les systèmes de santé font partie des outils les plus 
prometteurs pour promouvoir une nouvelle génération 
de stratégies en faveur de la sécurité humaine, qui 
combinent la protection, l’autonomisation et la 
solidarité. Nous aspirons à des systèmes de santé qui 
protègent directement les personnes contre un vaste 
éventail de menaces pour la sécurité humaine (dont 
les catastrophes naturelles, les maladies chroniques et 
les maladies infectieuses), renforcent l’autonomie des 
personnes en soutenant l’élargissement des capabilités 
humaines et encouragent la solidarité en permettant 
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le partage des risques et des ressources. Plutôt que de 
faire peser sur les individus les risques de maladie, 
d’appauvrissement ou de diminution des capabilités, 
les ressources collectives peuvent les assurer contre des 
risques qu’ils ne seraient pas en mesure de surmonter 
seuls. Le contexte actuel offre une occasion unique 
de réévaluer et de réformer les systèmes de santé sous 
l’angle de la sécurité humaine. La réaffirmation du 
prisme de la sécurité humaine est particulièrement 
importante dans l’Anthropocène, car la nature des chocs 
sanitaires continuera d’évoluer, vraisemblablement 
en ajoutant aux futures pandémies les aléas naturels 
associés au changement climatique et à d’autres 
processus du changement planétaire dangereux en 
cours.

À cet égard, on constate un regain d’intérêt au niveau 
mondial pour l’universalisation des soins de santé 
et d’autres politiques sociales. Des pays aussi divers 
que le Brésil, l’Espagne, la République de Corée et le 
Togo ont mis en place des programmes généreux de 
transferts monétaires16. Il semble par ailleurs qu’une 
nouvelle forme d’éthique gagne du terrain. Une étude 
récente menée au Royaume-Uni et aux États-Unis 
révèle que le soutien à ces politiques universelles est 
nettement plus marqué que par le passé, en partie grâce 
aux témoignages des personnes interrogées lors de la 
pandémie de COVID-1917.

Le contexte actuel est également l’occasion de 
discuter des nouveaux efforts qui visent à établir un 
instrument juridique international pour la préparation 
et la riposte aux pandémies. La pandémie de COVID-19 
a démontré de façon incontestable le besoin urgent 
de renforcer l’action multilatérale pour faire face 
aux menaces sanitaires communes. Le déploiement 
d’efforts proactifs en faveur de mesures communes 
plus fortes pour lutter contre l’insécurité humaine peut 
certainement faire une énorme différence dans notre 
capacité à résister aux prochains défis.

Malgré le redémarrage des économies 

après la pandémie de COVID-19, la 

santé des personnes reste menacée

Fin 2021, le nombre de décès officiellement imputés 
à la pandémie de COVID-19 a dépassé la barre des 
5 millions18, mais la surmortalité mondiale s’élèverait 
en réalité à au moins le double, selon les estimations19. 
Les interruptions des services de santé et de nutrition 
et la baisse des revenus des ménages causées par la 
pandémie auront des conséquences dévastatrices sur la 
nutrition des enfants et éventuellement, par ricochet, 
sur la mortalité infantile et la santé à long terme20. 
La pandémie est passée d’une crise sanitaire à une 
véritable crise du développement humain. En 2020, 
la valeur mondiale de l’IDH ajusté de la COVID-19 
a baissé, laissant entrevoir différents effets de la 

pandémie – depuis les fortes perturbations des systèmes 
éducatifs jusqu’aux turbulences du marché du travail21.

L’année 2021 aurait dû être une année de reprise, 
portée par la découverte de nouvelles informations sur 
les caractéristiques du virus à l’origine de la COVID-19 
et par la disponibilité de plusieurs vaccins (malgré 
une répartition inégale entre les pays et en leur sein).  
Dans les faits, nous traversons une autre phase du 
développement économique, marqué par l’insécurité 
humaine. Alors que la plupart des économies ont 
redémarré et que le revenu mondial par habitant a 
atteint un sommet historique, les résultats en matière 
de santé, eux, connaissent un nouveau creux avec une 
baisse de l’espérance de vie mondiale pour la deuxième 
année consécutive. Si l’on regarde les données relatives 
à la surmortalité en 2021, l’écart de l’espérance de vie 
mondiale à la naissance avec le scénario sans COVID-19 
est estimé à 1,5 an, ce qui représente un recul de 7 ans 
pour l’ensemble du monde (figure 6.1).

Alors que la plupart des économies ont redémarré 
et que le revenu mondial par habitant a atteint 
un sommet historique, les résultats en matière 
de santé, eux, connaissent un nouveau creux 
avec une baisse de l’espérance de vie mondiale 
pour la deuxième année consécutive

La reprise économique, bien que conséquente, est 
inégale. Les plans d’urgence budgétaires des économies 
en développement ont été plus limités que ceux des pays 
développés. À la fin du premier semestre 2021, les pays 
avaient dépensé au niveau mondial 16 900 milliards 
de dollars en mesures budgétaires pour lutter contre la 
pandémie22. On observe une très grande hétérogénéité 
des réponses nationales aux effets économiques de 
la pandémie, que ce soit sur le plan de la rapidité, de 
la portée ou, surtout, de l’ampleur des mesures. Dans 
l’ensemble, les économies avancées ont dépensé 23,1 % 
de leur PIB en mesures budgétaires discrétionnaires en 
2020, contre 9,9 % pour les économies émergentes, dont 
le PIB est plus modeste23. Les pays à faible revenu ont 
dépensé 4,1 % de leur PIB en 2020. En outre, la politique 
monétaire des économies avancées s’est appuyée sur des 
mesures exceptionnelles et sans précédent pour soutenir 
les efforts budgétaires.

La plupart des mesures de soutien budgétaire direct 
ont ciblé les ménages (par l’augmentation ou la création 
de transferts monétaires et non monétaires), les 
entreprises (en leur assurant un accès à des ressources 
financières et la capacité d’honorer leurs paiements 
pendant la pandémie de COVID-19) et les systèmes de 
santé (par une hausse des dépenses dans le secteur de 
la santé)24. Alors que la pandémie s’étendait et que les 
conséquences économiques de plusieurs confinements 
commençaient à se faire sentir, les pays ont imaginé 
et mis en place d’autres lignes de vie pour protéger les 
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ménages, soutenir les entreprises et renforcer le secteur 
de la santé25.

Du fait des asymétries dans les mesures fiscales 
et monétaires adoptées pendant la pandémie de 
COVID-19, les pays à revenu élevé ont connu des 
contractions économiques moins graves que les pays à 
faible revenu ou à revenu intermédiaire26. Ces derniers 
ont par ailleurs subi des perturbations plus importantes 
de leurs services de santé essentiels et ont eu plus de 
difficultés à accéder aux médicaments vitaux et autres 
fournitures essentielles, comme l’oxygène médical27. 
En outre, les mesures de soutien d’urgence arrivent à 
échéance plus tôt dans les économies émergentes que 
dans les économies à revenu élevé. En effet, une grande 
partie de ces mesures touchent à leur fin au Brésil et en 
Chine, et seuls les pays à revenu élevé (Espagne, États-
Unis, France, Japon) ont prévu de les remplacer par de 
nouvelles mesures ou par une prolongation notable des 
programmes existants28. Dans les autres économies 
émergentes, la prolongation des mesures budgétaires 
reste extrêmement limitée29.

Le déploiement des vaccins est indispensable 
pour pouvoir envisager une reprise économique.  Par 
conséquent, les disparités d’accès et de recours aux 
vaccins créent non seulement une situation moralement 
révoltante, mais sont aussi un facteur clé de divergence 
entre les redressements économiques des pays30. 
Même s’il existe quelques cas remarquables de pays 
en développement qui déploient leurs programmes 
de vaccination à des niveaux comparables à ceux de 
pays plus riches, les écarts entre les groupes de pays 
sont frappants (figure 6.2). En novembre 2021, environ 
67 % de la population des pays à IDH très élevé était 

entièrement vaccinée, contre 46 % dans les pays à IDH 
élevé, 30 % dans les pays à IDH moyen et seulement 
7 % dans les pays à IDH faible31. Les moyennes cachent 
également de grandes disparités au sein des pays, 
notamment une faible adoption des vaccins par certains 
segments de la population, y compris dans les pays à 
IDH très élevé.

Le déploiement des vaccins est indispensable 
pour pouvoir envisager une reprise économique.  
Par conséquent, les disparités d’accès et de 
recours aux vaccins créent non seulement 
une situation moralement révoltante, mais 
sont aussi un facteur clé de divergence entre 
les redressements économiques des pays

Bien qu’au moins dix fabricants se soient fixé des 
objectifs de production d’un milliard de doses chacun 
d’ici 202132, l’accès aux vaccins anti-COVID-19 
reste un défi considérable pour plusieurs pays en 
développement. De nombreux pays en développement 
sont encore loin de la sortie de crise et n’ont pas 
pu accéder à suffisamment de vaccins homologués 
pour couvrir l’ensemble de leur population. Parmi 
les difficultés rencontrées figurent l’offre limitée de 
vaccins et l’insuffisance des investissements et de 
la mobilisation collective pour trouver des solutions 
mondiales contre la COVID-19. La distribution de 
vaccins à un prix abordable exige de fait une plus grande 
coopération internationale33. Le principal mécanisme 
de coopération pour lutter contre les inégalités d’accès 
aux vaccins est l’initiative mondiale COVAX, qui a pour 
ambition d’atteindre les 20 % les plus vulnérables dans 

Figure 6.1 L’économie mondiale repart, mais pas la santé des populations

Note : les estimations et les projections de l’espérance de vie à la naissance sont basées sur les données de surmortalité liées à la pandémie 

de COVID-19. Pour les projections, différents modèles représentent des scénarios de répartition des décès pour les populations plus jeunes. 

Le modèle 1 fournit la base de référence pour les 15-64 ans, et le modèle 2 utilise des hypothèses prudentes pour la répartition des décès 

dans ce groupe d’âge. Le modèle a représente la base de référence pour les 0-14 ans, le modèle b utilise des hypothèses pessimistes quant 

à l’incidence de la COVID-19 sur ce groupe d’âge et le modèle c utilise des hypothèses optimistes quant à cette même incidence. Voir Hsu et 

Tapia (2022).

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain, à partir des données de l’Institute for Health Metrics and Evaluation, du Fonds 

monétaire international, du Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies et de la Human Mortality Database.
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Figure 6.2 Vaccination contre la COVID-19 : des disparités importantes entre les pays

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain, à partir des données du site Our World in Data (consulté le 10 novembre 2021).
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tous les pays du monde. Toutefois, ce mécanisme s’est 
heurté à une insuffisance de financement pour acheter 
des vaccins et à des stratégies nationales concurrentes 
autour de l’achat des vaccins34. Lors du sommet du 
Groupe des 7 en juin 2021, les pays à revenu élevé se 
sont engagés à donner un milliard de doses de vaccins35 
par le biais de l’initiative COVAX, principalement à 
destination des pays en développement.

Les mécanismes de marché pourraient également 
aider les pays à développer la production de vaccins. Des 
exceptions temporaires à la protection de la propriété 
intellectuelle des vaccins contre la COVID-19, accordées 
par les pays producteurs de vaccins et les laboratoires, 
pourraient permettre d’accroître la production de 
vaccins (voir chapitre 3), tout comme les exportations 
de matières premières, les transferts de technologie et 
l’expansion des capacités de fabrication dans les pays à 
faible revenu ou à revenu intermédiaire.

L’évolution de la charge de 

morbidité entraîne des ajustements 

des systèmes de santé

La pandémie de COVID-19 a mis en évidence le rôle central 
des maladies transmissibles dans la sécurité humaine, 

Les pays étant devenus plus efficaces dans 
la protection de la santé de base, les grandes 
menaces sanitaires se sont déplacées vers les 
maladies non transmissibles – principalement le 
cancer, le diabète, les maladies cardiovasculaires 
et les maladies pulmonaires chroniques

au moment même où les systèmes de santé étaient 
soumis à la pression croissante des maladies non 
transmissibles. Les pays étant devenus plus performants 
pour protéger la santé de base, les grandes menaces 
sanitaires se sont déplacées vers les maladies non 
transmissibles – principalement le cancer, le diabète, 
les maladies cardiovasculaires et les maladies 
pulmonaires chroniques. Ces maladies, qui n’ont 
cessé de progresser partout dans le monde au cours 
des dernières décennies, sont en passe de devenir 
un défi majeur pour la santé publique. On assiste au 
niveau mondial à une évolution des causes et de la 
répartition de la charge de morbidité – des maladies 
transmissibles aux maladies non transmissibles – 
et une part croissante de cette nouvelle charge de 
morbidité touche les pays en développement (figure 6.3). 

Figure 6.3 Le nombre de décès liés aux maladies non transmissibles est plus élevé aujourd’hui qu’hier

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain basé sur IHME (2020).
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Ainsi, l’ensemble des maladies non transmissibles a 
représenté 74 % des décès en 201936, la plupart survenus 
dans les pays en développement (figure 6.3)37. La pression 
exercée par ces maladies devrait s’intensifier à l’échelle 
mondiale, puisque le nombre de personnes âgées de 
plus de 65 ans devrait plus que doubler d’ici 2050 (voir 
le tableau 5.1 au chapitre 5)38. Les déterminants sociaux 
de la santé influent sur la prévalence et la répartition des 
maladies non transmissibles ainsi que sur la mortalité qui 
leur est associée39. Par exemple, les principaux facteurs 
de risque comportementaux (mauvaise alimentation, 
tabagisme, manque d’activité physique et consommation 
excessive d’alcool) et physiques (obésité, hypertension 
artérielle et diabète) des maladies non transmissibles 
sont liés à la société, tout comme l’exposition aux 
polluants à l’origine de certaines maladies non 
transmissibles40. La santé mentale est devenue

La charge croissante des maladies non transmissibles 
pose de nouvelles contraintes aux systèmes de santé, 
en particulier pour les soins préventifs ou chroniques

une urgence pour la sécurité humaine (encadré 6.1).  
Le fait de connaître une situation socioéconomique peu 
favorisée ou de vivre dans un pays à faible revenu ou à 
revenu intermédiaire augmente le risque de développer 
un diabète de type 2, une maladie pulmonaire chronique, 
une maladie cardiovasculaire ou un cancer du 
poumon41. De nombreuses maladies non transmissibles 
peuvent être évitées grâce à des mesures politiques qui 
s’attaquent à leurs principaux facteurs de risque et aux 
déterminants sociaux qui les sous-tendent. Une réponse 
efficace va au-delà des systèmes de soins de santé pour 
inclure la justice, l’éducation, la protection sociale, 
l’urbanisme et la protection de l’environnement42.

Bien que les habitants de certains pays en 
développement (ceux d’Afrique subsaharienne 
notamment) soient toujours plus susceptibles de mourir 
d’une maladie transmissible (comme le paludisme, le 
VIH/sida ou la tuberculose), le nombre de décès dus 
à ces maladies est en baisse. Dans le même temps, 
les décès dus aux maladies non transmissibles sont 
en hausse dans toutes les régions (voir figure 6.3)43. 
Certains pays qui connaissent cette transition sont 
confrontés au triple fardeau de l’augmentation des 

Encadré 6.1 La crise de la santé mentale est une urgence de sécurité humaine

La prise en compte de la santé mentale est directement liée 

aux progrès de la sécurité humaine. Les troubles mentaux 

pèsent lourd sur tous les aspects de la vie (notamment 

les relations interpersonnelles, l’école, le travail et la 

participation à la vie de la communauté)1. Environ 10 % 

de la population mondiale souffre de troubles mentaux2. 

Lorsque les enfants sont confrontés à des situations 

difficiles ou à des facteurs de stress environnementaux, 

cela peut entraîner des problèmes de santé physique 

à long terme ou causer des lésions à leur cerveau en 

développement3. Dans le monde, environ 20 % des enfants 

et des adolescents4 et 15 % des personnes âgées de 60 ans 

et plus souffrent de troubles mentaux5. Ces chiffres sont 

très probablement sous-estimés6 – la stigmatisation 

sociale est un frein au signalement et au diagnostic des 

troubles mentaux. Dans de nombreux pays, l’accès aux 

services de santé mentale est si limité que les personnes 

n’ont pas la possibilité de se faire soigner ou d’obtenir un 

diagnostic.

Les troubles mentaux les plus courants sont la 

dépression, la démence, les troubles bipolaires et la 

schizophrénie7. Ces troubles sont généralement associés à 

de mauvais résultats scolaires8, à une faible productivité 

au travail9, à la pauvreté10, à une mortalité prématurée 

et excessive11 et à un mauvais état de santé général12.  

On estime par ailleurs que les problèmes de santé mentale 

provoquent des pertes importantes sur le plan de la 

production économique13.

Parmi les principales causes de troubles mentaux, 

nous pouvons citer les expériences de vie négatives 

(maltraitance, traumatismes, violence et conflits), les 

problèmes de santé persistants (cancer et diabète), l’abus 

de substances (alcool et drogue), les facteurs biologiques 

(génétique et déséquilibres chimiques dans le cerveau), 

ainsi que l’isolement et la solitude14. Certains groupes sont 

particulièrement vulnérables. Les femmes, parce qu’elles 

sont plus exposées que les hommes à la violence sexuelle 

et à d’autres déclencheurs potentiels de troubles mentaux, 

ont tendance à être plus touchées par les problèmes de 

santé mentale (notamment l’anxiété, la dépression, le 

stress post-traumatique et les troubles de l’alimentation)15.

Les grandes menaces pour la sécurité humaine, comme 

les conflits, peuvent favoriser des crises de santé mentale 

de grande ampleur et de longue durée. Par exemple, 

une expérience de vie négative comme la pandémie 

de COVID-19 a été associée à l’anxiété, à la dépression, 

au stress et aux troubles du sommeil16 et a perturbé les 

services de santé mentale dans le monde entier17, surtout 

dans les pays à faible revenu18.

Souvent ignorée en tant que question de sécurité 

humaine, la santé mentale est une composante essentielle 

de la sécurité des populations. Ainsi, ne pas s’occuper de la 

santé mentale revient à négliger une menace permanente 

majeure pour la sécurité humaine et peut engendrer des 

systèmes de santé insuffisamment préparés aux futures 

crises de santé mentale.

Notes

1. OMS (2021e). 2. Mnookin (2016). 3. Center on the Developing 

Child at Harvard University (2013) ; National Scientific Council 

on the Developing Child (2020). 4. OMS (2021e). 5. OMS (2017). 

6. Ritchie (2018). 7. OMS (2019). 8. Brännlund, Strandh et Nilsson 

(2017). 9. Bubonya, Cobb-Clark et Wooden (2017). 10. Callander 

et Schofield (2018). 11. Saxena (2018). 12. Banque mondiale (2018). 

13. Les estimations des pertes économiques dues aux problèmes 

de santé mentale varient selon la méthode d’estimation utilisée. 

Voir Bloom et al. (2011). 14. CDC (2018). 15. Mental Health Foundation 

(2021). 16. Rajkumar (2020). 17. OMS (2020a). 18. Kola (2020).
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maladies non transmissibles et des traumatismes, 
associée à la charge persistante des maladies 
transmissibles44. La charge croissante des maladies 
non transmissibles pose de nouvelles contraintes 
aux systèmes de santé, en particulier pour les soins 
préventifs ou chroniques. Nombre des systèmes de santé 
nationaux traditionnellement axés sur la prise en charge 
des maladies transmissibles et de la santé maternelle et 
infantile sont mal préparés à ces nouvelles exigences45. 
Même dans certains pays développés, la multiplication 
de nombreuses maladies non transmissibles – comme le 
cancer – creuse de nouveaux écarts dans le domaine de 
la santé46.

Parallèlement, on s’attend à ce que le changement 
climatique, la perte de biodiversité et l’insécurité 
alimentaire s’intensifient dans le contexte de 
l’Anthropocène (voir chapitre 2) et créent de nouvelles 
inégalités entre les pays et en leur sein. La pollution 
atmosphérique et la hausse des températures 
induites par le changement climatique entraînent 
une détérioration de la santé des populations, de 
façon directe et indirecte47. Selon une estimation, 
le changement climatique d’origine anthropique a 
contribué à 37 % des décès liés à la chaleur en saison 
chaude entre 1991 et 201848. Au cours de ces trente 
dernières années, la plus forte hausse de la vulnérabilité 
à la chaleur a été enregistrée dans les pays à IDH faible 
et moyen49. La pollution atmosphérique est un facteur 
clé de la surmortalité et d’une faible espérance de vie, 
pour partie parce qu’elle provoque une envolée des 
maladies cardiovasculaires50. Le changement climatique 
contribue à la baisse du potentiel de rendement des 
principales cultures dans de nombreuses régions du 
monde, ce qui, par ricochet, entrave les efforts déployés 
pour enrayer la malnutrition51. Comme nous l’avons vu 
au chapitre 2, le changement climatique devrait devenir 
un facteur de risque mondial majeur d’ici la fin du siècle 
(même si ses effets se feront sentir de façon très inégale 
dans les différentes régions)52.

L’étroite corrélation entre les perturbations 
planétaires, la santé et l’équité Le changement climatique 
menace de réduire à néant des années de progrès 
en matière de santé publique et de développement 
durable, et les mesures d’adaptation sont loin d’être 
suffisantes53. Ces nouveaux risques posent de sérieux 
défis aux systèmes de santé, en plus de perturber les 
dimensions sociales, économiques et politiques de leur 
fonctionnement. Certaines communautés et certains 
pays sont mieux placés que d’autres pour s’adapter. Tout 
d’abord, le changement climatique peut entraîner une 
véritable désorganisation sociale et économique, par 
exemple en réduisant la sécurité alimentaire ou l’accès 
à l’eau. Ensuite, les conséquences du changement 
climatique sur la santé ne frappent pas de manière égale 
toutes les personnes et communautés. Elles pèsent de 
façon disproportionnée sur les laissés-pour-compte 

de la société, les pauvres et les personnes souffrant de 
problèmes de santé sous-jacents54. Les chocs sanitaires 
peuvent amener les familles à devenir et à rester 
pauvres, et donc plus vulnérables aux dangers associés 
au contexte de l’Anthropocène55. La pandémie de 
COVID-19 donne un aperçu de la manière dont cette 
nouvelle réalité peut exacerber l’insécurité humaine.

Renforcer la sécurité humaine par 

des systèmes de santé améliorés

Des soins de santé abordables, complets et équitables 
sont essentiels à la sécurité humaine, tant pour se 
protéger des maladies que pour promouvoir la santé en 
général. La performance des systèmes de santé constitue 
en soi un important déterminant social de la santé. 
Des systèmes efficaces sont essentiels à la réalisation 
du droit fondamental à la santé : le droit de jouir du 
meilleur état de santé physique et mentale possible56. Le 
droit à la santé exige que les services, les produits et les 
établissements de santé soient disponibles, accessibles, 
acceptables et de qualité décente, et qu’ils soient mis 
à la disposition de tous sans discrimination57. Le droit 
à la santé attire également l’attention sur la nécessité 
d’aller au-delà des systèmes de santé. Comme le fait 
remarquer Amartya Sen, « la question des politiques 
à mener met en évidence le fait qu’une bonne santé 
dépend des soins de santé, or les soins de santé sont un 
domaine sur lequel nous pouvons légiférer.  Mais une 
bonne santé ne dépend pas uniquement des soins de 
santé. Elle dépend également de la nutrition, du mode 
de vie, de l’éducation, de l’autonomisation des femmes 
et de l’ampleur des inégalités dans une société »58. 
Ainsi, le droit à la santé « a [...] de larges exigences  
qui vont bien au-delà d’une législation sur les soins 
de santé (aussi importante soit-elle). Nous pouvons 
prendre des mesures politiques, sociales, économiques, 
scientifiques et culturelles pour faire avancer la cause de 
la santé pour tous »59.

Des systèmes efficaces sont essentiels à la réalisation 
du droit fondamental à la santé : le droit de jouir du 
meilleur état de santé physique et mentale possible

Cela étant, le renforcement des systèmes de soins 
de santé est l’une des premières actions requises pour 
la réalisation du droit humain à la santé. Les limites 
de la performance ou de l’équité des systèmes de 
soins de santé constituent un défi omniprésent pour le 
renforcement de la sécurité humaine et la résolution 
des principaux défis sanitaires, à savoir les maladies 
non transmissibles, les pandémies et les besoins non 
satisfaits en matière de santé mentale. Les citoyens 
de tous les pays, quel que soit leur niveau de revenu, 
subissent les conséquences des limitations des systèmes 
de soins de santé60. Parmi les facteurs qui contribuent à 
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cette situation, nous pouvons citer la fragmentation de la 
prestation des soins de santé, le manque de personnel de 
santé, l’inefficacité des systèmes d’information sanitaire 
et la faiblesse des structures de gouvernance61. Il est 
souvent difficile de bien comprendre le fonctionnement 
des systèmes de santé, au point de dissuader les 
personnes de se faire soigner62.

Le coût des soins de santé reste prohibitif pour 
beaucoup de personnes à travers le monde. 
Lorsque la couverture financière des soins de 
santé est insuffisante, tomber malade peut avoir 
des conséquences financières catastrophiques, 
ce qui compromet la sécurité humaine

Les populations des pays à faible revenu paient le plus 
lourd tribut des carences en soins de santé63. Dans les 
pays à faible revenu ou à revenu intermédiaire, 8 millions 
de personnes meurent chaque année d’affections qui 
devraient pouvoir être soignées par les systèmes de 
santé, et que 60 % des décès sont dus à des soins de 
mauvaise qualité, selon les estimations64. Environ 
un tiers des patients de ces pays sont confrontés à un 
manque de respect pendant les soins, à des consultations 
de courte durée, à une mauvaise communication ou à de 
longs délais d’attente dans les systèmes de santé65. Dans 
les pays en développement, un patient hospitalisé sur dix 
peut s’attendre à contracter une infection nosocomiale, 
contre sept sur 100 dans les pays à revenu élevé66. Dans 
les pays à faible revenu ou à revenu intermédiaire, le 
nombre de décès annuels dus à la mauvaise qualité 
des soins pour une sélection de problèmes de santé 
(y compris certaines affections transmissibles, non 
transmissibles, et de santé maternelle et infantile) est 
compris entre 5,7 et 8,4 millions67.

Le coût des soins de santé reste prohibitif pour 
beaucoup de personnes à travers le monde. Lorsque la 
couverture financière des soins de santé est insuffisante, 
tomber malade peut avoir des conséquences financières 
catastrophiques, ce qui compromet la sécurité humaine 
Des soins de santé inabordables nuisent directement 
au bien-être des personnes et limitent leur capacité à 
travailler, à poursuivre leur éducation, à participer à la 
vie sociale et politique et à vivre une vie épanouissante. 
Comme l’indiquent Anirudh Krishna dans son ouvrage 
précurseur : « Les gens continuent de vivre à seulement 
une maladie près de la pauvreté »68. Dans les pays à 
faible revenu, 44 % des dépenses de santé sont assumées 
directement par les patients69. En l’absence d’assurance 
maladie ou d’autres modes de financement, les pauvres 
ne peuvent pas accéder aux soins dont ils ont besoin. 
Lorsque les fonds personnels constituent la principale 
source de financement des soins de santé, on voit 
apparaître des inégalités sociales, car le coût des soins 
de santé pèse plus lourd sur le budget des personnes à 
faible revenu. En Afrique subsaharienne, l’accessibilité 

financière a été le principal obstacle des personnes qui 
n’ont pas pu accéder à des soins médicaux pendant la 
pandémie, suivi par la peur d’attraper la COVID-1970.

Le fardeau inéquitable des dépenses qui restent à la 
charge des patients est particulièrement lourd dans les 
contextes où la charge des maladies non transmissibles 
est en hausse. Les coûts de traitement de ces maladies 
peuvent fortement grever le budget des ménages, au 
risque de les appauvrir71. Le lien entre les maladies 
non transmissibles et la pauvreté peut donc être un 
cercle vicieux : la pauvreté expose les personnes à des 
facteurs de risque pour les maladies non transmissibles 
et, à leur tour, les coûts de prise en charge de ces 
maladies génèrent un appauvrissement72. Les dépenses 
importantes qui restent à la charge des patients 
s’expliquent souvent par le coût des médicaments, 
particulièrement élevé pour les personnes souffrant 
de maladies chroniques73. Le prix exhorbitant des 
médicaments est un obstacle majeur au traitement de 
nombreuses maladies non transmissibles74. Les prix 
élevés et la disponibilité limitée rendent notamment 
l’insuline, indispensable au traitement du diabète, 
inaccessible pour de nombreuses personnes75.

Dans tous les pays, quel que soit le niveau de 
revenu, être en mauvaise santé peut s’avérer coûteux. 
Dans les pays de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE), 20 % en 
moyenne des dépenses de santé sont payées directement 
par les ménages – de moins de 10 % en France à plus de 
30 % au Chili, en Grèce, au Mexique et en République 
de Corée76. Les données des pays de l’OCDE montrent 
que les classes moyennes consacrent une plus grande 
part de leur budget aux dépenses privées de santé, 
telles que l’assurance maladie privée et les produits 
et services de santé à leur charge77. Dans les pays de 
l’OCDE, les dépenses de santé des ménages à revenu 
intermédiaire ont augmenté entre 2005 et 201578, surtout 
en Allemagne, au Chili, en Espagne, aux États-Unis, en 
Lettonie et en République slovaque79.

Les ménages de la classe moyenne dépensent 
davantage en assurance santé privée qu’il y a dix ans. 
Aux États-Unis, les dépenses les plus élevées portent 
sur les primes d’assurance maladie et les dépenses 
personnelles en cas de maladie, et les études ont révélé 
une forte corrélation entre l’insécurité économique 
et les problèmes de santé des ménages. Entre 2000 
et 2010, les ménages à revenu intermédiaire ont vu 
leurs dépenses de santé augmenter de 51 %, alors que 
leurs revenus n’ont augmenté que de 30 %80. Selon 
un indicateur, la prime d’assurance maladie familiale 
moyenne en 2016 équivalait à 30,7 % du revenu médian 
des ménages81. L’accroissement des coûts des services 
et du soutien à long terme pour les personnes âgées et 
leurs familles présente un risque majeur pour la sécurité 
économique des familles de la classe moyenne. Les 
aidants familiaux qui apportent une assistance non 
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rémunérée aux membres de leur famille ayant besoin de 
services et de soutien à long terme le font au détriment 
de leur propre sécurité économique82. ll convient de 
noter que ces aidants sont généralement des femmes83.

Le coût inabordable et la mauvaise qualité des soins 
de santé nuisent à la sécurité humaine. Dans une 
perspective de renforcement de la sécurité humaine,  
et en accord avec les stratégies fondées sur la 
solidarité, une avancée essentielle serait de tendre 
vers l’universalité des soins de santé. Les politiques 
universelles sont « celles qui offrent les mêmes 
prestations généreuses à l’ensemble de la population, 
quels que soient les instruments utilisés »84. 
L’universalité est un concept multidimensionnel qui 
comprend des éléments de couverture, de générosité 
et d’équité85. Divers instruments et stratégies politiques 
peuvent permettre d’accéder à l’universalité. Les 
réformes nécessaires doivent être propres à chaque 
contexte et tenir compte des structures sociales, des 
conditions économiques, des capacités nationales et des 
dispositifs institutionnels initiaux86.

Face à l’importance des dépenses de santé à la charge 
des patients qui est à l’origine de l’appauvrissement 
et de la mauvaise santé des ménages, une pression 
mondiale a été exercée en faveur de la couverture 
sanitaire universelle – qui présente un intérêt évident 
pour faire progresser la sécurité humaine87. Selon la 
définition de l’OMS, la couverture sanitaire universelle 
est atteinte lorsque toutes les personnes bénéficient 
des services de santé dont elles ont besoin sans se 
heurter à des difficultés financières, y compris la 
promotion de la santé, la prévention, les traitements, 
la réadaptation et les soins palliatifs tout au long de la 
vie88. La couverture sanitaire universelle est l’un des 
objectifs du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030. La couverture des services essentiels à 
l’échelle mondiale – l’un des deux indicateurs de suivi 
de la couverture sanitaire universelle dans le cadre des 
Objectifs de développement durable – s’est améliorée 
depuis 200089. La plupart des pays de l’OCDE ont mis 
en place une couverture quasi universelle des soins de 
santé pour un ensemble de services de base, notamment 
les consultations médicales, les tests et examens, 
les interventions chirurgicales et les traitements 
thérapeutiques90. En septembre 2019, les États membres 
des Nations Unies ont publié la Déclaration politique 
sur la couverture sanitaire universelle, réaffirmant leur 
engagement à faire en sorte que, d’ici 2030, toutes les 
personnes bénéficient des services de santé dont elles 
ont besoin sans subir de difficultés financières91.

Si la couverture sanitaire universelle vise à renforcer 
la protection financière des populations, l’importance 
de la qualité des soins de santé ne saurait être ignorée. 
Il est de plus en plus reconnu que l’élargissement de 
la couverture sanitaire ne peut permettre à lui seul 
d’améliorer les résultats en matière de santé. Il est 

également essentiel de veiller à la qualité des soins 
de santé92. La réalisation du droit à la meilleure santé 
possible exige d’investir dans la qualité des soins. 
L’amélioration de la qualité des soins de santé est 
importante pour des raisons d’équité : tous les êtres 
humains, quels que soient leur statut et leur identité, 
doivent accéder à des soins de qualité, et les efforts 
visant à améliorer la qualité doivent donner la priorité à 
ceux qui sont les moins bien lotis dans ce domaine. Pour 
renforcer la sécurité humaine, il faut donc aller au-delà 
de la couverture et améliorer la qualité et l’équité des 
soins de santé.

L’amélioration de la qualité des soins de santé est 
importante pour des raisons d’équité : tous les êtres 
humains, quels que soient leur statut et leur identité, 
doivent accéder à des soins de qualité, et les efforts 
visant à optimiser la qualité doivent donner la priorité 
à ceux qui sont les moins bien lotis dans ce domaine

La progression vers l’universalité des systèmes de santé 
pose la question cruciale des prestations publiques ou 
privées. L’offre publique a longtemps joué un rôle central 
dans l’amélioration de la santé des populations93, ce qui 
a bénéficié à l’expansion du développement humain94. 
Les acteurs privés ont aussi largement contribué aux 
systèmes de santé, que ce soit par la fourniture de soins, 
la protection d’assurance, l’innovation pharmaceutique 
ou la prestation de services, entre autres. Il est prouvé 
que l’offre privée peut soutenir certaines dimensions 
de l’universalité – à savoir la couverture, la générosité 
et l’équité95. Elle peut compenser les insuffisances de 
l’offre publique de services de santé. Les acteurs privés 
jouissent généralement d’une plus grande capacité à 
stimuler l’innovation, l’expérimentation et les avancées 
technologiques dans le domaine de la santé. Le secteur 
privé peut ainsi jouer un rôle important dans la lutte 
contre les maladies non transmissibles grâce aux 
innovations en matière de diagnostic, de traitement et 
de soins96.

Dans certains contextes, toutefois, les réponses 
apportées par le secteur privé peuvent nuire à l’équité, 
car ceux qui sont en mesure de payer bénéficient de 
soins de meilleure qualité que ceux qui ne peuvent 
compter que sur l’offre publique. Dans les pays où l’offre 
privée domine depuis longtemps les systèmes de santé, 
les acteurs privés peuvent former des coalitions qui 
s’opposent à la recherche d’universalité, ce qui  maintient 
le statu quo d’une offre publique insuffisante et de 
fortes inégalités97. Dans les systèmes de santé financés 
principalement par des fonds publics, l’expansion 
des assurances privées volontaires peut contribuer à 
accroître les coûts et à creuser les inégalités98.
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Les stratégies de renforcement de la 

sécurité humaine fondées sur la solidarité : 

vers une universalité de nouvelle 

génération des systèmes de santé

La pandémie de COVID-19 a mis en évidence les 
nombreuses faiblesses qui caractérisent depuis 
longtemps les systèmes de santé à travers le monde. 
Elle a montré que quasiment tout le monde pouvait être 
confronté à une menace sanitaire soudaine et que même 
les systèmes de santé les mieux dotés en ressources 
pouvaient être dépassés par une crise d’une telle 
ampleur. Dans le contexte de l’Anthropocène, ce type de 
menace devrait augmenter en fréquence et en intensité. 
Le manque de préparation et les très grandes disparités 
dans les capacités à faire face à une crise sanitaire – 
révélés par la pandémie de COVID-19 – devraient sonner 
comme un avertissement. Parallèlement, l’évolution 
de la charge de morbidité et la montée des inégalités 
de prise en charge des maladies, entre les pays et en 
leur sein, font peser des risques supplémentaires sur la 
sécurité humaine. Outre la COVID-19, de nombreuses 
preuves empiriques indiquent que les situations 
d’adversité à long terme – la pauvreté, le racisme, la 
violence à l’égard des femmes et des filles ou les quartiers 
dangereux – sont plus susceptibles d’aboutir à large 
éventail de problèmes de santé. Il s’agit notamment de 
l’obésité, du diabète, des maladies cardiovasculaires, du 
cancer, de la toxicomanie, des maladies auto-immunes, 
des complications inflammatoires, des troubles 
cognitifs, de la violence interpersonnelle, de la violence 
contre soi même et des maladies mentales chroniques99. 
Dans ce contexte, l’étroite corrélation qui existe entre 
la satisfaction des besoins fondamentaux, la promotion 
des libertés et la protection contre les chocs devient 
d’autant plus importante. Les stratégies de sécurité 
humaine de nouvelle génération doivent tenir compte 
de la nature systémique de ces menaces et dépasser les 
solutions partielles qui ignorent les facteurs sous-jacents 
de l’insécurité.

Dans cette optique, la sécurité humaine de nouvelle 
génération doit favoriser systématiquement non 
seulement la protection et l’autonomisation (répondre 
aux besoins urgents tout en renforçant la capacité 
d’agir), mais aussi la solidarité. Promouvoir l’universalité 
des soins de santé serait un moyen concret de faire 
progresser la sécurité humaine selon la vision élargie 
préconisée au chapitre 1.

Les ripostes à une menace sanitaire commune peuvent 
émaner d’un large éventail d’acteurs dotés d’une grande 
variété d’instruments, qui dépassent largement les 
seuls systèmes de santé. Les efforts visant à endiguer la 
propagation et les effets de la COVID-19 sont le fait des 
gouvernements, de la société civile, de la communauté 
scientifique, de l’industrie et de particuliers agissant 
de leur propre chef dans un but commun. Le succès 

de mesures telles que les restrictions de circulation, la 
distanciation sociale et le port du masque a largement 
reposé sur la légitimité, l’autonomisation et la 
responsabilisation du public. Des efforts particuliers 
ont été nécessaires pour atteindre les personnes les plus 
défavorisées, celles qui sont exclues des systèmes de 
protection sociale. Et le déploiement inégal de plusieurs 
vaccins efficaces contre la COVID-19 à travers le monde 
a mis en évidence l’(in)sécurité commune – la sécurité 
d’un groupe n’est garantie que si celle de tous les autres 
l’est aussi.

Le lien entre l’universalité des soins de 

santé et la sécurité humaine

L’évolution vers l’universalité des soins de santé 
renforcerait directement la sécurité humaine. Un 
système de soins de santé véritablement universel 
permettrait d’offrir une protection inconditionnelle et 
de renforcer les capabilités à la fois par la prévention 
et par un traitement adapté en cas de besoin. Il serait 
également source d’autonomie, car il repose sur 
l’élargissement de la capacité d’agir.

Les soins de santé universels s’inscrivent donc 
dans une stratégie qui fait progresser la sécurité 
humaine par la protection, l’autonomisation 
et la solidarité et qui rejoint un consensus 
international plus large exprimé dans le 
Programme de développement durable à l’horizon 
2030, à savoir ne laisser personne de côté

En révélant les inégalités structurelles et 
l’interdépendance des risques pour la sécurité humaine, 
la pandémie de COVID-19 a mis en évidence la nécessité 
d’apporter aux menaces sanitaires des réponses 
universelles et systémiques n’excluant aucun groupe ni 
individu de l’accès aux soins de santé. L’inverse risquerait 
non seulement de faire peser une menace directe sur les 
groupes et personnes exclus, mais aussi d’exposer des 
populations entières à un risque permanent100. Comme 
le montrent la distribution et l’utilisation inéquitables 
des vaccins contre la COVID-19, exclure une personne 
de l’accès aux soins peut faire peser durablement de 
graves menaces sur la santé de beaucoup d’autres. 
L’expérience de la pandémie de COVID-19 souligne 
donc l’importance vitale de mettre en place un véritable 
accès universel à des soins de santé adéquats, dans le 
cadre d’une interdépendance mutuelle entre les pays 
et les populations, afin de créer les conditions propices 
à la défense de la santé en tant que droit humain. 
C’est justement dans ce contexte que la solidarité, 
associée à la protection et à l’autonomisation, devient 
particulièrement pertinente. 
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L’universalité des soins de santé s’inscrit donc dans 
une stratégie qui fait progresser la sécurité humaine 
par la protection, l’autonomisation et la solidarité et qui 
rejoint un consensus international plus large exprimé 
dans le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, à savoir ne laisser personne de côté.  
Elle est également mentionnée dans la cible 8 de 
l’objectif de développement durable no 3101, dans l’indice 
de couverture des services de la CSU de l’Organisation 
mondiale de la Santé, dans la stratégie de sécurité 
sociale pour tous de l’Organisation mondiale du Travail 
et dans le partenariat mondial pour une protection 
sociale universelle, initié par la Banque mondiale et 
l’Organisation internationale du Travail102.

Mesurer l’universalité : création de l’indice 

d’universalité des systèmes de santé

Pour évaluer la mesure dans laquelle les systèmes de 
santé peuvent être qualifiés d’universels au sens où nous 
l’entendons ici, le présent Rapport introduit un nouvel 
outil, l’indice d’universalité des systèmes de santé 
(IUS). Cet indice repose sur une conception globale 
de l’universalité constituée de la couverture effective 
à laquelle s’ajoutent deux autres composantes : la 
générosité et l’équité (voir l’annexe 6.1).

Il révèle des écarts importants entre les pays des 
différents groupes de l’IDH. La Norvège, le Japon 
et la Suède sont en tête du classement, avec des 
valeurs supérieures à 0,9, tandis que l’Afghanistan, 
le Bangladesh, la Guinée équatoriale et le Nigeria 
affichent des valeurs inférieures à 0,1.  Certains pays en 
développement affichent des valeurs élevées, le Costa 
Rica (0,720), l’Uruguay (0,703), le Koweït (0,691) et les 
Maldives (0,671) bénéficiant d’un degré d’universalité 
comparable à celui de pays plus industrialisés comme 
les États-Unis (0,727). Cuba se distingue également à la 
septième place, devant certains chefs de file historiques 
en ce qui concerne la fourniture universelle de services, 
tels que l’Allemagne et le Royaume-Uni.

Parmi les composantes de l’IUS, la générosité semble 
être le principal obstacle à l’universalité des systèmes 
de santé. Cela confirme l’argument clé selon lequel la 
couverture seule ne suffit pas : elle doit s’accompagner 
d’investissements adéquats dans la qualité et 
l’accessibilité. Les faibles scores des pays développés 
s’expliquent généralement par des déséquilibres dans 
la réalisation des trois dimensions de l’universalité. 
Par exemple, alors que l’Uruguay obtient des scores 
quasiment équivalents pour la couverture (0,69), la 
générosité (0,72) et l’équité (0,70), les États-Unis se 
caractérisent par des écarts de scores importants entre 
les trois dimensions, en particulier entre la couverture 
(0,86) et l’équité (0,46)103.

Parmi les régions en développement, la région 
Amérique latine et Caraïbes se distingue par des valeurs 
élevées de l’IUS, malgré des faiblesses persistantes dans 
les systèmes de santé104. Elle est suivie par les États 
arabes, l’Europe de l’Est et l’Asie centrale, puis la région 
Asie de l’Est et Pacifique. Les pays de l’Asie du Sud et de 
l’Afrique subsaharienne sont à la traîne.

Les valeurs de l’IUS ont augmenté au fil du temps : 
entre 1995 et 2017, la valeur mondiale de l’indice 
est passée de 0,395 à 0,472. Certains points restent 
néanmoins préoccupants :
• Les écarts d’universalité entre les pays développés et 

les pays en développement se creusent en moyenne. De 
façon générale, les avancées vers l’universalité dans 
l’ensemble des pays en développement ont été trop 
lentes pour rattraper les pays à IDH élevé (figure 6.4).

• Les progrès sont hétérogènes. D’un côté, 80 pays ont 
fortement progressé sur l’IUS, avec une augmentation 
de plus de 0,1 point. Il s’agit notamment de pays très 
peuplés comme la Chine et l’Indonésie, ainsi que 
de nombreux pays africains, tels que la République 
démocratique du Congo, la Côte d’Ivoire, le Libéria 
et le Togo. Mais de l’autre, 37 pays ont connu une 
détérioration de l’IUS, ce qui reflète surtout des systèmes 
de santé moins généreux, plus inégaux et globalement 
plus segmentés. Cette tendance s’observe surtout dans 
les pays dont le degré d’universalité était modéré en 
1995, et elle est particulièrement marquée en Europe 
de l’Est et en Asie centrale. Des pays comme l’Iraq, la 
République centrafricaine, le Soudan, le Venezuela et le 
Yémen ont également enregistré une baisse.

Rendre les systèmes de santé plus universels pour 

relever les nouveaux défis de la sécurité humaine

Dans quelle mesure les systèmes de santé actuels 
peuvent-ils répondre à la nouvelle génération de défis en 
matière de sécurité humaine abordés dans ce chapitre ?

Rappelons tout d’abord que l’universalité des 
systèmes de santé est plus faible et progresse moins 
rapidement dans les pays en développement. En 
outre, les systèmes de santé de ces pays semblent 
moins efficaces ou inadaptés pour faire face aux défis  
posés par la charge des maladies non transmissibles et 
des pandémies.

La génération actuelle de systèmes de santé présente 
des réalisations remarquables en matière de sécurité 
humaine, notamment la réduction des taux de mortalité 
à tous les âges – mais les progrès sont hétérogènes. Le 
Rapport sur le développement humain 2019 révèle deux 
tendances mondiales. Premièrement, les inégalités 
de capabilités de base (représentées par la capacité à 
survivre au-delà des premières années de vie, qui est au 
cœur des objectifs du Millénaire pour le développement) 
se résorbent : les pays dont le taux de mortalité infantile 
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initial est élevé connaissent des réductions plus rapides et 
rattrapent donc leur retard. Deuxièmement, les inégalités 
de capabilités plus avancées (amélioration de la santé 
des personnes âgées, conformément aux objectifs de 
développement durable) se creusent : les pays dont le taux 
de mortalité était déjà relativement faible à un âge avancé 
ont davantage progressé au cours de la dernière décennie 
que les pays ayant un taux de mortalité plus élevé au 
même âge105.

Ces tendances peuvent être rapprochées de 
l’universalité des systèmes de santé. On observe une 
forte corrélation négative entre la valeur de l’IUS et 
le taux de mortalité infantile (0-5 ans) – un indicateur 
des capabilités de base – jusqu’à une valeur de l’IUS 
d’environ 0,6. Au-delà, l’amélioration de l’IUS n’affecte 
plus le taux de mortalité infantile (figure 6.5).

À l’inverse, l’amélioration de l’IUS modifie très peu 
le taux de mortalité des 50-80 ans – un indicateur des 
capabilités plus avancées – jusqu’à une valeur d’environ 
0,4. À partir de là, le taux de mortalité chute rapidement 
à mesure que la valeur de l’IUS augmente (figure 6.6). 
Ces corrélations donnent une indication de l’universalité 
limitée (et donc de l’efficacité) des systèmes de santé des 
pays en développement pour répondre aux nouvelles 
menaces sanitaires pour la sécurité humaine qui sont 
associées aux capabilités plus avancées.

Rappelons tout d’abord que l’universalité des 
systèmes de santé est plus faible et progresse moins 
rapidement dans les pays en développement. 
En outre, les systèmes de santé de ces pays 
semblent inadaptés ou moins efficaces pour 
faire face aux défis imposés par la charge des 
maladies non transmissibles et des pandémies

L’incidence de l’universalité limitée sur l’efficacité 
des systèmes de santé face aux nouvelles menaces 
sanitaires pour la sécurité humaine peut être observée 
plus en détail en examinant la charge des maladies non 

Figure 6.4 Évolution des inégalités : les écarts en matière de santé se creusent au fil du temps

Note : panel équilibré de 185 pays. Les agrégats sont basés sur des moyennes simples.

Source : basé sur Schillings et Sanchez-Ancochea (2021).

Écart entre la valeur moyenne de l'indice d'universalité des systèmes 
de santé et le groupe de l’indice de développement humain très élevé

Élevé

Moyen

Faible
0,34 0,38

0,25 0,30

0,17 0,18

1995 2017

Figure 6.5 Il existe une forte corrélation négative entre la 

valeur de l’indice d’universalité des systèmes de santé et la 

probabilité de décès des enfants – jusqu’à une valeur d’indice 

d’environ 0,6

Source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain, sur la 

base de Schillings et Sanchez-Ancochea (2021) et Division de la population des 

Nations Unies.
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transmissibles et la préparation aux pandémies :  les 
améliorations de l’IUS jusqu’à environ 0,5 réduisent très 
peu le taux de mortalité standardisé par âge associé aux 
maladies non transmissibles (figure 6.7), mais lorsque 
la valeur de l’IUS augmente au-delà de ce seuil, il 
existe une forte relation entre l’IUS et les décès liés aux 
maladies non transmissibles.

On retrouve un schéma similaire entre l’indice 
mondial de sécurité sanitaire (un paramètre de mesure 
de la préparation à la réponse à une pandémie) et l’IUS 
(figure 6.8)106. Jusqu’à une valeur de l’IUS d’environ 0,4, 
cette valeur n’est pas associée à la valeur de l’indice 
mondial de sécurité sanitaire, mais au-delà de ce seuil, 
la relation est fortement positive et significative. Pour les 
valeurs inférieures de l’IUS, il n’y a aucune corrélation 
statistiquement significative107.

Les limites des systèmes de santé déjà mises en 
évidence dans cette analyse détermineront non 
seulement le bien-être et la capacité d’agir des habitants 
des pays en développement, mais aussi la manière dont 
le monde pourra répondre aux menaces complexes 
qui pèsent sur la sécurité humaine dans le contexte 
de l’Anthropocène. Les plus grandes menaces pour la 
sécurité humaine sont susceptibles de se produire là 
où les valeurs de l’IUS sont les plus faibles (figure 6.9).  
Les dangers et les défis susceptibles d’être exacerbés 

dans le contexte de l’Anthropocène frapperont plus 
durement les pays dont l’IUS est inférieur ou égal à 0,25 – 
puis de moins en moins durement à mesure que l’IUS 
augmente.

Toutefois, l’universalité des systèmes de santé 
rencontre d’autres limites en dehors des pays en 
développement. Le modèle de divergence de 
l’espérance de vie à un âge avancé (les groupes dont la 
situation socioéconomique est plus favorable étendent 
leur avantage sur les autres) se retrouve dans d’autres 
pays développés comme le Canada108, le Danemark109, 
la Finlande110, l’Angleterre (Royaume-Uni)111, les États-
Unis112 et certains autres pays européens113. Même en 
Suède, qui dispose d’un solide système de soins de santé 
universels, la santé semblent progresser plus rapidement 
chez les personnes situées en haut de la distribution des 
revenus que chez les plus pauvres114.

L’incidence sociale de la pandémie de COVID-19 a 
également fortement varié en fonction de la situation 
socioéconomique, même dans les pays dotés de 
systèmes de soins de santé relativement universels. Il est 
prouvé qu’en Suède, certains groupes ont été confrontés 
à une morbidité et une mortalité plus élevées du fait de 
la COVID-19. Par exemple, le taux de mortalité liée à la 
COVID-19 a été plus élevé chez les migrants que chez 
les personnes nées en Suède, et cela s’explique en partie 

Figure 6.6 Lorsque la valeur de l’indice d’universalité des 

systèmes de santé atteint environ 0,4 et plus, la probabilité 

de décès entre 50 et 80 ans diminue rapidement à mesure 

que la valeur de l’indice augmente

Source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain, sur la 

base de Schillings et Sanchez-Ancochea (2021) et la Division de la population 

des Nations Unies.
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Figure 6.7 Une corrélation étroite existe entre l’indice 

d’universalité des systèmes de santé et les décès liés  

aux maladies non transmissibles lorsqu’il augmente  

au-delà de 0,5

Source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain, sur la 

base de Schillings et Sanchez-Ancochea (2021) et IHME (2020).
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par leur situation socioéconomique plus précaire115.  
Au Royaume-Uni, les communautés noires, asiatiques et 
d’autres groupes ethniques – qui sont plus susceptibles 
d’occuper un emploi non salarié et d’avoir de faibles 
revenus – encourent un risque plus grand de mourir de la 
COVID-19 que les Britanniques blancs116.

Placer la solidarité au cœur des stratégies de sécurité 

humaine pour faire face aux nouvelles menaces sanitaires

La pandémie de COVID-19 a révélé le caractère 
clairement contagieux de l’insécurité humaine : la 
propagation incontrôlée du virus dans certains pays 
constitue une menace pour le reste du monde. Nous 
traversons un moment de vulnérabilité partagée, car 
presque tous les habitants de la planète ont été affectés 
par un sentiment d’insécurité ou par ses répercussions. 
Nous assistons également à un changement de mentalité 
dans les politiques publiques. Les populations se sont 
tournées vers leurs gouvernements et les scientifiques 
pour être guidées et protégées. Dans de nombreux 
pays, la crise de la COVID-19 a donné lieu à un nouvel 
ensemble de normes sociales et comportementales qui 
auraient été impensables avant la pandémie – également 
sous-tendues par un sentiment partagé de solidarité117.

Dans le même temps, la pandémie de COVID-19 
a mis en évidence les limites structurelles des 
mécanismes multilatéraux existants face à une menace 

Figure 6.8 Jusqu’à une valeur d’environ 0,4, la valeur de l’indice 

d’universalité des systèmes de santé n’est pas associée à la 

valeur de l’indice mondial de sécurité sanitaire, mais au-delà  

de ce seuil, la relation est fortement positive et significative

Source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain, sur la 

base de Schillings et Sanchez-Ancochea (2021) et NTI et JHU (2019).
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Figure 6.9 Dans le contexte de l’Anthropocène, les plus grandes menaces pour la sécurité humaine sont 

susceptibles de se concrétiser là où les valeurs de l’indice d’universalité des systèmes de santé sont les plus faibles

Note : chaque boîte représente les 50 % médians de la répartition ; la ligne centrale est la médiane. Les lignes des extrémités qui sortent des boîtes 

représentent le minimum et le maximum approximatifs de la répartition. Tous les graphiques excluent les valeurs aberrantes. Les groupes de l’indice 
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d’évolution de concentration 4,5. Les déficits d’inégalité sont basés sur les valeurs de l’IDH ajusté aux inégalités.

Source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain, sur la base de Schillings et Sanchez-Ancochea (2021), Carleton et al. (2020)  

et IEP (2020b).
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mondiale aiguë pour la sécurité humaine. Beaucoup 
sont d’avis que la pandémie s’est heurtée à un manque 
de préparation, de coopération et de solidarité entre les 
pays, avec des conséquences désastreuses pour les plus 
vulnérables118. Comme l’explique le présent Rapport, 
la nouvelle génération de défis en matière de sécurité 
humaine implique des menaces multidimensionnelles 
complexes, qui se déploient à l’échelle mondiale dans 
le contexte de l’Anthropocène. Il est urgent de redéfinir 
et de réformer les systèmes multilatéraux pour relever 
ces défis. Le moment que nous vivons actuellement 
représente donc une occasion unique de réaffirmer 
notre approche de la sécurité humaine en renforçant le 
multilatéralisme afin de mieux faire face aux menaces 
qui pèsent sur la sécurité humaine.

Les grandes crises sanitaires ont souvent 
été suivies d’une réforme des systèmes 
de santé à travers le monde

Les déterminants de la santé comprennent diverses 
« normes, politiques et pratiques transnationales qui 
résultent des interactions politiques mondiales entre 
tous les secteurs ayant une incidence sur la santé », des 
règles commerciales aux flux de l’aide internationale119. 
Nombre de ces déterminants contribuent aux mauvais 
résultats obtenus par certains groupes en matière de 
santé (par exemple, les règles de propriété intellectuelle 
pour les médicaments d’importance vitale ou les 
mesures d’austérité fiscale qui restreignent les dépenses 
de santé)120. Et beaucoup d’entre eux ne peuvent 
être traités dans le seul cadre des systèmes de santé 
nationaux. Il peut être nécessaire d’intervenir de façon 
intersectorielle, en dehors du secteur de la santé et à 
l’échelle transnationale121.

Les efforts déployés pour lutter contre la COVID-19 
en lançant une campagne de vaccination généralisée 
illustrent bien l’importance de l’action transnationale. 
L’initiative COVAX a permis de corriger les inégalités 
d’accès aux vaccins salvateurs contre la COVID-19. 
Ces efforts ont confirmé le caractère essentiel de la 
collaboration et de la solidarité pour faire face à une 
menace mortelle et rapide pour la sécurité humaine. 
Cependant, l’initiative COVAX s’est trouvée entravée 
par des disparités de pouvoir bien ancrées, une rigidité 
institutionnelle et la faiblesse des mécanismes de 
responsabilisation122. Le déséquilibre des rapports de 
force entre les partenaires de l’initiative COVAX et le 
recours final aux dons de vaccins volontaires (au lieu 
d’un approvisionnement déployé à grande échelle, 
comme prévu initialement) ont réduit la capacité de 
cette initiative à obtenir des doses de vaccins suffisantes 
et en temps voulu123. La pandémie de COVID-19 a 
également mis en évidence les limites du Règlement 
sanitaire international dans la coordination d’une 
réponse efficace à une crise sanitaire mondiale aiguë124. 

Ces limites se sont manifestées par le retard pris dans la 
notification de l’épidémie à l’OMS dès les premiers jours, 
dans la déclaration d’une situation d’urgence de santé 
publique de portée internationale et dans la coordination 
des réponses nationales125. Globalement, cela a été un 
échec en matière de protection, d’autonomisation et de 
solidarité face à une menace universelle extrêmement 
grave pour la sécurité humaine.

Les grandes crises sanitaires ont souvent été suivies 
d’une réforme des systèmes de santé mondiaux126. 
En effet, l’épidémie de SRAS a entraîné une révision 
majeure du Règlement sanitaire international en 2005, 
et l’épidémie de grippe aviaire H5NI de 2006 a été 
suivie de la mise en place du Cadre de préparation en 
cas de grippe pandémique. La pandémie mondiale de 
COVID-19 pourrait faire évoluer de la même manière 
la coopération mondiale autour de la santé. À cette fin, 
la création du Groupe indépendant sur la préparation 
et la riposte à la pandémie, par la Résolution 73.1 
de l’Assemblée mondiale de la Santé en mai 2020, 
constitue un véritable pas en avant127. Sa mission 
consiste à proposer une voie à suivre fondée sur des 
données probantes pour aider les pays et les institutions 
mondiales à faire face aux menaces sanitaires, ce qui 
peut grandement contribuer à la sécurité humaine 
(encadré 6.2).

La recommandation du groupe indépendant sur 
les instruments juridiques a relancé les efforts pour 
établir un nouvel accord sur la pandémie128. En mai 
2021, l’Assemblée mondiale de la Santé a adopté une 
résolution approuvée par 194 pays pour organiser une 
session spéciale entièrement consacrée à la recherche 
d’un accord international sur la pandémie129. Lors de la 
session spéciale du 1er décembre 2021, l’assemblée a mis 
en place un organe de négociation intergouvernemental 
chargé de rédiger et de négocier une convention, un 
accord ou tout autre instrument international pour 
renforcer la prévention, la préparation et la riposte aux 
pandémies130.

Alors que les discussions sur la forme des 
instruments internationaux nouveaux et révisés 
se poursuivent, il est essentiel de maintenir 
l’accent sur la sécurité humaine et sur l’intégration 
de la protection, de l’autonomisation et de 
la solidarité comme piliers essentiels

Alors que les discussions sur la forme des instruments 
internationaux nouveaux et révisés se poursuivent, il est 
essentiel de maintenir l’accent sur la sécurité humaine 
et sur l’intégration de la protection, de l’autonomisation 
et de la solidarité comme piliers essentiels. Un nouvel 
accord-cadre pour la sécurité humaine face aux menaces 
sanitaires doit affirmer le principe d’universalité des 
systèmes de santé et s’attaquer aux dysfonctionnements 
majeurs de la gouvernance mondiale qui nuisent à la 
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santé. L’équité revêt ici une importance particulière : les 
nouveaux accords institutionnels doivent être centrés 
sur le leadership et la contribution des personnes les 
plus vulnérables aux défis sanitaires urgents – leur 
vulnérabilité découlant en partie de leur mise à l’écart 
dans les structures de gouvernance mondiale. Cela 
implique de remettre en question les disparités de 
pouvoir qui façonnent actuellement les résultats en 
matière de santé, y compris l’hypothèse implicite qui 

sous-tend les instruments internationaux existants 
relatifs à la santé, à savoir que les pandémies sont 
essentiellement des menaces qui émergent des pays 
les plus pauvres et assombrissent le bien-être des 
riches131. Pour reprendre les termes du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, un nouveau 
dispositif institutionnel visant à faire progresser la santé 
ne doit laisser personne de côté et toucher en priorité les 
plus défavorisés dans un esprit de solidarité.

Encadré 6.2 De la faiblesse institutionnelle mondiale à la dernière pandémie

Les travaux du Groupe indépendant sur la préparation et la 

riposte à la pandémie s’articulent autour de quatre thèmes clés1 :

• S’appuyer sur le passé. Tirer des leçons des pandémies 

précédentes et de l’état du système et des différents acteurs 

avant la pandémie de COVID-19.

• Analyser le présent. Examiner la chronologie des événements 

et des activités en rapport avec la pandémie de COVID-19, 

les recommandations de l’Organisation mondiale de la 

Santé (OMS) et les mesures prises par les gouvernements 

nationaux.

• Comprendre les répercussions. Observer les réponses 

apportées par les systèmes de santé et les communautés et 

les effets de ces mesures.

• Changer pour l’avenir. Promouvoir l’analyse et la vision d’un 

système international renforcé, parfaitement équipé pour la 

préparation et la riposte aux pandémies.

Le groupe a constaté que l’apparition et la propagation de 

l’épidémie de COVID-19 étaient le résultat de « lacunes et de 

défaillances à chaque stade critique de la préparation »2. Les 

mesures d’endiguement ont été trop lentes à se mettre en place, 

de même que le financement des interventions d’urgence, et la 

riposte mondiale a manqué de coordination3. Ces défaillances, 

associées aux lacunes des systèmes de protection sociale, 

ont donné lieu à un creusement des inégalités et à des effets 

socioéconomiques disproportionnés pour les personnes 

vulnérables et marginalisées partout dans le monde4. Dans 

le même temps, les efforts considérables déployés par les 

professionnels de santé du monde entier et la mise au point 

rapide de vaccins ont été des atouts majeurs dans les réponses 

mises en place pour atténuer la crise5. Les ripostes nationales 

les plus efficaces ont tiré parti des enseignements des crises 

précédentes, écouté les scientifiques, impliqué les communautés 

et communiqué avec cohérence et transparence6.

Le groupe a appelé à une série d’actions immédiates pour 

enrayer la transmission du virus de la COVID-19, notamment 

(mais pas seulement) : l’engagement des pays à revenu élevé 

à fournir plus d’un milliard de doses de vaccin dans le cadre 

de la garantie de marché COVAX de Gavi, l’octroi volontaire de 

licences et le transfert de technologie pour les vaccins contre la 

COVID-19 par les pays producteurs de vaccins et les laboratoires, 

et l’engagement des pays du Groupe des 7 et du Groupe des 

20 à fournir des ressources supplémentaires pour le dispositif 

accélérateur d’accès aux outils de lutte contre la COVID-19.

Le groupe indépendant a également émis des 

recommandations visant à garantir que les futures épidémies 

ne se transforment pas en pandémies :

• Renforcer la préparation et la riposte aux pandémies  

au plus haut niveau des instances politiques (y compris  

par l’établissement d’un nouveau conseil mondial des 

menaces sanitaires et l’adoption d’une convention-cadre 

sur les pandémies).

• Renforcer l’indépendance, l’autorité et le financement de 

l’OMS. Investir dans la préparation nationale, avec la mise 

en place d’examens périodiques universels par les pairs 

(par l’intermédiaire de l’OMS) et d’une évaluation des plans 

de réponse de la politique économique dans le cadre des 

consultations du Fonds monétaire international avec les 

États membres au titre de l’article IV.

• Établir un nouveau système de surveillance, d’information 

et d’alerte agile et rapide. L’OMS est chargée de mettre en 

place ce dispositif et a l’autorité de publier des informations 

sur des épidémies susceptibles de prendre des proportions 

pandémiques immédiatement, ainsi que le pouvoir 

d’enquêter sur des agents pathogènes potentiellement 

pandémiques.

 (à suivre)
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Encadré 6.2 De la faiblesse institutionnelle mondiale à la dernière pandémie (suite)

• Établir une plateforme de bout-en-bout prénégociée pour 

les outils et les fournitures – renforcée par le transfert 

de technologies et l’engagement en faveur de l’octroi 

volontaire de licences – ainsi que des capacités régionales 

plus importantes pour la fabrication, la réglementation et 

l’achat des outils et fournitures nécessaires.

• Mettre en place un nouveau dispositif de financement 

international pour la préparation et la riposte aux 

pandémies. 

• Nommer des coordinateurs nationaux en cas de pandémie, 

responsables devant les chefs d’État et de gouvernement 

et chargés de diriger la coordination pangouvernementale 

pour la préparation et la riposte aux pandémies.

Notes

1. Groupe indépendant sur la préparation et la riposte à la pandémie 

(2021a). 2. Groupe indépendant sur la préparation et la riposte à la 

pandémie (2021b, p. 2). 3. Groupe indépendant sur la préparation et la 

riposte à la pandémie (2021b). 4. Groupe indépendant sur la préparation 

et la riposte à la pandémie (2021b2). 5. Groupe indépendant sur la 

préparation et la riposte à la pandémie (2021b). 6. Groupe indépendant 

sur la préparation et la riposte à la pandémie (2021a).

Recommandations du Groupe indépendant sur la préparation et la riposte à la pandémie

Faire en sorte que 

cette pandémie 

soit la dernière

Assurer une 

coordination 

nationale efficace

Lancer un appel à agir 

immédiatement pour 

mettre fin à la COVID-19

Élever au plus 

haut niveau 

le leadership 

en santé 

mondiale

Renforcer 

l’OMS

Investir dès 

maintenant dans 

la préparation

Mettre en place 

un nouveau système 

mondial de surveillance

Établir une 

plateforme 

prénégociée pour 

les outils d’intervention  

   contre les pandémies  

         et les fournitures

Mettre en 

place de 

nouveaux 

financements 

internationaux 

pour les 

biens publics 

mondiaux

Source : Groupe indépendant sur la préparation et la riposte à la pandémie (2021a).
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Annexe 6.1. L’indice d’universalité 

des systèmes de santé : couverture, 

équité et générosité

L’indice d’universalité des systèmes de santé a été 

mis au point par Tobias Schillings et Diego Sánchez-

Ancochea dans le cadre d’un document de référence 

commandé pour le présent Rapport sur la sécurité 

humaine de nouvelle génération. L’indice s’appuie sur 

un autre document de référence rédigé par Martínez 

Franzoni et Sánchez-Ancochea pour le Rapport sur le 

développement humain 2016. Voir Martínez Franzoni 

et Sánchez-Ancochea (2016).

La mesure de la couverture sanitaire universelle 
est un thème essentiel de la littérature sur la santé 
mondiale, au moins depuis l’adoption de la couverture 
sanitaire universelle en tant que cible 8 de l’objectif de 
développement durable no 3. Cette cible vise à assurer 
une « couverture sanitaire universelle, comprenant 
une protection contre les risques financiers et donnant 
accès à des services de santé essentiels de qualité et à 
des médicaments et vaccins essentiels sûrs, efficaces, de 
qualité et d’un coût abordable [pour tous] »132. Mais une 
approche universaliste de la santé souligne l’importance 
de tous les aspects de la performance du système de 
santé, en particulier l’accès effectif aux services de santé 
tout au long du cycle de vie. Cette approche va donc plus 
loin que la couverture sanitaire universelle pour prendre 
en compte la générosité et l’équité des services de santé. 
L’indice d’universalité des systèmes de santé (IUS) 
combine les mesures de la couverture, de la générosité 
et de l’équité dans un seul indice mondial.

Comme l’indice de développement humain, l’IUS est 
construit comme la moyenne géométrique des indices 
normalisés dans chacune des trois dimensions de 
l’universalité (figure A6.1).  Les indicateurs retenus pour 
chaque dimension de l’universalité et leurs fondements 
sont les suivants :
• Couverture : l’indice de couverture effective de la 

CSU, qui évalue la performance du système de santé 
par rapport aux besoins de santé de la population de 
chaque pays133.

• Générosité : les dépenses publiques de santé en 
pourcentage du PIB, qui témoignent des efforts et 
de l’engagement des pouvoirs publics en faveur de 
services complets et accessibles à tous134.

• Équité : les dépenses privées de santé en pourcentage 
des dépenses totales de santé135, qui illustrent la 
segmentation des soins de santé. Un secteur privé 
important indique une segmentation élevée des soins 
de santé et des inégalités entre les groupes les plus 
riches et les plus pauvres dans l’accès à des soins de 
qualité136. Cet indicateur inclut les dépenses de santé 
à la charge des patients, qui dans la plupart des pays 
représentent la majeure partie des dépenses privées 
de santé.
L’IUS utilise ces indicateurs pour trois raisons. 

Premièrement, ils fournissent des mesures agrégées de 
haut niveau des systèmes de santé qui sont susceptibles 
d’être des représentations centrales de l’universalité 
dans bon nombre de pays. Deuxièmement, la 
disponibilité de données correctes sur ces indicateurs 
permet d’obtenir une mesure complète de l’universalité 
des systèmes de santé, à la fois dans les pays et dans le 
temps. Troisièmement, l’approche d’agrégation de l’IUS 

Figure A6.1 Dimensions et indicateurs utilisés pour calculer l’indice d’universalité des systèmes de santé

Source : Global Burden of Disease Health Financing Collaborator Network (2020).

Dimensions

Indicateurs

Indice de dimension

Couverture Générosité Équité

Indice de couverture effective 
de la CSU

Dépenses publiques de 
santé (% du PIB)

Indice de couverture (33 %)

Dépenses privées de santé 
(% des dépenses totales de santé)

Indice de générosité (33 %) Indice d’équité (33 %)

Indice d’universalité des systèmes de santé
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favorise la mesure conjointe de ces trois dimensions. 
La mesure conjointe reflète le principe selon lequel les 
différentes dimensions dépendent les unes des autres et 
ne doivent donc pas être considérées isolément – et que 
leur réalisation combinée est nécessaire pour atteindre 
un résultat véritablement universel.

L’IUS vise à fournir une mesure de l’universalité 
des systèmes de santé au niveau macroéconomique, 
comparable à l’échelle mondiale. Cette mesure de 
haut niveau pourrait être complétée par des analyses 
plus détaillées, qui intègrent les facteurs contextuels 
pertinents qui façonnent les dimensions de l’universalité 
au sein des pays. Par exemple, une contribution 
importante à cet effet serait de développer des comptes 
satellites nationaux pour la santé afin d’évaluer les effets 
des dépenses de santé sur les résultats sanitaires.

L’IUS utilise la moyenne géométrique plutôt que la 
moyenne arithmétique pour agréger les indices des 
dimensions, car les moyennes géométriques favorisent 
une réalisation égale de toutes les dimensions. Les 
moyennes simples impliquent que les réductions 
dans une dimension peuvent être compensées de 
façon linéaire par des augmentations équivalentes 
dans une autre, alors que les moyennes géométriques 
limitent la permutabilité des composantes de l’indice 
et rendent la contribution marginale de chaque 
composante dépendante des autres. Comme l’indice de 
développement humain, l’IUS attribue une pondération 
égale à chaque indice de dimension, sur la base de 
l’hypothèse théorique selon laquelle tous ont la même 
importante pour atteindre une véritable universalité.

Les indices des dimensions de générosité et 
d’équité de l’IUS sont calculés en normalisant les 
variables correspondantes sur la base de leurs valeurs 
minimales et maximales. Pour éviter l’impact des 
valeurs aberrantes extrêmes, les valeurs minimales et 
maximales sont définies comme le 1er et le 99e centiles 
de toutes les observations pays-année (tableau A6.1).

Les indices des dimensions sont donc calculés  
comme suit :

ID,ij = 
xij – xmin

xmax – xmin

où ID,ij est l’indice de dimension D pour le pays i et 
l’année j, et xij est l’observation correspondante. Comme 
l’indicateur d’équité (dépenses privées de santé en 
pourcentage des dépenses totales de santé) mesure le 
niveau de segmentation (négative) du marché, l’indice 
qui en résulte est de nouveau transformé en le déduisant 
de 100 %.

La moyenne géométrique des deux indices résultant 
des dimensions de générosité et d’équité et l’indice  
de couverture effective de la CSU137 sont agrégés pour 
créer l’IUS :

IUSij = (ICouverture,ij * IGénérosité,ij * IÉquité,ij)
1/3.

Le choix de la normalisation basée sur le 1er et le 
99e centiles pose une contrainte fondamentale, à savoir 
que des valeurs nulles dans l’une des dimensions 
donnent lieu à une valeur globale nulle de l’IUS et à une 
perte d’informations dans les autres dimensions. La 
solution pragmatique à ce problème consiste à ajouter 
un score marginal à ces valeurs nulles, égal à la plus 
faible observation pays-année non nulle (généralement 
égale à 0,1 %).

Tableau A6.1 Les limites des indices de générosité et d’équité

Indicateur

Minimum 

(1er centile)

Maximum 

(99e centile)

Dépenses publiques de santé 

en pourcentage du PIB 0,3 9

Dépenses privées de santé en 

pourcentage des dépenses 

totales de santé 5 85

Source : Schillings et Sánchez-Ancochea (2021).
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CO N C LUS I O N

Une plus grande solidarité : vers un développement 

humain empreint de sécurité humaine



En touchant toute la population mondiale ou presque, 
l’onde de choc extraordinaire de la pandémie de 
COVID-19 a dévoilé toute la fragilité du progrès. Cette 
crise devrait sonner comme un avertissement face à 
l’ensemble de menaces complexes pour la sécurité 
humaine qui se juxtaposent au contexte inédit de 
l’Anthropocène. Elle nous prouve que l’amélioration du 
bien-être n’est pas une condition suffisante pour assurer 
la sécurité humaine. La pandémie pourrait bien être 
une répétition générale pour une série de vagues qui 
se fracassent de plus en plus fort sur l’incapacité des 
gouvernements et de la communauté internationale à 
autonomiser et à protéger les populations du monde 
entier, en particulier les plus vulnérables. Le pire reste 
peut-être à venir.

Pourtant, la pandémie nous a également laissé 
entrevoir comment une action audacieuse pourrait 
contribuer à relever les défis de notre temps et à 
améliorer nos vies et notre bien-être. Nous avons assisté 
à la fabrication incroyable de douzaines de vaccins très 
efficaces en un temps record, dont certains grâce à des 
technologies révolutionnaires. Certes, le déploiement 
des vaccins a été très inégal, mais moins d’un an après 
le début de la campagne de vaccination, la moitié du 
monde a reçu au moins une dose d’un vaccin contre 
la COVID-19 (voir chapitre 6). De plus, la pandémie  
a ouvert la porte à des interventions politiques 
offensives. De nombreux pays en développement ont 
mis en place un programme de soutien aux revenus, ce 
qui a permis de ralentir le nombre de cas et de décès liés 
à la COVID-191.

Le contexte de l’Anthropocène, avec ses menaces 
interdépendantes pour la sécurité humaine, appelle un 
plan d’action ambitieux à la hauteur des défis, à déployer 
avec humilité face à l’inconnu. L’autre option consiste à 
se contenter d’approches de sécurité fragmentées, avec 
des réponses qui risquent de creuser les inégalités et qui 
seront probablement réactives, tardives et inefficaces à 
long terme.

Le Rapport plaide pour un élargissement du cadre 
conceptuel de la sécurité humaine face à cette nouvelle 
génération de menaces. Il propose d’ajouter la solidarité 
aux stratégies de sécurité humaine fondées sur la 
protection et l’autonomisation proposées par le rapport 
Ogata-Sen (2003)2.

L’intégration de la solidarité signifie que la sécurité 
humaine à l’ère de l’Anthropocène doit aller au-delà de la 
protection des personnes et de leurs communautés pour 
intégrer systématiquement l’interdépendance entre 
les individus et entre les individus et la planète. Pour 
que chaque être humain puisse vivre à l’abri du besoin, 
de la peur et de l’indignité, ces trois stratégies doivent 
être déployées ensemble, car le moteur de la sécurité 
humaine dans l’Anthropocène est la combinaison de 
la protection, l’autonomisation et la solidarité. Au 
cœur de ce cadre se trouve la capacité d’agir, c’est-
à-dire la capacité de porter des valeurs et de prendre 

des engagements, qu’ils contribuent ou non à notre 
propre bien-être, et d’agir en conséquence en faisant 
ses propres choix ou en participant à des décisions 
collectives. L’importance accordée à la capacité d’agir 
nous rappelle que l’amélioration du bien-être ne doit pas 
être le seul élément à prendre en compte pour évaluer 
les politiques et les progrès réalisés. La capacité d’agir 
nous permet également d’éviter le piège des solutions 
partielles, telles que la mise en place d’une protection 
sans prêter attention au risque de déresponsabilisation 
ou l’engagement en faveur de la solidarité en laissant 
certaines personnes sans protection.

Le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et les objectifs de développement 
durable constituent un ensemble ambitieux d’objectifs 
multidimensionnels qui orientent l’action à tous les 
niveaux et mobilisent la communauté internationale. 
Toutefois, les efforts restent fortement cloisonnés 
et s’attachent à traiter séparément le changement 
climatique, la perte de biodiversité, les conflits, les 
migrations, la question des réfugiés, les pandémies 
et la protection des données. Ces efforts doivent 
être intensifiés, mais l’approche compartimentée 
ne convient pas au contexte de l’Anthropocène.  
Nous devons impérativement aller au-delà des 
interventions fragmentées pour réaffirmer les principes 
des documents fondateurs des Nations Unies – la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et la 
Charte des Nations Unies – qui renferment également 
les notions centrales qui sous-tendent la conception de 
la sécurité humaine.  Comme le souligne le Secrétaire 
général des Nations Unies dans son rapport Notre 
programme commun3, l’Anthropocène exige que nous 
portions une attention systématique, permanente et 
universelle à la solidarité – non pas comme un acte 
de charité facultatif ou comme quelque chose qui 
soumettrait l’individu aux intérêts d’un collectif, mais 
comme un appel à promouvoir la sécurité humaine dans 
l’intérêt de l’humanité.

Lors de la parution du Rapport sur le développement 
humain 1994, l’idée de sécurité humaine a bousculé 
la conception de la sécurité et a réorienté le débat 
des territoires vers les personnes. À l’heure où 
surviennent de nouvelles menaces mondiales, 
systémiques et interdépendantes, la reconnaissance 
de notre destin commun en tant qu’êtres humains 
implique que puissions agir pour façonner notre avenir.  
Nous ne pourrons pas riposter seuls à ces menaces 
systémiques, mondiales et interdépendantes, l’heure 
n’est plus aux intérêts nationaux étriqués. Pour que 
chacun d’entre nous puisse vivre à l’abri du besoin, de 
la peur et de l’indignité, il faut que tout le monde vive 
à l’abri du besoin, de la peur et de l’indignité. Comme 
en témoigne la question de l’inégalité vaccinale, 
le problème de l’humanité n’est pas son manque 
d’ingéniosité, mais notre incapacité à voir notre sécurité 
dans celle des autres.
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surmontent la méfiance, la confusion et 
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67 Article 7 de OIT (1989).
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117 Basé sur Tadjbakhsh et Chenoy (2007).

118 Des analyses critiques telles que celles  

de Chandler et Hynek (2010) présentent les 

défis importants qui se posent lors de la 

promotion et de la révision de l’approche de la 
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C H A P I T RE  2

1 Les comparaisons portent sur la biomasse 

sèche et la masse anthropique plus les 

déchets. La masse anthropique comprend 

le béton, les granulats, les briques, l’asphalte, 

les métaux, le bois utilisé pour la fabrication 

du papier et l’industrie, le verre et le plastique.  

Voir Elhacham et al. (2020).
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constitue une nouvelle ère géologique 
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(Bauer et al., 2021). 

4 Gomez et Gasper (2021).
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développement humain 2020 (PNUD 2020c), 
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multitude d’états différents au fil du temps et 

qu’il est dynamique et en évolution constante. 
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atténuer le changement climatique – sont 

confrontées à une limitation des ressources 
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personnes qui risquent d’être déplacées d’ici 

2050 (IEP, 2020a).

30 Zones contiguës le long de la côte qui sont à 
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de ces principaux facteurs, aggravés par la 

pandémie de COVID-19, s’est traduite par une 
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mortalité devrait augmenter. Ce pourcentage 

est de 97 % dans les États arabes, 95 % en Asie 

du Sud, 82 % en Asie de l’Est, 77 % en Afrique 
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Une grande partie de l’analyse repose sur 
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de la paix et des conflits. L’analyse s’appuie sur 

les définitions suivantes :
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